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AVANT-PROPOS.

Dans la livraison précédente il a été prouvé sura -

bondamment :

1° Que le Voltairianisme ou la philosophie du dix-

huitième siècle a puissamment contribué à la Révo-

lution française, dans l'ordre religieux et dans

l'ordre social ;

2* Que même, à parler exactement, le Voltairia-

nisme c'est la Révolution accomplie dans les esprits,

en attendant qu’elle passât dans les faits;

3" Que le Voltairianisme a constamment affirmé

que les vraies lumières, la vraie liberté, la vraie

civilisation, ne se trouvaient qu’au sein des répu-

bliques do Sparte, d’Athènes et de Rome; que le

règne social du christianisme avait été une époque

de barbarie, d’esclavage et de superstition
;
que cet

âge de fer n’avait cessé en Europe qu’à partir de

l’époque de la Renaissance;

4* Que le Voltairianisme n’a cessé de prendre pour

type de la perfection l’antiquité païenne, sa philo-

sophie, sa morale, ses grands hommes, ses arts, sa

littérature, ses institutions sociales; qu’il a employé

VI. 1
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2 AVANT-PROPOS.

tous ses efforts pour persuader aux nations que le

vrai moyen de se régénérer c’était de se refaire,

aussi complètement que possible
,
à l’image des Grecs

et des Romains ;

5® Que le Voltairianisme est sorti tout entier des

collèges catholiques, et quant aux hommes et quant

aux doctrines. Quant aux ho urnes, tous les voltai-

riens ont été élevés par le clergé séculier et régu-

lier; quant aux doctrines, toutes sans exception se

trouvent littéralement dans les auteurs classiques,

et ne se trouvent que là;

6® Que le Voltairianisme n’a été produit ni par

l’enseignement des professeurs, qui était orthodoxe,

ni par leurs exemples
,
qui étaient irréprochables

,

mais uniquement par l’enseignement littéraire;

7* Que le Voltairianisme lui-méme a prouvé cette

généalogie en adorant les auteurs païens, et en chas

sant ses maîtres en soutane;

8® Que le Voltairianisme ne peut être regardé ni

comme une abèrralion passagère, ni comme une

exception malheureuse composée de quelques indi-

vidus seulement; mais que tout le dix -huitième

siècle, dans la généralité des classes lettrées, était

vollairien, c'est-à-dire païen d’idées, de langage,

de rncBurs , de vie et de mort.

Pour échapper à la conséquence qui jaillit de ces

faits, et innocenter les études classiques, on dit :
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AVANT-PROPOS. 3

« Au dix-huitième siècle, il soufllait sur TEurope un

esprit d’impiété qui pervertissait la jeunesse au sortir

du collège. Telle est la véritable cause du Voltairia-^

nisme; l’éducation littéraire n’y est pour rien ou

seulement pour peu de chose. »

Cette réponse ne résout pas la difiiculté, elle la

recule. Il s’agit de savoir quel était cet esprit d’im-

piété et d’où il venait. On reprend : « C’était, dans

l’ordre social, l’esprit d’indépendance, l’esprit ré-

publicain provoqué par le Césarisme, c’est-à-dire par

l’absolutisme des rois, de Louis XIV en particulier,

contre lequel se formait depuis longtemps, dans les

classes élevées, une réaction terrible. Dans l’ordre

religieux, c’était le libre penser, né du Protestantisme.

Voilà pourquoi le Voltairianisme n’a pas été autre

chose qu’une guerre incessante contre la société et

contre le catholicisme. »

Le Césarisme d’une part, le Protestantisme de

l’autre, tels seraient donc les ancêtres du Voltairia-

nisme ou de la philosophie du dix-huitième siècle.

Malgré les diflficultés que présente cette solution,

nous voulons bien l’accepter. Mais le Césarisme et le

Protestantisme ne sont pas nés d’eux-mêmes : ils ont

leurs causes. Afin d’avancer d’un pas dans notre

histoire généalogique du mal, il faut donc nous

adresser au Césarisme et au Protestantisme, et leur

demander, comme nous l’avons fait pour le Voltai-

4 .
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4 AVANT-PROPOS.

nanisme et la Révolution : De qui êtes-vous fils?

formera la présente livraison; celle du Protestan-

tisme composera la livraison suivante.

Dans les graves circonstances où se trouve l'Eu-

rope, en vue des éventualités peut-être plus graves

de l’avenir, il nous semble dinicile.de traiter un

sujet plus important, au double point de vue de la

.religion et de la société. L’avenir senUQJs du présent,

comme le présent

Quelle est votre généalogie? La réponse du Césarisme •

savoir d’où nous vei

où nous allons.
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LE

GSSABISME.

CHAPITRE PREMIER.

IDÉE DU CÉSAHISHB.

Imporiance de la question. — Définition du Césàtisme. — Son origine.

— Son histoire dans l’antiquité. — Il fonde l’ordre religieux et social

sur la souveraineté de l'homme. — Du peuple
, cette souveraineté

passe à César. — La loi Régla. — DroHs et iirérogatives de César.

—

Paroles de Gravina, de Terrassou. — Article de la loi Régla. — Ré-

sultats du Césarisme dans l’antiquité.

Ed entrant dans le monde, le mal a produit le

dualisme. De là, deux hommes dans l'homme, et

denx cités sur la terre. De là aussi, deux philoso-

phies, deux littératures aussi oppt^ées entre elles

que les deux esprits qui les inspirent, les principes

d’où elles partent, les moyens qu’elles emploient,

et le but auquel elles tendent. De là, par une con-

séquence non moins absolue^ deux politiques : la
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6 LE CËSÂRISME.

politique du bien et la politique du mal
,
la politique

chrétienne et la politique païenne. Les faire con-

naître l’une et l’autre c’est mettre devant les yeux

des nations la vie et la mort, car c’est leur signaler

les deux routes dont l’une conduit an bonhe\ir et

l’autre à l’abîme.

Pour y réussir, le moyen tout à la fois le plus sûr

et le plus conforme au plan de notre ouvrage, est de

tracer à grands traits l’histoire de ces deux politi-

ques et de leurs résultats généraux dans le monde

,

aux diverses époques de leur règne. Commençons

par la politique païenne, que nous appelons le Cé-

sarisme.

Un médaillon représentant une tète d’empereur

avec cette inscription : Divus Cæsar
,
imperator et

suMMüs poxTiFEx : Ic diviii Césat'y empereur et souve-

rain pontife, voilà le Césarisme.

En fait, le Césarisme est la réunion de la souve-

raineté temporelle et de la souveraineté spirituelle

dans la main de l’homme, que l’homme s’ap-

pelle peuple, sénat, empereur ou roi. En droit,

c’est la doctrine qui prétend fonder un ordre de

choses sur cette base.

Dans ce système
,
l’homme social

,
émancipé de la

tutelle des lois divines
,
règne sans contrôle sur les

âmes et sur les corps. Sa raison est la règle do vrai

,

sa volonté la source du droit, f.c but suprême de

Digitized b, Google



CHAPITRE PREMIER. 7

sa f^tique c’est le bien-être matériel
,
sans rapport

avec le bien-être moral. Les destinées futures de

l’humanité n’entrent pour rien dans ses calculs. Pour

lui, ta religion n’est qu’on instrument de règne.

Elle est dans sa main, et il la régit, comme toute

autre branche d’administration
,
par des prêtres, ses

fonctionnaires et ses agents. Tant que son intérêt le

demande, et dans les limites où il le demande, il

lu fait respecter, sinon il l’abandonne et môme la

persécute. Dès qu’elles assurent la sécurité de la

jouissance
,
en maintenant le peuple dans le de-

voir, toutes les religions
,
si contradictoires qu’elles

soient, sont bonnes à ses yeux; il les protège toutes

sans croire à aucune.

Dans l’ordre social, même suprématie. Tout vient

de Fhomme, tout retourne à l’homme. C'est lui qoi^

au moyen d’on contrat dressé par lui, signé de lui,

fonde les sociétés. Le pouvoir, il le crée et le dé-

lègue avec droit de le reprendre; la liberté, il la

mesure à chacun; la propriété, il la fait; la famille,

il la constitue; l’éducation, il la donne; la for-

tune, il la gouverne : rien n’échappe à sa souve-

raineté.

Comme on voit
,

le Césarisme dessiné dans ses

grandes lignes est l’apothéose sociale de l’homme.

En principe, c’est la proclamation des droits de

l’homme contre les droits de Dieu
,
et

,
en fait, le
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despoiisoie élevé à sa dernière puissance. Tel fut le

système qui régit le monde antique.

Ce système remonte au jour où, par un acte so-

lennel de révolte, l'homme, proclamant son indé-

pendance, devint à lui-méme comme son dieu :

erüis sicul' dii, suivant le mot profond du texte

sacré. Au lieu de se gouverner et de gouverner les

créatures d’après les volontés divines, il gouverna

toutes choses suivant ses volontés arbitraires. L’état

social fondé sur cette révolte audacieuse en fut le

châtiment : jamais esclavage pareil ne pesa sur le

monde. Sous les noms divers de Peuple et de César,

l’homme le subit et l’imposa tour à tour.

Sans examiner si les païens admettaient ou non,

en théorie, l’origine divine du pouvoir, il est certain

que, dans la pratique générale, ils tenaient pour

la négative. Au commencement, toutes leurs his-

toires nous présentent l’homme, sous le nom de

peuple, comme la source de l’autorité, agissant dans

son intérêt el non dans celui de la divinité. Ce n’est

pas pour pratiquer plus parfaitement la loi de Dieu

,

mais pour satisfaire plus facilement à ses besoins,

qu’il établit des sociétés. Si les dieux — et quels

dieux! — interviennent, ce n’est guère que pour la

forme; la religion n’est pas un but, mais un moyen

de gouverner.

Sparte, Athènes, Rome, les autres républiques
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(le l'auliquité classique n’ont pas d’autre point de

départ
,
d’autre règle de conduite '

. Là
,
dans le prin-

cipe
,
tout s'incline non devant la majesté des dieux

,

mais devant la majesté du peuple. Roi
,

il fait les

lois, crée les magistrats, les sénatsi^ les empereurs;

il les juge, les absout ou les condamne. Pontife, il

interprète à son gré la loi naturelle, dont il a con-

servé quelques lamlreaux; il établit des sacerdoces,

< Dans les républiques classi]ups, et notamment à Rome, tout

pouvoir religieux
,
civil et social

,
vient originairement du peuple.

« Les rois
,
dit Terrasson

,
nommes par le peuple

,
furent les pre-

miers ministres de la religion, et fixèrent à leur gré les fêtes, le

culte de chaque dieu, aussi bien que les cérémonies qu’on devait

observer dans les sacrifices. Le roi
,
dit la loi quatrième dù code

papyrien
,
présidera aux sacrifices et décidera des cérémonies qui

y seront observées. »

Le même code ajoute, loi quinzième ; « Le peuple se chois-ira des

magistrats; il fera des plébiscites (qui avaient force de loi); enfin,

l’on n’entreprendra aucune guerre et l’on ne conclura aucune paix

contre son avis.

Le consul Valérius Publicola voulut que les licteurs baissassent

les faisceaux consulaires en présence du peuple assemblé : sa «na-

jeslé remplaçait cel'e des rois. Le même consul fit porter une loi

par laquelle aucun citoyen ne pouvait être jugé en dernier ressort

que par un arrêt des Curies
,
et tout criminel condamné pouvait en

appeler au peuple *. »

Ainsi, législateur, pontife
,
roi, magistrat, cour d’appel et cour

de cassation, le peuple était tout cela. Ce qui se passait à Rome

se passait dans la Grèce, d’uù Rome avait tiié ses constitutions et

ses lois.

* Terrasson, BUtoirt 4e la jurisprudence romaine

,

p. S6, 75.
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40 LE CÉSARISME.

adopte et fait des dieux, institue des fêtes, prescrit

des rites, ordonne des sacrifices et choisit les vic-

times. Il fait la propriété, la donne, l’ôte, la par-

tage. Il règle les mariages
,
proscrit ou commande

la polygamie et le divorce. Il s’empare de l’enfant

dès sa naissance, lui laisse ou lui ôte la vie, le

nourrit pour son compte et l’élève à son profit; en

un mot, sous le nom de Peuple, l’homme révolté

s’arroge tous les droits de Dieu et les exerce sans

contrôle.

Tel est, tant qu’elles restèrent républiques, le

joug de fer qui pesa sur ces cités fameuses qu’une

éducation mensongère nous représente, depuis

quatre siècles, comme le type de la perfection sociale

et le paradis de la liberté.

Avec le temps, les nationalités de l’ancien monde

viennent se perdre dans l'empire fondé par Romu-

lus. C’est alors que le peuple romain, maître de

tous les peuples, devient par excellence le Peuple-

Roi, qui, lui-même, se personnifie bientôt dans un

homme appelé le divin César. A cet homme indivi-

duel passent tous les droits, toutes les prérogatives

religieuses et sociales de l’homme collectif ou du

peuple
,
c’est-à-dire tout à la fois du peuple romain

et de tous les autres, dont celui-ci est le dominateur

et l’héritier.

Roi, pontife et dieu. César règne en souverain
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CHAPITRE PREMIER. M

sur le monde. Roi et pontife, il fait dans l'ordre so-

cial et religieux tout ce que faisait le peuple. 11 est

la loi vivante et suprême. Cette loi oblige les autres,

mais ne l’oblige pas lui-même. Dieu, il s’attribue

les litres et les prérogatives de la divinité
;

il parle de

son éternité ^ de ses divines oreilles ‘. Vivant, il se

fait offrir des sacrifices et condamne au dernier sup-

plice ceux qui refusent d’y participer
;
mort

,
il a des

temples et des autels *.

‘ Ælmiitas tua... Diocletianus maximus, ætornus, impcrator. .

.

ad divinas nostras aures fama quædatn pervenit. Decret., Diocl.

apud Bolland. Act. S. Georg., 23 april., etc., etc.

^ « Les Césars païens, dit l’auteur de YHistoire universelle de

l’Église, étaient à la fois dieux
, souverains pontifes et empereurs.

Pline condamne au dernier supplice les chrétiens de Bithynie,

parce qu'ils refusaient de sacriBer à l’image de Trajan. Adrien fait

un dieu de son compagnon de débauche. Antonin et Marc Aurële

ont pour femmes de vraies prostituées. Au lieu de réprimer leur

libertinage, ils récompensent leurs complices; mortes, ils en font

les déesses tutélaires des époux, leur consacrent des temples et des

pontifes, et obligent les jeunes mariées à leur offrir des sacriBces.

» Les Césars païens étaient encore la loi vivante et suprême.

Leur bon plaisir avait force de loi; celte loi obligeait les autres,

mais ne les obligeait pas eux-mémes. Maîtres du droit
,
ou plutôt

étant eux-mémes le droit principal, ils étaient maîtres de tout, de

la propriété comme du reste ; rien n'était à autrui que sous leur

bon plaisir. Nulle place à l’indépendance d’aucun roi, d’aucun

peuple.

» On en voit un échantillon dans l’empereur Caligula. L’idée

païenne du César païen se réalisa tout entière dans sa personne.

Lui-méme se déclara dieu
,
se consacra un temple

,
des pontifes et
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12 LE CÉSARISME.

Un ordre de choses s'établit sur le dogme de

l’omnipotence et de la divinité de César. Au lieu

qu’aulrefois on adorait le peuple, maintenant on

adore le divus Imperalor. La majesté du premier

devient la majesté du second '. Tandis que les an-

ciens légistes disaient : « Toute volonté du peuple

est loi, n les Juristes impériaux disent : « Toute vo-

lonté de César est loi : quidquid plaçait principi logis

des sncriGces. Sa sœur Drusille', avec laquelle il avait cummis plus

d'un inceste, étant morte, il en fit une déesse, et jurait publique-

ment par sa divinité. Quand il lui en prenait envie, il envoyait

dire à tel ou tel sénateur qu’il se gardât de toucher à sa femme,

attendu que l'cmperrur daignait la prendre pour la sienne. Lors-

qu’il eût conduit l'armée romaine à travers les Gaules, jusque sur

le bord de l'Océan
,
pour ramasser d<>s coquillages, il écrivit à ses

intendants de Rome de lui préparer un triomphe qui n'eût point eu

son pareil
,
attendu qu'ils avaient droit sur les biens de tous les

hommes *. Souvenez t)o‘M

,

disait-il à sa grand’mère, que tout m’est

permis, et envers tout le monde **. El il ne se bornait pas à le dire.

Ainsi, ayant donné à Naples le spectacle d’un combat naval, il fit

jeter les spectateurs dans la mer. Plût aux dieux, s'écria-t-il une

autre fois, que le peuple romain n’eût qu’une tète **•! C'était pour

avoir le plaisir de la lui abattre d’un seul coup ****. »

Tout cela était atroce, mais légal.

‘ Dicebatur populi romani majestas... verso jure populi ad prin-

cipes, majestas imperatoria dici cœpit. Lorry, Instit. exposit. T. I,

p. 19, édit. in12.

* Quando in omnium homioum bona jus baberent. Suet., in Calig.
** Ifementi) omnia mibi et in omnes licere. Id. ibid.

*** Utinam populua romanua unam cervicem hsberet. 1 1. ibid.

**** HUtoirt univenelU de iÉglite, t. XVIII
, p. t et S.
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CHAPITRE PREMIER. 13

habet vigorem » Cet axiome, devenu si fameux,

i)8t la base légale du Césarisme. Il proclame l'apo-

théose de l'homme, principe fondamental auquel il

faut toujours remonter si on veut se faire une idée

juste de l'histoire religieuse et sociale de l'antiquité

païenne, aussi bien que de l'époque moderne, ame-

née par la Révolution à proclamer le même dogme.

Ce point capital exige des preuves et des éclaircis-

sements : nous allons les demander à l' histoire.

Lorsque Auguste, vainqueur de ses rivaux
,
ren-

tra dans Rome après la bataille de Philippes, les

poètes, hier ses ennemis, aujourd'hui ses adora-

teurs, furent les premiers à lui offrir leur encens;

le sénat, qui l'aurait condamné aux gémonies, s'il

avait été vaincu, le proclama père et sauveur de la

patrie; et le peuple, dont les huées auraient accom-

pagné le supplice de l'ancien triumvir, lui 6t hom-

mage
,
ce n’est pas assez^ lui 6t litière de sa liberté.

Tous ses droits civils et politiques, de quelque na-

ture qu’ils fussent, il s’en dépouilla en sa faveur.

Eu échange, il ne demanda à son nouveau maître

que des plaisirs
,
et la paix pour jouir des plaisirs :

‘ Hue usque unicum le^m auctorem in civitale Romana agnovi-

mus, paputum nempe, idque tum sub regibus, quam constante

rcpiihlica. Postquam Augustus rerum potitus fuit, populus lege

Regia, quœ de ejus innperio lata est, ei et in eum, omnem siiam

polestatem transtulit, atque exinde quidquid principi placuit logis

habuit vigorem. — Id. id., p. 9.
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n LB CÉSARISME.

panem et circemes. Celle translation de l’omnipo-

lence religieuse et sociale se tit par la loi Regia^f si

célèbre dans Tbistoire dn droit romain.

En vertu de cette loi
,
César succède à tous les

droits du sénat et do peuple. Dans l'ordre politique^

il est le chef suprême de la force armée de terre et

de mer; il a le gouvernement suprême de la Répu-

blique, avec le droit absolu de paix et de guerre.

Dans l'ordre administratif, il est consul, consul per-

pétuel
,
proconsul

,
proconsul perpétuel

,
sénateur,

chef dn sénat, qu'il convoque et qu'il dissout, tribun

du peuple et tribun perpétuel. Dans l'ordre civil et

législatif, il est censeur, il est préteur. Ses édits, ses

décrets, ses avis, ses lettres, ses rescrits, ses déci-

sions, ont force de loi *. Ainsi, dans l'ordre social.

César possède le pouvoir à tous les degrés, sous tons

les noms et sous toutes les formes.

Il en est de même dans l’ordre religieux. Il est

prêtre, il est augure, il est souverain pontife, chef

absolu de tous les sacerdoces et de toutes les reli-

gions. « Les Césars, dit le juriste Gravina, com-

prirent que la plénitude du pouvoir civil leur échap-

perait s’ils n'y joignaient la plénitude do pouvoir

religieux
,
et si

,
en prenant le souverain pontificat,

ils ne devenaient les arbitres suprêmes des choses

* Voir celte loi dans Gravina, etc., et dans Terrasson, p.

^ Gravina, De orlu et progressu jurit civil., c. iv, p. 68.
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CHAPITRE PREMIER. 15
>

divines, par lesquelles toutes les choses humaines

sont réglées et dirigées. Ainsi, pour mettre l’hu-

manité tout entière sons leur main
,

ils ne se con-

tentent ni de l’augurat, ni du quindécemvirat
,
les

deux plus grands sacerdoces de Rome; mais, à

l’exemple d’Auguste, ils prennent le souverain pon-

tiBcat. En vertu de cette dignité, ils commandent à

tous les pontifes et à tous les sacerdoces, ils dé-

cident souverainement de la religion, des cérémo-

nies, des rites et du culte des dieux. Ils inter-

prètent le droit religieux dans tout ce qu’il a

d’obscur, et leur interprétation a force de loi *. »

Cette translation de pouvoir a lieu eu faveur de

chaque nouveau César; et les empereurs ont grand

soin de constater ce fait capital en le gravant sur

leurs médailles, où l’on trouve invariablement de-

puis Auguste jusqu’à Gratien, les titres de divin,

> Potestatem civilem otmiein, principes tulo se minime spera-

banl retenturos nisi etiam religione muniissent, susceptoque pon-

tificaiu masimo, arripuUsenl potestatem rerum divinarum, quibus

bumana omnia obligantur atque volvuntur. Igitur, ut per divina in

arbitrium suum humana omnia rédigeront
,
imperatores non solum

auguratum, et quindecemviratum sacrorum, quæ majora saror-

dotia erant; sed, Âugu.sti exemplo, ipsum susceperunt pontiBcalum

maximum
,
quo jure pontificibus aliis ac saccrdotiis omnibus im-

perabant, de sacris, coreinoniis et ritibus, omnique deorum cullu

non édicta proponeba^.t modo, scd et faciebanl leges, et obscurum

quod esset in jure saoro interpretatione pandebant. (Gravina
,
De

orlu, etc., c. vu, p. 8.)
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d'empereur, de souverain pontife, de consul, de pro-

consul, de tribun du peuple, ei tous ceux qui pro-

clament leur omnipotence absolue dans l'ordre reli-

gieux aussi bien que dans l'ordre social.

Telle est la loi Royale ‘ qui sert de base à l’ordre

social de l’antiquité, et dont le texte assez long se

résume tout entier dans l’article suivant : « Tout ce

qui, d’après l’usage de la République, lui paraîtra

conrurrae à la majesté des choses divines, humaines,

publiques et privées, que César ait le droit et le

pouvoir de le faire *. »

Est-il besoin de dire que l’abrutissement de.c

‘ Dans 8on Histoire de la jurisprudence romaine, Terraston

résume ainsi celte fameuse loi Regia qui sert de base A l’urdre

social dans l’anliqiiilé : a Toute la puissance religieuse, poliiique,

léiislaiive et civile, en un mot, l’omnipotence en toutes choses ci

sur toutes choses dont ils jouissent, le peuple et le sénat la transfé -

rerent à César, lors |ue la République devint l Einpire. Cela se fil en

\ertu de la loi Regia, dont Ulpien parle en ces termes : v Toulo

volonté de César a force de loi
,
en vertu de la loi royale portée sur

son empire, par laquelle le peuple lui confère et lui donne tout son

empire et toute sa puissance *.

» A l'avénement de chaque empereur on renouvelle toutes les

dispositions de cette loi **.

’ Quæcuroque ex usu reipublicæ, majes'ati divinarum, humu-

narum, publicarum privalarumque rerum esse censebit.ei agere

JUS potestasque sit. Grav
, p. 23.

* Quod priocipi placuit legis babet vigorern; utpote cum Itg* Regia,

qiiiB ds imperio ejus laU est, populus ei et ta eum omne suam imperium et

potestatem conférai. Lib. I, Pn'nctp., § de Cimitit. prineip.

” P. S4t.

Digitized by Google



CHAPITRE PREMIER. n

âmes, l’aplatissement des caractères, la dégradation

universelle, des révolutions sans cesse renaissantes:
^ t .

les crnantés et, les débauches les plus monstrueu^s,
.

furent les résultats d’un système politique qui, fai-

sant un dieu de Néron"^ de'^Caligùla
,
de Domitien,

transformait leurs caprices en lois religieuses et so-

ciales, objigatbires dans tout l’empire?
,

.

^ ’ :•

‘

•.•.••.y.-

•

< ' '
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IDÉE DB 14. P(».iTIQDB CHRÉTIENNE.
. > v

*
> w

AbolitioB de le loi Regia. — DiTÛioa da ponrolr. — Peroles dn pape

eeint Gélw à l’empereur Anastaæ.— Le politique cbrétieRee edbptée

^
par CoBstantîB, par Cherlemegne, par les rois chrétiepst — Exposi*

tioD qu’en fott saint Bernard.— Saint Thomas. — Source du pouvoir.

— Origine et but des soctôtëe. — Magnifique tableau de la politique

~ et de la société chrétiennes ]»r saintThomas.

• I '

Depuis vingtsiècles, l’homme, esclave de l’homme,

se débat dans les fers qu’il s’est yolontairemept im>

posés. Dieu prend le monde en pitié. Son fils en

personne descend du ciel pour régénérer tout^

choses
,
l’ordre social aussi bien que 'l’ordre reli-

gieux. Saisissant la loi Begia, il la déchire et en

attache les lambeaux à la croix
;
puis

,
à cette charte

du plus monstrueux esclavage, il substitue la grande

charte de la liberté universelle. Ponr. inaugurer une

royauté nouvelle et une politique nouvelle
,
il divise

LE POUVOIR Â câlé de César il crée le pontife. A€ésar

il laisse la puissance des corps
,
au pontife il donne

i Voir de Geriacbe, Études sur Saüutte. Préface.
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CHAPITRE DEUXIÈME. 49

le domaine des âmes. Comme Tâme et le corps
,
la

société spirituelle et la société temporelle, unies sans

se confondre, marcheront d’un pas assuré dans la

voie de leur perfection. La* liberté humaine est

sauvée
,
car le despotisme césarien est rendu pour

jamais impossible.
"

Dans la politique chrétienne, le pouvoir, au lieu

de monter de la terre, descend du ciel. Ministre de

Dieu, et non mandataire du peuple. César cesse

d’étre ^ufonomâ pour devenir le premier sujet des

lois divines.. Revêtu de l’infeillibililé de Dieu lui-

même, le pontife conserve* ses lois, les interprète,

les proclame
;
et, sll y a lieu ,

César, Vévéçi/e du de-

hors, mettant le glaive au service de .l’esprit, les fait

exécuter.

Tandis que dans le Césarisme les destinées fu-

tures de l’homme ne sont comptées pour rien, que

le bien-être matériel est le but suprême de la poli-

tique
,
et la religion un instrument de règne : dans

la politique chrétienne, les devinées futures de

l’homme sont le point de départ des confetitutions
;

le bien-être moral, le but suprême de la politique, et

1a religion la fin ultérieure à laquelle se rapporte

l’ordre âocîal tout entief. En un mot, tandis que le

Césarisme est la proclamation des droits de l’homme,

' la politique Chrétienne est la proclamation des droits

de Dieu. Ainsi, le Césarisme c'est la révolution,
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,

,

puisqu'il md. en haut ee qui doit être eu bas, et,en

bas ce qui doit être en liant
;
la politique chrétienne

c’est l’ordre, puisqu’elle met chaque chose à sa place,
'

en haut ce. qui doit être en haut, en bas ce qui doit

être en bas.
•

, i' «

Comme la semence déposée dans une terre féconde

se développe bientôt par une végétation vigoureuse,

la parole divine, qui contient tonte la politique

chrétienne : Rendes à. César ce qui est à César et à

Dieu ce qui est à Dieu, donne naissance à une so-

ciété nouvelle pleine d’avenir et d’énergie. Devant

les tribunaux et dans les amphithéâtres, sous la

dent des lions et au milieu des -bûchers, les apôtres

et les martyrs, en disant aux empereurs et à leurs

bourreaux Nous ne pouvons pas , non possumis, ré-

, vêlent l’existence de Cette jeune société , et en affer-

missent les fondements. '
.

* » « »
' ^

Mal^é qu’ils en aient, il faudra que les Césars ab-

diquent leur diviuitë, et bientôt leurs oreilles enten- .

dront de la bouche même des pontifes, l’exposé de la

' grande charte de la liberté humaine. « Il y a ,
auguste .

Empereur, deux choses par lesqudles çe monde est

‘ gouverné : l’autorité sacrée du pontife et la puissançe

de César. L’autorité des évêques est d’autant plus

redoutable qu’ils doivent rendre compte à IHeu,

dans le dernier jugement, même du salut des rois.

Vous n’ignorez pas que, quoique votre dignité,vous

/
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'

élève au-dessus des autr^ hommes, vous devez

courber humblement la lôte devant les pontifes,

chargés de la dispensatfon des choses divines,, et

que vous devez leur être soumis en ce qui tient à

Tordre de la religion et à Tadminislralion des saints
J

mystères. Vous savez qu’en toutes ces choses vous

dépendez de leur jugement, et que vous n’avez pas

le droit ‘de les assujettir à vos volontés. Dans tout

ce qui est de l’ordre public, ces mêmes évêques

obéissent à vos lois; à votre tour vous devez leur

obéir en tout ce qui concerne les choses saintes,

dont ils sont les dispensateurs *. »

Entre les paroles du pontife chrétien et les dis-

cours des flamines de l’ancienne Rome adressés à

César, il y a l’infini. La grande charte de Tordre

et de la liberté qu’ils ont reçue en dépôt, les papes

se la transmettent les uns aux autres; les Pères de

l’Église et les docteurs l’expliquent aux peuples et

aux rois : elle devient la base du- droit public. 'Au

.concile de Nicée
,
Constantin lui rend hommage par

ces nobles paroles : « Dieu vous a faits ses pontifes,

dit-il aux évêques, et vous a donné la puissance

de juger nos peuples et nous-mêmes. Il est donc

juste que nous nous soumettions à vos jugements et

non pas que nous entreprenions d’être vos juges.

Dieu vous a établis pour être comme nos dieux,

• EpUt, VU
;
S. (ielas, S, 1’., ad Anastas. imiw.
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et quelle apparence que des dieux fussent jugés par

des hommes * ? »

Solennellement reconnue par Charlemagne et par
'

•

ses successeurs à l’empire, la grande charte de la

liberté est déjà populaire au onzième siècle. L’il- .

lustre fondateur de Clairvaux, saint Bernard, écri-

vant à Conrad, roi des Rômains, lui expose en ces

termes le plan de la politique chrétienne : « Dieu

seul, dit-il, est proprement spuverain.'Le Fils de

Dieu fait homme a été investi par son Père de cette

puissance souveraine. Parmi les hommes il n’y a de

puissance ou de droit de oommander, si ce n’est

de Dieu et par son Verbe. Le Fils de Dieu fait

homme, Jésus-Christ, est tout à la fois souverain '

pontife et roi souverain. Il réunk dans sa personne, .

et par là môme dans son Église
,
et le sacerdoce et

la royauté.
^ , ,

» Mais le sacerdoce est ùn ,
comme Dieu est un

,

comme la foi est une] comme l'Église est une,

comme l’humanité est une. La royauté est multiple

comme les nations; elle est fractionnée en rois divers

et indépendants les uns des autres. Mais ces nations
'

si diverses qui partagent l'humanité sont ramenées à

l’unité humainè et à l’unité divine par l’unité de

.la foi chrétienne, par l’unité de l'Église catholique,

par l’unité de son sacerdoce.

^ Euseb., TïL Cotut., lib. 111, c. 27.
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1

» Le devoir, l’honnear^ la prérogative da pre-

mier roi chrétien
,

tel que l’empereur, c’est d’étre le

bras droit, l’épée de la chrétienté pour défendre

tout le corps, principalement la tête, et seconder son

influence civilisatrice au dedans et au dehors*. »

Des lèvres de l’abbé de Clairvaux, celte doctrine
t -

passe sur celles du plus grand des théologiens. Dans

son opuscule De regimine principum, saint Thomas

explique ainsi l’organisation chrétienne des sociétés:

(( La fin de la communauté, dit-il, est la même que

celle des individus. Or, si vous demandez à on chré-

tien : Pourquoi Dieu vous a-t-il créé et rais au

monde ? il répond : Dieu m’a créé et mis au monde

pour le connaître, l'aimer, le servir et par ce moyen

arriver à la vie éternelle, qui est ma fin.

‘ a Interrogée sur le même point, toute communauté

chrétienne doit faire la même réponse : nulle autre

ne peut se soutenir*. » ^

Partant de ce principe, lumineux comme le soleil,

le docteur angélique développe magnifiquement les

lois qui régissent l’ordre social fondé par le chris-

tianisme, les devoirs réciproques des rois et des

sujets, ainsi que les rapports des royaumes tem-

porels avec le royaume de Jésus-Christ qui est l’É-

* Epist., 244. Ad Conrad, reg. Rom., oper., f. I, p. 514. Êdîl.

Boviss. analyste par M. Rohrbacher, p. 422, t. XV. ' •

^ LIb. II
,
c.'xrr. -
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glise. L’ordre et l’hariïionie semblent couler de la

plume de l’admirable philosophe.
'

Pour saint Thomas,' chaque royaume particulier

est un navire fourni de son équipage et muni de

tous ses agrès. Le roi en est le pilote. Lancé en -

pleine mer, ce navire cingle vers le port- Ce port
'

est la fin pour laquelle le royaume a été créé. Aveci ,,

sa lucidité ordinaire, saint Thomas prouve que cette

fin n’est et ne peut être ni la richesse ni le plaisir,

mais seulement l’acquisition de la vertu. La vertu

elle-même est sans objet, si elle ne conduit pas à

là flossession du souverain bien qui est Dieu même '
.

' « Or, ajoute l’illustre théologien, si l’homme pou-

vait par ses forces naturelles parvenir à cette fin

ultérieure , ce serait au roi de l’y conduire. Car,

dans l’ordre humain
,
le roi étant le supérieur le plus,

élevé
,
à lui seul appartiendrait de diriger à la fin

suprême tout ce qui est au-dessous de lui. C’est

ainsi qù’en tout et partout, nous voyons celui qui

préside à la fin ou à l’u^ge d’une chose , diriger

ceux qui préparent les inoyens nécessaires pour arri-

ver à cette fin. L’homme de mer dirige le construo-

> * ..... Quia homo vivendo secufiduot virtutem, ad ultdriorem

flnem ordinatur
,
qui oonsistit ia fruitione divins

,
oportet éamdem

finenn esse muUiludinis humaoœ
,
qui est bonainis uniua. Non est

ergo ultinius 6nis muUitudinis congragalæ vivere secundum yirtu-

tein
,
sed per virtuosam vitam pervenire ad ihiitionem divinam.

De reg. prtnctp., lib. II, c.‘ av.
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teur, dë navires; l'architecte dirige le maçon, le

chef des armes dirige l’armurier.

» Mais l’homme ne pouvant, par des vertus pure-

ment humaines, parvenir à sa 6n, qui ^t la pos-

' session de Dieu
,

il en résulte que ce n’est pas une

direction humaine, mais une direction divine qui

Is^doit Ty conduire. Le Roi à qui cette direction

suprême appartient est Celui qui n’est pas seulement

homme, mais Dieu en même temps, notre Seigneur

Jésus-Christ, qui faisant les hommes enfants de

Dieu les conduit au céleste royaume.

» Afin que les choses temporelles et les choses

spirituelles ne fussent pas confondues, celte direc-

tion suprêRaé a été confiée non aux rois, mais aux

prêtres, et surtout au Souverain Prêtre, le succes-

seur de Pierre, le Vicaire de Jésus-Christ, le Pontife

romain
, à qui tous les rois du peuple chrétien doi-

vent être soumis, comme au fils même de Dieu. Tel -

est l’ordré : le moins se rapporte au plus, l’inférieur

est soumis au supérieur, et tous arrivent à leur

fin *. » '
.

,
* HjüijaB etgp jegni mmisterium, ut a terrenis essent spiritualia

diatinota, non terrenis regibus, sed sacerdotibus est commissum et
,

præcipue saouno sacerdoli, succes^ri Pétri, Cbrisli vicario, Ro-

mwo poutifici
, fui omnes reges pppuli christiani oportet esse sub-

ditos, sicùt ipsi Domino nostro Jesu Christo. Sic enim ei ad quem

finis uttÛQi cura perlinet, subdili esse debent illi, ad quos perlinet

cura antêcedenthmi finiumj et ejus imp«rio dirigi. Id., lib. I, c. xiv.
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Pour voir dans une image sensible ceUe belle et

profonde exposition de la politique chrétienne, il

faut donc considérer chaque royaume comme un

navire dont le roi est le pilote, et tous les royaumes

cÜréliens réunis, comme une imposante* escadre,

dont chaque bâtiment doit, pour arriver au port,

sè rattacher an vaisseau amiral, qui est le royaume

visible de Jésus-Christ ou l’Église, dont le souve-

rain pontife est le pilote. Si maître qu’il soit sur son

navire, chaque pilote n’est pas indépendant. Afin

de rester dans l’ordre, il doit toujours manœuvrer

d’après les signes de l’amiral, de inanière à diriger

son bâtiment vers le terme final de la navigation.

A ce titre chatjue roi est obligé ido' pourvoir au

salut éternel de son peuple, soit en ordonnant ce

,
qui peut le procurer, soit en défendant cé qui peut

l’empôcher. C’est le pape qui lui fait connaître l’un

et l’autre : de mômé que c’est l’amiral qui donne

des ordres aux capitaines et qui dirige l’escadre ’.

En résumé, le Verbe éternel
,
par qui l’univers a

* Quia igitur vilæ, qua in præsenti bene vivimus, flnis estbeati-

tudo cœleslis
,
ad regts oilicium perlinet ea ratione Titam multitu-

dinia bonam procurare, secundUm quod congruit ad cœlestem

beatitudinem consequendara
, ul s<iilicet ea præcipîat

,
quæ àd

cœlestem beatitudinem ducunt; et eorum contraria secundum quod

fuerit possibile, interdiCat. Quæ autera ait ad veram beatitudinem

via, et quæ sint impedimenta ojus, ex lege divina cognosciluf,

cujus doctrina pertinet ad sacerdolvm offlcium. — Id. id.
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été créé et en qui il subsiste, est la loi, la voie, la

vérité, la vie
,

et par là même le roi souverain des

nations. En se faisant homme, il a uni et subor-

donné en sa personne la terre au ciel, l’humanité

à la divinité. Ce qui s’est accompli dans l’Homme-

Dieu, s’accomplira proportionnellement dans toutes

les créatures. Tout doit être assujetti au Christ, et,

par le Christ
,
à Dieu son père. Telle est la grande

loi de la réhabilitation humaine et la ûn de la

création. Celte grande subordination sera consom-

mée, comme dit l’Apôtre, lorsque, aprhs. avoir

détruit toute principauté, toute puissance, toute force,

le Christ se soumettra lui-même, avec son royaume,

à Celui qui lui aura soumis toute chose, afin que

Dieu soit tout en tous ‘

.

D’où il résulte que l’univers est une vaste théo-

cratie, qui se forme dans le temps pour s’accomplir

dans l’élernité *.

Ce magnifique principe est-il la base de la politi-

que chrétienne? Nous le verrons dans les chapitres

suivants.

En attendant, l’exposition lumineuse de saint

Thomas montre toute la différence du Césarisme ou

de l’ordre social païen et de l’ordre social chrétien.

Le premier dit : La Société est un fait humain.

I. ’Gor., 4 s. — 3 Hittoire univertMe d$ l’Églm, t. XIX,

p. 394
,
première édition.
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Le second dit’ : La Société est un fait divin.

Le premier : Pontife ét roi tout ensemble, l’homme

ou César règne en maître absolu sur les corps et

sur les âmes : il ne relève de personne.

Le second : César ‘n’a pas le domaine des âmes
;

et même dans l’oidrè temporel
,

il est soumis aux

lois divines dont le souverain pontifé est le conser-

vateur et l’ihterprète.
*

Le premier dit ; Nul pouvoir- qui puisse ou qui

doive contre-balancer cdui de César : franchises

,

I
'

libertés, distinctions, éducation, propriété, tout

doit venir de lui, dépendre de lui, se rapporter

' à lui.

' Le second dit : Soumission de César au pontife
;

-

respect aiix libertés de tous, aux franchises, aux '

titres, aux droits acquis.

Le premier dit : La religion est un instrument de

'règne.
, , , .

' ’

Le second dit : La religion est le but des règnes

et la fin des empires.

Le premier dit ; L’Ëlglise est dans l’État, commé

la servante dans la maison.

Le second dit : L’État est dans l’Église, comme

l’enfant entre les bras de' sa mère.

Le premier 'dit : Mon suprême devoir est de
'

‘ procurer aux peuples le plus de jouissances possi-

ble, sans considération avec leur fin dernière.
"

.t
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Le second dit : Mon devoir est de faire peu pour

les plaisirs des peuples, beaucoup pour leurs be-

soins
,
toul pour leur vertu

,
afin de les conduire à

la possession éternelle du souverain bien.

Tels sont, dans leurs grandes lignes, les deux

systèmes sociaux qui se partagent la durée des

siècles. Entre le jour et la nuit, l’opposition n’est
«

pas plus complète. De là sont sorties deux civilisa-

tions différentes. La civilisation païenne ,
ou le culte

social de l’homme avec la force brutale pour règle,

l’esclavage pour base, le sensualisme pour but; la
I

.

poésie, la peinture, la sculpture, la musique, les

fêtes, les théâtres, tons les arts corrompus et cor-

rupteurs pour accompagnement; les crimes, les bou-

leversements et la dégradation pour résultat. La

civilisation chrétienne ou le culte social de Dieu

,

avec la vérité pour règle; la liberté pour basef

l’affranchissement de l’esprit pour but; tous les

arts sanctifiés et sanctificateurs pour accompagne-

ment; la vertu, la paix et le véritable progrès pour

résultat. •

Nos aïeux; simples et naïfs, optèrent pour le

système chrétien. Un rapide coup* d’œil sur leur

histoire nous montrera les bénéfices qu’ils en reti-

rèrent
,
ainsi que l’idée sublime qu’ils avaient de la

politique et de la royauté.
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^ ‘

HISTOIEE DE la'' POLITIQUE CHRÉTIENNE. •

Base de U paRtlqae chrétienne.— PouToir aoeial de la papauté.— Paroles

des écriyaias prptostanta. — Les rois de Branee et d’Angleterre jngés

par le pape. — Compromis des rois de France et d’Aragon. — Appel

au jugement du pape.— Affaire de Louis le Débonnaire , deLothaire,

, roi «TAUstrasie. »- Déposition de l’empereur Henri IV. —• Bulle de

saint Grégoire Vil. —.Déposition de l’empereor Frédéric, -y. Bulle

d’innocent rv.
'*

Dans la personaé de Pierre, le filà de Dieu est la

chef visible de la société chrétieobe. Par la bcniche

de cet autre lui>méme
,

il dit éte^D^lement atix rois

et 'aux peuples, cette parole' toujours ancienne et

toujours nouvelle : a Toute puiüanee m’a été donné»

au ciel et sur la terre ; d et à ses vicaires dans la suite

des siècles ^ « Je vous donnerai les' clefs du royaume

des deux ; tout ce que vous délierez sur la terre sera

délié dans le ciel, et tout ce que vous lierex sur la

terre s&ra lié dans k ciel; vaut êtes la himihre du

monde ; enseignez toutes les nations et appienez-leur

à, prendre tmites mes lois pour régie de leur con-

duite *. » .

‘

. ,
•

'

‘ Matlh.,iVI, etc.
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a Toat est soamis à oes clefs, s'écrie Bossnet; tout,

mes frères, rois et peuples^ pasteurs et troupeaux*. »

Dépositaire de l’autorité du Roi des rois, organe

infaillible de ses volontés, le Souverain Pontife se

trouve placé au sommet de la hiérarchie sociale :

entre ses mains sont les rênes qui doivent 'diriger

le monde chrétien vers sa 6n dernière; sur son

navire est la boussole qui' doit indiquer la roule à

tous les navires
,

les maintenir dans leur ordre de

bataille et les acheminer au port de l’élernité. A lui

le droit de tracer la marche et de donner le mot

d’ordre aux conducteurs des peuples
;
à lui de juger

en dernier ressort les conflits entre les pilotes et les

équipages, en notiflant aux uns et aux autres les lois

de l’éternelle justice. Et comme un pouvoir judi-

ciaire est nul s’il n’est armé, à lui le droit de forcer

par des peines efficaces les coupables à l’obéissance,

et môme d'ôter le commandement aux capitaines

obstinément rebelles, qui, trahissant leur mission,

conduiraient aux abîmes, et leur navire et les passa-

gers. .
*

A moins de soutenir que la fin suprême des

nations n’est pas la même que celle des individus,

c’est-à^ire que cette fin renfermée dans les limites

des temps consiste à vendre, acheter) boire
,
man-

ger, dormir et digérer en paix 'sans souci de Péter-'

,
* Sertn.surl'unitiderÉgliu.

' '
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nelle vie; qu que chaque pouvoir social a le droit

de régner suivant ses caprices; ^n&n
,
qu'il a le

droit d'interpréter infailliblement la loi divine : ces

principes sont d’une évidence inçontestable. Le

moyen Age en fit la base de son ordre sociaL Et

quelque dur qu’il soit de l’entendre, il faut lë'redire:

çes grandes vérit^ avec les coosét^nenoes pratiques

' qui éa découleqt. ont créé la civilisation chrétienne* * '
,

t r % <' »

et fondé la liberté du monde: comme l'oubli de ces
» '

'
. \ ^

y .
* . .f

.

mêmes vérités reconduit le monde à la barbarie et
,1 .

* -
.

1. . • '
.

ii. l’esclavage. Telle est ici l'évidence des £aité et la

certitude du droit
^
que les protestants eux-mémès

lui. rendent hommage. C’est,même une justice qui

lewr est dire, iis le font avee une boimeioi et une

admiration capables de faire rougir certains écri-

vains sohdisant catholiques. ' r
\«L Pour être soumis À la haute direction du papé,

disent-ils
,
qn’on ne croie pas que les royaumes du

,
^yen âge en fussent moins beùrqnxni moins libres:,

le contraire est vérité. C’était une belle sowerai-

neté que celle des Innooént et des Grégoire..! Respec-

/tez-moi, soumettez -vous, obéissez, disait-elle; en

échange, -jé vous, donnerai l’ordre_, la smence,

l’union ,, l’organisation , le progrès..... D’une main,

la^, papauté luttait contre le Croisant v de l’antre

,

elle étouffait, les, restes du Paganisme énergique du

Septentrion. Elle ralliait comme autour d’un point
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central
,
les forces morales eC intellectuelles de l’es-

pèce humaine : elle était despote comme le soleil qui

fait rouler le globe »

Diriger au (lambeau de l’Évangile l'humanité

régénérée dans la voix du véritable progrès; inspirer

des lois, créer des institutions en rapport avec ce

bot élevé
; y ramener toutes les sciences

,
tous les

arts et jusqu’aux fêtes populaires; faire de tous les

royaumes chrétiens une famille toujours armée

contre la barbarie, tel fut pour les nations du moyen

âge, le premier bienfait de la politique chrétienne.
~

.Maintenir la paix dans leur sein, en éloigner les

deux plus grands fléaux de l’humanité, le schisme

et l’hérésie, terminer, autant que possible, leurs

querelles en évitant l’effusion du sang, est le second.

« N’était-ce pas chose admirable, continue l’au-

teur déjà cité
,
de voir un empereur allemand

,
dans

la plénitude de sa puissance, au moment môme où

il précipitait ses soldats pour étouffer le germe des

républiques d’Italie, s’arrêter tout, à coup et ne

pouvoir passer outre; des tyrans couverts de leur

armure, environnés de leurs soldats, Philippe de

France ou Jean d’Angleterre, suspendre leur ven-

geance et se sentir frappés d’impuissance? A la

voix de qui, je vous prie? A la voix d’un pauvre

vieillard, habitant une cité lointaine, avec deux

‘ Quarterly Revivw, an. 1842, etc.

VT. 3
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bataillons de mauvaises troupes, et possédant à

peine quelques lieues d’un terrain cont^té! N’est-

ce pas un spectacle fait pour élever l'âme, une mer-

veille plus étrange que toutes celles dont la légende

est remplie ' ? »

Les exemples que l’auteur cite avec une si légi-

time admiration, ne sont pas des faits isolés. L’his-

toire de l’Europe au moyen âge est pleine de mo-

numents et d’actes solennels, qui font briller avec

éclat la loi fondamentale de la politique chrétienne,

le règne de Jésus-Christ et l’autorité sociale de la

papauté.

Les Capitulaires de Charlemagne commencent

ainsi : a Notre Seigneur Jésus-Christ régnant a

JAMAIS : Moi
,
Charles, par la grâce et la miséricorde

de Dieu, roi et chef du royaume des Francs, dévot

défenseur et humble coadjuteur de la sainte Église de

Dieu : à tous les ordres de la piété ecclésiastique et

à toutes les dignités de la puissance séculière, le

salut de la perpétuelle paix et béatitude au Christ,

seigneur Dieu éternel *. »

Dans les actes des particuliers pendant le moyen

âge, on trouve fréquemment, avec l’année du règne

des princes
,

cette formule des premiers chrétiens :

(( Régnante Jesii Christo, Jésus-Christ régnant. »

‘ W. ibi.

2 Daluz., Capital, reg. franc., t. !, col. 209.
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Souvent à la mort d’un roi
,
on lit : « Fait dans

l'année que mourut le roi N.j sous le règne de Jésus-

Christ, et tandis que nous attendions de loi un

nouveau roi

Suivant le protestant Blondel
,
nos ancêtres appo-

saient cette formule à leurs actes pour noos rappeler

sans cesse que tout ce qui nous regarde est admi-

nisti'é sons la royauté de Jésus-Christ, dépend de

lui,, doit être rapporté à loi
;
que les rois eux-mêmes,

maîtres des affaires sons lui
,
sont avec les peuples

ses heureux serviteurs
,
et qu’avec leurs sujets ils

se reconnaissent les sujets de ce Roi souverain

Ce règne social de Jésus-Christ n’est pas, comme

le prétend l’ignorance ou la mauvaise foi, une

invention du moyen âge au profit de la papauté.

Le moyen âge n’est que le continuateur des pre-

miers siècles. Dès l’an 230, nous voyons les chré-

tiens dater les actes des martyrs de la manière

suivante : « Ces choses ont eu lieu sons les consnls

on empereurs N., N., comme disent les Romains;

mais, ponr nous, sous le régne de notre Seigneur

Jésus-Christ, à qui soient l’honneur et la gloire aux

siècles des siècles*. »

* Jd., t. II, col. 1535, et 4536.

® De formula Régnante Christo, p. 374.

* Voir, entre autres. Actes de saint Pionius dans notre BiblioÛi,

des clan, chrél.

3 .
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Aux monuments écrits se joignent les actes. En

1298 la guerre éclate entre Philippe de France

et Édouard d’Angleterre. Malgré l'esprit nouveau

introduit par le Césarisme allemand
,
les deux puis-

sants monarques conviennent de remettre au souve-

rain pontife le jugement de leur différend. Le père

commun entend les plaintes de ses 61s; et pour ne

blesser personne rejette la guerre sur le démon,

l’éternel ennemi do genre humain; puis, juge,

déOnit et prononce que la paix aura lieu aux clauses

et conditions qu’il indique. Les deux rois s’inclinent

devant la sentence du vicaire de Jé.%us-Christ
;

le

sang cesse de couler, et une fois de plus les peu-

ples bénissent la puissance sociale de la papauté

En I3G5 se rencontre un fait analogue, glorieux

vestige de l’ancien droit social de l’Europe chré-

tienne. Le roi de France et le roi d’Aragon sont en

guerre. Tout à coup ils se souviennent qu’ils sont

rois chrétiens
,
que le sang des peuples leur sera re-

demandé, et qu’il existe dans le système social de

l’Europe un moyen pacibque de rétablir l’harmonie.

Avec une simplicité sublime ils écrivent le compromis

suivant ; « Nostre saint-père le pape du consentement

de nous et de nostre dict frère, sera chargé pour en

ordonner, parties ouïes, si comme il lui semblera

* Voir le teite de la sentence pontiRcale dans le Codex juris

gcniium diplomatieus de Leibnitz, an. 1298.
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à faire par raison
,
et que nous et nostre dict frère

nous en soumettrons à nostre dict sainc!l-père, sans

préjudice de nostre souveraineté, par les plus fortes

sûretés qu’il pourra eslre faict et ne pourrons jamez

nous ne nostre dict frère, ne les successeurs de

nous ou de luy

,

procéder par voye de faict ne

de guerre, pour occasion des demandes et choses

dessus dictes, ou des dépendances, mais en con-

noistre toujours nostre dict sainct-père, qui est et

qui sera pour le temps »

Comme on voit, dès le commencement de l’É-

glise, toutes les grandes causes religieuses arriver

des différentes chrétientés de l’Orient et de l’Occi-

dent, au tribunal suprême du saint-siège, ainsi

noos voyons la France, l’Angleterre, l’Espagne,

l’Allemagne du moyen ûge soumettre leurs grandes

causes sociales au jugement du souverain pontife.

Cette haute magistrature, les papes l’exercent,

non, comme on l’a prétendu, en vertu d’une conces-

sion des rois et des peuples, concession imaginaire

et dont on ne trouve pas de vestige; mais bien en

vertu d’un droit inhérent à leur qualité de chefs de

la société chrétienne, d’interprètes infaillibles des

lois divines, et de juges divinement établis. pour

décider les points de droit aussi bien public que privé,

et revêtus de l’autorité nécessaire pour faire exécuter

‘ Libertés de FÉglise gallicane, parPithou, t. 1, p. 119.
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leurs sentences. Tel est le titre que les successeursde

Pierre invoquent toutes les fois qu’ils accomplissent

un de ces grands actes d’autorité sociale, si légitimes,

si salutaires, si justement bénis au moyen âge, et si

odieusement calomniés de nos jours.

Grégoire IV, dans les différends entre Lonis le

Débonnaire et ses enfants; Nicolas 1" dans l’afTairede

Lothaire, roi d’Austrasie; Urbain II, Victor III, tous

invoquent leur droit, et non la concession chimérique

dont on parle. Mais citons quelques faits plus écla-

tants. L’empereur Henri IV, appelé le Néron de l'Al-

lemagne, nom qu’il mérita trop justement par ses

cruautés, ses débauches, scs brigandages et ses

attentats contre la liberté de ses peuples
,
les droits

de ses voisins et l’autorité de l’Église
,
est plusieurs

fois averti par le père commun des rois et des peu-

ples de rentrer en lui-même et de se souvenir que

le pouvoir lui a été donné non pour détruire, mais

pour édifier , non pour opprimer, mais pour pro-

téger. Henri méprise les avertissements. Viennent

les menaces, dont il ne tient aucun compte.

Alors le souverain pontife se souvient qu’il est le

vicaire du Hoiries rois, et prononce en ces termes

la déchéance de celui qui s’est déclaré lui-même

indigne du trône : « Bienheureux Pierre
,

il vous a

plu et il vous plaît que Je sois le chef du peuple

chrétien, spécialement confié à votre sollicitude; et
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par vous m’a été donné de Dieu le pouvoir de lier

et de délier au ciel et sur la terre. En conséquence,

pour l’honneur et la défense de votre Église, de la

part du Dieu tout-puissant Père et Fils et Saint-Es-

prit, en vertu de votre puissance et de votre auto-

rité, J’ôte au roi Henri, fils de l’empereur Henri, qui,

avec un orgueil inouï s’est insurgé contre votre

Église, le gouvernement de toute l’Allemagne et de,

l'Italie.

» Et Je délie tons les chrétiens du serment de fidé-

lité qu’ils lui ont fait, et je défends à quiconque de

lui obéir comme à un roi. Car il est juste que celui

qui s’étudie à diminuer l’honneur de votre Église,

perde lui-même l’honneur dont il jouit. En vertu de

votre autorité, dont Je suis héritier, je l’enchaîne

par le lien de l’excommunication, afin que les na-

tions sachent et éprouvent que vous êtes Pierre, et

que sur cette pierre le Fils du Dieu vivant a bâti son

Église
,
et que les portes de l’enfer ne prévaudront

point contre elle.

» Donné l’an de l’incarnation du Seigneur mil

soixanteKjuinze. ' »

< Beate Petre... tibi plaçait et placet ut populus christianus, tibi

specialiter commiseus, mihi obediat, et mihi tua gratia est potcslas

data ligandi atque solvendi in cœlo et in terra.

Hac itaque Gducia frétas, pro Bcclesiæ tuæ honore et defonsione,

ex parte oinnipotentis Dei Patris et Filii et Spiritus sancti
,
per

tuam poteslatem et auctoritalero Henrico régi, Giio Henrici impera-
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Deux siècles plus tard, en 1245, Innocent IV,

en présence du concile général de Lyon
,
invoque le

même droit et use de la même formule contre l'em-

pereur Frédéric
,

cet autre César dont les crimes

furent la terreur et la honte de son siècle. Après

avoir énuméré les forfaits de tout genre dont Fré-

déric s’est souillé, ainsi que les avertissements pa-

ternels dont il a été l’objet et qu’il a méprisés
,

le

souverain pontife rappelle qu’il a été établi pour

peser dans la balance le mérite et le démérite, le

juste et l'injuste, pour maintenir la paix de l’Église

et la tranquillité générale de la société chrétienne.

Puis il ajoute ; « En conséquence, la cause soumise

à l’examen diligent du saint concile, puisque Nous

tenons, malgré notre indignité, la place de Jésus-

Christ sur la terre, et qu’il Nous a été dit dans la

personne du bienheureux Pierre : Tout ce que tu

lieras sur la terre sera lié dans le ciel
,
et tout ce que

loris, qui contra tuam ecclesiam inaudita superhia insurrexit, lotius

regni Theutonicorum et Italiæ gubernacula contradico.

Et omnes christianos a vinculo juramenli
,
quod sibi faciunt vel

fecerunt, absolvo
;
ut nullus ei sicut régi serviat, interdico. Dignum

est enitn, ut qui stu iet honorem Ecclesiæ tuæ iœminucre ipse ho-

norem amittat quem videtur habere. Vinculo eum analhematis vice

tua alligo
,
ut sciant gentes et comprobent quia tu es Petrus

,
et

super tuam pelram Fiiius Dei vivi ædificavit Ecclesiam suam
,
et

poriæ itiferi non prævalebunt adversus eam , etc.

Datum anno ab incarnatione Domini MLXXV. — Bullar. rom.,

l. II, p. 35.
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lii.dtHieras sur la terre sera délié dam le ciel; Nous

décluroDS privé par le Seigneur de tout honneur et

dignité, et tel Nous dénonçons et déclarons par notre

sentence le susdit prince qui s'est rendu si indigne

de l’empire, do royaume et de toute espèce d’hon-

neur et dignité, et qui par scs iniquités a mérité d’étre

rejeté de Dieu et privé du droit de régner
;
déliant

pour toujours de leur serment ceux qui lui ont juré *

fidélité, défendant en vertu de l’autorité apostolique

à quiconque de lui obéir désormais comme s'il était

empereur ou roi
,
frappant d’excommunication ipso

facto ceux qui lui donneraient conseil ou assis-

. lance; que ceux auxquels appartient l’élection de

l’empereur lui choisissent librement un succes-

seur.

» Donné à Lyon, le 16 des calendes d’août,

l'année troisième de notre pontificat »

> Ad apostolicæ dignilatis apicem
,
licet indigni dignatione

divins niajestatis assuonpli Cura fratribus nostris et eacro con-

cilio, dcliberalione præbabila diligenti, cum jamCbristi vices licet

immeriti tenearous in terris, nobisqiie in B. Pétri persona sit dic-

(um ; quodcumque ligaceris, etc., raemoratum principem, qui se

imperio et regno, omnique honore ac dignitale reddidit tara indig-

num, quique proplerauas iniquitates, a Deo ne regnet vel imperet

est abjectus, suis ligatura |)eccalis et abjectum, omnique honore

et dignilate privatum a Domino ostendimus, denundamus ac nihii-

omnius senlentiando 'privamus
;
omnes qui ei juramenlo 6deli-

tatis tonenlur adstricti, a juraraento bujusmodi perpetuo absol-
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Ces actes éclatants que n'osent avouer certains ca-

tholiques, ces pontifes pour lesquels l’impiété n’a pas

assez de colères, les protestants les admirent. Par-

lant des papes et de l’exercice de leur suprématie

sociale
,
le célèbre Jean de Muller écrit ces paroles :

« Sans les papes, Rome n’existerait plus ;
Grégoire,

Alexandre, Innocent, opposèrent une digue au

torrent qui menaçait toute la terre; leurs mains pa-

ternelles élevèrent la hiérarchie, et à côté d’elle la

liberté de tous les États ‘. »

Ce torrent, c’était le Césarisme. Inspiré par ses

légistes, Frédéric II voulait marcher sur les traces

de quelques-uns de ses prédécesseurs, et aspirait à .

être le seul souverain, le seul propriétaire, la seule

loi du monde.

« Comme ses prédécesseurs, disent deux écri-

vains gallicans, Frédéric ne cachait point le projet

de relever l’empire des Césars, et, sans l’influence

des papes, il est (H-obable que l’Europe aurait subi

le joug des empereurs de la Germanie. Frédéric,

rôvant à son tour la monarchie universelle, tendait

certainement à s’aflranchir de la suprématie de

ventes.. .«. Illi autem ad quos in eodcm imperio Impcratons specta

electio
, elrgant libère successorem.

Datum Lugdünt decimo sexto calendas augusti
,
anno tertio. —

Bull. rom. Ib.

• Voyages des papes
,
1782.

Digitized by Google



CHAPITRE TROISIÈME. 43

Rome. L’empereur faisait appeler par son chance-

lier tous les antres rois du monde rois provinciaux

,

et il s’intitulait lui-même la loi vivante *. »

D’une part, il prétend réduire les rois de Suède,

de Danemark, d’Angleterre, d’Espagne et de France,

au rang de ses vassaux; d’autre part, il prétend

que les papes lui serviront d’instrümcnt dans cette

entreprise, comme le Mufti de Constantinople en

sert au Grand Turc. Les papes s’opposent avec un

courage invincible à ce monstrueux despotisme. Pour

sauver la liberté et l’indépendance de l’Église
,
et

avec elle la liberté et l’indépendance de tous les rois

et peuples de l’Europe, ils privent de toute autorité

les modernes Nérons.

Où est le mal ?

‘ Michand, Hittoire des croisades, t. IV, p. 67, 6“* édition. —
Le marquis de- Villeaeuve-Trans

,
Histoire, de saint Louis, t. I,

p. 238.



CHAPITRE IV.

HISTOIUE DE LA POLITIQLE CHRÉTIENNE {suHe).

Pei'maneiice du droit. pontHical. — Ué|iositioii d’Henri VIII. — Bulle

de Paul 111. — Déposition d’ÉIisabetli. — Bulle de saint Pie V.

Réflexions. — Pai'olcs de M. Coquerel. — De Louis Blanc. — Di-

lemme. — Résullals sociaux de la politique cliréticnne cl du Cé-

sarUme.

Les idées des peuples et des rois peuvent chan-

ger, les nations choisir de nouvelles formes gouver-

nementales , mais le droit ne change pas. En plein

seizième siècle
,
une nouvelle sentence d’excommu-

nication et de déposition fondée sur la môme auto-

rité va frapper une tôle non moins odieuse que celle

de Frédéric. Un tyran, dont les. mœurs rappellent

celles d’Héliogabale, et la cruauté celle de Caligula,

Henri VIII, fait asseoir tous les crimes sur le trône

d’Angleterre, et souille Vile des saints par le pillage

(les monastères, la destruction des églises, la profa-

nation des tombeaux et le supplice de soixante-douze

mille catholiques.

Le père de la grande famille européenne est in-
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formé de tant d’excès; il averlit,,il reprend, il con-

jure : tout est inutile. Se rappelant alors et son de-

voir et son droit
,

il dépose le monstre couronné

,

décharge l’Angleterre de l'obligation de se soumettre

à ses odieux caprices, et, autant (ju’il est en lui,

sauve le navire de l'abîme où le conduit son cou-

pable pilote. (( Celui, dit Paul III, qui de son immo-

bile éternité imprime par sa providence à toutes les

créatures le mouvement que nous admirons, a dai-

gné, dans sa clémence, Nous établir, sans mérite de

notre part, son Vicaire sur la terre, Nous placer sur

le trône de la justice et Nous dire comme à Jérémie :

Voilà que je i'ai cunslUiié sur U's imtiom et sur les

royaumes, arec pouvoir d'arracher H de détruire,

d'édifier et de planter.

» Imitant celui dont la miséricorde égale la puis-

sance, pressé par la sollicitude apostolique qui Nous

oblige à veiller au bien de toutes les personnes divi-

nement confiées à nos soins, Nous nous voyons obligé,

pour les mettre à l’abri des erreurs, des scandales,

des excès et des énormités do tout genre dont la

malice du démon les environne, de sévir contre

ceux qui en sont les auteurs »

En conséquence, pour mettre le tyran hors d’état

de nuire, et sauver ainsi l’ordre public, la liberté, la

propriété, la foi de l’Angleterre, le souverain pontife

‘ Ejus qui immobiliâ permanens, eto
,
Buîîar., t. IV, p. 12?.
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fait le vide antoar de lui
,
en défendant, sous peine

d’encourir la même excommunication dont il est

frappé, de loi obéir, de lui prêter aide ou assis-

tance; puis, s’il demeure obstiné, le chef de la fa-

mille européenne- ordonne à tous les rois sœ fils

d’aller au secours de l’Angleterre, et de la délivrer

du sanglier qui la ravage’.

L’Angleterre méconnaît la voix du père commun

,

ot en punition de sa désobéissance, elle tombe sous

le joug d’une femme dont les cruautés, les injus-

tices
,
les infamies

,
ont une place à part dans l’his-

toire; d’une femme dont la main souillée du sang de

sa sœur, signe le long martyre de l’Irlande, la mort

au milieu de tortures inouïes de tout ce que l’An-

gleterre a de plus recommandable, la spoliation sur

la plus vaste échelle, et enfin, ce qui est mille fois

plus triste, l’acte qui arrache à l’île des saints son

antique foi
,
pour la jeter en proie au Césarisme

aveugle et brutal
,
personnifié dans la fille d’Anne

de Bouleyn.

Le trône de Pierre est occupé par un saint. Fidèle

à sa mission
,
Pie V, Suivant l’exemple de ses pré-

décesseurs, fait usage du droit social dont la pa-

> Fautores, adhærentes
, coosultores et sequaces dicti Henrici

regis.,, de cætero non adsistant, non adhœreant, vel foveant...

Principes contra Henricum et complices arma copiant
,

etc. —
li, id.
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pauté est dépositaire. Le 23 février 1570, il lance

contre Élisabeth la sentence de déposition , fondée',

non sur un droit conventionnel
,
mais sur l’autorité

apostolique, a Celui qui règne dans les hauteurs, à

qui a été donnée toute puissance -an ciel ^ sur la

terre, a confié le gouvernement souverain de l’Église

une, sainte, catholique et apostolique
^
hors de la-

quelle il n’y a point de salut
,
à un seul chef sur la

terre, savoir, le prince des apôtres, Pierre, et au suc-

cesseur de Pierre, le pontife ix)main. Seul il l’a éta-

bli prince sur toutes les nations et sur tous les

royaumes, afin de déraciner, de détruire, de dissiper

et de jeter au vent, de planter et d’édifier, de ma-

nière à contenir le peuple fidèle par le lien de la cha-

rité et dans l’unité du Saint-Esprit
, et de le présen-

ter sain et sauf à son Rédempteur. .

.

» En conséquence, appuyé sur l’autorité de celui

qui
,
malgré notre indignité

,
a daigné Nous placer

sur ce trône souverain de la justice, dans la pléni-

tude de l’autorité apostolique

,

Noos déclarons la sus-

dite Élisabeth hérétique et fautrice des hérétiques,

et ses adhérents excommuniés et retranchés de l’u-

nité du corps de Jésus-Christ.

» De plus
,
Nous la déclarons privée de tout droit

au royaume d’Angleterre, ainsi que de toute auto-

rité, dignité et privilège; et les grands, les sujets et
-

les peuples dudit royaume, et tous ceux qui lui ont
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prêté un serment quelconque
,
déliés pour toujours

de tout serment de fidélité et d'obéissance
,
comme

Nous les délions par l’autorité des présentes. Défen-

dons et interdisons, sous peine d’excommunication,

à tous et à chacun d’obéir, soit à elle-même, soit à

ses ordres ou à ses lois »

D’après ces actes solennels, on voit, suivant la

pensée de Leibnitz, conforme à celle de saint Tho-

mas, que les papes sont les chefs spirituels, et les em-

pereurs ou rois, les chefs temporels mais subor-

donnés de l’Église universelle ou de la société

chrétienne : le droit public repose sur cette base, et

les jurisconsultes du moyen âge raisonnent sur ce

pied-là *.

On voit de plus
,
noos le répétons

,
que c’est en

‘ Regrians in exteisis
,
cui data est omnis in cœlo et in terra

potestas, unam, sanctam, calliolicam et apostolicam Ecclesiam,

extra quam nulla est salus, uni soli in terris, viJclicet apostolorum

principi Petro, Petrique succc-sori rbmano pontiûci, in polestatis

plcnitudine tradidit gubemandam. Hune unum super omnes gentes,

et omnia rogna princlpem cpnslituit, qui evollat, destruat, dissipet

,

disperdat, plantet et aedificet, ut Gdelem populum mutuæ caritalis

nexu constrictum, in unitateSpiritus conlincat, salvumque et inco-

lumem sue exbibeat Salvatori
,
etc., etc.

Datum BomæapudS. Ptilrum,annoincaraationisdominicæ 1570,

calcndas martii, pontificatus nostri anno V. — Bull, rom., t. IV,

p. 98.

* Obêervat. sur le projet d’une paix perpétuelle

,

par M. l’abbé

de Saint-Pierre, p. 59. Œuvres, t. V, in-i®, édition <768.
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vertu d’une autorité inhérente à leur charge, et

non en vertu d’une concession ou d’un compromis,

que les souverains pontifes exercent leur suprême

magistrature. L’histoire le dit et la raison le

prouve.

Comme dans l’ordre religieux il faut de toute né-

cessité un juge infaillible du vrai, de même dans

l’ordre social il faut un juge suprême du juste. Otez

ce jugement au pape, vous le donnez à la force.

Le duel, justement défendu entre les particuliers,

devient non-seulement légitime, mais nécessaire de

peuple à peuple
,

et de peuples à rois. Or pesez la

conséquence : si l'ordre social est tellement constitué

que la raison du plus fort soit la dernière raison du

droit, où est la bonté, où est la justice, où est la

sagesse de Dieu? Le genre humain n'çst plus, comme

dit Rôusseau, qu’une agrégation d'individualités

hostiles, régie par la morale des loups.

Toutefois
,
en voyant les papes déposer les rois et

délier les sujets de leur serment de fidélité, plusieurs

se scandalisent. Pour excuser cette conduite, les

uns essayent des explications malheureuses; ils

n’avouent les faits qu’avec timidité et presque en

rougissant : aux yeux des autres, l'époque qui re-

connaissait pour base de son droit public une pa-

reille tyrannie semble barbare, et ils saluent comme

l’ère de la délivrance le jour où finit la souveraineté

VI. 4
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sociale de la papauté. Que tous entendent ce que

leur répondent des homnaes non suspects.

« Le pouvoir papal
,
dit un ministre prot^tant

,

disposant des couronnes, empêchait le despotisme

de devenir atroce. Aussi, dans ces temps de ténèbres,

ne voyonsmous aucun exemple de tyrannie compa-

rable à celle des Domitien de Rome. Un Tibère était

impossible , Rome l’eût écrasé. Les grands despotismes

arrivent quand les rois se persuadent qu’il n'y a rien

au-dessus d’eux : c’est alors que l’ivresse d’un pou-

voir illimité enfante les plus atroces forfaits '. »

« En élevant les rois au-dessus de toute juridic-

tion ecclésiastique, ajoute Louis Blanc, vous avez

cru placer les trônes dans une région inaccessible aux

orages. Celte erreur fait pitié. L’émancipation du

pouvoir papal ne change rien à la nécessité d’un

contrôle. Elle ne fait que le déplacer, elle le Irans-

porte au parlement d'abord
,
puis à la multitude. Le

moment vint, en France, où la nation s’aperçut

que l’indépendancb des rois c’était la servitude des

PEUPLES. La nation alors se leva indignée, à bout de

souiTrances , demandant justice. Mais les juges de la

royauté manquant, la nation se fit juge elle même,

et l'excommunicalion fut remplacée par un arrêt de

mort *. »

‘ Ch. Coquerel, Essai sur l'histoire du christianisme

,

p. 75.

3 Histoire de la révolution, t. I, p. 252.
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Tel est, en effet, le dilemme impitoyable qne les

détracteurs de la politique chrétienne ont à résoudre:

ou vous admettez dans la société un pouvoir sans

contrôle, ou vous ne l’admettez pas.

Si vous l’admettez, vous consacrez avec le des-

potisme le plus monstrueux l’abrutissement de la

nature humaine
,
en rivant à jamais les fers de l'es-

clavage au trône de tous les tyrans.

Si vous ne l’admettez pas
,
voici l’alternative qui

se présente : ou le contrôle de la raison ou le con-

trôle de la force
;
ou la souveraineté du pape ou la

souveraineté du peuple
;
ou l’excommunication ou

l’échafaud
;
ou les canons du Vatican ou les canons

des barricades.

A chacun son goût : dans leur simplicité
, nos

aïeux, s'inclinant devant la souveraineté sociale du

vicaire de Jésus-Christ
,
lui disaient : a Vous êtes le

père commun des rois et des peuples : à vous de

décider entre vos enfants. » En cela, nous les avons

trouvés barbares et nous avons dit à Pierre : « Nous

ne reconnaissons pas ton autorité sociale; nous ne

voulons pas que tu le mêles de nos affaires; nous

saurons bien les régler sans toi. »

Ymci quelques-uns des bénéfice de cet acte de

oKxlestie et de piété filiale :

1 • L’Europe est rentrée fatalement dans les con-

4.
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ditions sociales du paganisme, où, en cas de conflits

sociaux, la force seule décidait du droit;

i? Tandis que dans la longue période de six cents

ans on trouve à peine cinq ou six rois, bourreaux

de leurs peuples et opprobres de l'humanité, privés

d’un pouvoir dont ils étaient manifestement in-

dignes
;

c’est par centaines qu’il faut compter, de-

puis la Renaissance, les trônes renversés, les cou-

ronnes jetées au vent, les rois, bons ou mauvais,

chassés, dépouillés de tout honneur et dignités,

condamnés à l'exil
,
périssant sous la hache du bour-

reau ou par le fer des assassins.

3* Avec la suprématie pontificale, religieusement

acceptée, nous n’aurions eu ni les guerres de reli-

gion qui ont ensanglanté l’Allemagne, la France,

l’Angleterre et la Suisse, aux seizième et dix-sep-

tième siècles; ni le partage de la Pologne; ni les

scandaleux traités qui, attribuant à l’erreur des

droits qu’elle n'a pas, donnent une patente aux

faux monnoyeurs de la vérité. Nous n’aurions eu

ni les spoliations sacrilèges du joséphisme, ni l’é-

branlement général de la propriété, ni les satur-

nales de 93, ni le culte de la Raison : et encore

aujourd’hui nous n’aurions ni l’incertitude du

droit, ni la négation du devoir, ni des dynasties

sans lendemain
,
ni des peuples sans avenir, ni des

sociétés ingouvernables, ni ce déluge universel de

(
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doctrines monstruenses qui menacent de transformer

notre civilisation en barbarie, et de renverser l'En-

rope dans l’ablme sans fond da socialisme.

Voilà pourtant ce que fait dans le monde un

dogme de plus ou un dogme de moins.
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CHAPITRE V.

HISTOIRE DD CÉSARISME AVANT LA RENAISSANCE.

DROIT POLITIQUE.

Les empereurs d’Allemagne. — Le droit romain, politique et dril. —
Paroles de Schl^gel. — D’un auteur français. — Pandectes trouvéc.s

à Amalfi. — Université de Bologne. — Imérius. — La Renaissanct*

du droit païen venue d’Italie. — Juristes de France, d’Angleterre et

d'Ksiagne. — Doctrines qu’ils enseignent. — Balde. — Jean de

Paris.

La Renaissaoce, qui formula nettement le Césa-

risme et le rendit pratique en Europe, est un

arbre : or, tout arbre a ses racines. Nous voyons

serpenter celles du Césarisme à travers les siècles du

moyen âge. Le mal est impérissable, comme la con-

cupiscence au cœur de l'homme. La gloire d'une

époque est de l'empêcher de se constituer à l'état re-

ligieux ou social. Telle fut, à l’égard du Césarisme

en particulier, celle du moyen âge.

Dès le onzième siècle, le paganisme politique

trouve des princes ambitieux et cupides
,
disposés

à le restaurer à leur profit. En première ligne figu-

rent les Henri, les Othon ,
les Lothaire, les Fré-
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déric d'AlIemagDe. Honorés par le saint -siège du

litre de César et d’Auguste, ils prétendent en exercer

les anciennes prérogatives, révent la monarchie

universelle à leur profit, et commencent à ébranler

le dogme fondamental de la politique chrétienne

,

si gloriensement proclamé par Charlemagne : la sé-

paration des pouvoirs
,

et la subordination nécessaire

du pouvoir temporel au pouvoir spirituel.

En Allemagne
,

ils prêchent leurs prétentions par

la force ; en Italie , ils leur cherchent un appui dans

la popularité. Snr toutes les cités de la péninsule ils

répandent un esprit d’indépendance
,
non pour les

affranchir, mais pour les attacher à leur parti. De

là naissent pour l’Italie des dissensions intermi-

nables, et pour l’Europe les grandes luttes du

sacerdoce et de l’empire. L’instinct de leur ambi-

tion devient le thème favori des juristes courtisans

qui , dans les universités de Bologne et de Padoue

,

essayent de le justifier devant la jeunesse de toutes

les nations.

Le DROIT PUBLIC et le droit civil : voilà les deux

courants par lesquels les idées politiques et sociales -

de l’antiquité païenne, reviennent scientifiquement

au sein de l’Europe de Charlemagne et de saint

Louis. Si nul fait n’est plus certain^ nul n’établit

mieux la grande thèse que nous soutenons, à savoir :

Que le Césarisme moderne n’est,qu’un rameau empoi-
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.SON?«É QUI A REVERDI SUR LE VIEUX TRONC DD 1>AGANISME,

AU SOUFFLE DE l’eNSEIGNEHENT CLASSIQUE.

Écoutons à ce sujet un des plus célèbres phi>

losophes allemands.

« Un autre présent non moins malheureux que celui

de l’Aristote arabe, dit Frédéric de Schlégel, intro-

duit en Europe par Frédéric II, fut l’ancien droit

elle vieux code romain, que le gibelin Frédéric 1"

confirma solennellement dans les plaines de Ron-

caglia, avec tous les droits réguliers et toutes les

prérogatives de la couronne qu’il sut en faire découler

à son profit; ouvrant ainsi pour les siècles suivants

la porte à tous les tours et détours de la chicane

,

à cette dialectique inextricable du barreau, à une

scolastique juridique sans issue et sans fin.

» Déjà sans doute, avant lui, la jurisprudence

-romaine, ce code prolixe de Justinien faisait auto-

rité sous les empereurs est -francs, lorsque le juris-

consulte allemand Irnérius fonda à Bologne une

chaire de cette nouvelle science. Mais les vieilles for-

mules de domination universelle qui se trouvent éparses

dans ce corps de droit romain souriaient tout particu-

lièrement attx empereurs gibelins; ils s’en servirent

donc avec assez peu de réserve contre les empereurs

grecs et contre d’autres rois, comme de titres évi-

dents ou du moins très-plausibles du droit qu’ils re-

vendiquaient à la monarchie universelle.
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n Ainsi, c’est à partir du temps des Gibelins, et

par suite de la Vogue des principes absolus
,
que ce

corps de lois romaines, dont les formules artificielles

et le rigoureux enchaînement ne s’harmonisaient

ni avec la vie nouvelle, ni avec les moeurs alle-

mandes, ni avec l’esprit du christianisme, devient

l’objet d’une science à la mode, ou plutôt l’occasion

d’une nouvelle maladie du siècle.

» La vraie tâche de la science du droit dans l’Oc-

cident chrétien, aurait été de ne voir dans cette

vieille jurisprudence qu’un art parfait; d’emprunter

par conséquent ses formes, mais d’en réformer l’es-

prit d’aprhs les principes et les idées du droit chrétien,

en se faisant un devoir de puiser aux sources indi-

gènes et de recueillir cette foule d’excellentes choses

répandues dans les anciennes législations germaines.

Toutes locales, il est vrai, et éminemment indivi-

duelles, celles-ci pour la plupart convenaient aux

mœurs simples et à l’enfance d’une nation bel-

liqueuse, sans répondre aux besoins des civilisa-

tions postérieures plus avancées; et cependant elles

offrent partout, avec des traces d’une haute équité,

la base nette et précise de la liberté véritable »

« Pour déterminer la renaissance de l’antiquité,

ajoute un écrivain français, il fallait une cause mo-

rale : elle se présenta. Tant qu'il n’y avait en Italie

‘ Philosophie de l’histoire, t. II, leçon xiv.
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que des prélendants à l'empire issus du sang car-

lovingien, la couronne impériale, que Charlemague

avait placée au-dessous de la tiares s’inclina devant

la tiare sous le règue de ses successeurs. Mais

Othon I" importa en Italie des sentiments nouveauao,

nés en Allemagne. Ces sentiments, hostiles o la pa-

pauté , rompirent l'alliance que Charlemagne avait

formée entre le pouvoir pontifical et la puissance, tem-

porelle.

» La guerre éclata entre ces deux principes, non

par des négociations ni des discussions canoniques,

mais par des violences, mais par des actes d’auto-

rité. Sous la protection d'Othon et avec son appui

,

Gerbert .invoqua les auteurs païens dans sa lutte

contre la cour pontificale : il invoqua la raison hu-

maine contre la puissance religieuse... La liberté

ramenait à tantiquité, dont les semences, conservées

jusqu’au quatorzième siècle, germèrent alors et pro-

duisireiU la Renaissance. De la surgirent
,
en Alle-

magne, l’indépendance religieuse; en Italie, la

LIBERTÉ nationale ', EN FrANCE
,

l’eSPRIT PHILOSO-

PHIQUE*. »

Il est difficile de tracer plus nettement et en moins

de mots l'histoire du Césarisme en Europe. Toute-

fois cette exposition ne suffit pas. La question du

Césarisme est tellement grave en elle-même
,

elle

< Histoire de l’éloqumee latine, par M.N., p. 7 et 9.
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intéresse à un si haut point les sociétés modernes,

qu'elle exige de plus grands développements.

« Les princes de Germanie, dit le savant auteur

der l'Histoire universelle de l'Église^ auxquels les

papes transportèrent la dignité impériale, après

l’extinction de la ligue masculine de Charlemagne

,

méconnurent peu à peu l’idée chrétienne de cette

dignité, pour reprendre peu à peu l’idée païenne de

Néron et de Caligula. Us ne se disaient pas encore

dieux ou souverains pontifes, mais ils y tendaient; et

parce que les papes s’opposaient à cette tendance

,

ils entreprirent de défaire les papes légitimes
,

et

d’en faire de leur fabrique ‘
. »

Si les nouveaux Césars ne se donnent pas encore

pour souverains pontifes et pour dieux, leurs lé-

gistes les donnent dès lors pour la loi vivante et

souveraine, pour la loi incarnée. «L'empereur, di-

sent-ils, dès le douzième siècle, telle est la loi vi-

vante qui commande aux rois. De celte loi vivante

dépendent tous les droits possibles. C’est elle qui les

corrige
,
qui les dissout

,
qui les lie. L'empereur ^t

l’auteur de la loi ,
et n’y est tenu qu’autant qu’il

veut bien. Son bon plaisir est la règle du droit’.»

)

* Histoire universelle de l'Eglise, t. XVIIl, p. 6.

2 Cæ?ar lex viva gtat regibua imperaüva, legeque »ub viva suot

omnia jura dativa; lex ea castigat, suivit et ipsa ligat. Condilor est

legis, neque debet lege teneri, sed sibi complacuit sub lege libealer
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Les juristes païens ne disaient pas mieux.

C’est ainsi que l’idée de Vimpérialité païenne se

formule sous Henri V. Ses successeurs
,
avec leurs

légistes de Bologne, en tirent les conséquences na>

turelles : que l’empereur allemand est le seul maître

du monde, le seul propriétaire; que ni rois ni par-

ticuliers n’ont rien que sous son bon plaisir; que les

souverains d’Espagne, d’Angleterre et de France ne

sont que des roj’s promnciaux destituables au gré

de l’empereur.

On en était là
,
lorsqu’un H 35 ,

un exemplaire

des Pandectes de Justinien est découvert en Italie,

dans la petite ville d'AmalQ. Cet événement, qui

attire l’attention de toute l’Europe, donne une nou-

velle impulsion à l’étude du droit romain et vient à

propos favoriser les prétentions césariennes des em-

pereurs d’Allemagne. Lothaire fonde une chaire de

droit romain à Bologne. Une de ses créatures, Ir-

nérius. Allemand de naissance, en est nommée titu-

laire. Tous les efforts du nouveau professeur ten-

dent à étendre l'autorité du droit romain. Il obtient

sans peine de l'empereur que les ouvrages de Jus-

tinien seraient cités dans le barreau, el auraient

force de loi dans l'empire. Les juristes de son

liaberi; quidquid is pla''uit, juris ad instar erit. Godfr., Ft(er6.

chron., p. 47. Apiid Baron., an Ull, n. 25.

* Reges provinciales.
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école l’élevèrent jusqu’aax nues et le surnommèrent

la lumière du droit, lucerna juris. Irnériiis mourut

en 1190,

Il est triste de le dire, mais c'est de l’Italie qu’est

venue la renaissance du droit césarien , comme la

renaissance de la philosophie et de la littérature

païenne. « Au temps d'Irnérius, dit Terrasson, il

n’y avait point d’écoles de droit en Allemagne; et,

d'ailleurs la jurisprudence romaine se cultivait en

Italie plus qu'en aucun autre endroit' de l'Europe. De

là vient que l’Allemagne envoyait ses légistes se for-

mer aux écoles d Italie » de même qu’au quin-

zième siècle elle envoyait ses lettrés se former à

Florence et à Rome.

L'Allemagne n'est pas la seule tributaire de l’Ita-

lie. Aux leçons des juristes italiens, Gosia, Bulgare,

Roger, Oihon, Hugolinns, Azon, Accurse, Cinus

de Pistoie, Bartole, Balde et autres encore, la France

envoie ses jeunes légistes pendant les douzième,

treizième et quatorâème siècles. De là nous revien-

nent, pour ne nommer que les plus connus, Pierre

de Belle-Perche {de Bella Pei-tica), Durand le Specu-

lator, et Placentin, qui enseigna longtemps et avec

éclat à Montpellier. L’Angleterre et l’Espagne imi-

tent la France *.

‘ Terrasson
,

id., pari. IV, § IV, p. 38o.

- Lu Renaissance du droit romain exerça une grande influence
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Or toute cette génération de juristes antérieurs

à la Renaissance soutient hautement les prin-

cipes fondamentaux du droit césarien. Ils ensei-

gnent entre autres : que l’empire est d’institution

divine; qu’il fôt un et indivisible; que Constantin

n'a pu le diminuer en donnant au pape le patrimoine

de saint Pierre
;
qu’en tout cas cette donation n’o-

blige nullmnent ses successeurs. Pour être ara, nous

avons besoin de citer leurs parois.

Le plus célèbre disciple de Bartole
, Balde de Pé-

rouse
,
que les légistes de la Renaissance ont décoré

du nom d'Apollon Pythicn, Apollo Pythius, s’ex-

prime ainsi dans sa Préface du Digeste : « Vous ob-

jectez que l’empereur a autrefois diminué les droits

de l’empire en faisant une donation à l’Église ? Je

réponds que cette donation est un fait, mais ne con-

stitue pas un droit, et qu’elle ne préjudicie point

aux droits des successeurs à l’empire. En effet
,

si

l’empereur ne peut imposer à son successeur ses

propres lois , à plus forte raison ne peut-il lui im-

poser la loi d’un contrat. Il ne peut diminuer les

droits de l’empire, en retrancher une partie
,
en re-

snr le droit public
,
et particulièrement sur l’agrandissement donné

au pouvoir royal : elle affaiblit l'autorité du droitcoutumier
,
qui

perdit de plus en plus son caractère germanique et national. L’en-

thousiasme pour le droit romain fut tel
,
qu’on douta un moment

s’il ne prendrait pas la place des coutumes. Il fallut un arrêt de

la cour du roi, de 4267, pour arrêter cette tendance.
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tenir nne autre, car l'empire est un être indivisible..

.

et de même
,

la dignité impériale est d'institution

divine, et nul homme n'a le pouvoir de la sup-

primer ')

Pour une raison ou pour une autre, on laisse

soutenir ces thèses
,
au moins étranges

,
en préænce

de la jeunesse. Comme on joua plus tard avec les

idées philosophiques et littéraires du paganisme, on

jouait alors avec les principes du Césarisme, dont

on était loin de prévoir les terribles conséquences.

Cependant, de l'Ilaiie, cet enseignement rayonne

dans toute l’Europe. Nous le retrouvons en Angle-

terre, en Espagne et en France, professé plus ou

moins explicitement par les juristes royaux des

treizième et quatorzième siècles. Les Recueils de ju-

risprudence ancienne
y
et en particulier l'ouvrage de

Savaron, De la souveraineté du Roy *, en contiennent

la preuve.

^ Illadonatio procedit de facto, sed non de jure, quia non

valuit in præjudknain sucoessorts. Etsi non potest imponere suc-

cflsaofi legem legis, ergo nec legem contractus. Nec potest minuere

jura imperü et partem a se abdicare et partent retinere
,
quia im-

perium est indivisibile ens Et item iila dignités (iroperatoria)

suprema est a Deo instiluta, unde per homioetn supprimi non potest.

In prœmio Digestor.

^ De la souveraineté du Roy et que Sa Majesté ne peut se sou-

mettre à qui que ce soit, par messire J^n Savaron
,
conseiller du

roi
,
président et lieutenant général en la séneschaussée d’Auver*

gne et siège présidial de Clermont, in-4 2. 4620.
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Nous nous contenterons de citer, entre tous, le

jurisconsulte français Jean de Paris (Joannes <jU‘

Parisiis), qui dans son Trailé de la puissance du roi

et du peuple, s’exprime en ces termes : « La dona-

tion de Constantin est nulle, par une foule de raisons

exposées dans la Glose du droit civil La première,

c’est que l’empereur est appelé toujours Auguste,

parce que le propre de l’empereur est d'augmenter

l’empire et non de le diminuer. D'où il appert que

cette donation a été invalide. La seconde
, c’est que

l’empereur n’est que l’administrateur de l’Empire et

de la République, suivant le texte formel de la loi

Hegia. Donc si le simple administrateur de l’Empire

se permet de le diminuer ou de le ravager, la dona-

tion est invalide. Tel est l’enseignement du droit*. »

Ce droit
,
Jean de Paris le dit nettement

,
c’est la

loi Regia,- loi qui constitua le Césarisme païen
;

loi

que vous faites imprudemment revivre, que vous

enseignez publiquement dans les écoles
,
qu’invo-

quèren tconstammen t
,
comme nous le verrons bientôt

,

tous les ennemis de la papauté, depuis les Césars

d’Allemagne, jusqu’aux modernes révolutionnaires.

‘ C’ûtaient les professeurs césariens qui avaient fait la glose.

^ Dicta donatio nihil valuit, propter multa quæ in glosa juris

eivilis ponuntur... De jurisdiclionibus sive de poteetate regia et

populi, c. XXII. De donatione facta papœ.— Même doctrine dans

Pierre de Bille-Perche (Pttrus de Bella Pertica, né à Lucenay-sur-

Allier, \in' siècle); item, Glusa in authenti. tit. IV, etc., etc.
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V . . ;
CHAPITRE VI. . , :

. .

BISTOIRB DU CÉSARISME ATAM LA RElfAISSANCE.

DROIT POLITIQUE (siUte).

Dute et «m )i«ie de là M&Mtchlo.— Principes'da Césarisme. — Ar-

guments de Dante, philoaopbiqiies, paUtiques et théologiqTies. — 11

soutient la monardiie uniYeiaelIe et l’omnipotence de César. —> Sa

doctrine contraire A l’enseignement catholiquê^ — Conséquences qui

en découlent. > :
> ,

•' '

• * a I .

La doctrine da Césarisme, si agréable à i’oi^eil
,

* ' ir
•

des rois ; devient le Credo de leurs courtisans, ,ainsi

que le thème favori d^ lettrés ambitieux et mécon-

tents de la papauté. An nombre de ces derniers, on

regrette de trouver en première ligne Dante Ali-

ghieri, le chantre célètu'e de la Divine Comédie. Mais,

plus Taberration dé ce grand génie est déplorable

,

plus elle devient péremptoire en faveur de la cause

que nous soutenons. La lecture des auteurs païens

lui a perverti le sens en politique
,
comme elle lui a

iausséle goût en littérature. Poüte sublime partout

ou il est chrétien
,

il devient plat et ridicule lors-

VI. .

‘

. 5 .

V > '

*
'

#
'

%
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qu’il fait le mélange bizarre
,
que chacun connaît

,

des choses saintes et des choses profones
,
des fleurs

mythologiques et des pensées chrétiennes. C’est ainsi,

par exemple, que, transformant Notre-Seigoeur en

Jupiter, il s’écrie : a O sommo Giove, che fosti croa-

ssa per noi! O grand Jupiter, qui as été cruciBé pour

nous' ! » Légiste érudit, Dante a étudié le droit, et

.celte étude, jointe à des ricanes personnelles, l*a

rendu Gibelin fanatique. Logicien nerveux, il dé'

duit en arguments fortement eachatoés sa pensée
\

politique dans son ouvrage De momrchia.

Ce livre fameux peut être appelé le code du Césa-

risme au moyen âge. Le poète juriste établit sa thèse

sur deux sortes de raisonnements : les raisonnements

philosophiques et les raisonnements politiques. Les

premiers consistent à dire que Dieu gouvernant le^

monde par un seul mouvement et un seul moteur,

l’humanité
^
image de Dieu , doit être gouvernée

par nn seul
,
qui est le prince. Les seconds se for-

mulent ainsi : la paix est le souverain bien des

peuples ;
la pluralité des pdnces expose les peuples

à une foule de conflits : un supérieur unique est

nécessaire pour maintenir l’ordre *.

‘ Div. Gom.\c. xii., >

^ Omnis ooocprdia depeodat ab unitala qaaa eat io voluotatibus... ;

Sed hoc esse noQ polest, nisi sit voluntas uoa, domina et regula-

trix aliarum in uoum. Nec'uua ista polest esse nisi sit prioceps

T-
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, Cette (^one qui p'admet qu’un seul efÿ^pire, une

senle société sur )a terre, cache, coinme on voit,

une^ formidable .résurrection du Césarisme païen.

Dante insiste sup oette idée; il la retourne en tout

sens
;
pnie il demande quel est l’empire qui a droit

à.ia domination. universelle? Sans hésiter, il réjiond

.
que c'est, l’empire romain. Fondé jiar Romulus, ou

.
plutôt par la JSalure, développé par Auguste

,
con-

tinué par Constantin, personnifié dans Frédmç,

i’empire romain subsiste encore, et il subsiste avec
' -5 '

• t. ^ .

tous ses droits. Le caractère du peuple romain
,
ses

victoires^ le bi^ de l’humanité, but unique de ses

conquêtes, l’élection de Dieu lui-méme : tels sont,

aux yeux du poêle légiste, les titres imprescriptibles

de l’empire^ romain à la domination exclusive de

, l’univers.. ; . •
.

« Le peuple romain, dit-il, fut créé par la nUT

lûre elle-même pour l’empire. En effet, suivant Ari^

tôleJ non-seulement lès particuliers, mais les peuples

naissent les uns pour obéir, les autres pour, com-

mander. Donc le peuple romain, qui a conquis le

.

monde, avait le droit de le conquérir : Dieu lui-r

même a prononcé '
. » * .1 ,

umis omnium, cujud, vohioUs domina^et r^olatrix alianim

nium esse possit.— De nwnarch., c. i.
* » '1

.
'

1 Romanag populus ad imperandum ordinatus fuit a natura.

Brgo romanuB populus subjicieddo sibi ofbem de jure ad imperium '

tepit. — /d. : ,
- . ‘

,

' ' '

D.
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'

C’est ainsi qu’avec une hardiesse inouïe Dante

met le fait à la place du droit. Le moyen âge récla-

mait d'autres arguments, il n’était pas assez philoso-

phe pour accepter sans murmure cette brutale apo-

théose de la force. Dante l’a compris et il recourt à

des raisonnements théologiqueë. Nous citons : « Si

l’empire romain n’a pas été un empire légitime
,

le

péché d’Adam n a pas été expié dans le Christ. Il est

vrai, le Christ a subi l’expiation du péché'. Mais il

faut savoir que la punition n’est pas simplement une

peine infligée au coupable; elle impliqué de la part

de celui qui l’inflige une juridiction légitime. La

peine infligée sans droit n^est pas une punition, c’est

une injustice.
' ‘

J) Si donc le Christ- n’avait pas souffert sous un

juge légitime, il n’aurait pas été puni ni le péché

expié. Or, ce juge légitime devait avoir juridiction

sur le genre humain tout entier, puisque le genre

humain tout entier était puni dans la chair du Christ,

devenu notre caution. Mais Tibère César, dont Pi-

late était le vicaire
,
n'aurait pas eu juridiction sur

le genre humain
,

si l’empire romain n’eût été légi-

time. C’est pourquoi Hérode
,
sans savoir ce qu’il

faisait, et Caïphe, par Un décret de la Providence,

rèmirent le Christ à Pilate pour être jugé. .
.
Que ceux

<lonc qui se disent les fils de l’Église cessent d’atta-

quer l’empire romain, puisqu'ils voient le Christ
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lui rendre hommage au commencement et à la 6n de

sa vie terrestre »

L’empire romain est donc on empire de jure. Vous

devez le croire, sous peine de nier l'expiation du

péché en Jésas*Cbrist et par conséquent la rédemp>

tion do inonde. Vons devez le croire encore parce

que le peuple romain fut le bienfaiteur perpétuel de

rhumanité, un peuple saint et le vrai peuple de Dieu.'

« Le peuple romain a constamment tendu au bien

général de l'humanité. Ses actions nous te montrent

exempt de cette cupidité qui lui fut toujours en hor-

reur. En établissant la pake tmiverselle et cette liberté

si chère aux hommes, ce peuple saint, pieux et glQ-/

rieux, semble avoir négligé ses propres intérêts, pour

ne s'occuper que du salut du genre humain *. »

II est impossible de falsifier plus effrontément l’his-

toire; mais passons. Peuple-Roi par droit de nais-

sance, dominateur universel par vocation divinè,

bienfaiteur perpétuel du genre humain par ses con-

quêtes, le peuple romain est le vrai peuple de Dieu,

et l’empire romain rinstitnticm définitive et voulue

dç Dieu pour le bien de l’humanité, a Tout cela

,

dit le logicien du Césarisme, est hors de doute. Ce
»

%

‘ Demonarch., c. i.

* Populus iUe sanctus, pias et gloriôaua, propria commoda ne-

gleiisse videtur ut publica pro salute bumani generis procu-

raret. — Id.
' ^ '

>
'

.

.
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qui n’est pas moins incôntestabJe, c^est que les Cé-

sars furent et qu’ils sont encore* les oints du Sei-

gneur, contre lesquels ont vainement frémi tous les

rois de la terre ’. »
‘

'
• .

- Néron, Tibère, Calignla, Héliogabale, Henri,

Frédéric Barberousse, les oints du Seigneur! Telles

sont les conséquences auxquelles aboutit Dante',

poussé, d’une part, par son admiration pour l’an-

tiquité païenne; et, d’autre part, par sa logique

de fer. Que cette aberration ne nous étonne que

médiocrement. Nous la retrouverons exprimée dans

les' mêmes termes par les juristes élevés à l’école

de la Renaissance. ' ^
.

En terminant son exposition de principes
,
Dante

essaye de frapper on coup décisif. Historien
,
juris-

consulte et théologien
,

il place le Césarisme sous la

triplé autorité de Thistoire, de la théologie et du

droit. Il invoque les grands souvenirs qui saisissent

l’imagination
,

il se plaît à décrire la grandeur de ce

peuple romain
,
qui n’a eu l’empire que parce qu’il

;

était le plus digne de l’avoir. Dans ses succès il re-

connaît la main de Dieu
;
son enthousiasme ne tarit

pas ; on dirait on professeur de rhétorique
,
comme ' •

l'Europe en a tant vu depuis quatre siècles , s’ef-

forçant d’enthousiasmer dans quelque amplification

é • V

* In hoc uno concordantes (principes gentium) ut adversarenlur

Domino suo et uncto euo romane prinripi. — De monarch., c. i.

‘ '
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sonore la jeunesse chrétienne pour cette Rome si

puissante, si sainte^ Si féconde en grands hommes

et en grandes actions : Alma parens, aima vi'rûmî

Chose digne de remarque ! A six cents ans d'in-

tervalle, l’étude àdmiràtive de l’antiquité a jeté un

compatriote de Dante
,
Gioberti

,
dans des excès ana-

logues.' L’habitude de vivre au milieu des' souvenirs
,

de la Grèce et de Rome lui faisait prendre en pitié

les peuples régénérés par le christianisme : il en était

arrivé à un véritable paganisme politique

La conclusion de Dante est que c’est un devoir de

conserver dans la plénitude dé ses prérogatives cel

empire romain, la plus belle création de la nature et

son plus grand bienfait. Telle est aussi," conlme nous

le verrons bientôt
,

la cohdusion' de tous les légistes

royaux sortis de's collégGS de la Renaissance i seu^

lement,"^au lieu de l’appliquer à l’empire rorriaih, ,

chacun d’eux l’applique h la monarfchîe de- son

choix, en attendant que les révolutionnaires de 1 7^93^

revenant au point de départ du Césarismie
,

entre-

prennent franchement la restauration de la Répu-

blique romaine, et donnent naissance à l'empire.

’ Dans la dernière partie de son livre, Darîte traite
» ^

des rapports du sacerdoce et de l’empire. Soit crainte,
'9 '

* -4

soit pudeur, ici le courage lui manque. La consé-

f II paraît c«rtain qite tel a été le dernier rêve du bialhooreux

l'abbé de Lamennaia, î



r

72
' LB CÉSARISME.

quence forôée de ses principes est la réanion de la

souveraineté spirituelle et temporelle dans une seule

main. Les juristes de la Renaissance tirèrent hardi-

ment cette conséquence, d’abord au profit des rois,

puis an profit du peuple. Le moyen âge n’était pas

prêt pour cette théorie de l’esclavage renouvelé du

paganisme. Dante se borne à établir l’indépendance

absolue de l'État.

Reprenant ses arguments théologiques, il dit ; « Le

sacerdoce et l’empire descendent direclement de

Dieu. L’empire, car il ne vient ni de l’Église ni du

vicaire de Jésus-Christ, puisqu’il les a précédés.

Les deux pouvoirs sont indépendants, parce qu’ils

tendent à des fins diCTérenles. Le pouvoir impérial

conduit l’homme an paradis.de la terre, le pouvoir

pontifical au paradis de l’autre monde. Le paradis

de la terre c’est la paix universelle que César seul

peut donner. S’il en est ainsi
,
et si Dieu destine

l’humanité à un double bonheur, à un bonheur ter-

restre et à un bonheur céleste
,
le prince romain est

t’élu de Dieu au même titre et dans les mêmes con-

ditions que le souverain poUtife *. »

La doctrine de Dante est contraire à l’enseigne-

ment de la théologie catholique. Elle pèche par la

précision dogmatique qu’il vent lui impos^; car
I

* Sic ergo patet quod auctoritos tomporalis monarctaiaa, $int uUo

mmlio, de fonleuniveraaliaauctoritatisdjMcendit.—De monareA.,c.i.
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elle suppose an profit des iûdividàs oa des familles

royales une sorte de bulle d’institution envoyée du

ciel. Sans doute
,

l'origine du pouvoir est divine :

non est potestas nisi a Deo; mais l'apôtre ne va pas

au delà : la question de personne ou de dynastie

est réservée.

C’esticiunpointdedroitsocialque, dès les premiers

siècles, saint Chrysostome explique avec une admi-

rable lucidité. « Il n'y a point de puissance qui ne

vienne de Dieu. Que dites-vous? Tout prince est

donc établi de Dieu ? Je ne dis point cela
,
puisque

je ne parle d’aucun prince en particulier, mais de

la chose en elle-même, c’est-à-dire de la puissance.

J’affirme que l'existence des principautés est l'œuvre

de la divine sagesse
,
et que c’est elle qui fait que

toutes choses ne sont point livrées aux capnces du

hasard. C’est pourquoi l’apôtre ne dit pas qu'il n'y

a point dé prince qui ne vienne de Dieu; mais il dit,

parlant de la chose en elle-même : Il n'y a point de

puissance qui ne vienne de Dieu ' . »

. Dante, qui, en sa qualité de Gibelin, a de bonnes

* Non èst potestas nisi a Deo, qujd dicis? Ergo omnis priooeps

a Deo coDStitutus est? Istnd non dico, non enim de quovis prin-

cipe mibi sermo est
,
sed de re ipsa

,
id est de ipsa poteetate. Quod

enim principatus sint, quodque non simpliciter et temere cuncta

ferantur, divinæ sapientiæ opus esse dico. Propterea non dicit ;

Non enim princeps est nisi a Deo
,
sed de ipsa re dissent dieens :

Non est potestas nisi a Deo.— Homil. XIII. In epût. ad Rom.
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raisons de nier ces distinctions fondamentale
,

af-

firme d’un homme ce que l’apôtre dit du pouvoir en

général
;

il affirme de plus que cet homme-pouvoir^

représentant immédiat et direct de Dieu, c'et

César, l’empereur romain , hors l’empire duquel il

n’y a pour la société ni paix, ni bonheur, ni salut.

Trois conséquences résultent de cette doctrine:

La première, que le pouvoir de l’empereur est

complètement indépendant du pouvoir pontifical

La seconde, que l’empereur est le monarque uni-

versel
; ,

La troisième', que le domaine temporel du pape

est un abus
,
car il est en opposition avec la monar-

chie universelle. « L’empereur, dit le logicien du

Césarisme, n’est pas le propriétaire du pouvoir, il

en est le dépositaire, l’usufruitier : il ne lui appar-

tient pas de modifier le titre en vertu duquel il rè-

gne. Si donc Constantin a cédé aux papes le siège

de Rome, il a agi sans droit; la donation est nulle^

En scindant l’empire, il a été contre le droit impé-

rial; car l’office de l’empereur est de tenir le genre

humain dans la domination d’un seul .

‘ Nec Ecclesia recipere per modum possessionia, nec ille (Con-

sUntinus) conferre per modum alienatiopia polerat. De mon,, c. i.

— Apud Savaron, De la souveraineté du roi, p. 1t.
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' HISTOIRE DD CÉSARISME AVANT LA RENAISSANCE.
* • N ' •

DROITS POLITIQUES (fin).

Philippe le Bel, ses actes sihitraires.'— Averti par le pape. — États

généraux. — Leurs réponses insensées. — Paroles de Louis Blane et

de Sismondi. — Bulle du pape. — Le saint-siège continue d’être la

clef de voûte de l’édffice social de l’Europe. — Hommages rendus A

ta suprématie pontificale. — L^mpereur Albert. — La Boité d’or. —
Louis XI. — Henri VII. — Alexandre VI et les rois d’Espagne et de

Portugal.
,

. ...

La théorie païenne de Dante survécut aux cen-

sures de Rome. Perpétuée, du moins quant à cer-

' tains principes, par l’enseignement du droit, elle
r » f

gagne peu à peu l’Europe entière. Dans les conflits

qui surgissent entre le sacerdoce et l’empire, on la

voit constamment invoquée par les Juristes royaux.

A la fin du treizième siècle
,
Philippe le Bel trouve

bon do s’emparer, sous l&nom de droit de régale, des

revenus des évêchés, abbayes et autres bénéfice»

vacants de son royaume, jusqu’à la nomination de
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nouveaux titulaires souverain pontife Boni-

face VIII réclame contre cette spoliation sacrilège.

En cela, il n'accomplissait pas seulement un devoir

sacré envers l'Église ; il faisait de plus un acte émi-

nemment social. Le droit de propriété est le même
\

pour tous. Si vous l'attaquez dans l’évêque ou dans
.

le moine, vous l’ébranlez dans le prince, dans le. •

noble et dans le bourgeois. Depuis 1789, ce point

n’est plus discutable.

Au jieu de reconnaître sa faute, Philippe^ poussé

par ses courtisans et soutenu par les juristes, s’a-

brite derrière les principes du Césarisme
,
et se dé-

clare, quant au temporel, indépendant de la papauté. ^

Dans de nombreuses lettres où respire la bonté du

père et la fermeté du successeur de Pierre
,
le pape

avertit son cher 61s de rentrer en lui-même *. Au

lieu d’obéir à ce qui est en même temps son intérêt

et son devoir, le roi continue ses spoliations. C’est

alors que le vicaire de Jésus-Christ menace de faire

usage du droit souverain exercé par ses prédéces-,

,

seurs. En réponse, Philippe convoque les états géné-

raux de son royaume, expose la question à son point

de vue et au point de vue de ce qu’on appellerait .

anjourd’hui, par antiphrase, la dignité nationale; il

Vit. êt re$ gtst. pontif. rom. ab Auçtat. Oldoioo, Romæ, in-

fol., p. 4677. .

* Il est reconnu qu’on a fabriqué à dessein une correspondance
’

• . i
' '

.

N
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obtient trois remontrances
, du clergé, de la noblesse

et dn tiers état c'était en 1302.

Le clergé, placé entre son devoir et le respect qui

èst dû aux paissances, adresse la sienne au pape',

et sans toucher le fond de la question, conjure Sa

Sainteté de niainténir la bonne harmonie entre la

Mère ét’sa Fille aînée^'harmonie si nécessaire au

bien général et qui règne depuis si longtemps.

La noblesse envoie la sienne au sacré collège. Elle

lui dit fièrement que le roi de France n'est sujet

qu'à Dieu, quant au temporel; que la noblesse du

royaume est prête à défendre cette doctrine les ar- ,

mes à la main. Puis les signataires' ajoutent : a Ne

les ùniversitez ne li peuples dudict royaume, ne *

requérons ne ne voulons avoir ne correction ne

amende sur les choses devant dictes par lui (le pape)

ne par son authorité, ne par son pouvoir, né par

autre, fors que par ledict notre sire le roy '. »

Le tiers état fit sa réponse au roi lui -même.
'

Œuvre de quelque légiste de l’école' de Dante,

cette pièce est un immense pathos en plusieurs

pages in-folio. On y fait remonter l'indépendance

absolue du roi de France jusqu’à Adam; ce qui est

prouvé par les paroles du Créateur au père du genre

\
* *•

entre le pape et le roi, afîn de rendre le premier odieux. Pithou

n’a pas craint de la reproduire.
'

* Pithou
,
Libertés de fÉglise 'gallicane, t. II, p. 129.
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humaia : Quod calcaverü pcs luuSj tuum erit : la
'

terre sur laquelle tu poseras le pied est à toi. Yiea>

nent ensuite, les uns après les autres ^ Melchisédech,

Josué, Samuel, les Prophètes, qui plaident pour le

roi contre le pape.

Forts de tant d’autorités, le tiers état conclut non-

seulement en poussant Philippe à la résistance,
'

mais, le pape étant mort, il demande, que le roi

punisse sa mémoire, a Vous, noble Roy sur tous

les autres princes, héritage -défenseur de la foy,

destruiseur de l'injustice, povez et devez et estes

tenus requerre et procurer, que lcdict Boniface soit

tenus et punis en la maniéré que l'on le pourra et

devra et doit faire .après sa mort. Sique vostre

souveraine franchise soit gardée et déclarée »

« Insensés, leur crie Louis Blanc, vous ne savez

pas que l'indépendance des rois c’est la servitude

des peuples*! »
'

« C'est alors, ajoute le protestant Sismondl
,
que,

POUR LA PREMIÈRE FOIS, la nation et le clergé s'ébran-

lèrent pour défendre les libertés de l’Église galli-

cane. Avides de servitude

,

ils. appelèrent liberté le

droit de sacrifier jusqu’à leur conscience aux capri-

ces de leurs maîtres, et de repousser la protection -

> Pilhou ,
Libertés de rÉglise gallicane, t. II, p. 1 30. Voir aussi

SavaroD
,
De la eouverainelé du roi

, p. 1 4.

> Hieloire de la révolution. Cbi suprà.
.

e • • X .

t
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qa'an chef étranger et indépendant leur ofirait

contre la tyrannie. An nom de ces libertés de .

l’Église, on refusa au pape le droit de prendre con-

naissance des taxes arbitraires que le roi levait sur

le clergé
; de l’emprisonnement arbitraire de l' évê-

que de Pamiers
; de la saisie arbitraire des revenus • I

ecclésiastiques de Reims, de Châlons, de Laon , de

Poitiers; on refusa au pape le droit de diriger la

conscience du roi, de lui faire des remontrances

sur l’administration de son royaume
,
et de le punir ‘

,

par les censures de l'excommunication lorsqu’il

' violait ses serments Il aurait été trop heureux

pour les peuples que, les souverains despotiques

reconnussent encore au-dessus d’eux un pouvoir

venu du ciel, qui les arrêtât dans la route du - : ..

crime »

Aux première aberrations de la France , aux

violences de langage et môme d’action., le père

commun se contente d’opposer avec calme le droit

public de la société chrétienne. Dans un langage

plein de douceur et de dignité
,

la bulle Utum,

tanctam, rappelle les grands principes sur lesquels

repose la suprématie du vicaire de Jésus-Christ , et
,

.
qui seuls servent de frein au de^tisme d^f roU et

de rempart à la liberté des peuples. Ce monument

I Uûtoire de$ républiqm* italimuSy t. IV, Cb. xxiv, p. 444

«l i»uivaolQe. , ,
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de !a sollicitude pontificale est d’une telle impor-

tance dans la grave question qui nous occupe, qu’on

nous permettra de le rapporter tout entier.
\

« Boniface, serviteur des serviteurs de Dieu.

» La foi nous oblige de croire et de professer

que la sainte Église catholique
,

apostolique est

une C’est pourquoi l’Église une et unique n’est

qu’un seul corps, ayant, non pas deux chefs

,

chose

monstrueuse, mais un seul chef, savoir : J^us-

Christ, et Pierre, le vicaire de Jésus-Christ, ainsi

que le successeur de Pierre; le Seigneur ayant

dit à Pierre lui-méme : Pais mes brebis, en géné-

. ral : ce qui montre qu’il les lui a confiées toutes'

sans exception .'Si donc les Grecs et d’antres encore

disent qu’ils n’ont point été confiés à Pierre et à

ses successeurs, il faut qu’ils avouent qu'ils ne

sont point les brebis de Jésus -Christ, puisque le

Seigneur a dit, selon saint Jean : Qu'il n’y a qu’un

seul troupeau et un seul pasteur.

» Qu'il ait en sa puissance les deux glaives, l’uri

spirituel et l’autre temporel

,

c’est ce que l’Évangile

nous apprend; car les apôtres ayant dit : Voici deux

glaives tc*^' c'est-à-dire dans l’Église, puisque

c’étaient les apôtres qui parlaient, le Seigneur ne

leur répondit pas : C’est trop; mais : C’est assez.

Assurément celui qui nie que le glaive temporel

t
f.

^ 1 .
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soit en la puissance de Pierre • méconnaît cette’

parole du- Sauveur t Remets ton glaive dans le four-

reau.

' » Le glaive spirituel et le glaive matériel sont donc

l'un et l'autre en la puissance de l’Église; mais le

second doit être employé pour rÉglise, et le premier

par l’Église." Celüi-ci est dans la main du prêtre,

celui-là dans la main des rois et des soldais
,
mais '

sous la direction et la dépendance du prêtre. L'un de

ces glaives doit être subordonné d l’autre, et Vautorité

temporelle doit être soumise au pouvoir spirituel. • '

.

» En efet, suivant l’Apôtre, Toute puissance vient

de Dieu. Celles qui existent sont ordonnées de Dieu..

Or, elles né seraient pas ordonnées si un' glaivé

n’était pas soumis à l’autre glaive, et comme infé-

rieur, ramené par lui à l'exécution de la volonté ,

souveraine. Car, snivant saint Denis, c’est une loi'

de la Divinité que ce, qui est infime soit coordonné -

par des intermédiaires à ce qui est au-dessus

tout. Ainsi, en vertu des lois de l’univers, toutes

choses ne sont pas ramenées à l’ordre immédiate-

ment et de la môme manière
;
mais les choses basses

par les choses moyennes
,
ce qui est inférieur par

ce qui est supérieur. . - >

'

b Or, la puissance spirituelle surpasse en noblesse

et en dignité toute puissance terrestre
,

et nous

devons tenir cela pour aussi cm’lain>qu’il est clair
'

yi. ,6
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que les choses spirituelles sont au-dessus des tem-

porelles. C’est ce qiu fait voir aussi non moins clai-

rement l'oblation, la bénédiction et la saoctiBcation

des dîmes, l'institution de la puissance ot les con-

' ditions nécessaires du gouvernement du monde. ,

» En effet, d’après le témoignage de la Vérité même,

U appartient à la puissance spirituelle d’instituer la

puissance terrestre, et de la juger, si elle n'est pas

bonne. Ainsi se vérifie l’oracle de Jérémie touchant

' FÉglise et la puissance ecclésiastique : Voilà que je

t'ai établi sur les nations et les royaumes

,

et le reste

comme il suit.

» St donc la puissance terrestre dévie
,

elle sera

jugée par la puissance spirituelle. Si la puissance

spirituelle d'u;i ordre inférieur dévie, elle sera jugée

par celle qui lui est supérieure. Si c’est la puissance

suprême, ce n’est pas l’homme qui peut la juger,

mais Dieu seul, suivant la parole de l’Âpôtre :

Vhomme spirituel juge et n'est jugé lui-même par

personne.

» Or, cette puissance qui, bien qu’elle ait été

donnée à l’homme-^ et qu’elle soit exercée par

l’hmnme, est, non pas humaine, mais divine, Pierre

l’a reçue de la bouche divine elle-même
,
et Celui

qu’il confessa l’a rendue, pour lui et ses successeurs,

inébranlable comme la pierre. Car le Seigneur lui a

dit: Tout ce que tu lieras, etc. Donc, quiconque
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résiste à <ætte puissance ainsi ordonnée de Dieu

résiste à l’ordre même de Dieu, à moins que, comtm

le manichéen, il n'imagine deux principes, ce que

noos jugeons être une erreur et une hérésie. Aussi

Moïse atteste que c'est dans le principe^ et non dans

les principes
,
que Dieu créa le ciel et la terre.

» Ainsi
,

toute créature humaine doit être soumis»

au pontife romain, et nous déclarons, c^rmons , dé-'

finissons et prononçom, que cette soumission est absch-

Iximent de nécessité de salut *. » ’

„ '

Cette exposition de principes fut comme le testa- '

ment do courageux pontife, qui mourut bientét

après. Jamais peut-être avertissement plus clair et
'

plus solennel n’avait été donné à l’Europe pour lui

rappeler l’antique voie suivie -per ses pères et les

dangers de la voie nouvelle dans laquelle on l’en-

gageait imprudemment. Cette voie nouvelle était le

Césarisme^ qui, rejetant le contrôle social de la

papauté, devait ouvrir l'ère des révolutions; et,

après avoir consacré la suprématie de la force,
k y

X

• Porro subpRse romano pontifici omnem liuinanam crealurara

declaramus, dicimus, defkiimus et proniintiamus/omnino esse de

necossiiale salutiâ.
,

Bulla dogmatica Bonifacii pp. VIU, a Clemente V Gonficjiutta, et

in corpus jurii canonici inscria. — Bullar. rom., Bonif. VIII, .

Colle bulle ne dit rien de nouveau; la doctrine qu’elle contient

était déjà consignée dans- le droit canon par la décrétale Novit.,

d’innocent Ht.
'

- - '

6
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établir en droit le contrôle dn poignard : nous en

gommes là. ^ -

En attendant que nous disions comment l'Europe

est arrivée à ces extrêmes frontières de la barbarie,

citons en preuve la dernière bulle du pape de la

démocratie moderne. An mois de juin de cette an-

née, 1856“* de rère chrétienne, Mazzini adresse

aux socialistes la proclamation suivante.^ Après avoir

parlé de l’a^scncc du droite de l’oppression des peu-

ples et des gouvernements de l’Europe, responsables

devant Diéu et devant les hommes, des coups de

poignard
,
qui brillent comme des éclairs au milieu

des ténèbres, il continue:

> «Si un homme du peuple se lève et poignarde

un Judas en plein midi sur la voie publique
,
je ne

me sens pas le courage de jeter la pierre à cet

homme
,
qui assume sur lui de représenter la jitstice

sociale haïe de la tyrannie. Je ne crains pas de la

. • pari des honnêtes gens une interprétation sinistre de

mes paroles, si j'ajoute qu’il y a dans la vie et dans

l'histoire des nations des moments exceptionnels,

auxquels ne peuvent s’appliquer les jugements or-

dinaires des hommes, et qui n'admettent que les

inspirations de la conscience et de Dieu...

» Le poignard qu'Harmodius couronnait de roses

a été une arme sainte; saint le poignard de Brutus;.

saint le stylet du Sicilien qui a donné le signai des
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vêpres siciliennes; saint le dard de Gaillanme Tell.

Lorsque dans un pays où toute justice est morte, où

un tyran opprime par la terreur la conscience d’une

nation et renie Dieu qni la veut libre, un homme

pur de haine et de toute vile passion
,
mu par l’a-

mouraeul de la patrie et du droit éternellement in- ,

carné en lui, se lève en fece do tyran et, lui crie :

« Tu tortures plusieurs millions de mes frères, tu

» leur refuses ce que Dieu leur avait accordé; tu

» tourmentes leurs corps et tu corromps leurs âmes;

» par toi ma patrie agonise chaque jour
;
sur toi re-

» pose tout on édiûce de servitude
,
de déshonneur

« et de honte ;
eh bien

,
moi je renverse cet édifice

» en te frappant à mort! » Alors je reconnais dans

celte manifestation de terrible ^alité entre le maître

de tant de millions d’hommes et un seul individu le

DOIGT DE DIEU...*.» . -

L’Europe do quatorzième siècle n’en était pas là.

Malgré l’entêtement momentané et même les vio-
.

lences coupables de Philippe le Bel ; malgré les pro-

testations révolutionnaires des étals de 1 302 ,
re-

nouvelées aux états de 1 3fi0 et de 1 406 ; malgré les

démonstrations à peu près semblables des barons an-

glais en 1301 ;
malgré les criaiUeries 'des gens de

justice qui s’étaient constitués les gardiens et les dé-

fenseurs des prétendues franchises et libertés césa-

> Publiée par r //alto « popo/o.

I

. N
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Hennea ,
le siège apostolique n'en continue pas moins

d’être râme de la religion
,
et la religion Tâme de

la société.

Cela est si vrai
,
qu’Arnaud de Brescia et le tri-

bun Rienzi, infatués de l’antiquité classiquè, es-

sayent en vain de rétablir à Rome l’empire romain

avec les prérogatives de César.

. Cela est si vrai
,
que nous avons vu les rois de

France, d’Angleterre et d’Aragon soumettre hum-

blement leurs différends an souverain pontife et s’en

rapporter fidèlement à sa décision. • v

Cela est si vrai, que nous voyons (1303) l’em-

pereur Albert écrivant au pape : «Je reconnais que

l’empire romain a été transféré par le siège aposlo-
*

*

lique des Grecs aux Germains, en la personne de

Charlemagne
;
que le droit d’élire le roi des Romains

destiné à être empereur a été accordé par le siège

apostolique à certains princes ecclésiastiques et sé-

culiers; que les rois et les empereurs .reçoivent du

siège apostolique ta puissance du glaive matériel;

que les rois d^ Romains qui doivent être promus

empereurs sont agréés par le même siège, principa-

lement et spécialement pour être les avocats et les

principaux défenseurs de la sainte Église,romaine et

de la foi catholique '
. 0

Cela est si vrai
,
que les empereurs d’Allemagne

‘ Raynald , Annal.

,

4 303, n» 9.
'
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successeurs d’Albert continuent, aux termes rfe la

Bulle d’or, donnée en 1350, de se regarder comme

Vépée de l’Église ; qu’ils reçoivent la couronne des

mains du pape, et que l’assemblée des électeurs de

l’empire ressemble bien plus à un conclave de car-
«

dinaux qu’à une réunion de princes séculiers’
;
que

les droits d’immunités et d’annates
,
double hom-

mage de la soumission respectueuse de l’Europe et

de sa piété filiale envers le saint-siège, sont généra-

lement respectés “
;
que les crimes contre Dieu sont

toujours les plus grands crimes anx yeux de la loi;

que l’hérésie, loin déposséder le moindre droit civil,

est toujours regardée comme un fléau
,
poursuivie

comme un ennemi public*; en un mot, que' dans

tous les codes de l’Europe le roi ne vient qu’après

. Jésus-Christ, l’homme qu’après Dieu.

Cela est si vrai que, même la veille du jour où le

torrent du pa'ganisme allait tout emporter, au mo-

ment où le quinzième siècle s’achevait, la suprématie

‘ Aureabulla, Caroli IV, Rom. inapor. 4356. Élit. 4641, in-4“.

— Le premier acte du nouvel élu était la confirmation solennelle

de toutes les immunités, libertés, privilèges, coutumes de l'em-

pire; confirmation qu"rf devait renouveler en présence de tout le

peuple Bussilét après son sacre. Ced n'était pas, moins que l'élection

elle-même, anti-césarien.

* Ces droits lurent encore stipulés dans le concordat entre Léon X
et François I*'.*

» P. 43, U. •
,

•

i
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poDtiûcale recevait, dans quatre circonstances mé-

morables, un nouvel hommage des plus grands

princes de l’Europe.

. Pie II se plaint à Louis XI de Pacte par lequel

Charles Yll avait renouvelé la Pragmatique-Sanc-

lion
;
et Louis XI met ces privilèges aux pieds du

saint- père, .en lui écrivant le 27 novembre i 46 i :

Agissez désormais dans noire royaume comme vous

'
•

. rentendrez
.

. ^
Henri VII d’Angleterre, après avoir heureusement

terminé la guerre des deux Roses
,
et réuni par son

mariage York à Lancaslre, demande à Innocent VIII

la sanction de ses droits , et il en obtient, en 4 487,

une bulle qui prononce l’anathème contre,quiconque

entreprendrait d’usurper le trône sur loi ou sur ses

.
héritiers.

•
. Christophe Colomb vient de découvrirvle nouveau

monde et d’en prendre possession au nom du roi

Ferdinand et de la reine Isabelle. Ces puissants mo-

.
narques s’empressent de demander au vicaire de

I Jésos-Cbrist la confirmation de leurs droits. En ré-

,
ponse, le pape leur envoie, avec une mappemonde

sur laquelle il a lui-méme tracé une ligne de démar-

.
' cation la bulle dont voici la-teneur : •

> > Utere deiooeps in regno nostro potestate tua ut voles. 27 no-

vembre 146t.

^ Celte carte existe encore su musée de la Propagande.
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« Dans la plénitude de la puissance apostolique

,

de l'autorité que Dieu Nous a donnée en la personna

deeaint Pierre^ et dans notre qualité de vicaire de

Jésus-Christ
,
dont Nous faisons les fonctions sur la

terre
,
Nous vous donnons

,
accordons et assignons

par les présentes
,
pour toujours

,
et à vos héritiers

et succeseurs, rois de Castille et de Léon, toutes,

lès îles et terres fermes découvertes et à découvrir
* f %

par vos envoyés et capitaines, vers le couchant et le

midi, en tirant Une ligne d’un pôle à l’autre, à cent

lieues des îles Açores, du côté do midi et du cou-

chant. N’entendons néanmoins préjudicier à la pos-

session des rois et princes chrétiens, dans ce qu’ils

en auraient découvert avant Noël dernier »

.Puis, rappelant le but de ce droit suprême, le

pontife leur dit qu’il leur donne ce monde afin

qu’eox-mémes le donnent an Roi des rois, en le fai-

sant entrer par le baptême dans la grande famille

des peuples chrétiens, a A condition, dit le pape,

qu'en vertu de la sainte obéissance à nos ordres, et

suivant les promesses que vous Nous avez faites et

que Nous ne doutons pas que vous n’exécutiez, vous

ayez grand soin d’envoyer dans ces terres fermes et

ces îles des hommes savants, expérimentés et ver-

tueux, pour en instruire les habitants dans la foi

catholique et dans les bonnes mœurs*. »

’ Apttd Raynaid, Ann. 1 i93, n® 49.— * Id. La bulle est de 4i93.
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Enfin, loraqo’en 1494, au sujet de leurs con-

quêtes en Afrique, dans 1^ royaumes d’Alger, de

Tunis
,
de Fez et de Maroc, un conflit s’élève entre

l’Espagne et le Portugal
,
une sentence arbitrale du

saint-siège oriente et délimite leurs possessions res-

pectives'.

‘ Apud Raynald
,

4 494 et 1496.— Voir dans RaynaW le texte do

res deux bulles, données, comme toutes les autres, en vertu de

l’autorité apostolique, et non d’une concession des princes.

t...
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Simplieité. — Garant de toutes les franchises et conservateur do ca-

^
ractère national. — Administration patriarcale de la justice. — Pas-

sage du chancelier de l’Hospital. — Charlemagne. — Saint Louis. —
Renversement de l’ancien ordre par l’introduction du droit romain.

— Passage de Refuge. — Conséquences de l’introduction du droit

romain. — Les procès. — La justice vénale. — Le parlement per-
^
manent. — La création des avocats. — Nouveau passage de l’Hos-

pital.

/

Comme il avait créé nn droit politique, le chris-

tiaoisme avait aussi créé un droit civil."Fondé sur

les principes de l’Évangile
,
sur les coutumes des

nations héritières de l'empire romain
,
et même sur

les règles de justice et d’équité naturelle qu’on trouve

dans la législation romaine , ce droit était en har-

monie avec la foi, les mœure, le génie des nouveaux

peuples. Il concordait avec le droit politique chré-

tien, et l’un et l’autre étaient couronnés par le droit

canon; de même que toutes les sciences étaient cou-

ronnées par la théologie.
'
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La variété et la simplicité formaient les priocipanx

caractères du droit civil. L'Évangile, qui n’est pas

venu pour détruire la nature, mais pour la perfec-

tionner, laisse à chaque peuple comme à chaque in-

dividu le caractère qui le distingue. Ainsi
, la fa-

meuse loi Gombette , fondée sur les coutumes des

peuples germains, régit le royaume de Bourgogne.

Les anciens Gaulois, habitants du sol avant l’in-

vasion française, continuaient d'observer le droit

romain en tout ce qui n'était pas contraire à leurs

coutumes •

Les pays occupés par les Francs étaient soumis à

la loi saliqué.

Les Francs habitants des rives du Rhin
,
et fonda-

teurs du royaume de Cologne, étaient jugés selon

les lois ripuaires.

Le Bavarois suivait le code bavarois.

Les Goths suivaient les lois gothiques

,

Les Lombards les lois lombardes.

Semblable à la tribu de Lévi, qui n'avait point de

‘ C’était le code Théolofien. — Les princes francs Brent méma

à l’usage de leurs sujets gallo-romains des rédactions de la loi

romaine. Tel est le Breviarium Alarici, rédigé par Alaric II, roi

des Visigolhs. C’est un abrégé du code Théodosien et de quelques

consiitutions impériales pos érieures. Il existe encore une sorte de

code romain rédigé en Bourgogne vers l'époque du roi Gondebaud,

et connu sous le nom de Papitn', mais il paraît être un ouvrage de

doctrine plutôt qu’un acte législatif.
'

Digitized by Google



CHAPITRE HUITIEME. 93

partage daoa la terre promise, le clergé, était censé

n’appartenir à aucun peuple. De là vient que le droit
.

romain était la loi des ecclésiastiques, de quelque

nation qu’ils fussent.

Dans les différentes législations que nous venons

d’énumérer, on trouve quelques vestiges du droit

' civil des Romains Peu après ces vestiges s’effa-

cent. Les Visigolhs d’Espagne abandonnent com-

plètement le droit romain
,
et un passage de nos Ca-

pitulaires laisse croire qu’il fut aussi aboli chez les
'

Francs*. Dans ce qui en était conservé, tout ce qui

était contraire à l’esprit chrétien en avait été direc-

tement aboli ou était tombé en désuétude, de telle

sorte qu’au moyen âge le droit civil
,
considéré dans

son ensemble, était chrétien et national *.

A la variété se joignait la simplicité. Quelques lois

écrites, des coutumes héréditaires consacrées par

des actes authentiques et passées dans les mœurs,

formaient la base et l'interprétation du droit, dont

elles indiquaient la sanction. Dans le silence de la

coutume, on avait recours au droit romain, non

' On a même des preuvod que le droit Justinien é' ait connu;

mais il n’avait pas autorité légale, et ce ne fut pas sur cette base

que reposa la pratique.

* Capital
,
lib. VI, ch. 3i7.

3 Voir Savigny, llutloire du droit romain au moyen âge) i vol.

Parts, t839. Refnge, Eisai sur tétat de la législation au seizième

tiède. Terrasson, Histoire de la jurisprudence rom., etc., etc.

l .
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comme texte obligatoire, mais comme rtMon écrite.

Cette législation- indigène, appropriée à chaque

peuple, était connue de tous ceux qu'elle régissait.

De là naquit l’institution vraiment sensée d’un jury,

bien différent du jury de la Révolution. Non-seule-

ment chaque catégorie de citoyens était jugée

suivant la loi de sa nation
;
mais encore chaque

citoyen avait pour juge ses paire. Un Gaulois était

jugé par un Gaulois, up Franc par un Franc, un

Bourguignon par un Bourguignon. Chaque causeétait

décidée par des juges du même rang et de même con-

dition que les plaideurs, et choisis parmi les habitants

du lieu où les parties avaient leur domicile. Le ma**

gistrat qui présidait était assisté ordinairement de

douze pairs, suivant l’usage des anciens Germains'.

- Ainsi le caractère, principal du droit était la per-

tomalilé; non pas que chaque individu pût choisir

la loi par laquelle il devait être régi ; le droit était

personnel en ce sens que chacun était régi par le

droit de sa nation. .Tel était l’amour de nos pères

pour leurs libertés et leurs franchises,- pour tout ce

qui tendait à conserver à chaque nation
,
à chaque

cité, son caractère original et sa vie propre, que,

lors de l’atTranchissement des communes par Louis

' Aujourd'hui encore l’Angleterre conserve quelque chose de cet

usage.— Retuge, Essai sur l’état de la législation au seizième siè-

cle, p. 3o4. ; • . ,,
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le Gros, chaque commune affranchie eut sa charte

particulière, établissant au proBt de la commune on

système particulier d'administration. Là étaient stipu-

lés les immunités municipales, le droit des citoyens

d'élire leurs magistrats, la milice locale; d’en nom-

mer les officiers, et de faire des règlements concer-

nant les donations
,
les successions et les autres in-

térêts de la commune

Ce qui se passait en France avait lieu dans toute

l’Europe*: l’Espagne est célèbre par ses fueros. On

admire encore le mot sacramentel que le grand jus-

‘ Refugo, Essai sur Fétat de la législation au seizième siiele,

p. 355. — Les nationalités d’abord distinctes se fusionoaiont de

plus en plus. Les coutumes durent donc devenir locales, c’esl-

^
à-dire régir tous les individus résidant dans tel lieu, abstraction

faite de leur origine, à laquelle il devenait de plus en plus diflS-

cile de remonter. Cette transformation du droit commença d’assex

bonne heure. Ainsi Marculfc, vers le milieu du septième siècle,

auteur d'un formulaire, dit qu'il a rédigé ses. formules selon la cou-

tume du Lieu où il vit. Ce travail de transformation se continoa et

s’acheva sans qu’on puisse fixer d'une manière précise le moment

où la terrilorialili fut pleinement substituée à la personnalité du

droit. Mais à la Gn du dixième siècle cette transformation était en-

tièrement accomplie.

Une transformation qui s’accomplit en mémo temps, c’est que le

droit, d’écrit qu’il était, depuis la rédaction des lois barbares, de-

vint coutumier, et il vint un moment où il ne fut plus question des

lois écrites, mais de la jurisprudence et des usages
,
jusqu'à l’épo-

que où ces usages eux-mèmes furent rédigés
,
c’est-à-dire jusqu’à

la rédaction des coutumes décrétée sous Charles VJI ot achevée

sous Henri UI.

Dlyt
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licier d'Aragon, au nom des cortès, adressait an roi

d’Espagne le jour de son couronnement :
«' Nos que

valemos ianto eomo vos, y que podemos mm que vos,

hazemos nuestro rey y semr, contai que guardeis

nuestros fueros : se no, no. Nous qui valons autant

que vous
,
et qui pouvons plus que vous

,
nous vous

faisons notre roi et seigneur, à condition que vous

garderez nos franchises : sinon , non. »

La simplicité môme de la législation, signe mani-

feste, dit Tacite, de la perfection sociale *, rendait

les procès très-rares et très- faciles à juger. La science

du droit n’étant pas une science exotique, le minis-

tère des avocats et des procureurs était inutile : on

ne le connaissait pas. Quelques belles pages du
r

chancelier de l’Hospital nous peignent
j
adminislra-

tion de la justice dans ces temps de barbarie, qu'il

a, comme nous, le mauvais goût de regretter.

« Premièrement, dit-il, il faull croire que nos

pères vivoient en une si grande rondeur, franchise

et sincérité, qu’il ny avait comme point de procez et

différends entre eulx; et le plus certain argument de

cela est le peu de juges qu'ils avoient pour vuider

leurs procez. ,

» Charlemagne envoyoit coustumièrement par

tous les lieux et provinces de son royaulme gens de

probité et de sudisance pour rendre et administrer

> Pessiona republlca, plurirrœ legc^. De morib. Gtrm,
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.la jaslice, réparer 1^ abus,' torts et griefs; oppres-

sioQs et yioleoces faictes par qui que ce feust '
; et

quand il se présentoit affaire d’importauce ou quel-

ques différends entre grands seigneurs, il faisoit venir ,

les parlyes en sa présence, prenoit cognoissance de

cause
,
et les appoinctoit, ou du moins en cas de

difficulté, faisoit voir le proc^' en son (»nseil, et

luy-méme en donnoit l’arre'st.

i> Saint Louis feust en son temps fort grand justi-

cier. Ce bon prince, après avoir ouy messe, s’al-

loit ordinairement esbattre au bois de Vincennes, se

seoir an pied d’nngchesne, faisant asseoir près de

lui quelques seigneurs de son parlement, puis de-

mandoit à haute voix s’il y avoit quelqu'ung qui de^

mandast justice et qui eust partye. S'il se présentoit

quelqu’ungs, il les escoutoit fort paisiblement, puis

il prononçoit la sentence après avoir ouy les deux

partyes
,

et
,
notez diligemment ce point, sàns hinis-

TÈRK d’AVOCATS NT PROCUREURS.

» Voilà sans mentir une admirable simplicité, de

laquelle noos sommes si éloignez qu’il fôt aisé à

jodger que l’avarice des siècles postérieurs ‘a fait

monter peu à peu l’injustice et chicanerie au période

et pas glissant qu’elle est aujourd’hùy. Noos appre-

nons de nos anciens que l’empereur Charlemagne

feust le premier de tous nos rois qui autorisa les

* Os commissaires s’appelaient Misai dominici. '

VI. •

.

* 7
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geDtilshommeâ, ayant de grands fiefs avec droit de

cens et de rentes sur anlcungs roturiers et villageois,

d'ouyr leurs différends et rendre la justice. Mais tout

cela se faisoit sous le nom du roy et par forme de com-

mission tant seulement : et ne pensons jamais à l’beu*

reuse condition de ces siècles^là, que quand et quand

nous ne déplorions les misères que le renversement de

cet ordre nous a apportées. Car alors les seigneurs ne

faisant pas leur profit des procez de leurs subjects

,

n’avoient garde de les multiplier ny favoriser les

plaideurs *. »

Quelle fut la cause de ce renversement et. des mi*

sères qu’il a apportées à l'Europe? Ce fut, du moins

en grande partie
, l’introduction du droit romain.

Saint Louis, obtint une copie des Pandectes : a Si on

se fût borné ,
dit Refuge, à corriger d’après cette

compilation plus savante que régulière les anciennes

lois barbares, la législation eût acquis en même
temps plus de clarté et de précision

;
mais elle fut

adoptée dans son entier, et les anciennes lois forent

négligées
,
mais non pas tout à fait abrogées *. » •

Le droit romain se substituant peu à peu à la lé-

gislation indigène et à cette justice en quelque sorte

patriarcale, où les avocats n’étaient pas nécessaire,

puisqu'il s’agissait de coutumes connues de tout le

‘ D$ la riformation d« lajutUce, p. 24S et loiV.; CEuv., t. lY,

édit, in-8», <8S3. — 2 Refuge, p. 35Ô.
,

. .
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monde, 1^ procès se multiplièrent et obligèrent à

faire de la fonction de rendre la jnstice nnè fonction

permanente et dès lors vénale.'
> »

« La jnstice cessant d’ètre gratuite^ continue le

chancelier de l’Hospital, tout a esté perverti. Et

comme les judges alléchez d’ung gain sordide et il-

libéral
,
ont commencé d’aimer les procez

,
le peuple

s’y est tellement accoustumé et la practiqiie a pris

tel Credict parmi nous, qu’il ne fault pas aujour-

d’huy moins de temps à se rendre bon practicien,

c’est-à-dire sçavant au mestier de plaidoyrie,

qu’à faire ung docteur en droict on en la faculté de

médecine

Les prétentions césariennes de Philippe le Bel et

les remontrances serviles des états généraux de 1 302

hâtèrent en France l’établissement du droit romain

tout parsemé de maximes absolutistes L’Hospital

* De la réformation de la justice, p. 25 i.

® Le droit romain, non-seulement comme science; mais encôre

comme pratique, ne s'est jamais entièrement perdu. Ainsi que

nous l’avons dit , la Renaissance juridique eut son premier foyer

dans les universités italiennes. Alors commença à Bologne cette

école de romanistes
, appelée l'école des glossateurs, dont Accuree

fut le plus célèbre. A cette école succéda celle des scolastiques;

dont Bartole fut la personniBcation. — Quant à la différence dans

la situation juridique des pays de droit romain et des pays de

coutumes
,
U ne faut pas y voir une situation absolument tranchée.

Dans les pays de droit écrit, le droit romain faisait le fond du droit,

mais il était expliqué par les coutumes plutét que par dei textes
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le fait remarquer en disant : « Nous apprenons par

le cours de nostre histoire que du temps de Philippe

le Bel
,
environ l’an 4 300 ,

ou tboova nécessaibe de

BASTIR EN l’iSLE DE PARIS DNC. PALAIS ROYAL
, OÙ tOUt

'

un chacung pourroit s’adresser, comme à la propre

personne du roy, pour avoir raison de tous diffé-

rends par judgement soubverain »

Le parlement, qui jusqu’alors était ambulatoire,

devint fixe; de temporaire il devint permanent, et

il fallut en établir dans d’autres villes. Cependant

,

soit à raison de la difficulté de se faire juger ^en

parlement, soit à cause de la répugnance que le

sens chrétien et national opposait à la nouvelle légis-

lation
,
les procès en parlement étaient encore t'ela-

livement peu nombreux. « Il ne fault donc pas

s’esmerveiller, ajoute le chancelier, de ce que nous

' lisons du petit nombre de procez et de ce que nous

trouvons par escript qu’en ce temps- là l’herbe ver~

dissoit en la court du palais de Paris, comme ez prés

des champs.

' » On ne sçavoit lors que c’estoit de plaider par

ESCRIPT, ET PRODUIRE PAR-DEVAMT LES JUDGES LES CAUSES.

connus et consultés. Dans tes payi de coutumes, i! était consulté

comme raison écrite
,
quelquefois

,
dans le silence de la coutume

,

comme texte obligatoire. L’élément romain se trouve p^us marqué

dans le Midi que dans le Nord.

^ De la riformation de la jusiice

,

p. îBt
. ,

>
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Les témoiogs y estoient ouys, les pièces
,
titres et

iostrumens leos et examioez, et le judge, par l’advis

du conseil y assistant, donnoit son judgement.....

Cet ordre fust changé; on mist les pièces par escript.

' De là, 1^ procez par escript, qui ont esté depuis si

fréquens en la science de la practique '. » '

v

Le mal ne fit que s’aggraver ^ lorsque le droit

romain
,
prenant chaque jour de nouveaux accrois-

sements,^ multiplia les juristes et amena la création

des avocats. Écoutons encore le chancelier. « Je fais

une aultre observation de grandissime conséquence

pour mon desseing, et qui tesmoigne la- loyauté et

prévoyance admirable de nos prédécesseurs, à sça-

voir que les partyes étoient anciennement ouyes par

leur bouche .vans ministère d’aulcnng advocat ni pro^

cureur, et chascung "éloit contraint de venir aux

assignations en personne voulant par tels moyens

estouffer les procez dès leur naissance, et par ainsy

empescher toutes les rejections qui pullulent souvent

d’une mauvaise souche*. »

Jusqu’à la Renaissance et même postérieurement,

il fallait obtenir du roi des lettres qu’on appelait

lettres de grâce, pour plaider par procureur. Fran-

çois I", le grand promoteur du droit romain ainsi

que de Tart païen et de la littérature païenne, rendit,

en 1 528
,
ces lettres de grâce perpétuelles usque ad

• De la rifwmatim de la justice, p. 263 et 264.-2 IJ., p. 258.
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revocationem. « Ainsi, ajoute l'Hospital, furent créez

en nombre excessif les procureurs tant ez- courts

soubveraines que subalternes; et ceste sorte de gens,

la plupart desquels, n’ont d’aultre but que de faire

multiplier
,
provigner et immortaliser 1^ procez

,
ne

trouvent jamais de maulvaise cause, excepté quand

ils ont une pauvre partye, qui n’a pas moyen de four-

nir aux frais, ou qu'ilz ont espuisé leurs cliens jus-

ques aux moelles, sont encore favorisez de maulvais

judges, parce qu’ilz fcmt en leur jargon venir l’eau

au moulin.

,
» Le sçavant Budée se plaint merveilleusement de

son temps \ et soubtient que la troisième partie des

hommes de ce royaulme qui sont en quelque rang

vivent et s’entretiennent de la practique et de la

despouille d'aultrui. Il est donc bien aisé de jud-

ger que de ceste semence sont levez et multipliez à

l’inBui les procez par tout le royaulme, parce qu’il

n’y a canton ny quartier d’iceluy qui ne soit peuplé

de ceste graine à foison *. » «

* A qui la faute ? N’est-ce pas lui qui contribua plus que per-

sonne à étendre en France le règne du droit romain, et, malgré les

énergiques oppositions de la Sorbonne, à nous faire jouir des

bienfaits de la Renaissance? ^ ,

* Id. id., p. 258.
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CHAPITRE IX.

HISTOIRE DU CÉSARISME AVANT LA RENAISSANCE.
^

DROIT CIVIL (sitile).
^

EnRoueitieiit pour le droit eirU des BoinAlnt.— Danger de eette ^idé.

Bulle d’Hoooria» III. i—Défense d'enseigner le droit romalii 4

Paris. — Bulle d’innocent IV', snr le même sujet
,
adressée A touté

l’Europe. — Prière anx rois de faire cesser l’enseigneincnt du droit

• rooaain. — Remarquablo passage de Roger Bacon. — Les légistes

continuent cette étude. — Leur caractère. — Ét^t politique et civil

de l’Europe avant 14â3.
’ : K ‘ . .

•

le principe les souverains pontifes avaient

va les conséquences fetaies du Césarisme politique,

et ils l’avaient combattu avec une persévérance et

une énergie trop bien justifiées aujourd’hui par

quatre siècles de révolution. Avec non moins de

constance, ils s’opposent à l’introduction du Césa-

risme dans l’ordre civil. Parmi les nombreux témoH

gnages de ce fait
,
nous nous contenterons de rap-

porter les deux bulles fameuses d’Honorius III et

d'innocent IV.
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Eoseigùé dans la plupart des universités comme

raison écrite et non comme texte obligatoire, le

,
droit romain finissait ,

ainsi que noos venons de le

voir, par se substituer au droit indigène, et grâce

> à quelques princes aidés des légistes, par s'imposer

à l'Europe. Le penchant de la jeunesse et même
- d'une partie du clergé, durant les treizième et

quatorzième siècles, pour cette étude classique,

était un triste prélude de l’engouement qui devait

éclater à la Renaissance. Dans leur intelligente sol-

lidtode, les papes signalèrent avec force ce nouveau

danger.

En 1 21 9 Honorius 111 donne ,
spécialement pour

la France, sa bulle Super spécula. « Sans doute,

' 'dit-il
,
la sainte Église ne refuse pas le concours des

lois civiles dans lesquelles on trouve des vestiges

de justice et d’équité. Cependant, comme en France

et dans d'autres contrées les laïques ne se servent

pas du droit romain^ et que rarement il se présente

,
des causes ccclésiasticpies de telle nature quelles ne

puissent être décidées par le droit canon; afin qu’on

s’occupe beaucoup plus des sciences sacrées. Nous

interdisons absolument, et défendons strictement à

quiconque, soit à Paris, soit dans les villes ou autres

lieux voisins, d’enseigner ou d’étudier le droit civil;

et si quelqu’un ose faire le contraire, qu’il soit non-

seulement privé du droit de défendre les causes,

r
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mais encore excommunié par l’évéqoe do lieu »

Celte bulle a fourni matière à bien des commen-

taires : les uns appliquant la défense aux ecclésias-

tiques seulement; les autres soutenant qu’elle regarde

aussi les laïques*. Ce qu’il y a de certain, c’est

qu’elle fut observée par les membres du clergé,

t Les ecclésiastiques, dit M. Fournel, s’obstinèrent à

traiter toutes les matières par les principes et la

pratique du droit canonique, ce qui ravalait Fauto-

rité royale, en soumettant le sort de la fortune des

Français à la domination de la cour de Rome. Ce fut

pour corriger cet abus que Philippe le Bel, par l’or-

donnance de 1287, exclut les ecclésiastiques de

l’exercice des justices temporelles et des emplois de

procureurs*. »

* Sane licet sancta Eccleeia legum secularium non respual fa-

mulatutn, quæ aDquitalis et ju&litiæ vestigia imiiantur ; quia tamen

in Francia et nonnullis provinciis, laici romanorum imperatorum

legibus non uUintur; et occurrunt rare ccclesiasliræ causæ (aies,

quæ non possent statutU canonicis expediri : ut picnius sacræ pa*

ginæ insistatur, Ürmiler interdicimus ,
et districlius inhibemus no

Parisiis vol in civitalibus scu aliis locis vicinis, quisquam docere

vol audiro jus civile præâumat: et qui contra fecerit, non solum a

causarum pairociniis intérim cxcludalur, vcrum eliam per epi-

scopura loci cxcomniunicationis vinculo innodalur. Corpus jur.

con., c. xxviii, lib. VI, De pricileg. Decret. Greg XII.

* On peut voir ces commentaires dans Ferrière et dans Ter-

rasson
,
etc., etc.

^ Histoire df$ avocats au parlement de Paris, 2 vol. in-8”,

4813; t. Il, p. 60.
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Si ia parole d’Honorius est susceptible d’inter-

prétations düTérentes, elle n’en manifeste pas moins

la peine profonde qu'éprouvait le saint-siège en

voyant l’extension progressive dn droit romain,

dont le dernier résultat devait être de substituer un

droit étranger au droit indigène
,

et de faire ainsi

perdre à l’Europe avec son cachet originel une

partie de l’esprit chrétien.

Cette prévoyante sollicitude, dont on a tenu si

peu de compte à ia papauté, nous la retrouvons

dans Innocent IV. En 1254, l’illustre pontife donne

sa bulle Dolentes. Mêmes plaintes, mêmes menaces

que dans celle d'Honorius; avec cette différence que

le pape ne s’adresse plus seulement à la France,

mais à tous les rois de l’Europe, en les conjurant

de faire cesser dans leurs royaumes l’étude du droit"

romain, sinon comme raison écrite, du moins

comme texte obligatoire.

« Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de
%

Dieu, à tous les prélats des royaumes de France,
'

d’Angleterre, d’Écosse, de Galles, d’Espagne et de ' •

Hongrie, salut et bénédiction apostolique.

» Nous sommes navré de douleur
,
lorsque Nous

considérons comment la tribu cléricale autrefois si

pieuse et si sainte, oubliant sa première dignité,

descend des hauteurs de la sainteté dans la pro-

fondeur du vice. En effet, des rapports nombreux
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fatiguent continueilemcat nos oreilles d'une rumeur

horrible, et Nous apprennent que, négligeant et, ce

qui est bien plus grave, dédaignant les études phi-
.

losopbiques
,
pour ne rien dire en ce moment de la

science sacrée, les clercs courent en foule aux leçons

de droit séculier. El ce qui mérite bien autrement

la colère de Dieu
,
à l’heure qu’il est, dans plusieurs'

parties du monde les prélats ne choisissent plus

pour les dignités ecclésiastiques, les honneurs et

les prébendes, de sujet qui ne soit professeur en

droit séculier ou avocat...

n Par cette constitution irréfragable, Nous statuons

qu’à l’avenir aucun professeur de droit séculier ou

avocat, quels que soient les titres et privilèges que

lui donne sa haute science du droit séculier
,
ne^

sera choisi pour les dignités ecclésiastiques, per-

sonats, prébendes, ni même pour les bénéfices d’un

ordre inférieur, à moins qu’il ne soit versé dans les

autres sciences libérales, et recommandable par sa

vie et ses mœurs. Car les choix de ce genre désho-

norent le clergé, en bannissent la sainteté, y font

régner le faste et la cupidité, à tel point que les

entrailles de la sainte mère l’Église en sont déchi-

rées par d’incroyables douleurs. Si quelques prélats

osaient, par une présomption damnable, porter quel-

que atteinte à ce statut salutaire
,
qu’ils sachent que

leur acte est nul de plein droit, et qu’eux-mêmes
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pour cette fois sont privés du ponvôir de collation.

Et s’ils osent réitérer leur révolte, ils auront à crain-

dre la privation de leurs propres prélatures.
' ^

» En outre
,
comme dans les royaumes de France^

d'Angleterre ^ d’Écosse
,

de Galles , d'Espagne et de

Hongrie, les causes des laïques se jugent, non d’après

le droit romain, mais d'après le droit coutumier des

laïques, et qu'elles peuvent être décidées par les

constitutions ecclésiastiques des saints Pères; et qne

le droit romain
,

surtout à cause de la malice des

hommes, bouleverse bien plus qu’il n’appuie le drœt

canon et le droit coutumier, de l'avis et à la prière

de nos frères et autres religieux
,
Nous statuons que

dans les susdits royaumes les lois séculières ne se-

ront plus enseignées^ si toutefois les rois et les

princes le trouvent bon : en tout cas notre premier

statut conservant tonte sa vigueur.

» Donné à Rcune, etc. »

‘ Innocenlius episcopus, servus serrorutn Dei, omnibus præ-

latis in regno Franciœ, Angliæ, Scotiæ, Valliæ
,
Hispaniœ et

Hungariæ constituas salulem et apostoiicam benedictionem. —
Dolentes recolimus qualiter quondam pia ac sancta clericorum

plantatio, suæ primæ honestaüs oblita, a summo sanclitalis cul>

mine ad ima descendit vitiorum. Crebris ilaque relatis aures nos-

Iras abhorrenda fama circumstrepit et inculcat assidue, quod;*

reliclis, quin imo procul et abjectis pbiloeophicis discipliois, ut

ad præsens de divina sciontia laceamus, tota clericorum multi-

tudo ad audiendas seculares leges concurrit. Et quod magis divini

animadversione dignum est judicii
,
nunc in plerisque mundi clima-

. X

J
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Un'anrétdela cour do roi^ de1267 ,
conforme

eu vœu du saint-siège, essaye de metlre un frein

à la funeste tendance des es{»'its vers l'étude pas-

sionnée du droit romain. C’est donc un fait bien

remarquable acquis à l'histoire qu’au milieu du

tibus ad eccl^iasticaa dignitates, hooorea val præbendas nullus

assumitur a prælaüs
,
niai qui vel secularis sdentiæ professor vei

advocatus existât '

Hac irrefragabili constitutiooe statuimus ut nullus de caetera secu-

larium legum professer seu advocatus
,
quatenuscunque in legum

facultata singularis gaudeat præeminenliæ privUegio spécial!
,
ad

ecclesiasticas digaiiates
,
personatus

,
'præbendas, sed etiam ad mi-

nora bénéficia assumatur, niai in aliis liberalibus disciplinis sit

expertus
,
et vita et moribus commendatus existât. Cum per taies

et ecciesiastica delurpetur honestas et sanclitas exulet, et fastus et

cupiditas ita rognent, quod in cunctis suis lateribus gravem dolorem

sentiat mater Ecclesia admirandis ulceribus sandata. Si qui 'vero

prætatorum contra hoc statutum salubre præsumptione damnabili

aliquidattentaverint, factum suum noverint ipso Jure irritum et se

ilia vice potestate conferendi privatos. Et si præsumptionem itera-

verint, pœnam divortii et prælaturis suis poterunt formidare.

Prœterea cum in Franciæ, Angliæ, Scoüœ
,
Walliæ

,
Hispaniæ

et Hungariæ regnis causæ laicorum non inaperatoriis legibus
,
sed

laicorum consuetudinibus decidantur, et cum eccieeiasticis SS. Pa-

trum constitutionibus valeant terminari ; et tam canones quam con-

Bueludinea plus confundanlur in legibus quamjuvantur, præcipue

prapter nequitiam
,
fratrum noslrorum et aliorum religiosorum con-

silio et rogatu statuimus quod in prœdictis regnis loges seculares de

cætero non legantur, si tamcn hoc de regum et principum pro-

cesserit volunlate : primo tamen statuto in suo ordine duratnro.

Dalum'Romæ. — Bulæus, Hiit. Uniotr$. Paris. T. III, p. S6S

et S66.
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treizième siècle le droit coutumier, c’est-à-dire le

droit national
,
complété par le droit canon

,
régnait

exclusivement entre les laïques dans les principaux

royaumes de l’Europe, et que le désir du saint-

siège était que cet ordre de choses fût religieuse-

ment conservé. Rien de plus sage que ce vœu du

père commun. Le chancelier de l’Hospital nous a fait

connaître les misères incalculables qu’apportait dans

l’ordre social l’envahissement progressif du droit ro-

main, et Innocent IV nous révèle les conséquences

non moins fâcheuses qui en résultaient dans l’ordre

religieux.

^ Comme elle fut, plus tard, sourde aux voix qui

lui signalaient les dangers de son engouement pour

le paganisme philosophique, artistique et littéraire,

l'Europe des treizième et quatorzième siècles se

montra trop peu docile aux avertissements de la

papauté, et continua de jouer avec la renaissance

du paganisme législatif. Cependant la vérhé ne

manque jamais de témoins. Un des plus grands génies

de celte époque fait entendre
^
à la fin du treizième

siècle, des protestations énergiques : c’est Roger

Bacon, le savant de premier ordre, l’inventeur de la

poudre, du télescope et du miroir ardent. Du fond

de sa cellule, l’illustre franciscain, héritier de l’es-

prit de saint Bernard et de saint Thomas, voit le

Césarisme, sous le nom de droit public et de drœt
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civil, gagner chaque jonr du terrain dans l’Europe

chrétienne; il signale le mai au. pape lui-même, en

assigne la cause et en monU« le remède. Il est inté-

ressant d’entendre M. Cousin appréciant cette noble

tentative. • -

- « Roger Bacon, dit-il, est de la plus rigoureuse

orthodoxie scolastique en exigeant que, dans l’har»

monie nécessaire de la philosophie et de la théologie,

la philosophie subordonne toujours ses explicaticms

au texte sacré
,
et porte le même esprit dans l’étude

du droit canonique. 11 demande que le droit cano-

nique soit exclusivement fondé sur les décisions de

l’Église, et il se plaint, avec une vivacité portée

souvent jusqu’à la véhémence, qu'on s’efforce de

loi ôter peu à peu ce saint fondement, et qu’cm

l’altère en y mêlant des explications tirées du droit

civil.

,
» Il s’adresse à Clément, qui, dans le siècle,

avait été on jurisconsulte renommé; il le prie de

faire cesser ce désordre, qui ne va pas à moins qu’à

ruiner Fautorité de t Église. Il rassemble tous les re-

proches qu’on peut faire aux gens de lois sur leur

avidité qui refuse aux pauvres la justice, sur leur

esprit de chicane qui se répand partout et infecte la

société tout entière. Le temps est venu de réformer

l’étude du droit canoniqpe et de sauver l’Église me-

nacée par les juristes... .
-
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» Ce passage est précieux eu ce qu’il marque fidè-

lement le vrai caractère de la philosophie à cette

époque, la profonde soumission à l'Église dans les

esprits les plus indépendants, le zèleégal de la papauté

dans les ordres les plus dissemblables, dans le fran-

ciscain Roger Bacon
,
comme dans le dominicain

saint Thomas, et aussi parce qu’il nous peint de la

manière la plus vive les alarmes que jetait parmi

tous les serviteurs de l’Église romaine l’entreprise dé

la royauté française d’émanciper l’État et la société

de la domination ecclésiastique a l’aioe du droit civil,

OPPOSÉ oc HÉLÉ AC DROIT CAIfOMiQCE ))

' La voix de Roger Bacon fut presque étouffée par

les clameurs desjuristes païens. Celte classed’hommes

qui devait son importance à l’établissement du droit

romain
,
dont elle s’était infatuée dans les écoles^ con-

tribua plus que toute autre à pousser l'Europe chré-

* Journal des sav., juin 4848, p. 34* et 343.— Voici le pas-

sage remarquable de Roger Bacon Utiiuun excindantur cavil*

lationeselfraudes juristorum et terminenturcausæ smestrepitulitis,

sieut solebat esse ante quadraginla onnoi... Sietiam juscanonicura

purgaretur a soperiluitale juris civilis et regularetur per theolo-

giam, tune Ecclesia regimen fieret gloriose et secundum pro- ~

priam dignitalem. » Oput tertium
,

c. xxiv. — Clément V crut de*

voir se relâcher un peu do la sévérité de ses prédécesseurs
,
et la

bulle Dum persptcaciler

,

de l’an 4305, adressée à l’université

d’Orléans
,
approuve l’étude dO droit romain dans cette université

;

mais l’étude n’est pas l'abus.
,

- '
.
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tienne hors de sa voie, et nous verrons qu’après la

Renaissance elle n’est restée que trop âdèle'à ses

funestes traditions. . .

« Ce qui, entre autres, dit M. Rohrbacher, égara

et perdit Frédéric Barberousse et Philippe le Bel
,
ce

furent ce qu’on appelle les légistes, des hommes qui

étudient les lois, mais les lois purement humaines,

SURTOUT LES LOIS DE ROME PAÏENNE,-. OÙ leS CéSUrS'.

étaient à la fois empereurs, pontifes et dieux, et

par suite la loi antique et suprême. Plus ou moins

imbus de celle idolâtrie politique
,
les légistes fai-,

saienl entendre à chaque prince qu’au lieu d’être sou-

mis à la loi de Dieu interprétée par l’Église, il était

loi-môme la loi vivante et souveraine des autres;
‘

regardant ainsi comme non avenues et l’autorité de

l’Église catholique, et la souveraineté du Christ sur

-la terre : ramenant ainsi et justifiant en principe,

tout à la fois
,
et la plus effroyable tyrannie et la

plus effroyable anarchie. Car, si la loi de Dieu, si

l’Eglise du Christ qui l’interprète, n’est de rien pour ^

les rois
,
elle ne sera de rien pour les peuples, elle

ne sera de rien pour personne. .

» Aussi peut-on remarquer dès lors, parmi les .

légistes et leurs semblables
,
un certain Bas-Empire

des intelligences : bas pour les idées et les sentiments;'

ne_voyant que la matière, l’individu, qae le roi,

tout au plus un peuple particulier, mais point l’hu-
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manité entière, rhumanité régénérée en Dieu par

le christianisme, et s'avançant dans l'Église catho-

lique vers l’humanité parfaite et triomphante au ciel.

. > On ne vent rien, on ne veut rien voir de tout

cela, on ne veut pas même le laisser voir aux autres.

Pour cela, on altère, on déguise.les faits, on les

fausse par des interprétations malignes. On dissi-

mule le bien,^on relève et on exagère le mal. On

dirait que le-Bas-Empire des Grecs, avec sa bassesse

d’idées et de sentiments, avec son esprit de chi-

cane
,
de duplicité, mais surtout d’antipathie contre

l'Église romaine, a passé de Constantinople en Occi-

dent, et s’y est comme naturalisé parmi les écrivains

des trois derniers sùeles. C'est comme une invasion de

barbarie savante, qui ne laisse apparaître dans This-

toire que dœ querelles, des guerres, des raines,

sans rien, qui console ou édifie l’âme du lecteur

chrétien

Malgré tous ces germes de mal déposés depuis

longtemps au sein des nations chrétiennes par l’eor

saignement du paganisme civil et politique, malgré

les prétentions des rois et la révolte des passions

populaires J telle fut, jusqu’à la Renais^noe, la

puissaDce de l’esprit chrétien, qu’il arrêta constam-

ment l’invasion de la barbarie savante.

Cela est si vrai, qu’avant 4453 l’Europe nous

' Hàtoirv vniwselle dt l’Églüe, t. XIX, p. SH.



CHAHTHÉ NEUVIÈME. 44S

pf^nte encbm un vaste ensemble de nationalités

régénérées par le même baptême, professant la même
foi, soumises à la même autorité pour tontes les

choses du for intérieur, et pour les grands principes

de l’ordre extérieur. Le droit des gens est chrétien :

toute la valeur morale de la diplomatie
,
ses prin-

cipes, sa règle avouée’, elle les emprunté à la oroyance

catholique et au titre de membre de l’Église, com-

mun à tous les chefs d'empire.

Le droit politique est chrétien t on reconnaît en-

core partout comme articles fondamentaux de Ionie

constitution qu’une'nation chrétienne ne pent être

gouvernée que par un roi Catholique, et que tout

roi qui devient hérétique ou apostat' perd par /là

même le droit de régner sur une nation chrétienne.

Alors encore ce principe était aussi élémentaire que

peut l’être aujourd’hui cet axiome
: qn/un roi bar-

bare, qui nie les droits de l'humauilé, ne peut réjg^er

sur une nation civilisée. A la même époque, les na-

tions chrétiennes professent encore cet autre dogme

social, que quiconque reste excommunié,^ séparé de

l’Église un an et un jour, perd tout droit politique,

notamment oéioi'de commander à des chrétiens

Et pour nos pèfès cela est aussi clair que l’article de

notre droit pénal : tf Quiconque est frappé de mort

* EisUÀrt univertelle de rÉgh$e, i. XVIII, p. G.

a.
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civile perd tous ses droits civils et politiques, et ne

saurait plus commander à des citoyens *. »

• t Le droit civil est chrétien, car les deux actes qui

fondent et perpétuent les familles étaient deux actes

religieux, le sacrement de mariage et le sacrement

de baptême. >
'

Aujourd'hui une constitution civile et politique

tonte différente a succédé à celle dont nous venons

de tracer le rapide tableau
,

et qui s'est maintenue

jusqu’à la Renaissance. De toutes parts, ce qu’il

est convenu d’appeler le droit naturel a été substi*

tué au droit chrétien; le caractère surnaturel qui

< Ce principe de droit chrétien était tellement enraciné dans les

cceurs dt nos ancêtres, que la Renaissance ne put d’abord l’en ar-

r^her. Après un siècle et plus d’efTorts
, il est encore l’àme de la

Ligue. « Il est trop à oraindre qu’il n’advienne de grands troubles

par toute la chrétieimelé
,
et peut-être la totale subversion de la

religion catholique, apostolique et romaine en ce royaume très-

chrétien, auquel on no souffrirait- jamais régner un hérétique,

attendu que los sujets ne sont tenus de reconnaître ni souffrir la

domination d’un prince dévoyé de la foi chrétienne catholique, étant

le premier serment que nos rois font, lorsqu'on leur met la cou-

ronne sur la télé, que de maintenir la religion catholique, sous

lequel serment ils reçoivent celui de fidélité... Déclarons avoir tous

juré et saintement promis de tenir la main forte et armes à ce que

la sainte Église de Dieu soit réintégrée en sa dignité et la vraie

et seule religion... Protestant de poser les armes aussitét qu’il aura

pin à Sa Majesté de faire cesser le péril qui menace la ruine du

service de Dieu .»—Mémoires de la Ligue, t. I, p. 56 et suivantes.

Déclarât. do Péronne, 34 mars 1585. . . .,
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doQimait la vie sociale de l’Europe s’est effàcé à .

peu près partout. D’où vient une si déplorable

transformation? Nous le verrons dans le chapitre

suivant. ..
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CHAPITRE X.

HISTOIRE DU CÉSARISME DEPUIS LA RENAISSANCE.

MACHIATEL.

Cbangrmcnt radical dans la politique , dû à la Renaissance, témoignage

non suspect de M. Matter. — MachiaTel père du Césarisme mo-

derne. — Sa rie. — Sa politique païenne. — Témoignage de Gen-

tillet
,
d'Henri Estienne. — Machiavel souche de la génération des

politiques révolutionnaires.— Témoignage de la Révolution.— Preuves

de son influence. — Éditions de ses ouvrages. — Réfutations qu’on

croit nécessaire de faire de ses doctrines.— Frédéric II roi de Prusse.

La veille de la Renaissance, l’Enrope avait ses

sciences, sa littérature, sa poésie, ses arts, sa phi-

losophie, ses fêtes, ses institutions, sa politique.

Tout cela, né sur son sol, inspiré par sa religion et

par son histoire, lui donnait une vie propre, conti-

nuation d’un glorieux passé. Perfectionner toutes

ces choses en leur conservant fidèlement le carac-

tère national et chrétien de leur origine, en cela con-

sistait le véritable progrès.

Arrive la Renaissance
,
on esprit étranger souffle

sur rOccident. L’Europe, rougissant d’elle-même,
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répudie son passé
,
brise les grandes lignes de sa

cWilisalion
;
et

,
comme un enfant

,
se met à l’école

des païens, apportés d’ Orient par les Grecs chassés

de Constantinople, afin de renaître soOs leur influence

à une vie nouvelle. Entendons un rationaliste de nos
'

jours
,
jugeant à son point de Vue ce mouvement

décisif qu’il nomme un progrès, et que l’histoire

appelle une volte-face, insens(^.

f « Le progrès que nous avons entrepris de décrire^

dit M. J. Malter, et qui, dans le cours des trois der-

niers siècles, est unesuccession des luttes les plus vio-

lentes, prend sOn origine dans la Renaissance des

éludes les plus pacifiques, les plus inoflensives

‘

C'étaient des éludes de liltéralure et de philosophie.

Celle philosophie et cette liltératnre étaient même

antiques. Cinq siècles de décadence^ et de' barbarie

avaient passé sur l’une et l’autre *
; elles étaient

froides, elles étaient glacées.
'

.

» Mais un orage l’invasion de Constantinople

par les Turcs, jeta ces lumières dans le sein des

populations d’Occideiit par leè réfugiés grecs, au

moment même où ces populations, grâce aux Ira-*

vaux des Pétrarque et des Boccace
;

renaissaient

i

< L’instraelion fait tout, disait le régicide Chazal, mieux inspiré

que M. Matter, nous sommes républicains parce que nous avons

été élevés aux écoles de Sparte
,
d'Athènes et de Borne.

2 Voilà qui est. flatteur pour le christiaoisme. ....
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'

'
.

d'elles-mômos au goût, à la raison, au sentiment

de la dignité humaine L'éclair rencontra des

éclairs.
.

' .

» Neuf ans apres la prise de Constantinople naquit

en Italie Pomponace, qui devait émanciper la philo-

sophie; et, sept ans après Pomponace, y naquit

Machiavel
,
qui devait émancijycr la poliliqw. o Ces

DEUX HOMMES AMENÈREM LE CUANGEMEM DE TOUTES

LES DOCTRINES ET DE TOUTES, LES INSTITUTIONS
,

SUR

LESQUELLES REPOSAIENT l'oRDRB MORAL ET l’oRDRE

SOCIAL DU MONDE. A ces doux hommes, qui furent les

plus grands parmi les,élèves des réfugiés, et aux

deux, faits d'émancipation qui dominent les éludes

morales et politiques de cette époque, se ratta-

chent tous les autres faits, toutes les autres doc-

trines. , Tout se trouve amené et expliqué par ces

faits et par cos bomaies *. » - • .

Dans l’ordre de nos études nous devons parler

maintenant de Machiavel : Pomponace viendra plus

tard. .

Nicolas Machiavelli naquit à Florence, d'une

famille noble, le 3 mai 1 469. Il fut
,
avec Politieu et

Marcèle Ficin, un des premiers élèves des Grecs.

* Avant Pétrarque et Boreace, i’Eorope de Charlemagne et de

saint Louis, de saint Bernard et de saint Thomas, était morte à

tout cela !

* Hittùire de» doctrines morcflet et politiques des trois derniers

siccie», par M. J. Matter,*p. 29-31.
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A leur école il s’enivra, comme ses condisciples,

d’enthousiasme pour l’autiquité païenne. Tandis que

Politien se voue à la litlératûre antique et Ficin à la

philosophie
,
Machiavel se sent entraîné vers l’his-

toire et la politique. Ces trois âmes enfermées cha-

cune dans son cercle n’en sortiront plus . et par

un phénomène jusque-là sans exemple en Europe,

ces âmes victimes de leur éducation seront jusqu’à

la ûu vides de christianisme et ivres de paganisme.

Comme tous les hommés célèbres de l’ancienoe

Rome, qui, au rapport de Pline le jeune, débutèrent

en chantant la volupté, Machiavel fait son entrée

dans la nouvelle république des lettres par’ deux

comédies tellement obscènes que la pudeur nous

empêche de les analyser. Que le nom de la Mandro~

gola et de la Clizia soit un épouvantail qui fasse

détourner la tôle à qui l’entendra prononcer. A ces i

^

pièces succèdent YAne d'or, imité de Lucien et

d’Apulée, le Bclphégor et quelques petits pocmes

non moins licencieux.

Le paganisme n’est pas seulement volupté, il est,

surtout orgueil ; et Machiavel est républicain démo-'

craie. Comme tous les révolutionnaires do 1789,

élevés par les mêmes maîtres, Machiavel trouve

absurde, despotique, intolérable, le gouvernement

de son pays. Il entre dans la conspiration de Soderini

contre la maison de Médicis. Il est arrêté et mis a
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la question; mais il ne fait aucun aven. Les Médicis

lui pardonnent, le protègent, et par lenra bienfaits

l’engagent à écrire l’ histoire de Florence.

Il se met à l'anivre. « Mais, dit-il lui-même
,
en

écrivant pour Florence j’avais les yeux Axés sur

Tite-Live. » Les illustres tyrannicides de l’antiquité

troublent son sommeil. Il trempe dans une nouvelle

conspiration dont le but était d’assassiner le cardinal

Jules de Médicis, qui fut dans la suite élevé au

souverain ponliftcat sous le nom de Clément YII.

Arrêté de nouveau
,
on ne put lui opposer que les

éloges continuels qu’il faisait de Brutus et de Cassius.

Si cela ne suffisait pas pour le condamner à mort,

cela suffisait et au delà pour le priver de ses pensions.

Ce nouvel échec le précipita dans la misère; il la

supporta pendant quelques années, et mourut en

1527 d’un remède pris à contre-temps.

Au rapport de Spizelius, sa’ mort fut celle d’un

vrai païen, ou, si l’on veut, d'un libre penseur comme

le Renaissance en a tant produit. Telle éducation

,

telle vie, et'telle vie, telle'mort. L’admiration pour

les grands hommes de l’antiquité qu’il a puisée

dans les leçons de ses premiers maîtres, Machia:vel

la ressent jusqu’à sa dernière heure. Agité par le

remords, il s’écrie : « Tout considéré, j'aime mieux

être en enfer avec les lumières du noonde, Aristote,

Platon
, Alexandre et les autres grands hommes de
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raoUquité, que d'^e en paradis avec les saints, -

dont le plus grand nombre furent des êtres méprK
sables ‘

. »

Quoi qu’il en soit du témoignage de Spizelius,

nous demandons ce qu’il faut penser d’une éc(de

dont les maîtres et les plus célèbres disciples lais-

sent la plupart douter s'ils ont conservé la foi?

niais ce qui n’est pas douteux
,
c’est le paganisme

absolu des doctrines
,
politiques de Machiavel. Elles

sont contenues principalement dans ses Discours sur

les décades de Titc^Live, dans son Traité de la répu-

blique et dans son livre du Prince. Constatons

d’abord que Machiavel est bien, suivant l’expres-

sion de M. Matter, le père de la politique moderne >

c’est-à-dire du Césarisme. - -

„ Inutile de rappeler que nous entendons par là '

,

l’apothéose sociale de l’homme; l’absorption, du

pouvoir spirituel et temporel au profit de l’homme,

peuple, empereur ou roi ; fondànt l’ordre social non

sur la volonté de Dieu, mais sur la volonté souve-

raine de l’homme ; le dirigeant non à l’accomplis-

semrat des commandements de Dieu, mais à la

* Malo in infernum descendere cum illis et illustribus viris, quam

cura infimis istia et vilis conditionis honiinibus in cœlo degere.

Spizel., Scrutin, aihcism., p. tSS-Toir aussi Artaud de Mentor,

Machiavel, $on génie , t vol. in-8>; VEncyclopédie, art. Ma-

chiavelis., etc., etc.
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satisfaction des volontés arbitraires de l’homme;

non au bonhenr éternel de l’humanité, mais à son

bien-être temporel.

Les éléments du Césarisme étaient', comme nous

l’avons montré, répandus çà et là dans l’Europe du

moyen âge; mais jamais ils ne triomphèrent de

l’élément chrétien. Machiavel les réunit, les con-

dense
,
les formule

,
en fait un corps de doctrine, et

suivant l’expression de Frédéric de Prusse, son

livre devient le Bréviaire des rois.

« L’œuvre de Machiavel
,
dit M. Matter, marque

UNE ÈRE NOUVELLE
,
UNE ÈRE DE SUBVERSION COMPLÈTE ;

NON PAS ONE ÈRE DE SIMPLE RUPTURE ENTRE LA RELIGION

ET LA POLITIQUE, MAIS UNE ÈRE DE SUBVERSION FONDA-

MENTALE DE leurs anciens RAPPORTS. En effet, 'non-

seulement Machiavel fait abstraction de tous les
/

principes de droit divin et de légitimité religieuse
;

non-seulement la politique, chez lui, se réduit aux

faits et aux moyens pureinent huiUains, elle vajusqu’à

ranger la religion elle-même aunombrede sesmoyens ;

et de celte manière, son système 'est a' la fois la

SUBSTITU'riON DU MATÉRIALISME AU SPIRITUALISME
,
ET LA

SUBORDINATION DE LA RELIGION A LA POLITIQUE '. »

Sur ces principes renouvelés de l’ancien Césa-

risme, nous verrons que la plupart des gouverne-

ments monarchiques ou républicains, légitimes ou

« /d., p. 73.
...
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révolationnaires, ont depuis la Renaissance fondé

lenr politique. Machiavel venait de descendre dans

la tombe ,
et déj|i un auteur protestant écrivait :

« Du temps du feu roi Henri If et auparavant, on

s'estoit toujours gouverné à la françoise, c’est-à-dire .

en suivant les traces et enseignements des ancêtres ;

mais depuis on s’est gouverné à l’italienne et à la

florentine, c’est-à-dire en suivant les enseigneinents

de Machiavel, Florentin. Tellement qne depuis ce*

temps-là jusqu’à présent, le nom de Machiavel a

esté et est célèbre et estimé comme du plus sage per~

tonnage du monde, et mieux entendu en affaires

d’Estat; et ses livres..tenus chers et précieux par

les courtisans italiens et italianisés
,
comme si

c’esloient livres de sibylles, où les payens avoient

leur recours quand ils voutoient délibérer de quel- >

ques grandes affaires concernant la chose publique
;

ou comme les Turcs tiennent cher et précieux

l’Alcoran de leur Mahumet '
. » .

> . • <

Dans son ouvrage Principum monürioo Musa,

Henri Estienne ne s’élève pas avec moins d’énergie '

contre Machiavel et ses doctrines : « Je t’aime , dit-

il
,
6 Florence ! car tu me rappelles des souvenirs de

jeunesse!.... Mais je dois te l’avouer, tu me serais

plus chère si tu n’avais pas donné le jour à l’impie •

1 Gentillet, Discours sur les moyens de bim gouoemer
,
etc.

,

contre Machiavel, in-4*, p. 8. Paris, <576.
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Machiavel..... Pourquoi n’a-t-41 pas été brûlé avec

ses livrés?.... France, ô ma patrie! lu s^is main-

tenant heureuse... si tu n'avais pas respiré ce poi-

son, et s’il n’avait pas infecté l’esprit de tes en-

fants... Je sais la cause du mal, j’ai pu la connaître

pendant le long séjour que j’ai fait à la cour, et je

veux la révéler à tous. Sachez donc qtie les livret

empestés de Machiavel ord ouvert à lesprit français

une école d'immoralité ‘ . f>

En 1792, un fils de la Révdution faisant la

généalogie politique de sa mère déclare qu’elle

descend des anciens par Machiav^, par Montes-

quieu', par Rousseau. « Machiavel, dit-il, fiU kt

modèle de toutes les vertus... La politique moderne doit

autant à ses études des anciens qu’à ceil<Æ de Folard.

On retrouve sans cesse dans l’auteuir de l'Esprit

des lois, et dans celui du Contrat social, des obser-

vations empruntées de lui. Le but dû Prince est de

mettre les opprimés en garde contre les oppresseurs.

La preuve que ses contemporains en jugèrent ainsi,

c'est qu'il parut précieux à Soderini et auèo républi-^

cains de Florence... Machiavel était chrétien; mais

chrétien comme tous les gens sensés de ce temps-là *,

c’est-à-dire qü’il partageait ' les opinions de c^te

secte qui partout, la France exceptée
,
s’est étendue

* Prmoipum momiriw Muta, p. 263, édition in-8®, 4596. —
* Les lettrés.
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EXACTEVENT BT EN .PROPORTION DU PROGRÈS' DE LA

PHILOSOPHIE ST DES ARTS*, do cetto seclo à laquelle

Lelio Socin donna bientôt son nom en Italie. Anssi^

les inquisiteurs, 'dans leur index des livres prohi-

bés, ne manquent-ils pas de caractériser l’homme

qui fut autant l’ennemi de la superstUion que de la

tyrannie, par celte phrase : Nicolas Machiavel, Flo^

rentin, athée, quoiqu'il ail voulu paraître chrétien*. Ce

reproche passera, et le nom du sage, du vertueux

Machiavel, sera inscrit dans les fastes des défen-

seurs de la raison et de la liberté *. »

En parlant de Machiavel, les autres révolution-

naires disent : « Notre maître a tous * » ;
et Camille

Desmoulins l’invoque avec Brutus,. comme la der-

nière raison de la vérité. « Fort des exemples de

l’histoire, dit-il, et des ' autorités de Thrâsybule,

Brutus el Machiavel..., j’ai exprimé par écrit mes

sentiments sur le meilleur mode de révolutionner...

Si j’ai été un songe-creux, je l’ai été non-seulement

avec Tacite et Machiavel, mais avec Loustalol et

Marat; avec Thrâsybule et Brutus ®. »

La Révolution, qui mieux que personne connaît

ses aïeux, ne laisse échapper aucune occasion de

’ Quels arts et quelle philosophie ?

2 Nicolaus Machiaveilus, FloreotiDus, athæus, quaniTis visus

sit voluisao videri christianus.
• I

*

3 Dans le Moming Chronicle du 12 octobre 1792.

* Le Vieux oerdelicr, etc.— * Id., n« 8, p. 1*5.
' •

'
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propagei’ les œuvres de Machiavel. Elle encourage

ceux qui les traduisent, et les doctrinaires de 1792

ne manquent pas de faire l’éloge du maître et de

ses écrits, a Machiavel
,
dont le nom ne devrait cer-

tainement pas être une injure, Machiavel, qui vaut

beaucoup mieua' que sa réputation, a écrit des dis- • -

cours sur la première décade de Tite-Live*... »

Dans la crainte qu’on ne donne pas assez de temps

et de soins à l’étude des excellents auteurs païens, "

qui ont servi de maîtres à Machiavel, qui a servi .

de maître à Buchanan, qui a servi de maître à

Hobbes, qui a servi de maître à Gravina, qui a

servi de maître à Montesquieu
,
qui a servi de maître

à Fébronius, qui a servi de maître à Rousseau, qui

a servi de maître à la Révolution
,
les rédacteurs de

la Décade ont soin de dire : « Espérons qu’on ne

négligera pas dans notre éducation la langue de

tant de grands hommes, des Cicéron, des Bru-

tos, etc.
y

faits pour inspirer l’amour de la patrie,

de la liberté et de toutes les vertus »

Aux témoignages se joignent les faits révélateurs

de l’influence de Machiavel . Le premier est le nombre

des éditions de cet auteur depuis la Renaissance

jusqu’à nos jours. On peut aflirmer qu’aucun ou-

vrage sérieux sorti de la plume d’un renaissant n'a

été aussi souvent réimprimé que la science politique

I Décade jihilosophique

f

t. III, p. 96. —' ^ /<!., p, 40i.
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dé Machiavel. Bien que fort incomplet, le détail sui- •
,

'

vant des éditions qui en ont été faites dans les dif- ; ,

.

férents pays de l’Europe prouve la vogue soutenue

dont a joui le publiciste florentin, et par conséquent

l’influence sociale qu’il exerce depuis quatre sièclesjj

Les premières traductions' de Machiavel parurent

en France avec l’attache de hauts personnages et les

approbations officielles de plusieurs poêles du temps. -
'

\

Ses ouvrages étaient proposés comme des 6out/çwe« de -

sagesse ‘. Ils furent imprimés à Florence on ne sait
' ’’

combien de fois
;
puis à Venise en 1 540 et 1 546; à •

•

Rome, en i 550
;
à Paris, en 1 633 ; à Liège, en 1 648 ;

• à Amsterdam et à Paris, en 1686; à Paris, en 1694;

à Londres, en 1747 ; à Paris, en 1768; à Florence, '

en 1796 et 1799; â Paris, en 1799, 1804,

1810, 1811;,

à

Florence, en 1810; à' Paris,

en 1823, etc., etc. .
'

.

Un second fait sont les réfatations nombreuses

qu’on a cru devoir faire de ses doctrines. Or, on ne

réfute pas la mort, on n’oppose pas de digue au tor-

rent desséché. Dès le seizième siècle, Machiavel fut

, vigoureusement réfuté par Gentillet et par Henri
''

Estienne, dont nous avons cité les ouvrages. Ces '

^

•

réfutations n’arrêtèrent pas le progrès des doctrines
.

’

.
•

machiavéliques. Aa contraire
,
on les voit se déve-

. ‘ Trad.'du Pfifrtf, parCapel» 4583.

• VI. •
. .. ..

•
, . » -

’ '

^ * . *
.
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lopper avec le< temps, et, devenant dé plus en plus

pratiques, s’incarner daus la politique européenne.

Deux cents après sa mort, Machiavel était plus vi-

vant que jamais. C’est au pdnt qu’un roi, d’ailleurs

peu scrupuleux en fait de politique
,
crut devoir, au

nom de l’humanité
,

flétrir- hautement le patriarche

.
moderne du Césarisme et ses doctrines subversives

, de toute morale et de toute liberté.

• « Le Prince de Machiavel, dit Frédéric de Prusse,

est en fait de morale ce qu’est l’ouvrage de Spinosa

(Bn matière de foi. Spinosa sapait les fondements de

la, foi , et ne tendait pas à moins qu’à renverser l’é-

diflce de la religion ; Machiavel corrompit la poli-

\ tiquey et entreprit de détruire les principes de la

saine morale... Il s’est trouvé que les théologiens

'ont sonné le tocsin et crié aux armes contre Spinosa

,

qu’on a réfuté son ouvrage en forme, et qu’on a

défendu la Divinité contre ses attaques. Tandis que
• Machiavel n’a été que harcelé par quelques mora-

.
listes, et qu’il' s’est soutenu

,
malgré eux et malgré

sa pernicieuse morale, sur la chaire de la politique

jusqu’à MOS JOURS.

» J’ose prendre la défense de l’humanité contre

ce monstre qui ^ veut la détruire
; j’ose opposer la

raison au sophisme et au crime... J’ai toujours re-

gardé le Prùice de Machiavel comme un des ou-

vrages les plus dangereux qui se soient répandus
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' jlW
" '

dans le monde'...—: C’est ainsi, ajoute Frédéric en
' ‘

terminant sa réfutation, qu’on peut voir démasqué v .

ce politique, que son siècle fit passer pour un grand
' '

t *

homme, que beaucoup deministbes ont reconnu dan- •

CEREUX, MAIS Qu’iLS ONT SUIVI, DONT ON A FAIT ÉTU-

DIER LES ABOMINABLES MAXIMES AUX PRINCES ET QUE '

BEAUCOUP DE POLITIQUES SUIVENT, SANS VOULOIR QU ON '•

JLES EN ACCUSE*. »
'

‘

Pour apprécier les reproches que Frédéric fait h

Machiavel, pour vérifier l’assertion de M. Matter •

qui attribue à l’illustre fils de la Renaissance la pa-

temité du Césarisme moderne, il reste deux clioses : , ,

la première, exposer la’doctrine politique de Ma-
‘

chiavel
;

la seconde : comparer cette doctrine à la

politique européenne depuis quatre siècles. Nous

l’essayerons dans les chapitres suivants.

'•* Examen du Pfinc« dê Machiavel, préface.'

/ti., ch. XXIV.
' '

•
. i..
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"*
‘ r ’ ;

*

DOCTRINES DE MACHIAVEL.

Ses <leax priodpaax ouvrages : Discours sur TUe~Live: te Prince. —
. Profession de foi politique de Machiavel.— Sous le rapport politique,

l’Europe est barbare. — L’abandon de l’antiquité en est la cause. —
L’éducation cause de cet abandon. — Nécessité et possibilité pour

l’Europe d’imiter les Grecs et les Romains. — Machiavel se donne

pour le restaurateur de leur politique. — Leurs principes et les siens

sur l’origine des sociétés. — Sur la meilleure forme de gouverne-

meut. — Sur les moyens de conserver et d’agrandir les États.

Les deux principaux ouvrages politiques de Ma-

chiavel sont : les Discours sur les Décades de Tite-

Lioe, divisés en trois livres, formant quatre-vingt-

huit chapitres, et le Prince

^

qui contient vingt-six

chapitres.

Machiavel, dont le nom est devenu synonyme d’hy-

pocrisie et de dissimulation, ne mérite nullement ce ‘

reproche : il est au contraire d’une franchise cynique.

Dès la première page dé ses Discours sur Tite-

Live, il inaugure sans phrase la politique païenne. .

« Quand je considère, dit-il
,
tout le respect qu’on ,
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professe pour l’antiquité, quand je vois très-souvent,

pour ne pas citer une foule d’autres exemples, acheter,

à grand prix un fragment de quelque antique statue

pour l’avoir chez soi
,
pour en fairé l’ornement de sa

maison
,
et pouvoir le faire imiter par ceux qui ai-

ment les arts; quand je vois ensuite les artistes

mettre tous leurs soins à le copier; et que, d’un

autre côté, je vois dans l’histoire les actes les plus

suhlvnes de vertu accomplis par les royaumes et les

républiques de l’antiquité, par les rois, les capi-

taines, les habitants des villes, les législateurs et les

autres citoyens amis de leur patrie
,
plutôt admirés

qu’imités, que dis-je? tellement dédaignés par cha-

cun qu’il ne reste plus aucun vestige de cette an-

tique vertu J je ne puis m’empêcher de m’étonner

et de gémir.

» J’en ai d’autant plus sujet qu’on invoque l’an-

tiquité sur plusieurs points, tels que la médecine et

les lois civiles : et quand il est question de consti--

tuer les républiques, de conserver les États, de

gouverner les royaumes, de créer les armées, d’ad-

ministrer la guerre, de juger les sujets
,
d’accroître

les empires, on ne trouve ni prince, ni république,

ni capitaine, ni citoyen qui ait recours aux exemples

des anciens.

«Je me persuade que cela provient, non pas tant

de l’infirmité à laquelle Yédncaiion présente a con-
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duit le monde, ou du mal qu*a fait à beaucoup de

provinces et citéschrétiennes un repos regardécomme

le souverain bonheur, que du manque d'une vraie

connaissance de l'hietoire, qui. empêche d’en tirer,

en la lisant
,
le sens intime et le suc qu’elle renferme.

De là vient qu’un nombre iàfini de lecteurs par-

courent avec plaisir cette grande variété de faits

dont elle, se compose
,
sans y chercher des règles de

conduite, jugeant que l’imitation de l’antiquité est

non-seulement difficile, mais impossible : comme si

le ciel, le soleil, les éléments, les hommes, avaient

changé de mouvement, de rapport et de puissance,

et s'ils n’étaimit plus les mêmes aujourd’hui qu’au-

trefois. > .
• - *

,
-

» Soi voulu les tirer de cette erreur. C’est ponr

cela que j’ai cru nécessaire de commenter, au

moyen de la science ancienne et moderne
,
tons les

livres de Tite-Live échappés à l’injure du temps,

afin que ceux qui liront mes discours t retirent une

véritable utilité de rhisioire. L’entreprise sans

donte est difficile ; mais aidé de ceux qui m’ont en-

gagé à la tenter, j’espère fournir la carrière de

manière à laisser à ceux qui me suivront peu de

chemin à faire pour arriver au but »

Tel est le programme de Machiavel : il importe
* .

‘ Ditcorsi sopra la prima decade di T. Livio
,
p. < . Édition in-8“.
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d’en bien pénétrer le sens. Or, de ce passage fon-

damental, il résulte ce qui suit :

1® Pour Machiavel \e christianisme ost non avenu.

Les Renaissants ses confrères publiaient sur tous

les tons que l’Europe chrétienne n’avait eu ni lit-

térature, ni arts, ni philosophie; ou qu’elle n’avait

eu qu’une littérature, des arts et une philosophie

barbares; que l’antiquité seule possédait tous ces

trésors, et qu’à elle seule il fallait les demander. Et

ils avaient remis l’antiquité en tel honneur, qu’on

achetait au poids de l’or le moindre débris de ses

ouvrages '

.

A son tour, Machiavel dit avec autant de raison :

« L’Europe jusqu’ici n’a eu ni politique, ni vertus, ni

civilisation; ou elle n’a eu qu’une politique, des

vertus et une civilisation barbares. Seule l’anti-

quité classique a connu la politique et la civilisa-

tion; c’est à elle qu’il faut les redemander. Les

histoires des anciennes républiques sont pleines des

plus beaux exemples, des plus sublimes vertus,

et néanmoins dans le gouvernement des États, dans

la conduite delà guerre, dans l’administration de

la justice, nul ne songe à prendre pour modèle les

' * Consideraodo ie quanto honore si aUribuisca alla antichità
,
e '

corne moite volte , lasciando andare mohi altri csempi
,
nn freg-

mentod’una antica statua sia statocomperato gran pemr^Dûc.,
page t .

t , .
.

'
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Grecs et les Romains. Que dis-je? on en a une es-

pèce de crainte, en sorte qu’il ne reste parmi nous

aucun vestige de la vertu antique. »

Il résulte de cet aveu que, malgré ses tentatives

incessantes, le Césarisme n’avait pu, à l'époque de

la Renaissance, persuader aux peuples chrétiens

d’aller chercher les règles de leur politique chez

les Grecs et. chez les Romains; que les prétendues

vertus des païens, leur manière de gouverner les

peuples, d’administrer la justice, de faire la guerre

et d’agrandir les États, inspiraient à l'Europe chré-

tienne un tel éloignement qu’il n’en restait pas

vestige.

2“ Cet oubliJ ce mépris de la sagesse antique, Ma^

chiavel l’attribue , entre autres causes, à l'éducation

de rEurope'. L’aveu .est péremptoire. Au moyen

âge on n’étudiait donc pas, ou ^beaucoup moins

qu’on ne le fait depuis la Renaissance, les auteurs

païens, les républiques païennes; surtout on ne les

étudiait pas, comme on le (hit depuis quatre siècles,

avec un enthousiasme soutenu et pour en faire les

modèles de la vie publique et privée^ Merci à Ma-

chiavel d’avoir si bien justifié l'auteur du Ver ron-

geur, accusé d’aberration et presque d’hérésie, pour

*^11 eho rai persuade che nasca, non tanto dalla debole^za nella

• quate la présente educazione ha condolto il monde. — Z)isc., p. 4.
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avoir signalé une rupture éclatante dans l’éducation

publique à l’époque de la Renaissance.

Merci encore à Machiavel d’avoir dit comme
noos, que c’est par l’éducation que le paganisme

social, aussi bien que le paganisme artistique et lit-

téraire, est revenu dans le monde. L’éducation l’a-

vait fait oublier, l’éducation devait le faire revivre.

O Peut-être, dit-il, mériterais-je d’être accusé d’er-

reur, si dans ces discours je m’étends sur les

louanges des anciens Romains, et si j’exerce ma
censure contre le siècle où nous vivons. Certes, si

la vertu qui régnait en ces temps-là et le vice qui

souille tout de nos jours n’étaient pas plus mani-

festes que la clarté du soleil
,
je parlerais avec plus

’ de retenue : mais la chose est tellement évidente

qu’elle frappe tous les yeux. J’oserai donc exposer

sans détour ce que je pense de ces temps et des

nôtres, afin que Vesprit des jeunes gens qui liront mes
écrits puisse fuir l’exemple des uns et tacheb d’imi-

ter LES AUTRES, TOUTES LES FOIS QUE LA FORTUNE LEUR

EN PRÉSENTERA l’oCCASION *. »

Voilà bien le Renaissant fanatisé par son éduca-

tion, et l’aveugle qui se donne pour guide à d’au-

tres aveugles. C’est en les suivant que l’Europe est

tombée dans la fosse.

3” MachiavelJ honteux de la barbarie de FEurope,

‘ Wsc., lib. II. Préface.
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se déclare le restaurateur de la pdlitique des Crées et

des Romains. En fait de science politique, l’Euro^

des papes, de Charlemagne, de saint Louis, de saint

Ferdinand, est dans les ténèbres, elle est égarée

dans les voies de Terreur. Pour retrouver la vraie

science du gouvernement, il est nécessaire de ré-

trograder de quinze siècles. Les Grecs et les Ro-

mains sont les brillants anneaux auxquels il faut

rattacher les siècles modernes. De cette condition

dépéndent la civilisation et le progrès : la tâche est

gigantesque. De peni* qu’elles ne s’en effrayent, Ma-

chiavel fait l’honneur de' dire aux nations chré-

tiennes qu’il ne leur est pas impossible d’imiter les

sublimes vertus des païens '.
'

' Qu’a été la Révolution française, sinon l’effort

surhumain d’une génération de collée pour élever

la France à la hauteur des vertus de Rome et de

Sparte?

' 4® Machiavel se donne comme le complément obligé

de la Renaissance. Vous admirez l’antiquité dans les

arts; mais ce n’est là qu’une partie, et même la

moins importante, de la civilisation antique. Pour

compléter le mouvement régénérateur, il faut faire
'

1 Giudicando la imitation» non sole difficile, ma imp<»-

sibile... volendo per tanto trarre gli uoroini di questo errore, ho

ghidicato necessario di scrivere sdpra tutti quelli libri di Tito

Livio, e4c. — Disc., lib. I. Préface.



CHAPITRE ONZIÈME. 439

revivre la politique ancienne. Si on trouve bon de

.traiter les individus malades par des recettes ve-

nues de l’anliquilé, n’est-il pas logique de soumettre

au régime social des anciens les nations que le
,

christianisme a laissé tomber dans la barbarie * ? »
«

Ainsi ont raisonné depuis la Renaissance tous les

faiseurs de révolutions; ainsi ils raisonnent au-

jourd’hui, ainsi ils raisonneront demain.

Après cette audacieuse déclaration de principes,

le nouveau Lycurgue entre résolument en matière.

Pour lui, l’Rurope du quinzième siècle, c’est pour

nous l’Océanie d’aujourd’hui. Il pose en fait qu’en

matière politique elle ne sait rien
,

qu’il faut tout

lui apprendre : 'et il lui fait le catéchisme. Inutile

de dire que sa politique est la contre-partie adé-

quate de la politique chrétienne.
‘

Jamais les hommes n’ont vécu à l’état sauvage ;
-

la société est un fait primitif et divin,' en ce sens

que l’homme a été créé sociable et que tout pouvoir

vient de Dieu : tel est, suivant le christianisme,

l’origine et le fondement des sociétés.

« Machiavel enseigne tout le contraire : la société

n’est ni on fait primitif ni un fait divin. Choisissant

.
pour oracles les auteurs païens, il prend son point

de départ dans la fable de l’état sauvage. Suivant lui,

les hommes, primitivement dispersés dans les bois,

• Disc., lib. I. Préface. .

' ' • .
' V

• \ •
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furent conduits par le désir du. bien-être, ou par le

sentiment de la crainte, à se rapprocher et à s’unir

en vue de leur intérêt commun. De là le contrat,

social, principe générateur des sociétés ,

Celte double fable de l’état de nature et du con-

trat social, chantée à la jeunesse de collège par les

auteurs classiques, fidèlement reproduite par Ma-

chiavel, et religieusement transmise par ses conti-

nuateurs, fut, comme nous l’avons montré, le grand

principe de la Révolution française. Elle sera l’âme

de toutes celles qui la suivront; car elle est, en

principe, l’apothéose sociale.'de l’honune.

^ Sans condamner aucune forme . de gouverne-

ment, le christianisme préfère la monarchie. Toutes

. les grandes nations chréüennes ont été monarchi-

ques; et l’expériencB a prouvé que l’autorité d’un

seul est, à tout prendre, une garantie pins sûre de

stabilité, de liberté, par conséquent de véritable

progrès, qu’un -pouvoir partagé.

Pour Machiavel , Rome est le type de la perfec-

tion sociale, et Rome était une république. Sa pré-

férence est pour la forme républicaine. 'Avec quelle

complaisance il décrit le bonheur et les avantages

du gouvernement populaire! Teüu ust sa perfection

que les orages mômes l’affermissent
; que la liberté,

confiée à la garde du peuple, demeure inviolable
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comme la Divinité dans son sanctuaire; que les

fautes mêmes du peuple' sont Lien moins graves et

se réparent plus facilement que celles des rois.

« Voyez Rome, s’écrie-t-il; la création des tri-

buns du peuple, l’antagonisme perpétuel des patri-

ciens et des plébéiens, an lieu de la ruiner, l’ont

fait grandir ’... La liberté est plus en sûreté entre

les mains do peuple qu’entre celles des grands. 'La

multitude est plus sage et moins changeante que' les

princes; les fautes commises par le peuple se répa-

rent plus facilement que celles d’un prince; le peu-

ple est tellement sage à l’égard de ses intérêts
,
que

sa voix est la voix de Dieu *. »

Tout cela dit aux nations monarchiques de l’Eu-

rope : « Ayez une tribune aux harangues
,
des ora*

leurs parlementaires, soyez républicains, et vous

aurez réalisé la perfection : vous serez semblables à

la grande Rome. » Or, ces déclamations démocrati-

ques, auxquelles l’histoire contemporaine a donné

et donne encore de si solennels démentis
,
n’en ont

pas moins fait leur chemin. Elles tiennent l’ordre

Bocfal en échec, et recommandent aux gouverne-

. ments et aux pères de famille le système d’éduca-'

tion qui les inspire.

Aux sociétés qu’il a formées, le christianisme
* ',• *** * ^

* Disc,
y
c. IV.

'} ULy c. V. — Id. CLViu. , .
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enseigne les moyens de se conserver et de grandir.

« C’est la jnstice, dit-il
,
qui élève les nations ;.c'e^

le péché qui les affaiblit et qui 1^ ruine. Toute

nation qui ne se soumet pas à la loi de Dieu

- périra '. »
'

'

Pour Machiavel
,
l’Écriture n’est pas une autorité.,

Tite-Live est son oracle
,
Rome, son modèle. Les

moyens de conservation et d’agrandissement' em*

ployés par les Romains, voilà pour les nations le

secret de la durée et de la puissance. Le premier,

eest le violence. Continuant de catéchiser son igno-

rante élève
,
Machiavel dit à l'Europe chrétienne :

« Rome s’accrut des ruines d’Albe. Détruire les

villes ennemies
,
en transporter les habitants échap-

pés au carnage dans la république victorieuse : tel
^

est le premier moyen d’agrandissement pratiqué par

les Romains. Ce moyen leur réussit à merveille, .

puisque sous son sixième roi Rome pouvait déjà

mettre quatre-vingt mille hommes sous les armes,

tandis que Sparte et Athènes, deux réjmbliques éqa-

leinenl bien constituées, ne purent jamais en armer

chacune plus de vingt mille *. »
» ... **

. , â

Ainsi
,

la guerre antique., la guerre avec la spo-

liation et la transportation des vaincus, voilà le

' Justitia olevat gëntam ;
miaeros autem popdios facit peccituin.

Prov. XVI, 34. Gens qiiænoD servicrit sibi |)eribit. la. LX, 12.

* Dise., lib. U, c. iiii
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modèle que le fils aioé de la Reuaissaoce ose pro-

poser à l’Europe chrétienne ‘
!

•

Après la violence, la ruse. Le second moyen

d’agrandissement proposé par Machiavel, c'est la -

fourberie. Ici encore, cela va de soi, il s’appuie de

l'exemple des Romains. 11 les loue d’avoir trompé

les peuples du Latium
,
en leur donnant à croire

qu'ils seraient socii, les alliés des Romains, tandis

qu’ils ne furent que leurs tributaires et presque leurs

esclaves. Il loue Cyrus d’avoir trompé son oncle

Cyaxare, roi des Mèdes
,
et il soutient que celui qui

ne sait pas tromper ne parviendra jamais à une

grande puissance. « Si un prince, dit-il, veut faire de

"grandes choses, il est nécessaire qu’il sache com-

mander et tromper. La fourberie est d’autant moins

blâmable qu’on sait mieux la cacher, comme le fai-

‘ saient les Romains »

Est-ce là du Césarisme, et du Césarisme révol-

' tant ?, Sans doute, et nous ne l’ignorons pas, avant

' Machiavel l’Europe chrétienne avait vu des acteà de

* Le chapitre dans lequel Machiavel donne son premier moyen

d’agrandissement porte ceUc épigraphe, qui traduit toote la pen-

sée du maître
;

Creseil interea Borna Alba ruinis.

® Non conebiudo altro per taie attione, so non cho ad un principe

che voglia tare gran co9e,,è necessario imperare e ingannare...

La fraude è tanto meno vitu^rabile quanlo è più coperta, corne fù

questa de’ Romani. — Dite., c. xui.
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machiavélisme. Mais poser le mensooge en principe, '

réduire la fourberie en doctrine, la présenter comme

un élément indispensable de succès qu'on peut em-

ployer sans scrupule et dont on n’a même pas à rougir,

si on est assez Imbilemeot hypocrite pour là cacher:

il était réservé à la Renaissance de donner au monde

chrétien un pareil scandale.

Et il est encore aujourd’hui des hommes qui appel-

lent la Renaissance un beau et magnifiqué mouvement ;

l’explosion des forces latentes qui réagissaient contre

ia barbarie depuis mille ans! Ah ! que l’Europe n’est-

ellè restée dans sa barbarie de mille ans
,
avec ses

savants barbares les Thomas ,Mes Bernard, les

Roger Bacon; avec ses architectes barbares, qui ia

couvrirent de leurs œuvres colossales, et surtout

avec ses monarques barbares dont la maxime ^étail

que si la bonne foi était bannie du reste de la terre,

on devrait la retrouver dans le cœur des rois!

'
' De savoir si l’immorale doctrine de Machiavel

est tombée d'elle-même devant l’indignation des

gouvernements, ou si depuis quatre siècles elle

joue quelque rôle dans la politiqüe de l’Europe',

c’est une question dont on peut trouver la solution

en parcourant les annales de la diplomatie.

• • c
• .r . . • I . . ;

•

.

r m *

• .

' • '
/ .

•
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CHAPITRE XII.

DOCTRINES DE MACHIAVEL (suite).

Nouveaux moyens de tranquillité et d’agrandissement : le meurtre des

rois, l’assassinat des nations, l’asservissement du pouvoir spirituel.'

— Machiavel applique à l’Italie les principes généraux de sa poli-

tique césarienne. — 11 ouvre la voie aux protestants et aux révolu-

tionnaires. — Il fait le programme de Luther, de Mazzini et de

Charles-Albert. Tous les rêves actuels des démagogues itaii«is

lui appartiennent.

En attendant la réponse de l’histoire, continuons

d’éconter l’illnstre disciple de la Renaissance, l’ad-

miratenr réfléchi de l’antiquité. L’éducation de l’Eu-

rope n’est pas finie; elle est loin de connaître tous

les secrets de l’admirable politique des Grecs et des

Romains.' • -

. Â la violence et à la fourberie
,
Machiavel ajoute

un troisième moyen de tranquillité et d’agrandis-

sement. Ce moyen si connu dans l’antiquité clas-

sique, c’est l'assassinat des rois et même des nations.

Voici le titre du chapitre dans lequel le précep-

teur de l’Europe traite ce sujet : « Comme qum
VI. 40
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il est nécessaire
,
pour sauvegarder la liberté recon-

quise, de tuer les fils de Brutus *. » Après un

pompeux éloge de Brutus, qui, pour punir ses

fils d’avoir conspiré contre la liberté, non-seule-

ment les condamne à mort, mais vent encore as-

sister à leur exécution, il ajoute : « Quiconque

aura lu l’histoire des anciennes républiques restera

convaincu que dans le passage de la république à

la tyrannie, ou de la tyrannie à la république
,

il est

nécessaire de faire une exécution mémorable des

ennemis du nouvel ordre de choses. Celui qui s’em-

pare de la tyrannie et laisse vivre Brutus, celui qui

fonde un état libre et n’immole pas les fils de Brutus

doit s’attendre à une chute prochaine *. »

Il ne s’en tient pas là; dans le chapitre suivant

il enseigne que le prince qui s’est emparé du pou-

voir suprême doit exterminer la race entière de celui

qui a été dépossédé
,
sous peine de ne jamais vivre

tranquille *.

Enfin
,
dans le Prince, complétant sa doctrine, il

indique la manière dont ces atrocités doivent être

* Cnmo egli è necessario , a voler mantenere una liberté arqui-

stata di nuovo, amazzare i figliuoU di Bruto. — Lib. III, c. tii.

3 Chi piglia una tirannide e non amazza Bruto, e chi fa uno

atato libero e non amazza figUuoli di Bruto, si mantiene poco

tempo. — Dite., lib. III, c. m.
^ No^^'ive sicuroun principe in un principato, montre vivono

coloro che ne sono stati spogliati.— Jd., id., c. l.
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commises pour être profitables. « Malgré ses

cruautés
, dit-il

,
Agathocle se maintint sur le trône;

c'est qu’il sut commettre ses cruautés à propos a

Or, les commettre à propos, c’est exécuter tout d'on

coup et à la fois toutes les violences qu'on juge utiles

à ses intérêts. « Faites assassiner ceux qui vous

sont suspects et ceux qui se déclarent vos ennemis,

mais ne faites point traîner votre vengeance *. »

Dans les premiers temps des monarchies de l’En*
‘

rope, alors que le christianisme n'était pas encore

parvenu à dompter l’élément païen, on voit, il est

vrai, des assassinats royaux : mais la théorie de

l’assassinat, la politique de l’assassinat, oô la trou-

ve-t-on? Aujourd’hui cette théorie existe : elle ne

manque ni de partisans ni même d’admirateurs.

Désormais, quand la postérité épouvantée deman-

dera où les meurtriers des enfants d'Ëdouard, où

les assassins de Louis XVI et de sa famille avaient

puisé leurs inspirations, nul ne sera embarrassé „de

répondre. Il montrera Machiavel
;
et derrière Machia-

vel, Brutus et les Romains, dont l’éducation flt

pour Machiavel les modèles accomplis de la poli-

tique.

De l’assassinat des rois, Machiavel passe à l’as-

sassinat des nations. Ce nouveau forfait lui paraît

non-seulementpermis, mais obligé, dès qu’il est utile.

' Il principe
,
c. vni. — ^ / /.

‘

40 .

”
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a Les Spartiates, dit-il, et les Romains peuvent ici

nous servir d'exemple. Los Spartiates se maintin-

rent dans Athènes et dans Thèbes en n’y confiant

le pouvoir qu’à un petit nombre de personnes,

néanmoins ils les perdirent par la suite. Les Romains,

pour rester maîtres de Capoue, de Carthage et de

Numance, les détruisirent et ne les perdirent pas. Ils

voulurent en user dans la Grèce comme les Spar-

tiates
;

ils lui rendirent la liberté
,
et lui laissèrent

ses propres lois ; mais cela ne leur réussit point. Il

fallut, pour conserver cette contrée, qu’ils y détrui-

sissent un grand nombre de villes, ce qui était le

moyen sûr de posséder. Et, dans le fait, quiconque

ayant conquis un État accoutumé à vivre libre ne le

détruit point doit s'attendre à en être détruit. Quel-

que précaution qu’on prenne
,
quelque chose que

l’on fasse
, si l’on ne dissout point l’État ^ si l’on n’en

disperse point les habitants, on les verra à la pre-

mière occasion rappeler, invoquer leurs libertés,

leurs institutions perdues, et s’efforcer de les res-

saisir '
. »

Cette théorie classique de l’extermination
,
de la

dispersion
, de la transplantation des vaincus

,
for-

mulée par Machiavel
,
exaltée par. Saint-Jusl, n’a-

t-elle pas été pratiquée
,
autant qu’elle a pu l’être

,

par la Révolution ? N’a-t-elle pas rendu à la guerre

* il principe, c, v.

\
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son caractère antique, et remis en honneur la faronche

maxime des Grecs et des Romains : a Vœ victis!

Malheur auao vaincus I »

Machiavel indique un nouveau moyen d'afSer>

mir le pouvoir et de maintenir la tranquillité dans

l’État : c’est la religion. Ici
,

la politique de Machia-

vel est le renversement absolu de la politique chré-

tienne. Le christianisme disait : La religion est le bot

suprême des empires
;
le prince est l’instrument de

Dieu pour le bien des peuples; le bien des peuples,

c’est leur fin
;
leur fin, c’est la possession éternelle du

souverain bien. Pour Machiavel, la religion est un

instrument de règne, c’est un moyen aux mains du

prince pour maintenir les peuples dans le devoir,

protéger les bornes des champs et assurer aux rois

la tranquille possession du pouvoir. Voici ses pa-

roles; jamais le Césarisme antique ne s’exprima

avec une crudité plus révoltante.

« La religion
,
dit-il

,
est un excellent moyen de

gouvernement. La religion des Romains était fondée

sur les oracles des dieux et sur le sacerdoce des

augures et des arnspices. De là venaient les sacri-

fices, les temples, les snpplications.- Le peuple

croyait facilement que les dieux qui pouvaient pré-

dire les biens et les maux 'avaient aussi le pouvoir

de les envoyer. Les oracles tenaient donc le

monde dans la crainte et la piété. Les chefs de la
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république romaine encourageaient celte croyance;

et c’est le devoir de tout homme politique de favo-

riser ce qui se présente à l’avantage de la religion,

eût-il la certitude que c'est un mensonge. Il doit l'accré-

diter, afin de maintenir le peuple dans la crainte et

la soumission; et plus il sera habile, et plus il aura

soin de le faire »

« Ainsi firent les Romains
,

les vrais modèles de

la bonne politique. Que si quelquefois les oracles

ou le vol des oiseaux étaient contraires à quelque

entreprise évidemment nécessaire, ils avaient soin

d’interpréter les oracles et les pronostics dans le sens

de leur résolution
,
de manière à faire croire qu’ils

agissaient d’après leur réponse, et à maintenir dans

le peuple le respect des dieux »

Tel est le système de jonglerie sacrilège que Ma-

chiavel ose proposer à l’imitation des princes chré-

tiens! Réduit à sa plus simple expression, son langage

déjà si clair signifie: Au lieu d’étre l’épée de l’Église

et les défenseurs de la religion
,
comme le disait la

barbarie du moyen âge, les rois doivent dominer la

religion et l'Eglise. La religion est entre leurs mains

un instrument de règne, un Janus à double face, bon

t Debbono tutte le cose che naacooo ia favore di quella (la reli-

gione), corne che le giudicassino false
,
favorire e accrescerle

,
etc.

— C. XII et XIV.

^ td., fib. I, c. XIV, et II principe, etc.
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pour fasciner les uns, pour effrayer les autres
;
mais

un Janus que César fait tourner à son gré : vaine

idole qui n'a d’importance qu 'autant qu’elle favorise

r intérêt de César.

Machiavel a-t-ii prêché dans le désert? Aucun roi

de l’Europe, depuis quatre siècles, ne s’esMl fait

son auditeur et son disciple? Sainte Église de Dieu^

mère des peuples et reine des rois, si aujourd’hui

vous n'êtes plus rien dans les conseils des Césars,

si vous n’avez plus où reposer voire tête, si les en-

fants que vous avez nourris et élevés vous poursui-

vent de leurs haines et de leurs insultes, nous savons

du moins à quelle école ils se sont pervertis ! A la

Renaissance et à son fils aîné
, à Machiavel et aux

Romains, est due la théorie des outrages, dont ils

vous abreuvent et des châtiments qu’ils se prépa-

rent.

A l’exposé des principes succède l’applicatioh.

Un seul obstacle sérieux s'oppose an rétablissement

du Césarisme en Europe : c’est l’Église romaine.

D’une part, sa constitution
;
de l'autre, sa possœsioa

du patrimoine de saint Pierre, sont une protes-

tation permanente contre la monarchie universelle

et la suprématie absolue des princes. Avec cet

instinct du mal qui ne trompe jamais
,
Machiav^

comprend que là, en effet, est le nœud de la

difficulté, là le point de mire vers lequel doi-
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vent se diriger tous les coups. Il rindique à ses

successeurs, et lui-même commence l’attaque. Ce

qu’il va dire de l’Église romaine ,* on peut le pres-

sentir. Ce que nous pouvons afiirmer, c’est que tout

ce qui en a été dit depuis quatre siècles, par les pro-

testants, par les philosophes du dix-huitième siècle,

par les démagogues de 1793, par les impies et les

mazziniens d’aujourd’hui, n’a été et ne sera jamais

que la traduction affaiblie des paroles de Machiavel,

le véritable restaurateur de la politique païenne.

. Pour être cru
,

il faut citer : « Comme quoi l'Italie est

tombée en ruines pour avoir manqué de religion
,
et

cela par la faute dé l'Église romaine *
;

tel est le

titre du chapitre qu’il consacre aux intérêts de

ritàlie.

Venant aux détails : « Bien ne prouve mieux,

• dit-il
,
l’affaiblissement de la religion que de voir les

peuples qui sont le plus rapprochés de l’Eglise ro-

maine, maîtresse de la religion, être les plus irré-

ligieux. Pour qui considère les principes du chris-

tianisme et l’application si opposée qu’on en fait,

il est certain que la ruine ou le châtiment sont

proches. Or, comme plusieurs croient que le bon-

beur de l’Italie dépend de l’Église de Rome, je veux

prouver le contraire, en alléguant mes raisons, deux

Come ntalia, per csserno mancata (di religione) mediante la

Chiesa roniana, è rovinala. — Disc., Iib. 1, ch. xu.
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entre antres qni, selon moi, sont sans réplique.
'

» La première est que les scandales de la cour de

Rome ont fait perdre à ritalie toute espèce de piété

et de religion. De là sont nés des maux et des dé-

sordres innomlR'ablesB.^Noos devons donc à l’Eglise

de Rome et aux prêtres, nous autres Italiens, d’être

des impies et des vanriens *. »

Voilà ce qni s’écrivait au centre même de l’Italie,

avant l'apparition du protestantisme
,
par un catho-

liqne, par un homme regardé comme l’oracle de

la sagesse! Lorsque, quelques années plus tard,

nous entendrons Luther crier du fond de l’Allemagne

que l’Eglise romaine est la prostituée de l’Apoca-

lypse;, que lés nations doivent fuir loin d’elle, si

elles ne veulent pas être enveloppées dans les châ»

timents si bien dus à ses crimes, sera-t-il autre

chose que le traducteur de Machiavel? Quand nous

entendrons Ulric de Hutten répéter dans sa Triade

que Rome est la sentine des vices, qu’on n’y adore

que l’or, la pourpre et les femmes, qu’elle est la

source du mal
;
quand nous entendrons tous les au-

tres réformateurs flétrissant la corruption de l’Église

* B perché sono alcuni d’opinione ch’l beo’easere deHe cose d’Ita*

lia dipende dalla Chiesa di Borna ,
,Yoglk> eontro ad essi discor-

rere, etc Habbiaœo adunque con la Chiesa e co i preti
,
noi

Italiani
,
questo primo obbligo d’essere diventati senza religione e .

cattiri.— Id. ibi.
”

t
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romaiod
,
lui imputant l’altératioa du christianisme,

le mépris dans lequel il est tombé, et autorisant ainsi

leur séparation
,
nous saurons qu'ils ne furent que

les échos affaiblis de Machiavel; nous saurons que

pour le dénigrement de l’Église
,
comme pour tout

le reste, la réforme n’est que l’élève et la fille de la

Renaissance.

Passons à la seconde raison pour laquelle l'Église

de Rome est le fléau de l’Italie. Après avoir fait le

programme de Luther, Machiavel va faire celui de

Mazzini. Laissons-le parler : «Noua a>^ons à l’Église

romaine une autre obligation plus grande encore

,

c’est qu'elle est la cause de notre ruine politique :

je veiix dire que c’est elle qui a tenu et qui lient

notre pays divisé. Jamais l’union ni le bonheur

n’ont régné dans un pays, à moins qu’il n’ait forn^

tout entier une seule république ou obéi à un seul

prince : comme il est arrivé à la France et à l’Es-

pagne. Or, la cause qui empêche l’Italie d’étre dans

le même état, et de n’avoir ni une république ni un

prince qui la gouverne, c’est uniquement l’Église de

Rome. •

» D’une part, elle a une puissance temporelle

trop faible pour s'emparer de toute l’Italie et en

devenir la reine; d’autre part, ce domaine temporel

n’est pas assez peu important pour que la crainte

de le perdre n’ait pas poussé l’Église à le faire dé-
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fendre'par des princes puissants contre ceux qui

,

en Italie
,
pouvaient lui porter ombrage ;

» Ainsi
,
l’Église romaine n’ayant été ni assez puis^

santé pour s’emparer de l’Itâlie, et n’ayant jamais

permis qu’un autre y régnât
,

elle nous a empêchés

de vivre sous un seul cftc/'i- Condamnée à porter le

joug de plusieurs princes et seigneurs, l’Italie est

tombée dans un tel état de désunion et de faiblesse

,

qu’elle est une proie offerté non-seulement à des

barbares puissants ,^mais encore à quiconque voudra

s’en emparer. Voilà de quoi nous sommes redeva-

bles, nous autres Italiens, à l’Église et non à

d’autres *, » •
'

Est-ce une proclamation de Mazzini qu’on vient

de tire
,
une proclamation datée de Londres il y a

quelques mois et placardée hier à Rome ou à Turin?

ou bien est-ce une leçon de politique donnée, à Flo-

rence, il y a bientôt quatre siècles
,
par Machiavel

,

le premier élève en politique de la Renaissance;

une prophétie de l’avenir, une règle à suivre pour

la délivrance de la péninsule ? Le doute est permis.
V , /

,

^ Ceci prouve que Uacbiavel a complètement perdu le sens chré-

tien. Voilà ce qu’on gagne à étudier la politique à l'école de la

belle antiquité!
'

’
'

3 Ne habbiamo ancora un maggiore obbligo, fl quale è cagione

délia rovina nostra. Questo ëche la Chiesaha tenuto e tieoe qneata

noatra provincia divisa... di cbenoi altri Italiani habbiamo obbligo

con la Chiesa e non con altri. — Dmc., lib. I, ch. XII.
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Ce qui est certain, c'est que pas un des rêves brû>

lants
,
pas une des utopies subversives qui tiennent

aujourd'hui l’Italie sur un volcan, pas une des dia-

tribes qui font de l’Église romaine et de son domaine

temporel le point de mire de tons les démagogues

actuels, qui ne se trouve, mot 'pour mot, avec ses

motifs, dans Machiavel. A moins d’un miracle, il

devait en être ainsi. Après avoir admiré, dès l’en>

fance, la grandeur des anciens Romains, l’unité aris-

tocratique de l’ancienne Italie
,
comment être Italien,

nourri à l’école de l'antiquité, et ne pas rêver le re-

tour de cet ordre de choses? Comment ne pas cher-

cher par tous les moyens à le réaliser ? L’Europe et

Pie IX EN PARTIGDLIER SAVENT UAINTENANT d’oU VIENT

LE MAL.

Machiavel ne s’en tient pas à de simples théo-

ries, il aspire à la pratique. Après avoir fait le pro-

gramme de Luther et de Mazzini
,

il trace celui de

Charles-Albert. « Italiens, voulez-vous l’unité ita-

lienne sous un prince italien ? Voulez-vous la résur-

rection de ces jours de force, de gloire et de bonheur

dont jouirent vos ancêtres sous la grande unité ro-

maine? Ne vous contentez pas de vœux stériles :

mettez la main à l’oeuvre. La première chose à faire,

c’est de chasser les barbares de l’Ilalie. » Tel est le

sens littéral du dernier chapitre do Princp, intitulé

Exhortation à délivrer l'Italie des barbares '.
,

. < Esortatione a liberare la Jtalia cia > barbari. Edit. 1550.

l .
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« En réfléchissant, ditMachiavel
,
snr tontceque j’ai

exposé ci-dessus, eten examinant en moi-même si au-

jonrd’hni les temps seraient tels en Italie, qo’un

prince nouveau pût s’y rendre illustre, et si on homme
prudent etcoorageux trouverait Toccasion etlemoyen

de donner à ce pays une nouvelle forme, telle qu’il en

résultâtde la gloire pour loi et de l’utilité pour la géné-

ralité des habitants, il me semble que tant de circon-

stances concourent en faveur d’on pareil dessein, que

je ne sais s’il y eut jamais un temps plus propice que

celui-ci pour ces grands changements

» Si
,
pour apprécier toute la valeur de Thésée,

il était nécessaire que les Athéniens fussent dés-

unis : de même, en ces jours, pour que quelque

génie italien pût s'illustrer, il était nécessaire que

l’Italie fût réduite au terme où nous la voyons, plus

opprimée que les Hébreux, plus esclave que les Perses,

plus désunie que les Athéniens, sans chefs, sans in-

stitutions, battue, dépouillée, déchirée, envahie et

accablée de toute espèce de désastres... Elle en esi à

attendre, presque mourante
,
celui qui la guérira de

ses blessures, fera cesser le pillage et les saccagemetits

que souffre la Lombardie, mettra un terme aux vexa-

tions et aux exactions qui accablent les royaumes de

* Si le seizième siècle était déjà propice pour la délivrance de

ITtalie, comment voulez-vous que Mazziei ne trouve pas le dix-

neuvième siècle plus propice encore?



4S8 LE CÉSARISME.
t

Naples cl de la Toscane, et cicatrisera enfin des plaies
,

si invétérées qu’elles sont devenues fistuleuses.

» Aussi on la voit priant sans cesse le ciel de lui

envoyer quelqu’un qui la délivre de la cruauté et

de l’insolence des Barbares. On la voit d’ailleurs

toute disposée, toute prête à. se ranger sous le pre-

mier étendard qu’on osera déployer devant s^

yeux... Ici la justice brille dans tout son jour; car

la guerre est toujours juste lorsqu’elle est néces-

saire, et les armes sont sacrées lorsqu'elles sont l'u^

nique ressource des opprimés *. Ici, tous les vœux
du peuple appellent un libérateur, et avec de telles

dispositions le succès ne peut être douteux...

» Mais ce qu’il faut faire avant toutes choses, ce

qui doit être la base de l’entreprise, c’est de se

pourvoir de forces mlionales'* ; car ce sont les meil-

leures qu’on puisse posséder... . -

» Que l’Italie, après une si longue attente, voie

enfin paraître «on libérateurj Je ne puis trouver de

termes pour exprimer avec quel amour, avec quelle

soif de vengeance, avec quelle fidélité inébranlable,

avec quelle vénération et quelles larmes de joie il

4

I Qui èjiistizia grande : perché quclla guerraè giusta, cho à egli

neccs^aria, e quelle armi son pietose dove non si spera in altro che

in elle. — Del principe, c. xxvi.

^ Ce sont, comme chacun se le rappelle
,

les propres paroles de

Charles-Albert ; L’Italia fard da se.
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serait reçu dans toutes ces provinces qui ont tant

souffert de ces inondations d’étrangers! Quelles

portes pourraient rester fermées devant lui I Quels

peuples refuseraient de lui obéir! Quelle jalousie

s’opposerait à ses succès ! Quel Italien ne l’entoure-

rait de ses respects ! Y en a-t-il un seul dont la do--

mination des barbares ne fasse bondir le cœur? Que

votre illustre maison prenne donc sur elle ce noble

fardeau... '. »

Ici
,
tout commentaire est superflu. Nous ne vou-

drions pas parier que la veille du jour, où en

1 851 ,
le héros de Novare arbora le drapeau de la

liberté italienne
,

il ne s’était pas endormi sur cette

exhortation de Machiavel
,
ou plutôt sur cette ha-

rangue de Tite-Live.

^ * *
•
*

< Ad ognuDO puzza queslo barbaro dominio.— Id. id.



CHAPITRE XIII.

DOCTRINES DE HACHIATEL (fin).
\

Le Krre du ^Prince. — Machiarel apprend aax rois A pratiqaer sa po-

litique. — Le premier moyen qu'il leur conseille
, c’est de prendre

pour modèles quelques héros de l’antiquité et surtout les Romains.

—

Sortie de Frédéric.— Portrait moral des Romains
,
caractère de leur

politique. — Cruauté et fourberie. — Le second moyen , c’est d’ètre

lion et renard. — Le but à atteindre, c’est le despotisme.— Conclu-

sion. — La politique de Machiavel
,
c’est le Césarisme antique.

Pour avoir toute la pensée de Machiavel
,
c’est-à-

dire pour connaître le Césarisme tel qu'il l’enseigne,

il faut joindre à l'étude de ses Discours sur Tüe-

Live la lecture de son. livre do Prince. Dans ses

Discours, Machiavel instruit l’Europe en général et

forme l’opinion publique; dans \q Prince

,

le plus

célèbre de ses ouvrages, il instruit particulièrement

les rois dans l’art de gouverner suivant les principes

de sa politique. Il s’adresse à tous les souverains;

« Car celui qui imprime un livre, dit Frédéric de

Prusse en parlant de celui-ci
,
parle à tout l’uni-

vers *, »

I fæaduw, p. h.
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Prenaot toujours pour point de départ l’idée fon-'

damentale de la Renaissance que le paganisune seul

offre des modèles achevés en toute -chose, il dit :

« Le prince doit avant toqt faire ce qu’ont fait plu-

sieurs grands hommes qui
,
premnt pour modhle

quelque ancien héros bien célèbre

^

avaient sans cesse

sous leurs yeux, ses actions et toute sa conduite
,
et

les prenaient pour règle. C’est ainsi qu’on dit qu’A-

lexandre le Grand imitait Achille, que César imi-

tait Alexandre
,
et Scipion prenait Cyrus pour mo-

dèle*. »,
Vous l’entendez : saint Louis de France, saint

Henri d'Allemagne
,

saint Ferdinand d’Aragon

,

saint Étienne, de Hongrie
,
.Charlemagne

,
Théo-

dose, aucun <1^ grands princes formés à l’école du

christianisme et qui régnèrent pour le bonheur de

leur nation et pour la gloire de l'humanité n’est

compté pour rien. Le nouveau précepteur des rois

veut rendre à l'Europe des Achille, des César, des

'Alexandre, des rois païens, pour qui l’humanité

n’était qu’un piédestal, les serments des toiles d’a-

raignée
, les lois de la justice et les devoirs les plus

sacrés des hochets qu’ils savaient briser sans scru-

pule et sans honte pour arriver à leurs fins.

Chose honteuse! conformément aux prescription*

de Machiavel et au fanatisme inspiré par la Renais-

> Del principe, c. xi¥. ^ ...
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sànce, nous voyons, pendant )es seizième et dix-

septième siècle
,
un grand nombre de Heùai»»n(8

laïque et eccléeiastiqnes traduire , annoter, com-

menter les Hommes iilustres de IHutarque
,
pour en

faire le livre classique dm rois et des reines *

.

manie de Machiavel et de tons les Renaissants

de recourir sans cesse à Tantiquité, de ne jurer que

par elle^ de l’invoquer à tout propos, et surtout les

Romains, inspire à- Frédéric cette sortie : « L’au-

teur, dit-il, appuie ses doctrines sur la pratique des

Romains... mais les Romxims, dans LHBcnEirx temps

BE LA République
,
étaient les plus sages bbigands

qui" aient fAHAis désolé LA TERRÉ. Ils coDscrvaient

avec prudence ce qu’ils acquéraient avec injustice;

mais enfin il arriva à ce peuple ce qui arrive à tout

usurpateur: il fut opprimé à son tour^ »'' " '

Comme il est constant que toutes les théories poli-

tiques de Machiavel exposées dansples DwtWrs et

dans le Prince sont prises chez les Romains
;
que le

peuple-roi est le grand modèle proposé par le restau-

rateur du Césarisme; en un mot, que c'est moins

Machiavel que Tite-Live qui instruit
,
complétons la

pensée de Frédéric
,
en plaçant ici le portrait moral

s •

'

« 1 Noua eaavoDg.citéquelques-ung'daïunosprécédeDts ouvrages;

nous en nommerons d’autres encore dans les dernières livraisons de

la (tévoluliori.
,

* Examen, c. ui.
* '

;
•

.
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des Romains et le Oaraotère de lenr* politique. Un

admirateur de Tantiquité, un traducteur de Tacite,

nous fournira ce tableau. -
'

' « Sept cents ans de guerre continuelle, dit Du>

reau de la Malle
, à peine interrompus par deux on

tro» intervalles de paix très-courts
,
en faisant des

Romains le peuple le plus intrépide de la terre, en

avaient fait un peuple cruel. Leur droit des gbks

ÉTAIT horrible; l’esclavage domestique, le pouvoir

atroce que la loi donnait aux pères et eux mari^ suf

les'femmes et les enfants, surtout ces combats de

"gladiatturs si fréquents dans la capitale et dans les

provinces, et perpétuels dans les camps, tout contri-

buait à les endurcir, à les rendre féroces.

» Comme ils recevaient la mort ssms peine, ils la

donnaient sans remords : ils vërsaiért le sang

comhe'l’sau même. Leur religion avait des traces de

barbarie
;
plus d’une fois ils sc permirent d-’immoler

. des victimes humaines. Ces affreux sacrifices pa?

raiesenl dans la seconde guerre punique et aupara-

vant; ils i*eparais6<mt encore sous Marius eLsous

Jules César
;
ou Jes. retrouvé jusque sous les derniers

empereurs. , ,

'.t » Quel peuple,que celui où, malgré l'opprobre at-

taché au vil métier de gladiateur, des* chevaliers,

des sénateurs, des femmes même, jusqu’à des em-

pereurs ^’empressuieiil de descendre dans l'arèoe!
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Comme si ce peuple féroce eût trouvé dans le meur-

tre, dans le spectacle de la mort, daus la vue du

sang et des blessures
,
je ue sais quel inconcevable

raffinement de volupté, qu'ils ne balançaient pas

d'acheter môme au prix du déshonneur!...

» On voit des restes de la férocité nationale dans

les plus grands hommes , dans ceux même dont rhis^

taire a le plus vanté la douceur et la clémenee. Jules

César fait tuer de sang-froid après la victoire L. Ji-

garius, L. César, Afranius, Faustus Sylla. Brutus,

embarrassé d’un train de prisonniers qui gênait sa

marche, les fait massacrer. Germanicns crie à ses

soldats, vainqueurs des Chérusques '.Exterminez,

exterminez, vous n’aurez la paix que par la destruc-

tion entière de la nation.

• » Ce caractère de cruauté perce dans les plus

sages et les plus vertueux écrivains. Tacite parie

dans ses Mœurs des Germains de soixante mille

Bructères qui vinrent s’égorger à la vue du camp

romain
,
et l'idée du spectacle de ce massacre , dont

jouirent les soldats de son pays, arrache à Tacite un -

cri, lui donne une joie de cannibale.

n Vous n'avez seulement qu’à ouvrir le diction-

naire de ce peuple; voyez combien leur langue est

riche pour exprimer toutes les idées de destruction.

Ils ont trois mots pour dire-du sang : cmor, sanguis,

tabum. Ils ont un mot pour èxprimer la mort natu-

•* ' T
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'' ' , ^ ^ *

reHe, wioTi; et un autre pour exprimer la mort vio-

lente, nex; et combien d’etpressions pour dirè

tuer : oaàâÜ^, interficeré, intërimere
,
perimere, luh

rare, trucidare, (Affancare, etc., etc.!

Vous û^Wez qu’à lire leurs pootes, Voyez comme

ils se complaisent à décrire bien longuement des ba^

tailles bien meurtrières
;

ils n’omettent pas une seule

blessure : ils en retracent les circonstances les plus

dégoûtantes. En lisant dans Virgile les atrocités qui

déshonorent son Énée, je nv’étais dit d’abord : il

faut donc que l’esprit d’imitation soit bien servile,'

pour avoir égaré à ce point ce grand poëte, pour lui

avoir persuadé de copier un défaut qui, en tant

d’endroits, me gâte X'iliade d’Homère. Mieux in-

struit, j’ài reconnu que le poëte romain n’avait point'

cherché à imiter en cela le poëte grec : qxCil ii’avait

fait, comme lui, q\ie copier les mœurs et flatter le goût

de son siècle *. »

En fait de cruauté les Grecs valaient donc les Ro<

mains; ces deux peuples se valaient encore en fait

de fourberie. Poué l’asservir, tes politiques romains

trompaient le peuple, en favorisant, en accréditant,

le mensonge et la superstition. C’est en jouant sur'

les ’mots Mrès et civitas (|u’ils trouvèrent moyen de

faire raser Carthage, en vertu même du traité qui

garantissait la conservation' de cette ville. La mau-'

' Trad. de Tadte, Dite, prélim., p. 135 et suK .-

^ . »
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vaise foi des Grecs est proverbiale; nous montrerons

plus tard que le proverbe est fondé. Et pourtant,

voilà les deux peuples constamment proposés depuis

la Repaissance comme modèles aux nations chré-

tiennes! Faut-il être étonné si la politique moderne,

la politique révolutionnaire, Uent plus ou moins du

Grec et du Romain ?
/

Si elle n’en tient pas davantage, ce n’est pas la

faute de Machiavel. Traçant d'après les n^odoles clas-

siques le portrait d’un prince vraiment politique,

vraiment capable de gouverner et de se maintenir

au pouvoir, -Machiavel ne craint pas de dire que son

caractère doit tenir du lion et du renard. Ce type est

obligé, puisque les anciens rapportent que.plusieurs

béros furent confiés au centaure Chiron
,
afin qu’il

les nourrit et les élevât. « Par cet instituteur, moi-

tié homme et moitié bête, ils ont voulu
,
dit-il, si^

gnifier qu’un prince doit avoir en quelque sorte

deux natures, et que l’une a besoin d’être soutenue

par l’autre. Le prince devant donc agir en bête,

tâchera d'être tout à la fois renard et lion : renard

pour connaître les pièges
,
lion pour épouvanter les

loups *. » .

Ce p’est pas seulement pour éviter les pièges que

le prince doit être renard, c’est surtout pour en.

tendre. S’il veut se rendre ha^le dans cet art odieux,

• Del principe, c. xviii.
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qo’il écOQte M^hiavel. « Un prince bien avisé
,
dit

le restaurateur de la politique païenne, ne doit point

accomplir sa promesse , lorsque cet accomplissenmU lui

serait nuisUile

,

et que les raisons qui l’ont déter-

miné à promettre n’existent plus. 11 lui sera toujours

facile de trouver des prétextes légitimes pour colo-

rer son manque de parole. Plus il saura faire le

renard, et mieux il réussira; mais il est nécessaire

de bien cacher celte bêle
,
et d' être grand menteur

‘ et grand dissimulateur.

. » Il est toujours bon à un prince de parattre clé-

ment,, fidèle, humain, religieux, sincère; il l’est

môme d’être tout cela en réalité. Mais il faut en

même temps qu'il soit assez maître de lui pour pou-

voir et savoir au besoin montrer les'qualüés opposées.

» D doit bien comprendre qu’il n’est pas possible

à un prince, et surtout à un prince nouveau, d’ob-

server dans sa eondmfe tout ce qui fait que les hommes

sont réputés gens de bien y et qu’il est souvent oblige

,

pour maintenir l’Ëtat, d'agir contre l’humanité,

contre la charité, contre la religion même. Il faut

donc qu’il ait l’esprit assez flexible pour se tourner

à toutes çhpses, ^lon que le vent et les accidents

de la fortune le commandent. Il faut, comme je l’ai

dit, qo’autant qu’il peut il ne s’écarte pas de le

voie du bien
;
mais qu’au besoin il sache entrer

dans celle do mal.
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» Au surplus, dans les actions des hommes, et
'

surtout des princes, qui ne peuvent être scrutées

devant un tribunal, ce que l’on considère, c'tst le

résultat. Que le prince donc songe uniquement à

conserver sa vie et son État : s’il y réussit, tous
. .

UES MOYENS QU’iL AURA PRIS SERONT JUGÉS HONORABLES

BT LOUÉS PAR TOUT LE MONDE »

’ Que les souverains modernes prennent pour règle

la doctrine de Machiavel, et l’Europe arrive en ligne

droite en plein siècle de Tibère et de Néron; noos

sommes au sein de cette belle antiquité, où l’athéisme

politique régnait en maître sous le nom de droit du

' En lisant de pareilles maximes, plusieurs peut-être seront

teulcs de nous accuser do falsification, ou mémo de calomnie,

dans l’intérêt de la cause anlipaïenne.Nous croyons donc devoir citer

le texte même de Machiavel ; vBssendo adunque in principe neccs-

sitate saper bcne usare la bestia
,
debbe di quella pi^liare la voipe

e il lione Non puo perlanto un aignore prudente, ne debbe

osservaro la fide, quando talc osservanlia gli lorni contre, e che

sono spenle le cagioni che la feccio prometlere... Ne mai^ad un

principe mancaranno cagloni légitimé di colurare l'inosseivanza...

E a quello che ha sapulu megliu usare la voipe , ë meglio successo.

Ma è necessario querla nature saperla ben colorirc
, e essere gran

simulatore e dissimulalore Bitoina che cgii abbia uno animo

dispoto a volgefsi secondo chei venti e le varialiuni délia fortuna

gli commandano
, e corne di sopra dissi , non partirsi del bene

,

poteudo; ma sapendo entrare nel male necessitalo... Facci dunque

un principe conlo di vivere o manloncre lo stato : i falti saranno

sempre giudicali honorevoli e da ciascuno lodati.»— Del principe,

c. XVIII. Id., 1580.
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plus fin on du plus fort ; oà les princeB étaient vrai*

ment lion,et renard, et les peuples poule et mouton;

où'ia fin sanctifiant les moyens, le succès tenait

lieu de morale
,

justifiait tous les crimes et con-

duisait à l’apothéose. En tout cas
,

si quelques-unes

de ces maximes classiques ont prévalu en Europe

depuis quatre siècles, il est bon, très-bon, de con-

stater que ce n'est pas au protestantisme, mais bien

à la Renaissance, et à la Renaissance seule, qu'il

faut les attribuer : cuiqxie suuin.

Machiavel indique aux princes ses élèves diffé-

rents cas où ils doivent pratiquer ses principes :

nous n'en rapporterons qu'un seul. A propos des

troupes auxiliaires dont il leur conseille de ne pas

ou peu se servir, il insinue la morale du loup, .que

Frédéric de Prusse flétrit en ces termes : « Les mau-

vais exemples que Machiavel propose aux princes

sont de ces méchancetés qu'on ne saurait lui passer.

11 allègue lliéron de Syracuse, qui, considérant que
‘

ses troupes auxiliaires étaient également dangereuses

à garder et à congédier, les fit toutes tailler en piè-

ces. De pareils faits révoltent , lorsqu'on les trouve

dans l’histoire; mais on se sent indigné de les

voir rapportés dans un livre fait pour l'instruction

des princes »

‘ p. 49.
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Par cetto abominable doctrine
,
oüi Machiavel veat>

il en venir? A rétablir dans toute sa splendeur le

(tsarisme antique. Or, le Césarisme antique c’est

l’apothéose de l'homme; et l'apothéose de l’homme,

c’est le despotisme et la centralisation qui en est la

conséquence forcée. De même que la philosophie,

la peinture, la sculpture, la littérature inaugurées

par les artistes et les lettrés. Gis de la Renaissance,

sont la philosophie, la peinture, la sculpture, la

littérature antiques; ainsi, la politique inaugurée par

Machiavel, le.GIs ainé de la Renaissance, c’est le

Césahisms antique dans toute son intégrité. Les ma- «
'

nifcstations sont difTérentes, mais le principe est le

même. Il demeure donc établi qu’au lieu d’être,

dans son ensemble, un beau et magnifique mouvement^

la Renaissance n’a été dans son ensemble qu’unè

invasion générale du paganisme au sein de l’Eu-

rope chrétienne, et la plus redoutable épreuve de v

l'Église depuis son berceau.

» A
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BUCHANAN.
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La politique de MacliiaTel se propage en Europe. — Buchanan. — Sa

biographie. — Son ouvrage De jure regni. — Se» i(lt«s entièrement

classiques sur l’origine des sociétés. — État de nature. — Contrat

social. — Dut matérialiste de la société. — La religion instrument

de règne. — Le peuple juge des cas de conscience sociaux. — Doc-

trine du régicide. — Conséquence forcée de la politique jMiïenne

fidèlement consen'ée. — Enseignée par les mazziniens.

> \

• >

*

La politique de Machiavel prit en Europe comme

une traînée de poudre*. Dans tous les pays elle

rencontre des lettrés qui la professent et des rois qui

l’accueillent, avec des additions, des modifications,

des applications plus ou moins importantes. Bu-

chanan l’explique à l’Écosse; Bodin à la France;

Hobbes à l’Angleterre; Wolf, PuCfendorf, Grotius,

Fébronius et d’autres encore la répandent en Alle-
> —

V

‘ La correspondance de Machiavel avec l’ambassadeur florentin

Vettori révèle à cet égard de curieuses
,
mais bien tristes particu-

larités. On peut les voir dans M. Matter
,
p. 4 04 ,

et dans le Ma-

chiai^el Ô9ÎA. Artaud, t. I, p. 345.

•4 ..
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magne
;
Gravina en Italie, jnsqu’à ce que Rousseau,

la traduisant en français, l'enseigne à l'Ëurope

entière. A la suite de ces maîtres marchent par- .

tout des légions de juristes, professeurs de droit,

avocats
,
parlementaires

,
tous plus ou moins cour-

tisans, qui encouragent les rois dans la voie du

despotisme césarien et préparent dans toute l’Eu-

rope les réactions terribles, dont nous sommes depuis

si longtemps les témoins et les victimes.

Buchanan, que nous avons nommé le premier,

naquit en Écosse en 1 506. Bien jeune encore il vint
^

à Paris pour étudier les belles-lettres. Ce qu’on

entendait alors par là, c’était l’histoire, l’éloquence,

la poésie des Grecs et des Romains. Les chaires de

. l’université ne retentissaient pas d’autre chose, et

dans ces premiers moments de la Renaissance l’ad- ..

miration de l’antiquité allait jusqu’au délire. Au

milieu de celte atmosphère païenne, le jeune Bu-

chanan se prend tout à la fois d’un amour irrésis-

tible pour la poésie de Virgile et d’Horace, et d’un

profond mépris pour le christianisme, ses gloires et

ses institutions les plus respectables. Ainsi préparé

au libre penser, son âme s’ouvre aux opinions de

Luther, qui faisaient alors grande rumeur dans

l’université do Paris. Toutefois il reste encore catho-

î lique de nom , et retourne dans sa patrie, où le roi '.

• - ‘Jacques lui confie l’éducation de son fils naturel.

»/

V.

Digitized by



I

1k #
* i

^4
k' A * Jk'V* i * * ' N- - 1
• * * i
'•

" *^-
, • iC

473- CHAPITRE QUATORZIÈME.

A rexemple d’Érasme, de Hutten, de Reuchlin,

et d’une foule d’autres Renaissants, Buchanan fait

sa première campagne dans la république des

lettres en décochant des épigrammes contre les

moines, en composant des tragédies antiques et des

hendécasyllabes obscènes. Sa pièce contre les fran-

ciscains, Fratres fraterrimi, le fait passer de la cour

dans une prison
,
d’où il se sauve par la fenêtre.

Puni, non corrigé, il voyage en Angleterre et

en France, régente à Paris et à Bordeaux, puis se

rend en Portugal
,
où il obtient

,
par la protection

de Govea, une chaire à l’université de Coïmbre.

Ses doctrines l’ayant rendu suspect, il est rais en

prison. Sa captivité dure un an, qu’il emploie ù tra-

duire les Psaumes en vers latins. Sur sa promesse de

s’amender, la liberté lui est rendue; il en profile

pour revenir à Paris, où il entre chez le maréchal

de Brissac en qualité de précepteur de son fils.

Cinq ans après il repasse en Écosse
,
est chargé de

l’éducation de Jacques VI, et fait profession publique

de protestantisme.

Digne fils de la Renaissance
,
Buchanan vit et

meurt en libre penseur. Un ancien auteur raconte

que, les ministres s’étant présentés à son lit de mort

pour l’engager à se recommander à Dieu par quel-

que prière
,

il leur dit ; « Je n’ai jamais su d’autre

prière que oello-ci :
* • * -

^ w ,

»*

.f

w - >
"
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Cynthia prima suis miserum me cepit ocellia, ‘ \ .

Contraclum nuUis aute cupidioibus. > • ‘

A peine eut-il récité dix à douze vers de cette

licencieuse élégie de Properce qu’il expira *. Il

avait soixante-seize ans. Tant est vrai le proverbe :

Telle éducation, telle vie; et telle vie, telle mort.

Son grand ouvrage politique est intitulé De jure

reijni apud Scotos. Il parut en 1579*. Suivant le

goût antique, l’ouvrage est en forme de dialogue:

Buchanan et Metellaniis sont les interlocuteurs. I^ea

premiers chapitres, consacrés à l’exposédes principes,

se résument ainsi : « Le genre humain a commencé

par l’état de nature. Les hommes dispersé.? dans les

bois, habitant sous des huttes, ont senti le besoin de

s’unir en société. Ils ont choisi pour les commander

le plus habile. Avec lui ils ont fait un pacte. La

communauté, restée juge de l’accomplissement des

conditions, conserv'e le droit de le révoquer, de le

changer. Le roi n’est que son commis
;

il n’a pas le

droit de faire des lois; mais il a l'obligation de rece-

voir celles que la communauté juge bon de lui impo-

ser. Le roi qui viole le contrat est un tyran. « Tout

cela, dit Buchanan, noos est enseigné par les

’ Doctr. cur., par le P. Garasse, p. 50.

* * On l’a réimprimée dans les édilions de Genèv*, <683, et de •

Leyde,J643. ,

.

'
-

•• •
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auteurs anciens, et en particulier par Homère »

Ici revient la question du tyrannicide. En insti-

tuant un juge suprême des conflits entre les princes

et les peuples, la politique chrétienne avait donné la

seule solution digne de Dieu et digne de l’homme

de ce formidable problème. Comme tous les juristes

césariens, Buchanan ne veut ni de la politique chré-

tienne ni de la suprématie sociale de la papauté
;
et

la force des choses le conduit en ligne droite à la

doctrine de la suprématie du peuple
,
à la théorie

de la révolte, à la théologie du poignard. Il la pro-

fesse avec une audace que Machiavel lui-même n’osa

jamais se permettre. Inutile de dire qu’il s’appuie

des grands exemples de l’antiquité classique.

«Je veux, dit-il, que la multitude soit l’inter-

prète des lois et le conseil du prince. En effet, il y

a plus de lumières et de sagesse dans la multitude

que dans un seul homme, fût-il sans égal par sa pru-

dence et son génie. La multitude juge mieux de

toutes choses que chacun de ses membres en parti-

culier. Chaque individu possMe quelques particules

de vertu qui, réunies ensemble, forment une vertu

éminente *. »

* M. Ego vero istud credo ,
cua ait et ordini nalurœ conscnla-

neum et omnibus prope omnium gentium histuricia tPStiGcalum (Et

l’Écriture sainte et les Pères de l’Église 1); ejns ^itœ rudis et in-

cuilæ Trojanis etiam temporibus in Sicilia doscribit imagmem

Homcrus. — P. 2, 44. — * P. 22.

.1

Tr'
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Voilà qai est charmant ; ce qui suit ne l’est pas -

moins. « La preuve de ce que je dis, vous la trouvez

dans le laboratoire des pharmaciens, et principale-

ment dans l’antidote appelé le mithiidatique. Pour le

composer on emploie plusieurs choses nuisibles par

elles-mêmes, mais qui mêlées ensemble font un con-

tre-poison d’excellente qualité. Il en est de même des

hommes ' »

La multitude ou le peuple est donc investie du

pouvoir de juger le roi. Mais si le roi refuse de se

laisser juger; s’il est impossible de l’y contraindre;

si, regardant sa conduite comme irréprochable, il y

persévère malgré le peuple qui la croit tyrannique :

qui mettra un terme au conflit? qui jugera le pro-

cès? Le poignard, répond Buchanan.

a Les tyrans, dit-il en se servant des propre»

paroles de Cicéron *, appartiennent bien plus à la

race des loups et des bêtes malfaisantes qu’à celle

des hommes. Celui qui les tue est un bienfaiteur pu-

blic. Si j’étais législateur, j’ordonnerais que cette en-

> Quoi in tnedicorum pharmads, ac inprimiâ in antidoto ro

quod mithridaticum vocant, perspicne cerni potest. In eo enim ple-

ræque rea per ee noxiæ, ubi confusæ fuerint, salutare advers^us

•venena remodium afferunl ; similiter m hominibus. — Id, id.

Là est tout le système moderne des majorités
,
qui

,
trop sou-

vent, n'est autre que celui de la force numérique.

3 Voir dans la première livraison de la Révolution le chapitre

dit Régicide,
,

'
,
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geance fût embarquée et noyée en pleine mer loin

de la vue de la terre, de peur que l’odeur de leurs

cadavres n’infectât les humains
;
j’ordonnerais qu’une

prime en argent fût donnée à leurs bourreaux, non-

seulement par la patrie
,
mais encore par chaque parti»

culier, comme on en donne aux tueurs de loups ou

aux preneurs de leurs petits »

A cette théorie, Metellanus fait une objection :

a S’il nous est permis, dit-il, de courir sus aux

loups , il ne s’ensuit pas que nous puissions tner

les rois devenus tyrans; car nous sommes liés envers

eux par un serment de fidélité. » Buchanan répond

que la société repose sur un contrat synallagma-

tique; que le roi qui le viole devient tyran, et

qu’en conséquence il est permis à chacun de le tuer

comme un loup *.

Qu’on ne croie pas que Buchanan se donne pour

l’inventeur de cette politique de cannibale; non ; il

a soin de dire où il l’a puisée et de la mettre sous

< Eosque (lyrannos) in luponim aliove noziorum animalium

généré polius quatn hominum habeados putem... qui occidit, non

sibi modo
,
sed publiée universis prodest. Quod si mibi legem ferre

liceret, juberem id genus hominum in alto, procul a conspectu (errs

demergi, necontagio eliam mortuorum hominibus officeret; inter-

fectoribus autem pecunia decerni non ab universo tantum popnlo,

sed a singuUa, quemadmodum vulgo beri solet Ü4 qui lupos aut

ursos occiderunt, aut catulos eorum deprehenderunt. P. 6t.

* Id. ibi.
. .

VI. 4t
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le patronage des grands hommes qu’il admira dès

l’enfance. « Je vois, dit-il, à peu près toutes les na-

tions partager ce sentiment. Ainsi
,

il est passé en

usage de louer Thébé, qui tua son mari; Timoléon,

qui tua son frère; Cassius, qui tua son fils; Fulvius,

qui tua son fils comme il se rendait auprès de Ca-

tilina; Brutus, qui tua ses fils et ses proches, qui

conspiraient en faveur des Tarquins. Et il .y avait

des récompenses publiques pour les tyrannicides;

et dans plusieurs villes de la Grèce on leur rendait

des honneurs solennels, tant on était persuadé

qu’entre les'hmnmes et les tyrans il n’y a« aucun

rapport d’humanité, et ceux qui aujourd’hui môme,

poussent les hauts cris en entendant cette doctrine

ne pensent pas autrement. Tout cela prouve qu’en

blâmant des faits qu’ils voient accomplir sous leurs

yeux, tandis qu'ils en approuvent et en louent dans

l’histoire de plus atroces, iis sont bien plus touchés

de leurs intérêts personnels que du bien ou du

malheur public.

» Mais enfin
,
ajoute Metellanus

,
le droit que vous

donnez à chacun de tuer les tyrans de son autorité

privée peut donner lieu à toutes sortes de crimes. »

Buchanan répond : « Je dis ce qui peut^ ce qui

doit être fait légitimement ; je n’exhorte personne à

le faire '. La doctrine est claire; le projet demande

' Après ce qui précède, ceci est plaisant.
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delà réiexion, reatreprise de la prudence, rexéi

cution de la vertu ’.j) ' •

Ce qui effraye le plus
,
mais qui étonne le moins,

en lisant cette monstrueuse doctrine, c'est la fidélité

avec laquelle elle a été conservée depuis la Renais-

sance, l’audace avec laquelle elle a été pratiquée,

la justification qui en a été faite par les assassins de

Louis XVI
,

et qui en est faite encore aujourd'hui

par leurs successeurs. Aux paroles des socialistes

de Londres et de New-York
,
que nous avons citées

dans notre première livraison, ajoutons la récente

profession de foi de leurs frères d’Italie.

Au mois de juin de cette année 1 856 ,
la Gazelle

des Alpes, gourmandantM. Manin d’avoir osé flétrir

la théorie du poignard
,
s’exprime ainsi : « M. Ma-

nin nous répondra peut-être qu’il n’a pas accusé

tous les Italiens, mais seulement un petit nombre

qu’il croit de vils sectaires du parti austrocléricaL

Non, cela n’est point. Nous, au contraire, nous lui

disons que parmi ceuao qui se sont servis du couteau

en Italie, il y a eu des hommes aimant sincèrement

la liberté, d’une vie pure et de mœurs honnêtes. Ils

ont cru que lorsqu’on n’avait pas de fusil on ne pou-

,

< Ego ia hoc genere quid fieri jure posait aut debel eiplico, non

ad rem suecipieDdam exhorter. In illo enim aatis est rei notatio et

dilucida etpiicatio
;
in hoc vero et ip susapiendo consiliO opus est,

,

in aggrediendo prudentia
,
in efBciendo virtate. —M, p: 6i. >

42 .
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vait pas s'insurger et combattre avec le fusil, et que

pour l'obtenir des sentinelles autrichiennes
,

il ne

suffisait pas de le demander gracieusement et ga>

lamment, comme on demande une fleur à une per*

sonne aimée; ils ont cru que ce n’était pas un assas*

sinatde punir par te poignard des crimes que la force

arrachait à la sainte justice des lois; Hs ont pensé

que, lorsqu'un homme s’est mis en état de ne pouvoir

être puni autrement que par un assassinat, le citoten

DEVIENT l’eXÉCUTELU DE LA JUSTICE PUBLIQUE
,
ET QUE

LE CRIUE EST UN ACTE HÉROÏQUE.
.

'
'

» A tort ou à raison , ils pensaient comme JWiofi-

tesquieu; s’ils se sont trompés, s’ils ont été entraînés

par un fautt amour de la patrie
;
qui a été pourtant

celui de BrutuSy de Chéréas, à'Aristogüon et de Timo-

< Uon, ils ont cru que ce qui était considéré comme

de l’héroïsme par les plus grands pniples^du monde

ne pouvait être deTinfaraie poumons. »

' Les autres journaux socialistes du Piémont font

écho à la Gazette des Alpes. Voici le langage du Vies-

sillo de Verceil : « Lorqu’une nation opprimée et

comprimée, dépourvue de moyens do résistance,

abandonnée (ou pis encore) des puissants qui ont ou

qni prétendent avoir la mission de la racheter avec

les armes, et qui n’oht pas la force de reconnaître le

droit, étend pour se défendre une main extermina-

trice sur ses oppres^urs, quel que soit le nom qu’ils
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portent, dans quelque lieu qu’ils se trouvent, et les

atteint soit par le plomb, soit par le poignard, soit par

le feu, soit par le poison, à défaut d’autres armes,

cette nation ne fait qu’employer ses moyens naturels

de défense. Nous ajoutons que, quelle que soit la

forme de cette défense, soit que la nation entière se

lève en masse, soit que les individus se fassent justice

individuellement, cela ne change rien à la raison

naturelle, qui inspire le devoir de détruire d'abord

celui qui peu à peu nous détruirait, en se faisant

un jeu de nos droits les plus sacrés. »

Même langage sur les lèvres des régicides belges.

« Nous sommes tous solidaires de l’humanité,

crient-ils à l’Europe. C’est pourquoi nous remer-

cions cordialement tous les cœurs généreux qui se

vouent à démasquer et à frapper les despotes par-

tout où ils apparaissent; c’est là l’ennemi commun

que nous sommes fiers de combattre à côté d’eux

,

bien convaincus uu’ils me désarmeromt pas tant que

LE MONDE entier NB SERA PAS PURGÉ DE LA RACE DBS

OPPRESSEURS... Heureux si une seule voix répond a

CET appel, qu’il EST DONNÉ A d’aUTRES DE MIEUX PRO-

VOQUER '
! »

Nous avons dit qne cette doctrine dn tyrannicide

n’a rien qui doive étonner. Elle est venue de l’an-

tiquité païenne, et nous nous obstinons à cultiver

' iValûm 46 (eptembre 4851.
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l’antiquité païenne. Nous avons beau faire
,
l’ivraie

produit r ivraie? l’antiquité païenne produit la po-

litique païeAne; et k- politique païenne conduit

forcénaent au régicide ou aou barricades. Comment

de bonne foi croire que toute la jeunesse de l’Eu-

rope peut consacrer huit années à étudier, à ad-

mirer les Républiques antiques, à se pénétrer- dés

sentiments, des idées, des opinions des Grecs et des

Romains, sans qu’il en reste quelque chose dans les

esprits et dans les cœurs ? Aujourd’hui cda n’est plus

possible.
'

• L’histoire a parlé, elle continue de parler tous

les jours
,
sous nos yeux

,
dans tous les pays. Reli-

sez le procès de Louis XVI, le fait d’OIgiati, les

aveux de Ruffini que nous avons cités dans nos

précédentes livraisons
;

si cela ne vous euffit pas,

écoulez les hommes' les moins suspects.

En i 836, au moment où Fa^ssin Alibaud' ve-

nait d’attenter aux jours dn roi Lonis^^hilippe, une

discussion s’engagea entre M. Bigot de Morogues et

le Journal des Débals. M. Bigot de Morogues préten-

dait, comme nous, que les études classique telles

qu’on les pratique inspiraient aux jeunes gens les

plus détestables idées politiques, et le /ourrml des

Débats répondait que c’était, au contraire, la lec-

ture des écrits révolutionnaires qui égarait et oor-

rompait tant d’intelligence.- ^ "
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Armand Carrel' intervint dans cette discuflskm

pour montrer quelles idées de SainUJust, Mari^,

Robespierre r que les traditions de 93, venaient

du dix-huilième siècle; que le dix-huitième siècle

venait de la Renaissance, et que, par conséquent,

il n’y avait pas de milieu à prendre; que M. de Mo-

rogues avait raison
,
qu’il fallait ou remonter jusqu’à

la source des idées révolutionnaires modernes, ana-

thématiser la glorieuse Renaissance , ou renoncer à

dire que les passions de notre temps étaient né-

cessairement et uniquement filles des égarements

de 93. « Tandis qu’à Paris, ajoutait Armand Carrel,

on noos soutient que c’est la réimpression des œu-

vres de Saint-Just et de Robespierre qui met en

péril les jours du monarque, à Londres c’est dans

Plutarque, c’est dans Rollin, c'est dans les récits du

Jeune Anacharsis
,
qu’on va puiser les apologies de

Louis Alibaud. »

Si cela ne vous suffit pas encore, écoutez les régi-

cides eux-mémes, dont à l’heure qu’il est les révé'-

lations épouvantent l’Europe. Gallenga, affidé de

Mazzini et membre du parlement de Turin
,
raconte

froidement le projet qu’il avait formé d’assassiner le

roi Charles Albert, son entrevue avec Mazzini, son

séjour à Turin, les mesures prises pour approcher

du tyran; décrit le riche poignard qui armait son

bras, vante le noble sentiment qui faisait battre son

Di.j _
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cœur. Qui a formé œ nouveau Ravaillac? Un autre

.mazzinien, CompaneUa, nous Galleoga était

venu de Corse, né Brutus, grandi Brutus, fait Brutus,

Brutus déterminé. Bien loin de l'exciter, Mazzini 6t

des objections, discuta, mit en avant tout ce qui

pouvait l’émouvoir. Brutus resta inébranlable. »

Plus explicite encore est Galleoga lui-méme. Dans

une lettre en date du 1 ” novembre 1 856
,
publiée

par tous les journaux, il reconnaît le crime qu’on

lui impute, le déplore; puis, au moment de quitter

la scène politique, il révèle la funeste cause de çet

égarenient de jeunesse, et comme le criminel do haut

de l’écbafaud,. il jette à l’Europe, en guise d’adieux,

ces dernières et solennelles paroles '
: a Combien sont

GRANDS LES VICES d’unB ÉDUCATION QUI TBAVAILLE A

MOUS RÉCHAUFFER LE COEUR AUX VERTUS ROMAINES, ET

QUI EXIGE ENSUITE QUE LES AMES BOUILLANTES DES JEUNES

CENS PUISSENT DISCERNER LA DIFFÉRENCE A METTRE ENTRE

LA THÉORIE ET LA PRATIQUE ! QUB LES MAITRES OUI ÉLÈ-

VENT LA JEUNESSE PRENNENT EXEMPLE ET CHANGENT DE

langage’. »

- Est-ce assez clair*?

* Trascorso giovaoile.

^ Voir loua lea journaux du 3 au 44 novembre 4856.

' 3 Au moment où nous écrivons ces fignes, un homme haut

placé dans le monde nous fait, sous U manteau de la cheminée, la

révélation suivante : « Mes oeuvres poétiques se réduisent à quatre

vers. Je les composai lorsque j’étais au collège en l'honneur de....
'
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El il est des maîtres qui s’obstinent à ne pas

changer de langage! qui, Cicéron, le Conciones,

Tacite entre leurs mains et entre les mains de leurs

élèves, n’en continueront pas moins de réchauffer le

cœur de la jeunesse aux vertus romaines!

Et il est des gouvernements qui se préoccupent

beaucoup plus des fluctuations de la Bourse, que de

cette inoculation incessante de poison à des milliers

d’enfants!

Et il est des hommes qui honnissent, qui outra-

gent ceux qui demandent la réforme d’un pareil

système! Que Dieu leur pardonne et les éclaire.

Mais on a beau nier l’histoire, nier l’évidence,

se boucher les oreilles pour ne pas entendre
,
fermer

les yeux pour ne pas voir, les hommes impartiaux

diront avec nous ^ Nous sentons, nous voyons,

nous touchons de nos mains le paganisme régicide,

qui se révèle partout autour de nous; nous savons

d’où il vient; et malgré les faux fuyants de la mau-

vaise foi et la stupide obstination du parti pris , ils

s’écrieront comme Galilée ^ « E pur si mtuwe. »

LouvblI N'allez paa croire que je lua^e plus^ démocrate qu'un

autre. Non; tous mes camarades pensaient comme moi. Adrni-

rateurs de Brutus, noas étions persuadés qu’il était glorieiit de

l'imiter.» - . • • a ’ -
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(
'

BODIN. .

Double caractère de la politiqné de rantiquitë : stiuTcralnetë du peuple

et soav eraincté du prince
,
anarchie ou despotisme. — Mêmes carac-

oléres et mêmes résultats dans l4 politique moderoc. — Bodin. —
Sou histoire. — Renaissant et libre penseur. — Ses écrits. — Dia-

logues sur la religion. — Traité de la république. ^ Précarseur

de VSsprit des lois. — Bodin s^inspire oosEStamment de Paotiqaité.

— 11 demande pour les époux le rétabUssement de la répudiation fa-

cultative. — Pour les pères le droit de vie et de mort sur jes enfants.

— Inducficc de Bodin. — Éditions de ses ouvrages. — Antres pro-

faaoesrs eéaarlau. — École des naturalistes.

Chez les anciens, le pouvoir souverain réside

d'abord dans le peuple} puis, du. peuple il passe à

des individualitée appelées, tour à tour, Aretontes,

Éphores, ou César. Aussi nous voyons toute la politi>

que grecque et romaine flotter perpétuellement entre

le despotisme, de la multitude et le despotisme de

quelques-uns, pour aboutir^ dans Tuo et l’autre cas,

à l'apothéose de l’homme.

Partis du même point, les légistes de la Renais-

/
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sance arrivent aa même terme. Soae leur plome

ridée païenne prend deux courants opposés :

les uns favorisent le despotisme de la multitude, et

ils sont républicains; les autres favorisent le despo-

tisme d'ün seul ,
et ils sont de vils courtisans. De là

vient ce phénomène inconnu du moyen âge, que

les nations modernes oscillent perpétuellement entre

ces deux extrémités. Si Machiavel est césarien,

Buchanan est démocrate. Bodin est tantôt l'un et

tantôt l’autre.

Ce nouvel organe de la politique païenne naquit

à Angers en 1530. A l'école des auteurs païens, il

puisa, comme ses jeunes contemporains, une admi-

ration fanatique pour l’antiquité, un mépris égal

pour le moyen âge, et, 'ce qui naît de ce double sen-

timent, le libre penser. Comme celui de Buchanan

,

l’esprit de Bodin se tourna vers la politique. Profes-

seur de droit à Toulouse, U écrit son fameux dis-

cours ; De initituenda in republica juventule. Cet

ouvrage, reçu avec applaudissement, est adressé au

peuple et an sénat de Toulouse, puis récité publi-

quement par l’auteur dans les écoles de cette ville.

On y trouve le germe des idées que Bodin dévelop-

pera plus tard dans son Traité de la République.

Venu à Paris, il entre au barreau et captive pen-

dant quelque temps les bonnes grâces du roi Henri 111.

Député aux états de Blois, en 1 576, par le tiers état
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de Yermandois, il monlre pour le protestantisme

un zèle ardent qui lui attire beaucoup d'ennemis.

Quoiqu'il ne l’ait jamais embrassé publiquement,

il eut toujours pour ce fils de la Renaissmce un

penchant secret. On en trouve la preuve dans une

de ses lettres à Jean Bautran des Matras. Mais, ainsi

que nous l’avons remarqué, le libre penser qui

poussait vers la réforme on si grand nombre de

Renaissants, qui l’y poussait loi*méme, l’entralna

vers le côté politique du paganisme.

Ayant perdu les bonnes grâces du roi, Bodin sui-

vit le duc d’Âlen^n en Angleterre en 1579. On

enseignait alot^ publiquement dans runiversité de

Cambridge ' ses Livres de la République, que lui-

même avait mis en latin. De retour en France, Bodin

se retira à Laon pour se livrer à la rx>mposition.

Nous le voyons, en 1589, écrire aux habitants de

cette ville pour leur persuader de se déclarer en

faveur du doc de Mayenne. « C’était,' dit son histo-

rien, une suite de son esprit Tépobiicain, qoi le

portait toujours à ce qui pouvait .contribuer à affai-

blir l’autorité royale *. » Bodin mourut de la peste

en 1 596 , à Laoa
,
où il avait été nommé procureur

du roi.

Avant de parler de son livre De la République, il

est bon
,
pour faire connaître Bodin, de dire un nmt

' Voir Mimoirts de Nieèrw
,
ortido Bodin. >
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de ses Dialogues sur la religion Cet ouvrage est

tel qu’au moyen âge l’auteur d’un pareil livre eût

été brûlé vif. En marquant le chemin que l’Europe

lettrée avait fait depuis un siècle, la production de

Bodin est une preuve nouvelle que le libre penser

apporté par la Renaissance poussa les esprits catho-

liques à des erreurs monstrueuses auxquelles les

hérésiarques do seizième siècle demeurèrent étran-

gers. Le Dialogue, composé huit ans avant la mort

de Bodin, résume les véritables sentiments de l’au-

teur. , .

Le titre à'Ueptaplomeron y 'iNii de ce que les inter-

locuteurs sont au nombre desept; iispassènten revue

toutes les religions : les uns attaquent et les autres

défendent. L’Église catholique est attaquée la pre-

mière; vient ensuite le luthéranisme; le troisième

choc tombe sur. toutes les sectes en général
;
le qua-

trième sur les naturalistes; le cinquième sur les cal-

vinistes; le sixième snr les juifs, et le dernier sur les

mahométans. Par un. artifice commun aux libres

penseurs de l’époque, l’auteur, suivant la remarque

du P. Mersenne, conduit tellement l’attaque que les

chrétiens sont toujours battus. La victoire reste aux

naturalistes et aux juifs. Il en devait être ainsi :

> De (ü>ditiê rerum arcanis eolloquium heptaplomeron

,

It&n'l

sex digestum. Ce titre montre suffisamment que la Renaissance a

passé par 14.
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Bodin était Pétève des anteors païens, vrais natn-

ralisles en fait de religion; de pins, il vivait dans

l’intimité de quelques juifs qui avaient ébranlé sa

foi

L’ouvrage le plus connu de Bodin est son Traité

de la Républiqué. Il est divisé en six livres, et forme

un volume in-folio. Pour donner une idée générale

des matières qu'il traite et de l’esprit qui t’inspire,

il sufTit de dire que ce livre semble avoir donné

naissance à Y Esjn'it des hü. En tont oas, le Traité

de Bodin et l’ouvrage de Montesquieu sont denx

jalons qni indiquait la marche du paganisme poli-

tique depuis la Renaissance.

Dans l’un et l’antre, on trouve l’admiration son-

tenue des institutions sociales de l’antiquité ; l’indé-

pendance absolue du pouvoir
,
c’est-à-dire la néga-

tion de la suprématie sociale de l’Église; la religion

présentée nmi comme la fin dernière des sociétés,

mais comme un.moyen de gouverner, f Polybe, dit

Bodin
,
gouverneur ot lieutenant de Scipion l’Afri^

cain, est estimé le plus sage politique de son âge, ores

qu'il fusl droit athéhte. Néanmoins il recommande

( Le commerce de Bodin avec les juifs peut s’ex{diqaer par son

amour de la cabale et des sciences occultes. Son Traité des sor-

ciers est un livre curieux qui montre une fois de plus qu’un grand

pombre de Renaissants célébrés ont fini par tomber dans la démo-
nol&lrie.
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la religion snr toutes choses, comme le fondement

principal de toute république, de l'exécution des

lois, de l’obéissance des sujets envers les magis-

trats, de la crainte envers les princes, de l’amitié

mutuelle entre eux, et de la justice envers tous »

Dans Bodin, comme dans Montesquieu, on trouve

une espèce de fatalisme, conséquence trop naturelle

de l'absence de foi. Ainsi le système des climats du

célèbre président est emprunté tout entier à l’ou-

vrage de Bodin : Methodus ad facilem historiarum

cognitionein.

De l’ordre politique Bodin passe à l’ordre civil.

Infatué de la sagesse des anciens, et surtout des

Romains
,

il propose nettement de rétablir la famille

sur la double base romaine, du divorce ou du moins

de la répudiation sans motif légal
,
et de l’omnipo-

tence paternelle. Beaucoup ont cru et beaucoup ré-

pètent que le rétablissement du divorce en Europe

est dè au protestantisme. Une chose est certaine,

c’est qu'il a été demandé, ou du moins la répudia-

tion facultative, dès le seizième siècle, par un catho-

lique, dont les ouvrages étaient publiquement ensei-

gnés dans les écoles
;
ce qu’il y a de certain encore,

c’est que pour rétablir le divorce la Révolution n’a

pas invoqué l’autorité de Luther ou de Calvin
;
mais,

comme Bodin
,
l’autorité des Romains et des Grecs.

* Dérep., p. 3.
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Enfin, ce qo’il y a de certain, c’est qu'elle a admis

pour prononcer le divorce, non les motifs allégués

par Luther, mais les caus^ alléguées par le droit

romain.

Une de ces causes est le consentement mutuel des

parties , sans obligation de déclarer le motif de leur

séparation. La Révolution admit cette cause, et Bodin

semble avoir dioté l’article du Code qui la consacre.

Après avoir parlé des avantages de la répudiation

,

bonne pour tenir en cervelle les femmes superbes et les

maris fâcheux, il ajoute : « Mais il n'y a rien de

plus pernicieux que de contraindre les parties à

vivre ensemble, s’ils ne disent la cause de la sépa*

ration qu’ils demandent et qu'elle soit bien vérifiée;

car en ce faisant, l’honneur des parties est au

hasard, tandis qu’il serait couvert si la séparation

ne portait point de cause. Et de fait, les Romains

ne mettaient aucune cause, comme on peut voir

quand Paul Émile répudia sa femme
,
qu’il confes-

sait être fort sage et honnête et de maison fort noble,

et de laquelle il avait plusieurs beaux enfants. Et

lorsque' les parents de la femme s’en plaignirent à

lui voulant savoir la cause, il leur montra son sou-

lier, qui était beau et bien fait, disant que lui seul

sentait où il le blessait.

» Et si la cause ne semble pas suffisante au juge,

ou qu’elle ne soit bien vérifiée, il faut que les par-
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lies vivent ensemble, ayant à toute heureTun et

l’autre l'objet- 4e son mal devant les yeux. Cela fait

que, se voyant réduits en extrême servitude, crainte

et discord perpétuel, les adnltères
,
et bien souvent

tes meurtres et empoisonnements s’en- ensuivent, .

et qui sont pour la plupart' inconnus knx hommes i

icomme il fut découvert à Rome auparavant que la

coutume fût pratiquée de répudier sa femme ; car le

premier fut Sporins Garvilius, environ cinq oents ans

aprèsia fondation de Rome

»

Sur quoi Bodin raconte ce qui suit : « Une femme

était surprise et condamnée d’avoir empoisonné son

mari y'et elle en -accusa d’aûtres qui par compagnie

et^comnHwicatiQn entre elles en accusèrent jusqu’à

sôi<amte-dix de même crime, qui furent toutes'

exécutées'*. » '' •

- ^ Et on a le courage de nous répéter sans cesse que

tes vieux Romains étaieot'^des modètes accomplis de

toutes les vertus !
' • '

*'
.

•

- Quant à l’autorité paternelle, Bodin,'!’ ceit toujours

fixé sur les Romains
,
vent^u’on aocorde aux pères

-le droit de vie et de mort sur leurs eofanls. a ifmt

besoin, dH-tl ', de rendre aiwo pèré$ ta puissance de la

vie et de ia mort, que la loi de Dieu et de la nature

lenr donne : loi qui ,a été ia plus ancienne qui fust

onques, commune aux Perses et aux peu[ries de la

> Lb. I
,
O. XVII». —^ * Id. ibi - ' •

VI. ' 43 .
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hante Asie, comme aux Romaios et aux Hébreux,

aux Celtes, et pratiquée en toutes>les Indes occi>

dentales auparavant qn’eUes ne fussent assujetties

des Espagnols : oMirermnt il ne faut jamû» espérer

voir les bonnes mœurs, l’honneur, la vertu, ^mcienne

sfdendeur des républiques rétablies ' . »

Cela vent dire que le christtanisotô, qui a modifié

la puissance paternelle , a eu tort
;
qne pendant les

siècles chrétiens il n'y a eu ni bonnes nuBOfs, ni

honneur, ni vertu; que, si l'Europe cfaréUenne a

quelque souci de sa perfection, elle doit faire revivre

l’ancienne sploodaur des républiques classiques par

le rétablissementdu droit paternel de vie et de n>ort

sur les enfants.. Remarquons biep que l'homme qui

tient x;e langage n’^ ni un protesUmt ni on Turc;

c’est un catholique, mais un catholique élevé par la

Renaissance, c’eet-à-dire on catholique de nom,

et, sous plusieurs rapports, un vrai païen d’idées et

de langage.

Remarquons en outre que Bodin n’eat pas un par-

ticulier obscur, un personnage méprisé* ou sans

influence. Non, c’est le favori des rois; c’est un

professeur de droit, un avocat au parlemj^t de

Paris, un auteur dont les ouvrages publiquement

enseignés, de son vivant, dans les universités , sont,

‘ 47. .
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' '

aprè$ sa raoi t, reproduits ceot fois par la presse daps .

toutes les parties de 1 Europe. Ou les imprioie suqt

cessivement à Paris
j
én 1 5B7 ; à Utusaone, en i577 »

à Paris
,
en 4 578 , 1 579 ,

1 586 ; à Çenèye, en 1 588 ;

' dans la même ville traduits en italien
,
en i 588 ; à

Turin» en 4 590
j
à Lyon, en 4598; à Strf»bourg, en

45984 à Genève, en 4600; cinq fois à Francfort,

' en 4632; à Cologne, en 4645; à Paria, en 4755,

4756, 4764, 4766, 4779, .etc., etc.
. ,

v- ,
-

X > Cet enrayant succès fut préparé et seulemént sur?
I

passé par celui de Machiavel, le patriarche de la

politique païenne en Europe. En vain Bodin et Ma^

chiavel ont été mis à Vmdeco. Depuis ta Renaissance

l’Europe est devenue presque sourde aux avertis-^

sénats de sa mère, et Bodin et Machiavel n’ont

pas cessé d'avoir des leeleurs et des panégyristes.

Parmi ces dernièrs, Bodin a la gloiro de «mmpter

Véditeur licencieux et frondeur de Catulle, de Pror
'

perce, delibulle^et de vingt autres infamies, l'ahhé

Langlet, élevé comme son modèle à l’école de la

belle antiquité. « La République de Bodin, dit-il,,

a

toujoars été evStimée des connaisseurs. Cet ouvrage

est plein des plus grands et des plus sages prindpef

de la politique et du droit^public. L’auteur appuyé

toujours oe qu'il dit ou,sur les lùis-j ou sur les auleurf

anciens. »
•

‘ En môme temps que celle de Bodm, des chaires,
e 'I 1*1
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dé politique et de jurisprudence païenne s^élèvent

dans toutes les parties de l’Europe. En Allenoagne,

nous trouvons, en ^S24, Sichard, professeur à

Tubingue; en 15oü, Ulric Zazius, à Fribourg; en

^558j Ferrari, à Marburg; en 1550, Mudée, à Lou-

vain; en 1557, Viglius à Ingolstadt. Viennait en-

suite Wolf, Grotius, Matthaeus, Herman Coringius, -

PufiFendorf él une foule d’autres. En Italie, à Padoue

et à Bologne, Fulgose, Pontanus, Accolti, Fichard,

Barthélemy et Socin, Alciat, Pancirole, Farinaecio et

enfin Gravina. • • '

‘ L’Espagne et l’Angleterre obéissent an même

mouvement. La France, il faut le dire à sa gloire,

cède la dernière à l’entraînement général. Ainsi, en

1554, de Thou, premier président du parlement de

Paris, soutient encore que les ordonnances et les

coutumes sont le droit commun du royaume, et qne

lé droit romain n’y a lieu que comme raison écrite '
;

et l’ordonnance de Blois, en 1577, continue de

défendre l’enseignement du droit romain à l’uni-

Versilé de Paris. « Nous défendons, dit l’article 69, à

ceux de T université de Paris de lire ou graduer en

droit civil *. »
‘ *

. Mais bientôt, sous l’inAnence de Guillaume Bu-

dée, le patron de la Renaissance, de Cujas, le .

' Tefrasson, Hi$toire de h junspruâence, etc., p. <i3.
• * IJ.,p. Ul. ^

< .
' •
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père de l’école historique du droH ramain,-et

d'autres encore, s’élève une génération de jnristes

qui peuple les universités deTEuropê, les cours,

les parlements, et qui se perpétue, chez nous, en

passant par Dumoulin, par Pithou, par Rapin de

Thoyras, par Talon, par Montesquieu
,
par Dagues-

seau
,
jusqu’à la Révolution française. Le culte du

roi et l’agrandissenaent de ^n pouvoir; l’opposi-

tion au' saint-siège et la frayeur de ce qu’ils appel-

lent les prétentions, de la cour de. iiomc; la soumis-

sion de l'Église à l'État, sons prétexte de libertés

gallicanes : ces trois points résument l’enseigne-

ment et la vie delà plupart de ces légistes Césariens.

L’imprimerie, ce grand outil de la Renaissance,

propage incessamment leurs doctrines. Ijes éditions

des Pandectes se multiplient à l’inOtii : ce qui signifie
— 4 . A

que l’Europe lettrée ne montre pas moins d’ena-

pressement à restaurer le paganisme politique et

civil que le paganisme philosophique, artistique et

littéraire. Dans l’espace de quatre-vingt-deux ans,
'

de 1479 à 1663, ou compte en France, en Italie

et en Allemagne seulement, ffuatre-angt-seize édi^^

lions du droit romain, grands in-folio chargés de

notes et de commentaires.

> De cet entrainement vers la science sociale .de

l'antiqnité naît l’école des naiuralislas. Pour 1^ '

Renaissants, l’Évangile n’est plus la source du droit
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ni le type de là perfection sociale, pas plus que l’art

dirétien n'est la règle du beau. Pour retrouver l’un

et Pautre, il faut recourir à la nalure et à l’antiquité

classique, son fidèle interprète. Au lieu qu'avant la

Renais-sance on ne parlait que du droit chrétien ^

depuis bn ne parle qiiè du droit naturel. Les au-

teurs de cette science foisonnent, surtout au delà

du Rhin. Quel est rAllemand, le Hollandais de celle

époque qui n’ait pas écrit quelque lourde compila-

tion ou quelque long commentaire, farci de textes

païens, sur le droit naturel, social, politique et

civil •?'
!

' '

‘ Aux yeux de ces naluratisfes le droit chrétien est non âvenu,

l’autorité sociale de l’Eglise no compte pas- Ainsi, Grotius (dont le

livre De jure belli et paci» est à l’index), après avoir dit que les

rois sont les pasteurs du troupeau du Seigneur, et môme les pas-

teurs suprêmes, c’est-à-dire des papes, trouve fort étrange le re-

proche fait à l’Angleterre d’avoir remis entre les mains de Ses rois

et de ses reines le souverain pouvoir religieux et social : « Nihil

eausæ fuit cur Anglis quibusdam scriptoribus acerbe exprobrantur

quod spiritualem quamdam pelestatem régi tribuissent. > De im-

perio $umm. polestat. éirca sacra, c. li, p. 38. El ce môtoe

Qrotiua dénie à l’Église catholique l’infaillibilité et tout pouvoir oo-

BClifl — /d. id., p. tt7.

Pulîtndorf, formé à l’école de Grotius, réduit la religion à quel-

ques graudes vérités, l’unité de Dieu
,
la Providence, et dit que leS

princes peuvent punir les blasphémateurs, les idolâtres et les dé-

moBolâtres^ mais pour tout le reste, les priheee doivent être indif-

féreots. t Les puissances civiles , dit-il
,
n'ont pas intérêt d’etnpè-

cher qu’on emploie des cérémonies différentes dans la religion (on
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Jasqu’à ce qi>e nous montrions le résultat matériel

de toutes ces doctrines, laissons-les fermenter, et

continuons l'histoire des hommes qui en furent les

grands propagateurs.

sait ce que cela veut dire); de même qu'il leur importe peu que

ceux qui vivent sous leur domination soient partagés en des opinions
.

'

,

contraires touchant les matières physiques.— Traité de la religion

chrétienne par rapport à la vie ciut le, article VII.
*

- • • J- :

^ •• . V .
.

‘
•

•' •

.4 .

-

'-l* -X- -
'

•

"k ^ • .X-
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CHAPITRE XVI.

H0BBE8.

* ^ '

Sa^vi*^ — La Renaiseance en fait un juriste césarien. — Son

than. — Analyse de oet ouvrage.— Le traité du citoyen. De cive,

copié dans les auteunt classiques. — Passages de Cicéron et d’Ho-

race. — Remarque de Bahnès. — Doctrine politique de Hobbes. —
— L’état de nature. — Le entrât social. — But de la société, le

bien-être matériel. — Le procurer, mission dn pouvoir. — Moyens

de le procurer. — L’omnipotence du prince ou de l’État. — Dans

l’ordre temporel. — Dans l’ordre spirituel. — Pouvoir de régler le

culte, de faire la morale, de définir la doctrine. — Le Césarisme res-

snsoité. — Hobbes païen jusqu’à la mort

Né à Malmesbuiy, en 1 588, Hobbes se livra dès

l’en&nce à l’étude des auteurs païens. L'admiration

de l’antiqùité, l'ignorance et le mépris du christia-

nisme, l’adoration de ta chair, tels furent les fruits

durables qu’à l'exemple de tant d'autres ce jeune

Anglais retira de son commerce passionné avec les

Grecs et les Romains. Toute sa vie Hobbes adora la

chair, c’est-à-dire, suivant l’expression de son his-

torien, le vin et les femmes '. A quatorze ans, il

‘ Vif., p. to*.
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avait traduit en vers latins la Méâjée d’Euripide

Aristote, qu’il étudia pendant cinq ans, le .rem-,

plit d’idées fausses, incomplètes, inapplicables,

sur l'origine elt les lois de la société. Venu en

France vers 1627* d se livre de nouveau à son

attrait pour ta littérature antique et traduit Thucyr

dide.

Cependant l’àgè lui inspire des goûts plus sé-

rieux, et il s’adonne à la science sociale, dont il de-

vient un des maîtres. Son oracle est raotiquité

païenne, commentée, dans les temps ipodernes, paft*

les juristes Césariens. Dans son ouvrage intitulé

Léviathan, jl semble avoir pris pour guide Dante,

dont il reproduit mot à mot la théorie. Voici l’ana-

lyse de cet écrit. Par esprit de réaction .contre les

parlementaires anglais, Hpbbes prêche à la royauté

le despotisme le plus absolu, a La paix, dit-il avec

Dante, est le grand bien du monde; sans elle il n’y

a point de sûreté dans on État; la paix ne peut sub-

sister sans le commandement ,
ni le commandement

sans les armes : les armes ne valent rien si elles ne

sont mises entre les mains d’un seul; la crainte des

armes ne peut point porter à la paix ceux qui sont

conduits à sq battre pour un mal plus terrible que

> Tantos aulem jam io ludo iitterario degens in litteratnra tam

latina qnam græoa progre?stis fecit
,
ut Buripidis Uadeam simili

mclro latinis tersibus elegantcr exprcsserit.— Vi<., p. 33.
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la inort, je veux dire poar les discussions Sur les

choses nécessaires au salut ‘
. » '

•

' 'Afin de détruire cette cause de troubles, il pousse

au Césarisme et à une religion'd’Élat placée sous

la ''dépendance du prince i toutes choses qui sont

le renversement de l’ordre social chrétien et que

l’Église catholique ne pourra jamais permettre. Dans

cette pensée, Hobbes, pour flatter l’orgueil des rois,

'

dévoile à leurs yeux le tableau des maux imagi-

naires que le saint-siège a faits dans 1e mondé. Cette

diatribe est empreinte d’une telle violence, que

l’auteur,' ne se croyant plus en sûreté, quitta Paris

au cœur de l’hiver et s’embarqua pour son pays *.

C’était en 1 651 .
.

‘ "

‘ Pendant son séjour en France, Hobbes avait aussi

composé l’Ouvrage qui a fait sa réputation. Nous

voulons parler de son traité du citoyen, De cive

^

qu’il'nous reste à faire connaître. Dans ce livre de
‘

* '
')

< Ejus autem summa hæe fuit
,
sine principe irnpossibilem esse

’ f
^

ncohimitatom, sine irnperio pacem, aine artnis imperium, sine

opibus in unam manum collalis, nibii vaiere arma; peque ineUi

' armorum
,
quicquam ad pacem profici posso in illis quos ad pug-

nandum concitat malum morte magis formidandum : nempe dum

oonaensum non sit de iis rébus, quæ ad sülulem eeternam'neces-

saria credunlur, pacmn inter cives non posse esse diuturnam. —
Fit., p. 45.

* Quare Pari'siis se minus tutum judicans, medio hietnis tem-

père aufugiens, in patriam se contnKt. — Id., p. 6S.
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philosophie sociale^ Hobbes reprodoit avec one cru-

dité de langage digne de Machiavel les principes et

les conBéqnences'da Césarisme aùtique.

Comme Ions les juriste de la Renaissance
,

''il

prend pour point de départ l’état de nature. Sui-

vant Hobbes, les hommes sont naturellement mé-

chante : d’où il résulte que l’état de nature était ta

guerre de tous contre tous. Que les hommes soient

nâtureîleraent méchants, Hobbes l’aflirme, non d’a-

près la Révélation
,
mais sur l’autorité des grands

hommes de l’antiqüité classique. Il cite le mot de

Caton l’Anciéh
,
qui appelle les rois des anvmanx dé

la race dés tigres^ ;'el celui d’un autre, qui dit que

les peuples sont de la racé des loups*. Hobhes donne

raison à l’on et l’autre.
‘

’

On voit ici quels sont ses auteurs de prédilection.'

Ovide, Virgile et d’autres classiques ont fait le plus

riant tableau de l’état de nature : C’était l’àge d’or.

Il en est qui l'ont peint sous des couleurs toutes

différentes; parmi ces derniers se trouvent Horace

et Cicéron : Hobbes est de leur 'avis. Ainsi, quand

Rousseau et Brissot nous donnent le sauvage comme

le type de l’homme primitif, et l’état de nature

comme le r^ne absolu du bonheur; quand Hobbes,

Machiavel et leur école nous diront tout le contraire,

%

‘ Bege& omnes de genere esse bestiarum rapacium...— ^Homo

homini lupus. Pribee, p. 4, éditior. in-i*, 1668.
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nous saurons que les uns et les autres n’ont nen

inventé. Échos différents, mais fidèles, de l'anti>

quité païenne, ils ne font que répéter les leçons de

leurs maîtres. Ailleurs noos avons cité les rêves

dorés de Virgile et d’Ovide; pour en finir et prouver,

une bonne fois que les théories sociales les,plus op>

posées sur l’état primitif de l’homme reproduites

par les modernes sont copiées des anciens, nous

allons rapporter les paroles d’Horace et de Cicéron.

« Il fut un temps, dit le dernier, où les hommes

erraient dans les campagnes à la manière des ani-

maux, se nourrissant de proie comme les bêtes fé-

rocëS, ne décidant rien par la raison
,
mais tout par

la force. On ne professait alors aucune religion
,
on

n’observait aucune morale
;

il n’y avait point de lois
»

pour le mariage. Le père ne savait quels étaient ses

enfants, et l’on ignorait la possession des biens, en

vertu des principes de l’équité. Aussi les passions

aveugles et téméraires régnaient tyranniquement au

milieu de l’erreur et de l’ignorance, employant pour

se satisfaire leurs abominables satellites, les forces

du corps *
. » ,

Horace met en vers la doctrine de Cicéron :

* Nam fuit quodiam tempus com in agris liomines passim bes-

tiaram more vagabantur, et sibi vicui fer'mo vitam propagabaHl;

neo ralione animi quidquam, aed pliTaque virihus corporia admi-

nistrabani, clr. — De iw., 1.
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« Quand les hommes, dit-il
,
commencèrent à ram-

per sur la terre, cé n’était qu’un tronpeau d’ani-

mânx bruts et muets
^
qui se disputaient avec les

ongles ou le poing un peu de glands ou une tauièro.

Ils se battirent ensuite avec des bâtons et desarineA

que l’expérience leur fit inventer. Enfin, ib trou-

vèrent des sons et des paroles pour exprimer leurs

pensées. Peu à peü ils se lassèrent des combats et

songèrent à se bâtir des villes, à faire des lois pour

empêcher le vol, le brigandage, l’adultère : car,

avant Hélène, plus d’une femme avait déjà été un

affreux sujet de guerre. Le plus fort, abusant de sa

force, à la manière de la brute, frappait le faible,

comme fait le taureau* dans un servile troupeau : ils

se disputaient ainsi les plaisirs d’une inconstante

Vénus
;
mais leurs trépâs sont restés sans gloire *. Si

vous consulter l’origine des choses, vous avouerez

que c’est la crainte de l’injustice quf a fait les lois.

La nature suffit à discerner ce qui est bon de ce qui

ne l’est pas, ce qu’il faut rechercher de ce qu’il faut

fuir; mais elle est impuissante à distinguer l’injus-

tice de lliniquilé.*. n

< ' * - .

' Quel doonnagd ! Horace sans doute les auraient chantés et nous

les aurions appris par cœur.

* CumprOrepsemntprimisanimaiia terris,

Mutual et turpe pecus, glandem atque'cubilia propter

Cnguibus et pugnis, dein fuslibus, atque ita poero -
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« Singulière coïncldeoce d’opinions»
,
s’écrie Bol-

mè3
,
touchant l'origine de la société

,
entre les phi-

losophes de l’antiquité, privés delà lumière de la foi,

et ceux de nos jours qui ont . abandonné cette lu-

mière
;

les uns et les autres manquant de l’unique

guide, qui est le récjl de Moïse, ne sont-parvenus,

en rccheréhanl l'origine dns choses, qu’à trouver le’

chaos, dans l’ordre physique comme dans l’ordre

moral. A peu de différence près^ on trouve dans Uo-

race et Cicéron le même langage que chez Hobbes-,

Rousseau et autres écrivains de la même école »

La cm'ocidence ne nous parait pas du

tout. Ëst-il singulier que des hommes élevés par les

mêmes maîtres, nourris des mêmes idées, aient les

mêmes opinions? Ce qqi doit paraître bien autre-

naent singulier, c’est l’obstination avec laquelle cen-

taines personnes soutiennent que l'étude des auteurs

païens est sans danger dès qu’on .eu fait dispa-

. Pugnabant armis
,
quaa posl fabricaver.it umi$

Donec verba
,
quibus vores sensu^que notiirwit,

• Nominaque invcncre
;
etc.

' - '
• i

{Satyr., lib, I; ii , tib IH.)

' proleslanli$me comparé, Hc., t, II!, p. 395. — Balmèa

aurait pu ajoutor Voltaire, qui s'exp;ïuie ato^r: « Que la nature

.huoauine ail été plongée [lemlant une kugue.sujte de àiècles dans

cet état M approchant de celui da la biiitc, et inférieur à plusieurs

égarda, c'est ce qui n'est que trop vrai, • — Essai sur les Vioturs
,

t. I, p. -33. • 1- . * '
.

.
> Digilized by Google



• *1

’
‘

' chapitre seizième. iü7

raitre les obsoénités grossières et qu'on a pour les

expliquer des professeurs préires ou religieux., Les

passages de Cicéro]i et d'Horaoe que nous venons '

de rapporter ne contienaent point d’obscénités gros-

sières, ils se trouvent dans les éditions classiques en

usage dans les maisons chrétiennes d’éducation :

voyez pourtant ce qu’ils produisent : la confusion
,

de toutes les notions sur l’origine des choses
,
du

pouvoir et du langage, le rationalisme et le boule-

versement de l’ordre religieux et social, ni plus ni

moins! ,

La ^coDséqoence obligée de l’état de nature, sut- >

vaut Hobbes, c’est le pacte social. Las de courir les

bois, de s’entr’égorger, de vivre dans une crainte

perpétuelle, les hommes un jour se réunissent et

çonviennout de vivre en société. Ils passent un con*

' Irat , en .vertu duquel tous se dépouillent de leurs

droits et de leur indépendance personnelle en fia-

veur du chef qu’ils se donnent , et qui est charge de

protéger la communauté Ainsi
,
l’homme crée la

société pomme il fait un marché ou cmnme il bètU /

une maison, sans que Dieu s’en mêle. De ccUe

théorie il résulte, d’une part, que tout pouvoir -

émane de l'homme,' qui le prête, mais qui ne l’aliène

jamais
;
c’est la Révolution eu principe '

;
et, d’autre

‘ Lib. I,‘n. 8,p. 37.
’ ' ' ' -

• ' • •

Orcit;e,.c. xti; 8,p.-86. . , .
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part, que la société n'a pas le droit de vie et de

mort. En effet
,
la société ou la puissance qui la re-

présente n’a d’autres droits que ceux qui lui ont été

donnes par les membres de la communauté. Mais

aucun membre de la communauté n’a droit de vie et

de mort sur lui, autrement vous justifiez le suicide.

Là se trouve’, si je ne me trompe, l’origine roys-

térieose de la double thèse si souvent soutenue,- de-^

pois la Renaissance, en faveur du suicide, pour jus-

tifier la peine de mort
;
ou de l’abolition de la peine

de mort, fondée sur le défaut radical de puissance

dans la société pour -ôter la vie à un de ses

membres. ,
'

.
'

- L’homme ; ayant fait là société sans le secours de

Dieu et dans son intérêt personnel,^ s’est proposé

non l’accomplissement social’ des commandements^

de Dieu
,
mais la satisfaction de ses besoins, le bien -

être et le plaisir. A lui procurer ces avantages, à In:

en assurer la tranquille jouissance, consiste toute la

mission do prince : là est toute la politique. « Le

salut du peuple, dit Hobbes, est la suprême loi. Par

le salut, il no faut pas ‘entendre la conservation

d’une vie quelconque, mais, autant qu’il se peut,

d'une vie heureuse. Car,- en imtiiuanl lihrement les

sociétés, les hommes ont en pour but de Vivre aussi

agréablenienl que possible. Les rois violeraient donc

in loi de nature s’ils ne s’efforçaient par tous les

) .
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moyens légaux de pourvoir abondamment non pas

seulement à la subsistance, mais aux plaisirs de tous

les citoyens »

Noble politique
,
qui après quinze siècles de chris*

tianisme ramène les nations civilisées au panera et

circenses des Romains !

Ce n’est pas tout; le bien-être, et la paix pour

jouir du bien-être, étant la fin de la société régéné-

rée, le prince disposera do pouvoir nécessaire pour

assurer l’un et l’autre. Pouvoir souverain daus l’ordre

temporel
,
pouvoir également souverain dans l’ordre

spirituel : et nous avons le Césarisme dans toute sa

splendeur.

Pouvoir souverain dans l’ordre temporel. Confor-

mément à la doctrine de l’antiquité, Hobbes établit

que vis-à-vis du prince ou de l’État le droit de

propriété n’existe pas. « Accorder, dit-il
,
à tous les

citoyens le droit absolu de propriété sur ce qu’ils

possèdent est une maxime séditieuse. J'entends un

droit qui exclut non-seulement celui des autres ci-

toyens, mais encore celui de la nation. Un pareil

droit n’existe pas. Qui a un maître n'a pas de do-

maine*. 9

Pour le prouver il recourt au droit antique, et

montre que le maître a tout pouvoir, tant sur les

biens que sur la personne de l’esclave; et c’est à ce

• De cive, c. xiii, p. 9t. — '* Id., lib. XII.

VI. 4i
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»

pouvoir despotique qu’il assimile celui du chef de la

cité, a Eu effet; dit-il, l’État ou la cité est maître

de tout, d’après le pacte social. Avant ce qputrat

point de propriété pour personne : tout était com-

mun. Dis-moi donc d’où te vient le droit de pro-

priété, sinon de l’État? Et à l'État d’où vient-il,

sinon de la concession que chacun loi a faite? Tu

lui as donc aussi , comme les autres
,
concédé ton

droit. Ton domaine et ta propriété est donc ce qu'’il

plaît à l’État et dure autant qu’il lui' plaît '. »

En d’autres termes : c’est la loi qui fait la pro-

priété
;
c’est la nation qui fait la loi : donc la nation

peut défaire la propriété, s’emparer de tout'ou re-

mettre tout en commun. C’est, mot pour mot
J
l’an-

tique droit césarien
;
mot pour mot

,
la théorie spo-

liatrice de la Révolution; mot pour mot, le' thème

favori dü socialisme et du communisme.

Pouvoir souverain dans l’ordre spirituel. Plus que

toute autre, il est une chose qui peut troubler la

tranquille jouissance du bien-être : c'est la religion.

En vertu de son mandat, lé prince a lé droit et le

devoir de juger si une doctrine religieuse apporte

ou non la paix
;

le droit et le devoir de l’admettre

* Civitas autem civium omnium domina est ex coDst,itutione

Et tucrgo tuum jus ciritati quoquo conce.S;isti. Doininium ergo et

proprietas tua tanta est, et tamdiu durât, quantum et q ïamdiu ipsa

vult.— Lib. XII, n. 7, p. 86; iib. VIII, art. 3; lib. XII, n. 8, p. 86.
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OU’ de te proscrire. « Il importe sonverainement à

la paix publique, dit Hobbes^ qu'on n’enseigne aux
*

citoyens aucunes opinions ou doctrines en consé-

quence desquelles ils croient ou ne pouvoir en con-

science obéir aux lois de l’État, c’est-à-dire aux

ordres de l’homme ou de l’assemblée qui dispose
^

du pouvoir souverain ; ou qu’il est permis de leur

résister
;
ou que l’obéissance les expose à des châ-

tîmenl.s plus grands que la désobéissance. En effet)

si le prince commande quelque chose sous peine

de mort temporelle, et que le prêtre le défende sous

peine de mort éternelle
,
l’un et l’autre avec le même

droit
,

il s’ensuivra non-seulement que les citoyens

même innocents pourront être légalement punis,

mais encore que la société périra.

«Nul ne peut servir deu^ maîtres. Or, celui auquel

noos croyons devoir obéir par crainte de la dam-

nation éternelle n’est pas moins maître que celai

auquel on obéit par cra'nte de la mort temporelle :

il l’est même un peu pins. Donc le chef de la société,

prince ou sénat
,
a seul le droit de juger les opinions

et les doctrines contraires à la paix et de défendre

qu'on les enseigne ‘. «

Voilà Néron justifié, et le Césarisme païen avec

toutes ses prérogatives d’autrefois.

Pour qu'on sache bien qu’il entend absorber la

* De cive, c. vi, n. H, p. 43.

44.
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puissance spirituelle au pro6l de la pui^uce tem-

' porelle, Hobbes a soin d’ajouter : « Ce que j’ai dit

regarde le pouvoir que dans certains royaumes

beaucoup attribuent au chef de l’Église romaine...

Le jugement des doctrines pour savoir si elles sont

ou ûon contraires à l’obéissance civile
;
et si elles y

sont contraires, le droit de les proscrire, je l’attribue

ici à la puissance civile. Puisque, d’une part, per-

sonne ne peut refuser au chef de l’État le droit de

veiller à la paix et à la défense de la société; et que,

d’autre part, il est manifeste que les doctrines dont

j’ai parlé intéressent la paix publique, il s’ensuit

nécessairement que le prince a le droit de les juger,

de les permettre ou de les défendre '
. »

Non-seulement la doctrine religieuse, mais encore

le cuHe doit être réglé par l’État. « Il faut, dit le

juriste césarien.Jui obéir en tout ce qu’il prescrira

comme une manière d’honorer la Divinité, c’est-à-

dire comme devant faire partie do culte*. »

Quanta la morale, c’est, comme dans l’antiquité,

le prince qui la fait. « Règle générale, dit Hobbes,

< Spectare faoc ad potestatem quam in aliéna civitate ecclesiæ

Romanæ principi multi attribuant... Necessario, opiniomim exa-

men ad dvitalem, id est ed eum penes quem est summum civi-

talis imperium, referri oportere. — De cive, c. vi, n. il
, p. 43.

I 2 Ex quo intelligi potest civitati obediendura esse quidquid jus-

serit pro signe honorandi Deum, id est pro cuitu usurpari. — Id.,

c. XV, n. 16, p. 120.
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ôn De doit appeler homicide, adallère on vol qtie

ce qui est déclaré tel par les lois civiles. Non-senle-
*

ment chez les infidèles, mais encore chez lés chré-

tiens, c'est de l’autorité du prince qu’on doit rece-

voir les règles de la morale. A lui le droit de déter-

miner ce qui est crime et ce qui ne l’est pas, juste

ou injuste. D’où il résulte manifestement que même

dans les États chrétiens on doit obéissance au gou-

vernement en tout
,
aussi bien dans les choses spiri-

tuelles que dans les choses temporelles »

Tel est le despotisme brutal auquel il condamne

l’humanité. Et il ne veut pas qu’on sourcille, à plus

forte raison qu’on se révolte : « Attendu que ce serait

violer le contrat social *
! » > -

Ces doctrines
,
qui rejettent les nations modernes

en plein paganisme, Hobbes les expose dans plu-

sieurs ouvrages avec une assurance et une vigueur

de logique qui vous feraient douter s’il n’est pas de
A
*

< In UDÎversutn, non vocare quicquam homicidium, aduUerium,.

vel furtum, ntsi qood fiat contra loges cÎTiles... Kon tantum apud

infidèles, sed etiam apud chrisUanos, cives singulos., régulas illas

accipere debere a civitate, hoc est, ab eo homine, vel ab ea curia

qnæ civitatie summum habet imperium.— De cive, c. xvti, p. tiS.

— Sc^uilur manifeste in civitate christianaobedientimn deberi sum-

,

mi.s hnperantibus, in,rebus omnibus,, tam spiriUialibiis quam (fim-

poralibu.^.— H.,c. xviii, n. 13, p. 172.

^ An principibus re^stendum est, ubi obcdienduih non est?

Minime sane ; hoc Snira contra pactiim est civile — AI. ibi.
'
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bonne foi. En tout cas, on se demande comment

ce ferme esprit est arrivé à nne pareille aberration.

Eb ! comment les juristes césariens ses devanciers

et ses successeurs, Buchanan, Bodin, Rousseau,

Mably, toute l’école révolutionnaire, y sont-ils arri-

vés? En partant de ce double axiome consacré par

la Renaissance : Que les siècles chrétiens où régna

la politique chrétienne furent des siècles de servi-

tude civile et d’empiétement pontifical; que les

siècles païens où régna le Césarisme populaire ou

impérial furent les vrais siècles de la liberté et de

la civilisation. De là, pour Hobbes comme pour les

antres, le règne social du christianisme esit une

lacune dans les annales de l’humanité; le droit public

qu’il a établi ne compte pas. Afin de renouer la

chaîne de la science politique, il faut rattacher

l’époque moderne à l’époque antérieure à l'Évan-

gile
,
partir des principes du droit naturel

,
tels que

l’antiquité classique les a connus et appliqués; et,

avec leurs conséquences, les formuler en systèmes

à l’usage de l’Europe abrutie par le christianisme.

Avec une effrayante naïveté, Hobbes suppose que

l’Église n’existe pas dans le monde, et qu’il n’y a

sous le ciel aucun tribunal divinement établi pour

interpréter infailliblement les lois divines, en sorte

que les souverains temporels sont encore aujour-

d’hui ce qu'ils furent dans l’antiquité : empereurs et
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souverains pontifes : Impmilor. et sumnms pontifew.

. 0 Dire que ce droit d’interprétation appartient à

une autorité étrangère distincte du pouvoir civil,-

c’est prétendre que les souverains ou les gouverne-

ments ont confié la direction de la conscience de

leurs sujets à une puissance hostile : ce qui est le

comble de l'absurdité. Partout, en effet, où la puis-

sance spirituelle et la pubsance temporelle ne sont

pas concentrées dans la même main
,
elles sont en étal

d’hostilité. U reste donc que dans tout État chrétien

le droit d'interpréter l'Écriture sainte, c'est-à-dire le

droit de mettre fin à toutes les controverses, dépend

et dérive des chefs du gouvernement^

.

»

. Ainsi, vous niez l’infaillibilité du pape, et vous

voilà forcés d’admettre l’infaillibilité du prince ou

du parlement
;
vous niez le contrôle du Vatican, et

vous voilà forcés d’admettre le contrôle des barri-

cades ou l’avilissement de la brute; vous niez la

suprématie sociale de l’Église
,
et vous voilà forcés

d’admettre l’omnipotence de Q'*sar; vous honnissez

la politique chrétienne, et vous tombez lourdement

dans la politique païenne. Vous êtes punis par où

* Restât ergo in omni Ecclesia ebristiana , boc est in omui ciyi*

taie ebristiana
,
Scripturæ sacræ interpretalio, boc est, jus contro-'

versias omnes detenninandi dependeat et derivetur ab auctoritate

niius bominis, vel coetus, penes qaem est sunnaum imperium

civitatis. — De ewe

,

c. xv, p. 4 24 ; c. xvii, p. 4 59-4 64

.
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VOUS avez péché. Malhear aux aveugles qui con-

duisent les nations dans la voie de l’erreur; mais

malheur plus grand à ceux qui les ont aveuglés !

Les auteurs païens qui l’avaient enivré de leurs

doctrines, Hobbes les chérit jusqu’à la mort, et c'est

eh leur compagnie qu’il rend le dernier soupir. Oh

voit ce vieillard de quatre-vingts ans, fidèle aux

goûts de sa jeunesse, se préparer à paraître de-

vant Dieu en traduisant en vers anglais VJlûide et

\Odyssée. Sa religion est' celle de Socrate. Elle est

simple et facile : pratiquer quelques vertus hu-

maines, douter de tout, se livrer aux penchants de

son cœur, admirer par-dessus tout' la belle anti-

quité, consacrer sa vie à la faire revivre en s’in-

spirant constamment de la lecture de ses grands

hommes : voilà tout Hobbes

< Lcclio ejns pro lanlo ætalis decursu non magna
;
aurtores ver-

aabat paucos, sed upttitios : Homenis, Virgilina, Thucydides, Eurli-

d-8, illi indelidis erant.— Vit., p. ttî.



CHAPITRE XVII.

GRAAI^A.

Il résume le CéMiisme. — Classique dès sa jeunesse. — 11 change son

nom de baptême et celui de son viHage. Il compose des tragédies

païennes. — Fonde l’Académie des Arcades. — Langage usité dans

cette Académie. — Gravina se propose de ramener le monde ù l'état

de nature. — Avec ses associés il embrasse la vie pastorale. — Lois

qu’il donne aux Arcadiens,'— Il les rédige dans le style des Doura

Tables. — 11 exhorte constamment au culte de l'antiquité. — Récla-

mations contre la Renaissance et les études païennes. — .Mauvaise

réponse de Gravina.

Dans la chaîne de la tradition césarienne, plu-

sieurs anneaux intermédiaires séparent Hobbes de

Gravina. Les limites de ce travail ne nous permet-

tent pas de noos en occuper. Aussi bien
,

ils sont

tous de la même matière que ceux dont nous

avons donné et dont dqus donnerons l'analyse.

Admiration de la politique païenne, négation de

l'action sociale de rÉgli-se, prédication du Césarisme

impérial ou populaire, tels sont invariablement les

éléments dont ils se composent. Quant à Gravina,

plusieurs raisons commandent de le faire connaître
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CD détail. Il est le plus célèbre juriste Césarien de

ces derniers tenaps; venu après les autres, il résume

la doctrine de ses prédécesseurs; il a écrit en Italie,

et il est bon qu'on sache si ,
malgré la présence de

la papauté, l’influence de la politique païenne se

faisait sentir dans la Péninsule, aussi bien -qu’en

France, en Angleterre, en Allemagne et dans le

reste de l’Ëurope; enfin, Gravina, qui clôt le dix-

septième siècle, ouvre le dix-huitième, dont il inau-

gure la politique.
, ,

’
.

Le petit village de Ruggiano, dans la Calabre
,
vit

naître en 1664 un enfant qui reçut au baptême le

nom de Jean : c’était Gravina. Dès l’âge le plus

tendre il est envoyé à Naples pour faire son éduca-

tion. Là, il se trouve, comme tous ses camarades,

en face de l’antiquité grecque et romaine, que des

maîtres pieusement païens ne cessent d’exalter de-

vant leurs élèves. Le jeune Gravina écoute avide-

ment, et se persuade bien vite que tout ce qui u’esi

pas grec ou romain n’est ni beau ni respectable;

que pour figurer avec honneur dans le monde

éclairé il est nécessaire d'avoir quelque chose d’an-

tique, et que l’homme le plus digne d’envie serait

celui qui par les idées, par le goût, par le langage;

par les noms et les souvenirs tiendrait le plus du

Grec ou du Romain.

En conséquence, au sortir du collège, il veut être
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RoQQaia et il change son nom de Jean en ceini de

Janus. Être Romain ne lui suffît pas, il veut être

Grec, et lorsqu’il viendra fonder à Rome l’académie

des Arcades
,

il s’intitulera Bim de Craies Le vil-

lage de Ruggtano n’est pas cité par Tite-Live ;
Gra-

vina se fait donc originaire de l’antique Consentia,

et s’intitule cfots Consenlinus. En cela il suivait

l’exemple d’un Renaissant fameux son compatriote,

qui de Pierre de Calabre était devenu Julius P<m~

ponius Lœtus Consenlinus.

Là ne se borne pas son imitation.» A l’exemple de

Pomponius Lætus, dit l’auteur de sa vie, il admire

la superstition des Romains, et les loue de convo-

quer le sénat dans le temple des dieux, afin que la

présence de la Divinité lui inspirât de sages conseils*.»

« Gravina tenait cette sacrilège manière de penser de

son compatriote Pomponius, tellement fanatisé par

l’étude des auteurs païens, qu’il préférait la religion

païenne à la religion chrétienne, et qui, après avoir

élevé on autel à Romulus, fot sur le point de lui

immoler des victimes, disant que < le christianisme

n’était bon que pour des barbares *. »

1 Janus eniœ quam Joannea dici ninvult, amora elegantioris

laüoitatis.

—

Vit. Grav., auct. Gotfrid., Maiew., p. vx.; Biblioth.

ancimne et moderne de Leclerc, t. IX , art. 5.

‘ De ortu e( progresms jurit eivilis, c. xv. Nous ferons bientôt

l'analyse de cet ouvrage de Gravina. . •
•

^ Tenebat boc senliendi caceelhes Pomponium oUm Lætum,
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“ Plein d'enthousiasme pour la littérature et la po-

litique de l'antiquité, Gravina se rendit à Borne, à

râge de vingt^inq ans; il y passa le reste de sa vie,

non dans la ville des papes, mais dans la ville des

Césars. Nommé professeur de droit à la Sapience, il

développe devant la jeunesse les théories que nous

analyserons bientôt, tout en composant des tragé-

dies antiques : Palamède
-,
Andromède , Appius Clan-

dius, Papinianus et Servius Tullius.

En faisant ses tragédies, Gravina avait sans doute

voulu mettre en pratique les règles qu'il avait lui-

même tracées; car il est auteur d'un Art poétique.

La Ragione poetica est un ouvrage parfaitement

païen, dans lequel Gravina s'efforce d'établir que

l’aflaour platonique n'est pas une chimère. « C’est

,

dit le Jotrrnal littéraire, de la métaphysique la plus

raffinée et à l'usage de bien peu de personnes »

Pour se survivre à lui-même et perpétuer le goôl*

antique, dont il est l’adorateur et dont il se croit le

pontife, Gravina fonde, en 1696, l’académie des

Arcades. Les usages, les lois, le but de cette société

ip.Mimque ut diximus Consentinum, adeoque civem Gravinæ, qui

lectioni scriptorum paganorum adeo assueverat
,
ut

,
ultra pro-

gressua etiam sacra pagana sacris christianis prœferret, et quuin

Romulo aram condidisset, paruna aberat, quin Romulo bostias

immolaret
,
christiaoam certe religionem solts barbarie retinquen-

dam opinareiur. — Fit., p. xix. .

‘ üd. nbi auprà. '
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iodiqaeQt assez clairemeot que, à part certaines

modifications, l'esprit de Pomponius Lætos vivait

encore à Rome. Or, dans une académie fondée par

Gravina en vue de conserver dans toute sa pureté

primitive le goût antique, idées, langage, formes

du style, tout doit exhaler le parfum de l’antiquité.

D’abord
,
les noms des confrères sont des noms

païens. Alexandre Guidi s’appelle Erilo Cleoneo, et,

comme nous l’avons vu
,
Gravina ^t devenn Bione

Crateo. Lorsque en 1740 cette académie reçut Vol-

taire au nombre de ses membres, voulant loi faire

le plus grand honneur connu dans le monde lettré

,

elle lui donna le surnom de Mu$eo, ce qui signifie le

grand prêtre des Muses et leur premier favori. Vol-

taire loi-même, pour rendre la pareille, appelait

l’abbé^de Lille Publius VirgiHusdç Lille

L’Académie a un conseil composé de douze mem-

bres qui s’appellent les duodécemvirs , duodecemviri.

Elle se propose deux choses ; la première, un in-

nocent désir de gloire; la seconde, de retracer l'image

de la vie pastorale des premiers hommes

,

leur inno-

cente simplicité, leur égalité parfaite, en un mot,

le bonheur d’une société vivant dans l’état de,na-

ture, sans chef, et seulement en vertu d’on pacte

entre ses membres; et cela dans le but de changer

par ce touchant spectacle les mœurs du monde.

* Mimoireê pour servir à la vie île U. de Voltaire, p. 407.
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Maris il faut entendre Gravina lui-même, autrement

on ne nous croirait pas/

Dans son^ oraison inaugurale, Pro legibus Area-

dum, il s’exprime en ces termes : « Arcadiens, j’en

jure par Hercule! nous n’avons rien de commun

avec les ambitieux et les avares. Six, ans avant de

nous réunir dans les champs et d’embrasser la vie

pastorale, nous avons; dans l’intention de quitter la

ville, renoncé à l’orgueil, à l’intrigue, à l’avarice

et aux pompes mondaines. Maintenant que nous

sommes revenus à la simplicité de la 'nalure, effbr-

çon.s-nou8 d’un commun accord d’en imiter l’inno-

cence et la candeur. Nous avons mis en commun

nos droits et nos volontés. Nous avons nn conseil

composé d’un gardien et de douze dnodécemvirs

,

qni règlent les affaires de la société; mais leurs

actes ne sont valides qu’après avoir reçu l’appro-

bation de toute la République : c’est l’égalité par-

faite. Entre nous nulle distinction <^de rang ni de

dignité, comme il convient à des hommes qui ont

dépouillé le masque civil pour revenir à la vie pas-

torale. Nous nous sommes interdits le patronage des

grands qui souvent æ change en domination. '

I) Votre constitution, Arcadiens, est claire et sim-

ple, telle qu’elle convient à des hommes qui, puri-

fiés de toute tache d’ambition séculière, se portent

d’eux-mônaes vers la loi de la nature, à hupielle, après
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un hnjg eanlj nous stmmes enfin rendus
],
et dans Je

sein de laquelle nous avons puisé les lois qne nous

vous avons écrites en latin... Notre unique but,

outre le culte des lettres, est uü innocent désir de

louanges'*. »
'

•
' ' ‘

Fadaises et puérilités! Toutefois, qu’on ne l’ou-

blie pas, ces puérilités et ces fadaises; passées des

collèges dans les cœurs et sur les lèvres des généra-

tions lettrées, furent, en t793, le fond et la forme

de la fête de la Nature, une des pages les plus

humiliantes de l’histoire de l’esprit humain; le fond

et la forme du système politique de la Révolution,

qui) pendant cinq ans,< martyrisa la France pour la

ramener à l’état de nature.

Dans la République d’Arcadie, les noms, les idées,

le bot de la société sont classiques
; ce n’est pas

assez ; afin que tout soit en harmonie, les lois elles- '

mêmes seront formulées dans le stylé des Douze

Tables *.

^
t

* Pro kgibus Areadum,

* Voici quelqupà lignes du texte de celte p^cc, un des plus

curieux monumuiits du fanatisme ridicule des Renaissants pour

l'antiquit^ païenne :

LBGES ARCADDM.

l.

'

• Penes commvne svmma potestas esto. Ad idem evilibet provocare

jvs esta.

• Digitized by Google



iU - LE CÉSARISME.

, Comme Gravina se propose de convertir le monde

en offrant à son imitation une société revenue à l’état

de nature
,
dévouée au culte des lettres antiques et

animée du seul désir de la gloire, il ne néglige

aucune occasion de prêcher l'amour de l’antiquité et

de tonner contre le moyen âge , assez barbare pour

l'avoir méprisée. Tel est le sujet de ces deux orai-

sons
,
de la Restauration des études et de l'Esprit des

études'. Mais c’est dans son oraison du Changement

des doctrines que Gravina donne libre essor à son

zèle pour ramener le monde au culte de l’antiquité.

La harangue commence ainsi : « Après que la Grèce

fut tombée au pouvoir des barbares, la désolation

envahit les contrées jadis les plus florissantes de

l’univers, et força les savants à prendre la résolution

unanime d’abandonner leurs Dieux Lares, de partir

pour une terre étrangère, et, emportant avec eux la

science des Grecs, de se réfugier en Italie, comme

II.

CvâtOB rebvs gervndis et procvrandis Bingvlis Olympiad. A com-

BiTDi creator. Minvsque idonevs removetor.

8ANCTIO.

Si qvis adversvs H. L. facit faxit feccril; qviqve facit faxit fece-

ritve qvomiavs qvis socvndvm H. L. faceret fecisselqve factvrvsve

siet, confeslim exerças esto.— Pro legibus Arcadum, t. I, p. 129.

* De restauraiione studiomm. td. ibi, p. 132.— Ceci prouve

une fois de plus qu’au moyen âge on n’étudiait pas ou peu les

auU'urs païens.
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dans an asile sacré. Aatant celle calamilé ôta de

gloire à la Grèce, aatant elle en procura à Tltalie. C’est

donc à la Grèce que^ Tltalie fut redevable une se-

conde fois de la lumière des sciences. Les arts que

jadis les Romains, vainqueurs de la. Grèce apportè-

rent en Italie, et qu'ils perdirent ensuile, cés mêmes . ,

'

'

arts, obligés de fuir» nous les avons recouvrés par'

Emmanuel Chrysoloras, Bessarion, George de Trébi-

zonde, Gaza, Argyropulos, Chalcondyle, Lascaris.

Instruits par eux dans les lettres grecques, Léonard

Arélin, Philelphe, Guarini, P(^ge, et d’autres en-

core, établirent des écoles de littérature grecque par

toute l'Italie

Ce zèle tout è la fois ridicule et dangereux pour

l’anliquité païenne, cette insulte constamment jetée

au front des siècles chrétiens, accusés de barbarie

pour n’avoir eu d'autres lumières que celles de l’É-

vangile
,
des papes et des Pères de l’Église

,
exci-

taient parmi les personnes sages et prévoyantes

de vives et trop justes réclamations. Suivant la

eontume de ses devanciers
,
Gravina ne daigne pas

en nommer les auteurs. Il se contente de les traiter

comme ses successeurs nous traitent nous-mêmes

,

de disciples de Julien^ de croisés en sabots.

« Nouveau genre de piété, s’écrie-t-il, que de per-

sécuter les lettres et de dénigrer partout les beaux-

• De restauratione studiorum , p. 1 49.

VI. 48
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arts ! . Ils ne rougissent pas de détourner la jeunesse

de l’étude des auteurs grecs et latins, comme d’une

étude profane et indigne de cette religion, dont ces

mêmes lettres
,
sons les auspices dé la Divinité, ont

fait si longtemps l'éducation. Ils vont pins loin
;

la

doctrine de Platon
,

jadis reine des écoles chré-

tiennes
,

qu’ils voient refleurir de nos jours
,

et

après tant de siècles reprendre une vie nouvelle,*

ils ne peuvent souffrir qu’on l’étudie. Ils condamnent

même les poëtes. Ah ! si la jeunesse les étudiait

,

elle n’irait ni aux spectacles ni dans les mauvais

lieux. Les suites fâcheuses du vice si bien dépeintes

dans leurs vei's seraient une leçon pour son inexpé-

rience *. » Voilà' qui est péremptoire : « Jeune

homme, si tu veux te conserver chaste, lis Ovide,

Catulle, Tibullo, Horace, Virgile. »

Saint Augustin pensait un peu différemment.
f I

‘ Nova professio pielatis persequitur litleras atque insectatur

ubique arWs. Non erubesount abducere adolescentes a studiis grae-

carum et lalioarum litteraram
,
tanquanrï profanis et indignis reli-

gione ilia... Si occuparenturjn poeli0, sibi diacwent a, voluptatibus

illis ad quas imperilia plerumque ferimur et ignorantiapericulonim

abslinere. — De res/auraUbne stttdiorum, p. t79. •

'
-
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GRAVINA (suite).

r.

Son ouvrage de l^OriÿiHe et éu progrès du droit eivfl. — Son Système

sociai et-, politique copié de Dante. — Eotbousiasine de GnTüt»

p.our le droit romain. — Son livre de l’.£mpire romain. — Panégy-

rique du Césarisme et de la monarchie universelle
, ftme de la Ré-

volufloti et du socialUme." —' Gravina demande l’empire universel

de l’boimne. —^ Veut que la siéga en soit à Rome. — Il enthou-

siasme les jeunes gens de Ronre pour leurs ancêtres .— Pour leura

luis saintes et pieuses. — Désire que le droit romain redevienne la

loi du hionde entier. — Son oraison à Pierre le Grand. — Sa mort.

.
. , ,

. . J .

_ ,
. I ?

L’enthousiasme que Gravina montre pour la lit-^

téralure païenne, il le manifeste pour le droit ro-

main et la politique dont ce droit est la base. Ën^

fait de science sociale Gravina n’invente rien; il est

tout simplement l'écho de Dante, le copiste de

Hobbes et le disciple des autres juristes enfants

comme lui de la Renaissance^ « Ce qui le distingue/

dit son historien
,
c’est qu’il môle à leurs doctrines le

libre penser de Descart^ .et quelques, rêveries de

15 .
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Platon » L’analyse de ses ouvrages va nous en

donner la preuve. Dans son cours intitulé De l'ori-

gine et du progrès du droit civil *
,
Gravina expose

son opinion sur l’origine des société. Elle se ré>

sume dans les points suivants : 1 * l’état de nature ;

2* la brutalité primitive de la race humaine
;

3* la

découverte de la raison
,
provoquée par les cruautés

de l’état de guerre universelle; 4* le pacte social

,

fondé sur la nécessité de se défendre; la société

instituée par l’homme sans l’intervention divine;

6* la cession de la liberté en échange de la sécurité ;

7‘ la souveraineté résidant dans le peuple ,
transmise

en dépôt par le peuple
,
avec faculté de la reprendre

si le peuple juge que son mandataire n’en fait pas

bon usage; 8° le peuple romain, devenu le maître de

tous les peuples
,
remettant par la loi Re(/ia la plé-

nitude de sa puissance à l’empereur Auguste et à

ses successeurs
;
9® Auguste et ses successeurs

,
hé-

ritiers de tous les droits religieux et sociaux du

peuple romain et de tous les peuples
,
devenus em-

pereurs et souverains pontifes
,
fondent pôur le bon-

heur du monde l'immense empire romain
;
lO’l’em-

I Cartesium iaterdum laudat, imo palain aubinde in HoUiesü

mililat castris ex hoc igitur noster magnaoi partent delibavU

eorum quæ de ortu priraarum civitatum e.\ mutuo tnetu
,
admixüs

quibusdam Plalonis aornaiis. — Vil., p. xx.

De ortu iti>rogre$su juris civilin.
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pire romain eet indivisible, inaliénable et impàis-

sabie; car il est la monarchie universelle

Tel est le formidable despotisme devant lequel

Gravina s'extasie, et dont il raconte, en style cicéro-

nien, l'henreux progrès en Europe. Parlant à ses

élèves de la prétendue découverte des Pandectes à

Amalfi, il s’exprime en ces termes : « Lorsque, après

un long silence
,
les oracles des lois romaines furent

réveillés, l’Italie, depuis longtemps oublieuse d’elle>

même, se regarda enfin, et dans ces lois reconnut

l’antique majesté de l’empire. Par elles, elle re-

couvra sur l’univers entier, jadis soumis à ses lois,

sinon l’empiré, du moins l’autorité de son nom
,
et

celle qui a^ait perdu ta domination de la force ré-

gna désormais par la raison, a Devant nos lois tous

les peuples baissèrent leurs faisceaux, et ceux qui

avaient cessé d’obéir aux armes des Romains t^éi-

rent à leur sagesse *. »

Gravina ne manque pas d’îqouter que jusqu’alors

l’Europe était dans les ténèbres, régie par des lois

barbares et descoütumes sanguinaires; mais, quand

apparak le droit romain
,
tout change de face

,
la

raison retrouve son oracle , ITtalie reprend son an-

‘ De ortu et progreseu jurit civilis, c. ci\ ., p. 60 et suir.

^ Legum autem Romanonim oracuiis post diulurnum gilentiom

suscitatis, Italia, jampridetn obh'ta ^ui, reapexit tandem aeee,

inque sois legiboa vetustàni ütaperii mafestatem recc^novit
,
etc,— -

De ortu et proçreetu furit civiHs

,

c. Cxli
, p\ 78',
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tique majesté
, et au reflet de la gloire impérissable

des anciens Romains illumine TEurope, que n’avait

point éclairée le code évangélique !

Ce qui est certain,, c’est, comme noos l'avons

vu
,
qu’à partir de celte époque U se manifesta,

même à Rome, une ardeur inquiétante pour l'étude

du droit romain. Une pareille, tendance n'échappa

point au regard pénétrant de saint Bernard, qui,

écrivant au pape Eugène
,

lui dit : .s Chaque jour

dans votre palais retentit avec fracas la yoix des lois,

mais des lois de Justinien
,
non du Seigneur. Ëst>ce

pour le mieux? Cest à vous de voir. Ce que je sais,

c’est que la loi du Seigneur est une loi immaculée

qui coDverlit les âmes; quant aux autres, elles

sont moins des lois que des procès et des chi-^

canes?. » . .

Les éloges du droit, romain dont il parsème ses

leçons
,
éloges qu’il est loin de donner au droit ca-

nonique dont il fut nommé professeur, ne suffisent .

point à Gravina. Sous le litre de Livre unique sur

l’empire romain, il refait l’ouvrage de Dante, et se

laisse aller à tout son enthousiasme pour le Césa-

‘ Quotidie enim perslrepunt in tuo palatio leges, sed Jostinianî,

non Domini. Rectius etiam?^l3tud tu videris. Nam lex Domini im-

ntaculata, convertens animas; eæ aulem non tam leges suotquam

lites et cavillationes. Epitt., lib. II.— C’est à la même époque que

le droit roipain s’éU^lU dans une partie de l’Allemagne, h cêté du

droit saxon, ta Hongrie ri^a, r- Torresçon
,
p. 443. , ,
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risme, ponr la souveraineté du peuple^ à qui il ap-

partient de juger les tyrans, et pour ue qu’il ne

rougit pas d’appeler l’antique liberté ronsaine . v

« Le livre de YEmpire romain, dit Le Clerc, est

celui où Gravina fait paraître le plus de génie et de

connaissance de l'antiquité romaine. On voit aussi

qu’il a eu à cœur . cette matière, et qu’il restait en

lui du zèle pour la liberté ancienne, qu’il ne faisait

paraître que dans la mesure dont cela est permis à

.Rome... 11 reconnaît au peuple le droit de juger le

tyran. Je ne conçois pas qu’on puisse s’exprimer

plus fortement sur l'article de la liberté, et il faut

que M. Gravina fût bien hardi pour ..tenir, un pareil

langage à Rome, telle qu’elle est aujourd’hui »

La. déBnition de l’empire romain lui sert d’entrée

en matière. « L’empire romain, dit-il, çsl la société

de toutes les nations, régie suivant les lois de l’équité

par un même droit civil et public *.» Pour lui comme

.pour Dante, cette monarchie universelle est établie

en vue du Iranheur général du genre humain; elle

est immortelle, indivisible, inaliénable : il tient son

démembrement pour nul, et le rétablissement de son

, . . . .
. . . .

> De impedo Romano liber singularû. ,* , ,

2 lUbliolh. ancienne et moderne, t. IX, art. V; .Toum. litt.,.

't. I,p. 102.
'

2 Societatem omnium gentium œqua juris ac civitalis eommu-

nione contractam, c. ii, p. i.
'.
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intégrité pour une obligation imposée solidairement

à toutes les nations. « Comme c’est pour le bonheur

de tous, dit-il, que l’empire romain a été établi, on

n’a. pu le détruire, ni en faire un royaume person-

nel, ni en changer la forme gouvernementale, ex-

pressément on tacitement, que! que soit fo laps de

temps écoulé; puisqu’il n’est ni temps ni raison qui

puissent prévaloir contre la justice et contre la liberté

humaine, fondée sur l'alliance de toutes les nations

dans le sein de l’empire romain. Que s’il vient à

être ébranlé, ou démembré, ou modifié, il importe

au genre humain de le raffermir et de le restaurer,

attendu que rien n'est plus juste que de maintenir et

de refaire une chose dont la dissolution entraîne la

ruine de la société universelle et brise le lien civil

de la charité '
. »

Ce pathos, assez peu intelligible, signifie que le

type de la perfection sociale, c’est une monarchie

universelle; que cette monarchie, c'est l’empire ro-

main; que cet empire existe toujours; que, s’il'

a

subi quelques avaries ou quelques modifications,

c’est un devoir pour l’humanité de les foire dispa-

raître et de le rétablir dans son état primitif; que

toutes les nationalités doivent disparaître* et se

fondre de nouveau dans cet empire universel dont

‘ C. ir, p. 4.
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César est le chef; que là est peur chaque nation en

particulier, et pour l'humanité en général, la con-
,

dition nécessaire de la liberté et du bonheur.

Ce rêve gigantesque ne s’est évanoui ni avec

Dante, qui, le premier au sein du christianisme, l’a

nettement formulé; ni avec Gravina, qui l’a renou-

velé en face même de la papauté. 11 est devenu

Tàme de la Révolution française. Ce qui la distin-

gue essentiellement de toutes 1rs Révolutions, ce

qui fait son caractère propre, c’est la tendance

qu’elle a constamment manifestée à devenir univer-

selle. Dès sa naissance, elle l’exprime en faisant la

Déclaration des droits* non pas du Français seule- •

ment, mais de \'homme en général; m proclamant

la liberté, l’égalité, la fraternité

,

non de tous les

Français, mais de tous les hommes et de tous les

peuples; en se déclarant elle-même une, indivi-

sible, éternelle; en provoquant par ses manifestes

officiels Y instrrrectioti uniterselle des peuples ; en

faisant constamment une.gnerre de propagande, et

en disant vingt fois son dernier mot par l'organe

de ses orateurs, Barrère, Camille Desmoulins, Ro-

bespierre et surtout Anacharsis Cloolz, qui ne recon-

naît d'autre réalité religieuse et sociale que le genre

humain, dont il s’intitule l’orateur et le pontife.

El aujourd’hui
, en se proclamant unitaire et hu-

,

manltaire ^ en demandant la suppression des natio-

. Digitized by Google
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nalités; en preaant pour cri de guerre la frateruilé

des peuples, la solidarité da genre humain, que

fait le socialisme, fils de la Révolution et pelil-fite

de la Renaissance, sinon proclamer l'empire uni-

versel de. l’homme, et poursuivre avec uoe iniati>-

gable ardeur la réalisation d’un rêve qui
,
à la fia

des temps, deviendra, pour l’épreuve des bons et le

châtiment des méchants, une lerribie réalité? Ne

nous y trompons pas : il y a dans le socialisme

quelque chose de plus profond que la soif de jouis-

sances vulgaires; il y a le d^r et rinstinct de la

souveraineté -absolue de l’homme, daus un ~ avenir

que Dieu connaît, sur tout ordre donné. 'Et si Je

eocialisme, impossible au moyen âge, s’est élevé de

nés jours au rang de puissance de premia' ordre;

s’il tient l’Europe en échec, c’est que l’Europe
»
en

retournant au paganisme par toutes les voies , s’est

peu à peu soustraite à la souveraineté absolue de la

Rédemption. Dans ce fait est la raison d’être dn

.
socialisme

,
le secret de sa force et le mystère de

l’avenir. - "
; . .

Gravina
,
qui doit ses aspirations césariennes à

l’antiquité classique et à ses modernes commenta-

teurs '
,
nous donne

,
comme Dante

,
la monarchie

* Consilium auctorit de restiluenio itnpnio Romano Platonis

somniis de Republica beata aut aliorum commentis de pace œtema,

vetmononhia univeraali, mmrilo compàravart*. Annot. iuft.. M.

I
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üDiverselle des Bomaine
.
pour le vrai peuple de

Dieu, dont remph>e est éternel de sa uRturQ, et le

démembrement est nul de plein droit. De là résulte

la nullité de la donation laite au Saint-Siège par

Constantin. Telle est, comme nous l’avons^. vu, la

conclusion des juristes Césariens. 4 l’aurore de la

Renaissance, Valla avait osé la fomniler au sein

même de ITtalie'. Sa hardiesse le fit banplr de Rome.

Gravina, qui n'ose s!exposep au môme péril, sc

contente de poser le principe

^

,

Pas plus que les autres, cette prétention césa-

rienne n'est tombée en oubli. Lorsqu'il dépouilla le

Saint-Siège, Napoléon ne fit-il pas valoir les antiques

droits de Charlemagne sur Je patrimoine de saint

Pierre? Et n’avons-nons pas vu, U y a quelques mois

à peine, la presse révolutionnaire soutenir chaude-'

ment la même thèse?
, .v - :

'

t GrAvina, pour qui l’empire romain subsiste en-

core,, attendu qu'il est immortel comme le genre

humain, parle en conséquence aux jeunes Romains

qui l'écoutent. Jamais il ne les appelle autrement que

Qmriles, citoyens A ses yeux ils sont les

descendants des anciens maîtres du monde, héri-

tiers de leur sagesse et.de leur gloire; U. leur dédje'

* Contra donalionis, qua Conslantini dicitur, privUegium, ut

fàtso ireditum est et tmmtitum deelaittatto. . . ^ .... *

* C. xxxix,p. it.
. . V.

J ,
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8on livre de l'Empire romain, et leur dit ; «C’est

à vous
,
citoyeos romains

,
que nous consacrons cet

ouvrage, à vous qui par vos armes et par vos lois

avez si bieb mérité du genre humain *. »

Qu’on ne l’oublie pas^ c’est avec ces grands mots

que les Arnaud de Brescia et les Rienzi boulever-

sèrent Rome au moyen âge; c’est encore en exaltant

ce fol orgueil
,
en répétant les noms ignores de

peuple romain, de République et de Capitole, que

les mazziniens soulèvent la tempête révolutionnaire v

qui menaœ l’Italie.

Gravina, continuant, dit à ces auditeurs : « Aux

Grecs la gloire d'avoir inventé la philosophie, aux

Romains la gloire d’aveir par leurs bis dissipé la

barbarie. Ainsi l’a voulu le Dieu très-bon et très-

grand. C'est sa providence qui, en vue du bonheur

de l’humanité, leur a donné une si longue suite de

victoires; car ce n’estpas aux hommes que i'o« e^ienoo

faisaient la guerre, mais aux vices; c’ëst pour rendre

Khoimne à l’humanité qu’ils prirent les armes. Oui,

Quirites, vnt guerres, toujours faites pour le bon-

heur du genre humain, furent toujours justes et

saintes
;
c’est pour cela que vous avez mérité l'em-

pire universel. Eh bien, Quirites, je vous le ^
mande, ces lois bienfaisantes, ne les avez-vous

* Vobi«, Quirites, diralum volumus
;
qui («m benearniis legibuS'

que vesUis de omni humano généré meroieiis. — /d.f p. 64.
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données aux autres que pour les - perdre vous-

mémes ? N'^t-ce pas plutôt afin d'assorer par leur

moyen Tétemité de>otre gloire, ejtd'établir chez tous

les peuples les fondements de l’antique vertu du

Latium ? C’est dans l’étude assidue de oes loisque vous

trouverez la solution de toutes les questions qui inté*

ressent rbumanité
,

et que ^ vous retrempant vous-'

mêmes aux sources antiques, vous ferez revivre les

moeurs romaines. Or, le droit romain n’est autre

chose que la perfection môme de la nature que la

phil(»ophie tira du sanctuaire des consciences, et

dont les -mœurs de vos pères furent la pratique

sainte et pieuse *. » * .> •

Il est impossible de mieux falsifier l’histoire et de

compter avec plus d’assurance sur la crédulité pu-

blique. Elle. était immaculée la loi romaine qui per-

met le divorce et le concubinage, qui autorise le

créancier à jeter en prison le débiteur insolvable
,
à

lui dotiner pour toute nouiritnre une livre de farine

ou de son par jour, à Ini mettre aux pieds des fers

* Non enim bominibus ilii beilum indixere
,
sed vitiis atque ut

humaDitatnn bomini redderent arma eumpierunt Quo nomme,

Quintes, justa bella semper et pia gessiatis, jûstumqae in orbem

terranim imperiam vobis parastis... Romanum enim.jus honestss

ipaa iMturæ, quam exGulpsit e mentibug philosophia, Romaoique

mores pifi saucteque colnerunt.— Orot. de juritprud. ad mm jun'i

oîviIm audtiores, op., t.il; p. SS et 86; td., De repetundk fontih.

doctrinar., p. 408. '
’



?38 '
- lE CÉSArflSllE^.' , V

de quinze livres
,
et enfin à le vendre ou à le couper^

en morceanx; qui consacre l’exposition et la vente

de l’enfant, et môme dan? certains cas en ordonne le

raenrtre immédiat M Elles étaient saintes et piensœ

les mœurs d’un penjile confofmes à une pareille

législation ! Comme elles étaient propres à tirer le

monde de la bàrbarie J Et comme il est évident que

c’est- pour les récompenser de les avoir imposées,

aux nations vaincues que Dieu a donné aux Ro-

mains l’empire du monde ! Telles sont cependant

les idées dont la Renaissance nourrit la jennesse let*-

trée de l’Europe chrétienne : et l’on s’étonne du

mépris de celle jeunesse pour le christianisme
,
de

son enthonsiasme pour, l’antiquité païenne et des

révolutions qu’elle accomplit-, oU qu'elle méditepour.

faire revivre.ee type de la perfection secialè l ,-
•

Jamais missionnaire ne montra plus de zèle pour,

la propagation de l’Évangile, que Gravina. pour la

diffusion universelle du droit, romain. Que' celte

bienfaisante lumière éclaire l’Italie et les vieilles na-

tions de l’Europe occidentale, cela ne lui suffit pas; il

veut que 'ce soleil de justice ’e.l de ervifisation se

lève sur les.immenses contrées dui Nord, qui forment

le naissant empire de Russie. Poin- Gravina, comme
pour tous les libres penseurs du dix-huitième siècle;

^Paier iDsignem a<l deformilaUoi puenim oito necato.— XJI
' Tab. .

•
. .
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Pierre. est an héros, ud> Aleiiaadre, uo Numa.

De Rome, le juriste Césarien adresse' au prince

schismatique «ne oraison cieéronienoe avec exorde

et péroraison ponr hii persuader d’adopter le droit

romain, L’oratenr le compare à Atlas,' frère de Sa>

tarne, fils d’Uranvs et de Rhéa, à Osiris, à Gérée,

‘

à Isisvà Bacchns, à Mars, à Jupiter,' à /unon
, à,

Vénus, à Minerve, à Diane, à-Vulcain, à Apollon,

et surtout à Hercule, et lui prouve qu’il « fait plus

que tous ces dieux et demi-dieux à la fois. ' v

Puis, dans une prosopepée irréprochable, s’a-

dressant à Ovide et à Iphigénie, il dit au pr^ier :r

« O Nason! si tu pouvais revivre
, avec des larmes

moins amères tu pleurerais ton exil, en te voyant,,

non plus entouré de Scythes inhumains, mais au

milieu d'une foule d’Anaoharsis‘.» Et à la seconde:,

a Et toi, Iphigénie! tu ne fuirais pas de la Tanride

,

à pas précipités, nujoord’hui qu’au lieu d’ôtre of^

ferle en sacrifice, tu serais réservée à partager le

trône d’un prince dont les. poëtes et les orateurs

cbahtenl â l’envi les vertus *. »

Pierre a le cœur plus dur que son nom, s’il n’est

pas touché de tant d’éloquence et s’il n’accède pas

aux vœux de l’orateur. Ces vœux, c’est qu’il fasse,

enseigner le droit romain aux Russes et aux Co-

saqnes. « Grand p>iuce , lui dit Gravina
,

la seule

• Orat. ad Magn. Moiichorum rtg. — M., p. 82 .
— 2 /,<. ibi..
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gloire qui te manqqe, à toi et à ton empire
, c’est

d’appeler à ton conseil, pour régler les affaires

' publiques et privées de tœ Etats, les Solon, les

Numa, les. Crassus, les Brutus, les Papinien, les

Scévola, les Justinien et tant d'autres, soit parmi

les sages de la Grèce ,
soit parmi les rois et les em-

pereurs des RomaÎDs, dont l’àme parle encore dans

nos lois..'. Que tu le fasses, et noos le proclame->>

rons meilleur que Trajan, et plus heureux. qo’Âu-

guste *. » ' '

, Cela veut dire : Voulez-vous civiliser des nations

barbares
,
ne vous donnez pas la peine d’appeler les

interprètes do code divin : contentez-vous de leur

donner pour législateurs et pour modèles les Romains

et les Grecs. Les Renaissants en sont tous là; ils

-croient qne rétrograder, c’est avancer.

r Appelé à Turin sur la fin de sa vie pour y enseigner

.le droit, Gravina ne put se rendre à l’invitation du

prince, et mourut à Rome en <758.
'

i

^ • f

* Indeque le Trojano meliorem et felicierem Augasto prædica-

remas. — /d., p.85.

. »
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CHAPITRE XIX.

LE CÉSARISME EN PRATIQUE.

Les roi* ge font papes.— Renversement de U politique chrétienne. —
Ordre d’étudier partout le droit romain. — Il supplante le droit cou-
tnmier et le droit canon. — On l’impose aux populations. — Ce qui
en résulte. — Politique intérieure. — Politique générale. — Poli-
tique à l’égatd de l’Église. — Richelieu et Mazarin.

On récolte ce qa’on a semé. Les principes du Cé-

sarisme, si imprudemment enseignés à la jeunesse

de l'Europe, ne tardent pas à se manifester dans leg

faits. Pour s’en convaincre, il suffit de jeter un coup
d’œil général sur la marche des sociétés depuis la

Renaissance. Jusqu’à celte époque, l’Église avait,

laborieusement
,

il est vrai
, mais victorieusement

combattu l’introduction du Césarisme au sein de
l Europe. Dans leurs principes généraux comme dans
leurs grandes applications, le droit social et le droit

civil étaient restés chrétiens. Au souffle de la Renais-

sance
, les digues opposées au torrent tombent avec

rapidité les unes après les autres. Depuis ce rao—
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ment on voit tous les souverains de l’Europe, mar-

chant sur les traces de quelques-uns de leurs

devanciers
,
aspirer à l’envi à se faire papes.

Les uns, comme les rois d’Angleterre, de Suède,

de Danemark, de Prusse, et une foule de princes

allemands, rompent complètement avec Rome, et

placent sur leur tête la tiare des pontifes. Dans toute

l'étendue du mot ils sont redevenus Césars : Itnpe-

rcUor et summus pontifex. ’ • - '

Les autres, tout en restant catholiques, comme

les empereurs d'Allemagne, les rois de France,

d'Espagne et de Portugal, travaillent constamment

à s’émanciper de ^autorité pontificale et à s’appro-

prier la plus large part possible de la puissance spi-

rituelle. Eux aussi, à un degré inférieur, sont rede-

venus Césars : Imperator et summus pontifex.

Ce fait capital domine tonte la politique des

quatre derniers siècles : il en est l’àme et le flam-

beau. Chaque page de l'histoire révèle la prédomU

nance d’un élément hétérogène, qui n’est antre que

le Césarisme, produisant chez les nations modernes,

autant que peut le permettre la résistance de l’élé-

ment chrétien, les mêmes résultats qu’il produisit

dans le monde antérieur à l’Évangile.

La distinction hiérarchique des deux puissances;

la su[H^matie sociale de la papauté; runion de tous

les peuples chrétiens sous l’autorité du père com-
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muo ; la paix entre eux, la guerre toujours prête

contre l’islamisme ou la barbarie qui rôde autour

du bercail
;
la religion

,
bot suprême des sociétés

^

et non instrument de règne ; le bonheur éternel de

l'humanité et non les jouissances matérielles du

temps
,

fia" dernière de tout^ choses : telles sont les

larges bases et les hautes visées de la politique

chrétienne.* .

Autant qu’il peut,*le Césarisme moderne renverse

tout cela'. Son grand levier, c'est le droit civil et so^

cialde l’antiquité. 11 se forme comme une conspiration

générale pour le faire prévaloir. Oubliant les défenses

des souverains pontifes qui en avaient interdit l’en*

seignernent, surtout dans l’aniversité de Paris, dé-

fenses qu'avait encore respectées l’ordonnance de

Blois en \ 577, Louis XIV ordonne par son fameux

édit du mois d’avril 1679 que le droit romain sera

enseigné partout, et en particulier dans l’université

de Paris ; a Dorénavant les leçom publiques du droit

romain Seront rétablies dans Tuniversité de Paris/

conjointement avec celles du droit canonique,

* La Vue de tant de ruines arrache à un écrivain moderne tes

paroles snivahtev: « /avouerai, dit H. de Rémosat, qite la $odéU

moderne
f turtout la iociUé française, est pénétrée de l’esprit de

Pantiquité
; le fond de ces idées lui a été donné par la littérature

classique. » [il. de Rérausat, fleotte des Deux-Mondes

,

1865.)—
« Nos idées modernes, ajoute un antre, sont le reflet des idées de la

Gréee et de Rame. »' (M. Renan, t<i.,4bi.).

V

’

16.
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nonobstant l’artide &9 de l’ordonnance de Blois,

et antres ordonnances, arrêts et règlements à ce

contraires'.:. A la rentrée prochaine des éœles, le

droit canoniqne et civil sera enseigné dans tontes

les universités do royaume*. »

• Voyezde progrès! De Thon, Budée, M. Fournel

' noos ont dit qu’au seizième siècle le droit ocrntumier

et le droit canonique régissaient encore le royaume:

aujourd’hui on leur donne un rival dans le droit

romain, et ce rival finira bientôt par évincer ses

deux adversaire et se mettre à leur place. Celte

substitution malheureuse rencontra de vive oppo-

sitions dans reprit chrétien de populations, sur-

tout en Allemagne. Voici ce que rapporte le savant

docteur Jarcke : « L’introduction successive du

droit romain, dit-il, avait altéré les anciennes rela~

lions patriarcales entre seigneur et vassal.

» Ce qui reposait sur la coutume particulière et

purement loele, la présomption et l’inintelligence

des juristes romains prétendirent le juger (Taprh la

lettre d’un système de droit créé mille ans aupara-

vant dans un autre pays et pour un autre peuple.

Ces docteurs ne comprenaient ni les droits concer-

nant les personnes, ni les droits constitutifs de la

propriété existant chez les paysans allemands. Aux
uns ils appliquaient les fora)es de la liberté et de

> Histoire de la jurieprudence romaine

,

p. 444. — ^ Id. ibi.
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l’esclavage chez les Romains; anx antres, les théo-

ries romaines de l’emphytéosey de la servilnde, do

contrat de ferme. Toujours le droit étranger était

posé comme la régie...

» Ainsi, plus d’une fois la théorie des juristes

romains, tranchant à l’aveugle dans les rapports^

sociaux de rAllemagne, déclare libres des paysans

évidemment serfs
,
en asservit injustement d’autres,

à cause de œrtains services et redevances qui avaien t

une tout autre signification. Cette double méprise

produisit de l’irritation et de l’aigreur. Chez tous se

propageait ce sentiment pénible de l’incertitude du

droit, mhre féconde des grandes révolutions De

là cet article particulier du traité de Tubingen qui

exclut des tribunaux les docteurs en droit romain

,

et garantit les anciennes coutumes do pays '
. »

Le Césarisme ne se tint pas pour battu. Malgré le >

traité de Tubingen, le droit romain continua sa

marche envahissante, et ce retour forcé à l’antiquité ‘

classique fut la principale cause de la guerre des

paysans, qui mit à feu et à sang tout le sud de

l’Allemagne. Tandis que dans, l’ordre civil le droit

césarien, s’imposant comme une camisole de force

aux nations chrétiennes
,
irrite et gène tous les rap-

ports sociaux, anéantit peu à peu les anciennes

franchises, étouffe les traditions nationales et façonne

* Étudei mr la réforma, p, 90. ... } - , t-
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les âmes au dæpotisme
;
dans Tordre social il tend

au même but , et change toutes les anciennes rela-

tions des rçis avec les peuples, des rois avec les

rois, et, enfin, des nations avec l’Église.

De là, pour bien constater son, influence, trois

grands points de vue sous lesquels il faut l’envisager :

la politique intérieure, la politique extérieure et la

politique vis-à-vis le Saint-Siège. Or, nous pouvons

le dire d’avance, le dernier mot de tout cela est,

comme dans Tanliquilé, l’omnipotence de l'autorité

temporelle ou l’apothéose de Thomme.

Politique intérieure. A quelques différences près,

en plus ou en moins, la politique intérieure a été

la même dans toute l’Europe depuis la Renaissance.

Il faut en excepter l’Angleterre, qui, suivant le mot

si remarquable de John Russel, s’aperçut a temps que

LES étODES païennes MENAÇAIENT SA CONSTITUTION, ET

QUI EUT LE BON ESPRIT DE LES RESTREINDRE DANS DE

TELLES LIMITES Qu’eLLES CESSÈRENT d’ÊTRE UN DANGER

> « A la mort d'Élisabeth
,
l'Angleterre fut en grand danger de

perdre sa constitution. L’élude générale des auteurs grecs et latins

avait introduit un nouveau système de droit politique
,
et la diffu-

sion des connaissances classiques avait préparé les classes supé-

rieures de la société à d« nouvelles méthodes d’administralion. »—
Lord John Russel, Essai sur la Constitution anglaise

,
.

• Si l’Angleterre n’est pas aujourd’hui le pays le plus despoti-

quement gouverné
,
elle le doit à une heureuse inconséquence. Ce

qu’elle a de franchises, elle le lient du omyen âge, ce qu’elle a d’sb-
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Sons l'influence des reines de la maison de Mé-

dicis et des Italiens qui les accompagnèrent, la

France marche d’un pas rapide dans la voie du Cé-

,
sarisme. « Auparavant, dit Gentillèt, on s’estoit

toujours gouverné à la françoise
,
c’est-à-dire en sui-

vant les traces et enseignements des ancêtres; mais

depuis on s’est gouverné à l’italienne et à la floren-

'^tine, c’est-à-dire en suivant les enseignements de

- Machiavel Florentin' .i> Or, un des points fondamen- .

taux de la politique de Machiavel
,
qui n’^t

, comme

nous l’avons montré, que le Césarismè ancien
,
con-

siste à élever l’autorité du prince sur les ruines de
* • / *

solutisme lui vient do la Renai»eance païenne. Voici l’idée que les
**

.

^

juristes païens de ce pays donnent du pouvoir royal. Dans un ou-

vrage de Blackstone, Commentaires sur les lois de PAngleterre, on

lit : a le roï ne peut mal faire ,
TBe king can do no wring.w.. La

loi attribue au roi dans sa capacité politique une perfection ab-

solue Le roi est tton-seulement incapable de mal faire, mais

encore de mal penser. Il ne peut jamais rien faire d’impropre

,

il n’y a en lui ni défaut ai faiblesse..... En justice, il n’est jamais

obligé à quelque chose... Les juristes l’appeljent le vicaire de Dieu

sur la terre, vicarius, Dei in terra; Bacon, Deaster qui dam, une

sorte de petit dieu. Pope, s’adressant à la reine de la Grande-Bre-

tagne, loi- dit : Toi, déesse, toi' que l’IIe de Bretagne adore.*

Aujourd'hui encore on voit la reine d’Angleterre se faisant repré-

senter sur ses monnaies comme la déesse des mers, tenant un tri.; '

dent païen à la main. » — Le Catholicisme travesti par ses enne-

mis, parle doot. Newman.
- •

‘ Discours, etc., contre Machiavel, p. 8.

a
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tout ce qui. pourrait lui faire obstacle ou lui porter

ombrage.

Deux ministres fameux, Richelieu et Mazario,

secondés par les juristes
,
deviennent les instruments

de cette politique d'absorption et d'absolutisme.

Sous leurs persévérants efforts disparaissent les csoa«

stitulions d'État, les privilèges de la noblesse, la

plupart des frànchises provinciales; autant de pou-

voirs pondérateurs du pouvoir suprême, autant de

barrières au despotisme royal, qui jusqu'alors avaient

rendu impossible le mot que Louis XIV prononça

plus tard : VÈtal c'est moi.

Après avoir décimé la noblesse par la guerre et

par l’échafaud, Richelieu fait deux choses pour

l'assujettir au joug du roi : il Venchahie par une

foule de mesures vexaloires, entre autres par la

fumeuse ordonnance du mois de janvier 1629, et il

la corrompt en l’appelant à la cour. Cette ordon-

nance interdit à la noblesse toute espèce, d’assem-

‘ blée
, ne lui permet d’avoir qu’un petit nombre

d’armes dans ses châteaux, et veut qu’elle ne puissè

espérer aucun secours du dehors. En conséquence,

elle déclare suspecte tonte communication avec les

ambassadeurs d^ princes étrangers ; défend de les

voir et de recevoir aucune lettre de leur part, inter-

dit à quiconque de sortir du royaume sans observer
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des formalités qui apprennent à tous les Français

qu’ils sont prisonniers dans leur patrie *. "

« A la suite des reines données à la France par

la maiso&de Médicis, dit Frédéric de Prusse, vint

le cardinal de Richelieu
,
dont la politique n’avait

pour but que d’abaisser les grands pour élever la puis~

sauce du roi , et pour la faire servir de base à toute* les

parties de l’État. Il y réussit si bien.qu’aujourd’bur

il ne reste plus vestige en France de la puissance

des seigneurs et des nobles, et de ce pouvoir dont

les rois préiendalent que les grands abusaient. Le

cardinal Mazarin marcha sur les traces de Richelieu.

11 essuya beaucoup d’opposition, mais il réussit.

La même politique qui porta les ministres à l’éta-

blissement d’un despotisme absolu en France leur’

enseigna l’adresse d’amuser la légèreté et l’incon-

stance de la nation pour la rendre moins dange-.

reuse *.))
.

'
s

Non-seuleraeut ils amusèrent la nation en la dis-

trayant de ses affaires domestiques pour la façon-

ner à la docilité monarchique
,
mais ils l’avilirent.

« En occupant les esprits de ce que les arts,

les sciences
,
les lettres et le commerce ont de plus

inutile et de plus attrayant, ils amenèrent le luxe.

Voir Ordmnance du roi, etc., année*4629
;
et Mably, Observ.

sur rhistoire de France, !.. Vlll, p. 492.

2 Examen du Prince y c. iv.
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dont la contagion fit connaître de nouveaux besoins

qui ruinaient les grands. Forcés de mendier des fa-

veurs pour étaler un vain faste
,

ils se préparaient à

la servitude. La contagion fut portée dans tods les

ordres de l’Étal, et des hommes obscurs firent aux

dépens du peuple des fortunes scandaleuses. On les

envia, et l’amour de l’argent ne laissa subsister au-

cune élévation dans les âmes '
. »

La Renaissance leur vint merveilleusement en

aide. Elle avait créé le théâtre, les ballets, les fêtes

Olympiques, que le Pire des lettrés, François I", avait

introduits en France. « Depuis son règne, dit Sully,

on ne voyoit ni ne oyoil parler que d’amour, danses,'

ballets, courses de bague et autres galanteries,

dans le pays où résidaient les quatre cours de Ca-

therine, de Marguerite, de Monsieur et du roi de

Navarre *. » De tout leur pouvoir Richelieu et Ma-

zarin les encouragèrent. Entre mille faits connus de

tout le monde,' nous nous contenterons d'en rap-

porter un qui l'est un peu moins.

En \ S95 naquit à Paris le poote Desmarets. Ce

jeune homme plut au cardinal de Richelieu, qui le

tourna vers la poésie dramatique, pour laquelle il

n’avait point d’inclination. Un premier ministre do

roi très-chrétien
,
un cardinal engageant un jeune

i-

^ Oburvatiom SUT l’hiiMre d« Fratm, '

“ £conofntei roya/«, t. 1, c. xiv. .
• ' '
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homme à travailler pour le théâtre, voici d’abord

un étrange mystère
;
mais ce mystère s’explique si on

se rappelle que Richelieu est un politique de la Re-

naissance, et dont, au rapport de son confident in-

time l’abbé de Boisrobert, Tacite était le bréviaire

d’Èiai. Or, pour les politiques de cette école, la

6n sanctifie les moyens; et Richelieu voulant, par

l’afTaiblissemeDt de la noblesse, faire du roi de

France un roi absolu, une espèce de César, comme

ceux dont il étudiait assidûment l’histoire, il fallait*

attirer la noblesse à la cour. Ce n’était pas assez,

il fallait l’amuser par des fêtes splendides
,
lui faire

aimer son esclavage et dépenser son argent. Telle

est la raison machiavélique du zèle, autrement inex-

plicable, du fameux cardinal pour le théâtre et les-

fêtes dramatiques. ' '

Écoutons à ce sujet Pélisson, dans son Histoire de

f Académie française. Après avoir dit que, lorsque le .

cardinal connaissait un, bel esprit qui ne se portail

pas de lui-même à travailler pour le. théâtre, il l’y

engageait par toutes sortes de soins et de causes, il

ajoute : «..Voyant que M. Desmarets^n était très-

éloigné
,

il le pria d’inventer du moins un sujet de

comédie, qu’il voulait donner, disait-il, à quelque

autre pour le mettre en vers. M. Desmarels lui en

porta quatre bientôt après. Celui û'Àspasie, qui en
’

était un, loi plut infiniment; mais, après lui avoir
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donné mille louanges, il ajouta que celui-là seul qui

avait été capable de Vinventer- serait capable de le

' traiter dignement, et obligea M. Desmarels à l'entre-

prendre lui-méme, quelque chose quMl pèt alléguer.

Ensuite, ayant fait représenter solennellement cette

comédie devant le duc de Parme
,

il pria M. Desma-

rets de lui en faire tous les ans une semblable; et

lorsqu’il pensait s’en excuser, le cardinal le conju-

rait de s'occuper pour l’amour de lui à des pièces de

théâtre ' . »

Desmarets se laissa vaincre, et passa la plus grande

partie de sa vie à composer des tragédies et des co-

médies grecques et romaines, qui contribuèrent bien

moins à délasser agréablement le cardinal de la fati-

gue de ses grandes affaires qu’à énerver la noblesse

et à populariser l'esprit de l’antiquité. Il donna suc-

cessivement Scipion, Roaoane, Europe, Mirame, qui

fut l’oeuvre de Richelieu
,
et dont la mise en scène

coûta au cardinal près de neuf cent mille francs.

Ce que Richelieu avait fhit contre la noblesse,

Mazarin le continue : violences dans les guerres de

la Fronde, caresses à la cour, extinction de l’esprit

provincial et oppression partout: Aux ballets et aux

comédies, ce nouveau ministre ajoute les jeux sé-

dentaires. « C’est vers 1648, dit l’abbé de Saint-

Pierre, qu’on commença à jouer aux cart^ à la

‘ Witloirt de l’Académie française

,

articte Desmarels

,

etc.
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cour. Le cardioal Mazario était fin joueur, et jouait

gros jeu. U engagea le roi et la reine régente à jouer
y

et chacun à Venvi, pour faire sa cour, apprit à jouer.
'
L’on préféra bientôt les jeux de pur hasard

,
et on y

passait les nuits en faisant de grosses pertes, et le

jeu devint une passion ruineuse tant pour la fortune

que pour la santé. Ce qui est le plus fâcheux
,
c’est

que les jeux de cartes passèrent bientôt de la cour à

la ville
,
et de la ville capitale dans toutes les pror

vinces.

» Avant cela, il y avait de la eonveracUion

;

les

uns apprenaient des antres; on lisait, et la lecture

des livres nouveaux et anciens fournissait à la

conversation. La ménaoire et l’esprit étaient bi^

plus exercés. Les hommes commencèrent peu à peu

à quitter les jeux d’exercice, comme la paume, le

mail, le billard, et ils en sont devenus plus faibles

et plus malsains, plus ignorants, moins polis, plus

inappliqués. Les femmes, qui jusqu’alors s’étaient

fait respecter, accoutumèrent les hommes
,
avec qui

elles jouaient toute la nuit, à n’avoir pour elles

aucun respect

»

; .

Attirée à la cour par l’appât des fêtes
,
retenue par

le désir des faveurs
,
la noblesse contracta des habi-

tudes de luxe et de mollesse qui achevèrent de. la

ruiner moralement et financièrement. « C'est au com-

> Annales politiques, t. I, p. 64>S3. Édition 4767.
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fuenceroeat du dix>septième siècle, coolinue l'abbé

de Saiot-Pierre, que les carrosses ont été inventés,

et il y en avait à peine mit dans Paris, qui n’étaient

que pour l’usage des grandes dames. Les hommes

ne se servaient guère que de chevaux de selle. Les

carrosses à vitres aux portières furent inventés il y
a quatre-vingts ans, etc. Ces voitures ont servi à

augmenter le luxe et la mollesse, et ces commodités

nouvelles ont contribué à diminuer la force et la

santé par la diminution de l’exercice du corps *. »

Lejeune roi lui-méme dut subir l’influence géné-

rale. a Louis XIV, continue l’auteur, dont l’éduca-

tion dépendait du cardinal, avait vingt ans qu’il ne

songeait encore qu’à des ballets ”, à des mascarades,

à des tournois
,
à des chasses

, à jouer aux cartes et

aux dés, et surtout a de petites intrigues d’amour.

L’atnée des nièces do cardinal Mazarin fot sa pre-

mière passion; il n’aurait pas mieux demandé que

de l’épouser*'. . < Je suis bien informé de ce que je dis.

J’ai passé plus de cinquante ans à la cour ou dans

la ville capitale
;
j’ai connu personnellement la plu-

part des princes, des ministres, des généraux, et

ceux qui ont fait les principaux personnages de mon

temps; j’ai été témoin ou j’ai parlé aux témoins »

N ••

‘ Annales politiques

,

t. I, p. 59.

^ Nous les ferons connaître dans une livraison suivante.

3 Annula poUliqua, 1. 1, p. 69. —‘ * Préface, p. ii.
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ÂB luxe des équipages, des fêtes et du jeu
,
s'a-

joute le luxe de la table et des vôtwnents
,
à tel

poiut que Louis XIll est obligé de faire des lois

somptuaires pour le réprimer. Une dernière cause

achève d’amollir les âmes en les corrompant, c’est

' le culte des arts païens doht Richelieu et Mazarin

se^ font ^les ardents propagateors- Le dix-septièm»

iècle ne bâtit point de cathédrales, comme les siè-

\«^des harharès dé Charlemagne et de saint Louis : le

luxe a changé , d’.ohjet ;
mais il bâtit Versailles,

achève le Louvre et décora Anet, Gompiègne, Fon-

tainebleau, Saint-Germain. Parcourez tous cés palais \

vous y verrez ruisseler avec l’or et le marbre toutes

les nudités païennes
,
toutes les scènes les plus las-

cives de la mythologie et de l’histoire des Grecs et

Romains. Après les avoir admirées, la noblesse

se fait une gloire de les refnroduire dans ses hôtels

et 'dans ses châteaux. Par an aveuglement sans

exemple tandis que tout conspire à abaisser des

caractères ahn d’étendre au delà de toutes bornw

l’aotorité dn roi, on donne à.la jeunesse une éduoa*

tion républicaine. Du conflit de ces deux éléments

eootrairæ sortira un jour la terrible catastrophe

qu’on appelle la Révolution française.



CHAPITRE XX.

LE CÉSARISME EN PRATIQUE (suile).

Paroles de Savaron , de Bossuet. — Application du Césarisme k la pro-

'priélé. — Paroles de Louis XIV. — Politique extérieure. — Maté-

rialisme du droit. — AllUnces adultères. — Iniquités. — Politique

k l’égard de l’Église. — Se passer de l’Église
,
mépriser sa voix. —

Empiéter sur «es droits. — Arrêts des parlements. — Épanouisse-

ment complet du Césaiisme dan» les pays protestants { manifestation

en France et dans les pays catholiques. v

Sar les ruines de la noblesse, des constitutions

d’État, des traditions nationales' et des libertés pu-

bliques, s'élève rapidement l'absolutisme du roi.

Les juristes Césariens lui disent, comme leurs de-

vanciers le disaient an divin Auguste : « Le Roy des

roys, le Souverain des souverains... vous a consti-

tué comme un dieu corporel pour être respecté, servi

et obéi de tous vos sujets, et donné tout pouvoir et

autorité suprêmes et affranchi de toute domination

autre que la sienne... Dieu vous a seul délégué avec

tout pouvoir au gouvernement et régime de votre

monarchie'.»

‘ Savaron, De la sow^eraintU du roi

,

p. 4. Écfitiott in-42ÿ 16Ü0.
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,

Dans la Politique sacrée

,

destinée à l'instraclioD

de son' royal élève^ Bossuet soutient les propositions

suivantes :

« .1° Le prince ne doit rendre compte à personne

de ce qu’il ordonne.

» 2° Quand le prince a jugé, il n’y a point d’autre

jugement.* -
,

^ .

» 3° L’autorité royale doit être invincible.. S’il y
a dans un État quelque autorité capable d’arrêter

le cours de la puissance publique et de l'embarras^

ser dans son exercice, personne n’est plus en sûreté.

Le moyen d’affermir le prince c’est d’établir son

autorité, et qu’il voie que tout est en lui. Voilà

comme Dieu installe les princes. *

» 4” Pour établir solidement le repos public, et

affermir un État, nous avons vu que le prince a

dû recevoir une puissanee indépendante de toute autre

puissance qui soit sur la terre *. »

l.a même doctrine descend de toutes les chaires

de droit; elle retentit aux parlements et à l’uni-

versité. Faut-il être étonné des leçons et des actes

d’absolutisme que l'histoire reproche si justement à

Louis XIV : par exemple^ qu’il ait écrit dans ses

instructions à son petit-fils : t Choisissez pour mi-

nistres les premiers venus, tout doit se faire par

vous seul et pour vous seul...? Celui qui a donné des
« •

‘ Politique sacrée, liv. IV, art. t et 2.^ . - *•

VI.
.

*'
*7
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rois aux hommes à voulu qu’on les respectât comme

ses lieutenants
,

se réservant o t lui seul <i’examiner

leur conduite^ Sa volonté est que quiconque est né sujet

obéisse sans discernement... Le défaut essentiel de la

monarchie d’Angleterre est que le prince n’y saurait

faire de levées extraordinaires sans le parlement,

ni tenir le parlement assemblé sans diminuer d’au-

tant son autorité. ..lime semble qu’on m’ôte ma gloire

quand sans moi on eh peut avoir... Le premier fon-

dement des réformations était de rendre ma volonté

absolue .
' •• •

Faut-il être étonné que, foulant auX' pieds toutes

les convenances, toutes les libertés, toutes les tra-

ditions, il soit une fois entré an parlement son fouet'

de chasse à la main; qu'il ait Une antre fois in-

terdit de liàtir dans -Paris ou à dix lieues à la ronde,

et cela sous peine des galères, afin qu’il pût avoir à

meilleur compte les matériaux nécessaires à l’acliè-

vernaat du Louvre*; une autre fois encore, qu’il ait

voulu, au mépris de toutes les lois de l’État, donner

aux enfants qu'il avait eus de madame de Mont^pan

le droit de succéder à la couronne *?

.Faisant l’application de ces principes à la pro-

t
*

i

' Mém. et irutrucl. pour le Dauphin, t. II, p. 336, édition 48(6;

t. 1, p. 474; t. H, p. 429; l. I, p. 48. — ’ Voir le texte de cet or-

dre dans le Bull, archiol., etc., t. II, p. 319 .—^ Annales poli/i-

çuei, etc., p. 427. ’ ' V
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priété, les jaristés disent nettement ': « Le roi est

le seigneur universel des terres qui sont dans son

royaume; car elles ne sont que des concessions faites

par ses prédécesseurs, à moins que le contraire ne

soit démontré*.» Vingt fois la même doctrine sé

trouve reproduite, notamment dans les édits de 1 629

et de 1 692; En conséquence, Louis XIV écrit an Dau-

phin : « Tout ce qui se trouve dans nos États, de

quelque nature que ce soit,' nous appartient au même

titre, et doit nous être également cher. Les deniers

qui sont dans notre cassette, ceux qui demeurent

entre les mains de nos trésoriers, et ceux que noiis

laissons dans le commerce de nos peuples, doivent

être par nous également ménagés...' Vous devez

donc être persuadé que les rois sont seigneurs abso~

lus, et ont naturellement la disposition pleine et libre

de tons les biens qui sont possédés atissi bien par

les gens d’ Église que par les séculiers, pour en uèef

en tout temps comme de sages économes^. »

Ainsi pensent et agissent, depuis la Renaissance,

la plupart des rois de l’Europe, et entre autres ce

Joseph II, empereur d’Allemagne, que Frédéric de

Prusse appelait mon cousin le sacristain, parce que,

en vertu de l’absolutisme césarien, il passa sa vie à

dépouiller les églises et les monastères.

> Dm franc-alleu
,
c. vil. ^ * Mém. et instr. de Louis XIV poor

le Dauphin; 1. 11, p. 93 et 421. Edition 4S06.
'

'
47.

1 .
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(( Entre celte nouvelle manière d’entendre le haut

domaine, dit à ce sujet le docteur Audisio, et le

droit de propriété universelle, y a-t-il une grande

différence? C'est donc ainsi que la jurisprudence ser-^

vile des Grecs et des Romains avait envahi les monar-

chies modernes * . » ,

, Ce qu’il y a de certain
,
c’^t que lorsqu’en 4789

la Révolution accomplira la spoliation du clergé, de

la noblesse et de la couronne elle-même, elle ne

fera qu’appliquer au profit de la bourgeoisie les

doctrines césariennes proclamées en faveur de la

royauté.

Politique extérieure. Grandir le roi chez lui, en

absorbant à son profit tontes les libertés, tous les

droits
,
toutes les forces de son royaume

,
ce n’est là

que le commencement du Césarisme: il faut pour

perfectionner le type augustal grandir le roi au-

dessus de tous les monarques voisins. Telle sera

dans chaque, com: de l’Europe la politique suivie

depuis la Renaissance. Nulle part elle ne se révèle

avec plus d’éclat que dans notre patrie. La fin
,
sui-

vant Machiavel, le grand professeur du Chrisme,

< > lia eminens dominium inteHigebat rex
,
quod si plenam uni*

versorum proprietatem non complectebatur
,
parum aberat. S«r-

vilià igilur OrientaHum Græcorum el quadantenus veterum Roma-

Dorum jurisprudenlia in recontioribus imperiis oblinuerat. — De

jure, n, VII.
. . ,

- •
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CHAPITRE VINGTIÈME.

sanctiGe les moyens; et pour parvenir à la sienne,'

la politiquë de l’absolutisme royal ne recule devant

‘ ancane bassesse
,
devant aucune trahison

,
devant

aucune de ces alliances adultères que le moyen âge

n’aurait jamais crues possibles, ou qu’il aurait regar>

dées comme on scandale et une calamité publique.

Ainsi, pour opprimer des princes chrétiens, Fran*

çois I" ne rougit pas de faire alliance avec lés éter-

nels ennemis de la chrétienté, les barbares secta-

teurs de Mahomet; ainsi, Henri IV revenu à la

foi et assis sur le trône de France, au lieu d’a-

chever, comme les catholiques s’y attendaient, la

grande entreprise de saint Louis et dé Charle-

magne, le triomphe du catholicisme sur le ma»,

bométisme et l’hérésie, traite d’un côté avec les
‘

Maures d’Espagne pour ébranler la monarchie catho-

lique au delà des Pyrénées, et de l’autre, avec les

protestants d’Allemagne pouf leur offrir la sécula-

risation de toutes les principautés ecclésiastiques, et

en obtenir la cession de la rive gauche du Rhin

,

pendant que les Turcs occuperaient l’Autriche, et

que la Suède écraserait la catholique Pologne '.

Sous Louis XIII
,
l’Europe scandalisée voit’ un

prince de l'Église, un cardinal, Richelieu, mettanl

l’intérét de sçn maître au-dessus de tout
,
foudroyer

,
^ Histoire universelle de l*‘Église

, t. Il, c. xxiv ; et Intérêts du

catholieifme
^
par M. lo comte de Montalèmbert. '
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le protestantisme à la Rochelle ,
et en même temps

prendre à sa solde le roi protestant Gustave-Adolphe,

et l’attirer avec ses hordes barbares dans les pro-

vinces les plus catholiques, aûn d’abaisser la mai-

son d’Autriche, à peine capable de se défendre

elle-même. Veuve de ses auciens monuments, la

Franche-Comté porte encore écrites sur son front les

traces de cette politique païenne, et lègue à ses en-

fants le nom des Suédois pour synonyme d’incen-

diaires et d’assassins.

' Toutefois le Césarisme n’est qu’à son début. La

politique qu’ils suivent à l’égard de rAllemagne en

, se liguant avec les protestants contre les catholiques

pour une guerre barbare de trente ans, Louis XIII

et Richelieu
,
Louis XIV et Mazarin

,
la suivent à

l’égard de l'Angleterre, où ils fomentent des révolu-

tions, contribuent au régicide de Chprlesl" et pré-

parent l’expulsion de sa dynastie^ et cela afin d’é-

lever la . maison de France au-dessus de toutes les

maisons souveraines et d’accaparer la dignité impé-

riale pour Louis Xlfl et Louis XIV *.

«Quel chrétien, ajoute. M. de Montaierabert

,

pourrait pardonner à Louis XIV, malgré la juste

( splendeur de sa gloire, ses coupables sympathies

pour les Ollomaus
,
alors à la veille de saisir dans

' VoirLfniontpy, Momrehit de LcmisJClV, pièces juttificativts, *

p. 210 ;
et Hhlpire d? l'Éylt e, t. XXV, p. 3ô6, T' édition.
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Vienne la clef de VOccident alarmé; .son hostilité

contre Sobieski, qui devait -briser pour toujours

l'ascendant du Croissant; ses efforts pour arrêter

dans sa marche et abaisser dans sa gloire le libéra-

teur de l’Europe, le Charles Martel du diii-septième

siècle ‘ ? » '

Comme pour résumer en un seul mot tout cet

odieux Césarisme, Duverny, ministre de lx>uis XIV,

disait aux ministres de Sobieski : a Je ne connais aur

dessus de moi que mon maUret Jupiter e/ son épée

et mon maître encore avant Jupiter *. » Il était diffi-

cile, dit avec raison
.
M. de Montalembert, d’être

plus païen pour la forme et pour le fond. - î

.
Quel chrétien ,

ajouterons-nous
,

pourra jamais

pardonner aux puissances. catholiques d’avoir par

le trailéde Weslphalie, en 4648, abjuré solennelle-

ment l'antique politique de l’Europe chrétienne, et

donné- à l’Église , catholique le plus rude soulHet.

qu’elle eût jamais reçu
j
en substituant le droit na-..

turel au droit chrétien
,
en introduisant le principe

laïque de la sécularisation, universelle dans la poli-

tique de l’Europe- et en accordant à l’hérésie

mêmes droits qu’a la vérité elle-même *?, .

Cette politique païenne de Machiavel ,. Louis XIV-

ne se contente pas de la pratiquer , il l’enseigne à

* Lettre* de Sobieski
, p. 23. — .

® Des intérêts attboliguM, etc.

— ® Histoire de l'Éylise, t. XXV, p. 543.
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son fils. « En se dispensant également d'observer

les traitée à la riguear, dit-il au, Dauphin, on n'y

contrevient pas, parce qu'on n'a point pris â la

lettre les paroles des traités
^

quoiqu^m ne puisse

employer que celles-là; comme il se fait dans le

monde pour celle des compliments, absolument

nécessaires pour vivre ensemble, et qui n'ont

qu'une signification bien au-dessous de ce qu’elles

sonnent.. < Plus les clauses par lesquelles les Espa-

gnols me défendaient d’assister le Portugal étaient

extraordinaires
,
réitérées et pleines de précautions,

plus elles inarquàient qu’on n’avait pas cru que je

m’en dusse abstenir '
* »

I En vertu de ces principes, on voit Louis XIV,

après le meurtre de Charles 1", traiter en même

temps avec les régicides et avec le roi. Il se donne

en cela pour modèle au Dauphin : « Je ménageais

les restes dé la faction de CromweH
,
pour exciter

par leur crédit quelque nouveau trouble dans Lon-

dres
'

Celte politique n'est pas particulière aux rois de

France : l’esprit de la Renaissance là souffle par-

tout. Charles-Quint instruisant son fils lui dit : « Em-

ployez toute votre adresse pour obliger les Français

à quitter les armes et à demeurer en repos
,
parce

< Instructions pour le Dauphin, t. I, p, 66, 68.

» W., l. II, p. 201.
’ *
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qae pendant la paix il von^ sera facile de causer des

Iroubles dam ce royaume^ et si vous trouvez l’occa-

sion de vous prévaloir de ces troubles intestins, ne la

laissez point échapper * . »
'

Politique à l’éyard de l’Église. En abaissant an

dedans et au dehors toute puissance rivale de la

leur, les rois ont réalisé, antant qu’ils ont pu, le

premier mot de la devise césarienne; ils sont deve-

nus empereurs, imperator,; pour vérifier le second

,

il leur reste à se faire papes, summus poixtifeœ. A cela

tend leur |x)litiqoe vis-à-vis de l’Église. Elle con-

siste tout entière à lui dire : « Assez longtemps tu as

présidé à la marche des nations, prévenu eu terminé

leurs différends, exercé ton contrôle souverain sur

leurs monarques
;
désormais ils sont assez sages et

assez forts pour se passer de toi; renferme-toi dans'

ton domaine spirituel ,4on règne social est fini. Pen-

dant la longue dur^ de ton empire tu as usurpé les

droits deà princes ,' envahi les propriétés de leurs

sujets opprimé leur liberté; le temps est venu où

les princes et les peuples, reprenant leur héritage'

temporel et spirituel
,
vont te dire sur tous les tons :

Ote-toi de la oob je m’y mette. » Telle est la marche

constante du Césarisme depuis sa rentrée au sein

des nations modernes.

'« Dès les premiers ans de la Renaissance des let-

* InttructioM^ etc., p, 5, m-H8. La Haye, 4700.
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très, c(it M. Métier, od. voit une sorte de décadence,

dans les dispositions morales de 1^ Europe. En vain

reteolissent partout les appels de Pie 11 et de Nico-

las y contre les Turcs , dont l'invasion dans les îles,

m Italie, dans les provinces du Danube, était Si

alarmante pour l'ancien empire de la religion
;
nulle

population ne s’ébranle plus à celte voix jadis si

forte
,
au nom de ce système jadis si puissant. I.4

triple conséquence^ des études. grecques et du mou-

vement lancé en Europe par les deux plus brillants

élèves des réftigiés, Pomponaoe et Machiavel, fut

l'athéisme religieuao, l'athéisme moral et l'athéisme

politique, qui est la dissolution même du lien so^

cial »

Le glaive n’est plue aux ordres de l’esprit : les

siècles des croisades sont passés pour ne plus reve-

nir; la politique a perdu son noble caractère d'unité

et de dévouement; traque capitaine se croit indé-

pendant sur sou navire et méconnaît la voix de l’a-

miral. C’est en vain que Paul 111 et saint Pie Y con-

jurent les rois de 1 Europe de sauver la foi en

Angleterre, en mettant un terme aux saturnales

de Henri VllI, aux boucheries d'Elisabeth, aux lor-,

tores de l’Irlande; c’est en vain que par l'organe de

son envoyé le Saint-Siège proteste contre le partage

sauglant de la noble et catholique Pologne ; le Césa-

• Uisloire des doctrines, etc., et 109.
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risme laisse les bourreaux égorger leurs victimes et

partager entre eux leurs membres mutilés. .

Les juristes et les courtisans de toute robe repré-

sentent aux rois que ces conseils importuns, sont
'

autant d’envahissements de la cour de Rome, et

leur persuadent de ne plus permettre au père com-

mun, qu’ils appellent on souverain étranger, de

faire entendre sa voix dans leur royaume que sous

leur bon plaisir. Alors est inventée la formule inju-

rieuse qui servira désormais de laisser passer aux

enseignements du vicaire de Jésus-Christ : a Ayant

vu ' que dans ladite bulle il n’y a rien de contraire

aux libertés de l’biglise gallicane et droits de notre

couronne, voulons que ladite bulle soit reçue dans

tout notre royaume »

Après avoir interdit à l’Église de se mêler de leurs

affaires
,
les rois font irruption dans l’ordre spirituel

et s'emparent tour à tour de. la crosse, de la mitre et

même de la tiare des pontifes. Ici encore, pour sou-

tenir leurs prétentions, ils trouvent les juristes

païens. En 16p0 parurent lea /iomontrances faites au

roi sur le pouvoir et l'autorité que Sa Majesté a sur

le temporel de l'État ecclésiastique. L’auteur soutient

• sans détour que l’Église est dans l’État
,
subordonuée

à l’État
,
que son patrimoine est le patrimoine du

VQoiavu?
’ Mémoires du clergé,' eic., t. l, p. 236. Édition in 4».
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prince
;
qu’il peut et qu’il doit être vendu pour sub-

venir aux besoins de l’État, et autres maximes dans

lesquelles respire le Césarisme le plus pur

«En conséquence, dit l’auteur de la Momrchié

de Louis XIV, quoique les biens de l’Église conser-

vassent en apparence une destination religieuse, ils

forent dans la réalité le patrimoine de la noblesse

et le prix des services militaires. Des hommes d’ar-

mes en possédèrent d’abord une part considérable.

Louis XIV continua lui-même, jusqu’en t687, de

conférer à des gentilshommes laïques des bénéBces

' simples et des pensions sur les évêehés et les ab-

bayes, et eût même réussi, sans le lefos persévé-

rant do pape
,
à réunir les grandes dotations ecclé-

siastiques aux commanderies de l’ordre militaire de

Saint-Louis *. »

A l’exemple de Louis XIV, noos voyons, depuis la

Renaissance, la plupart des rois catholiques de l’Eu-

rope, d’une part, contester au Saint-Siège le droit

d’annates
;

et, d’autre part, s’arroger le droit de

régale : double essai de spoliation que la Révolution

française se chargera de compléter. Non moins

graves sont les atteintes portée à l’autorité spiri-

tuelle de l’Église. Lisez les arrêts et les remon-

trances des parlements, les thèses des légistes

royaux et même les écrits d’un trop grand nombre

• Mémviru du chrgé, t. I, p. 878. — 2 P. 26 et goiVi

\
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de théologiens et de canonistes ^il n'est question que

des envahissemeuls de la cour de Rome
,
de la né-

cessité de mettre une digue à ce torrent de plus en

plus menaçant pour l’indépendance des rois et la

liberté des peuples : à les entendre, on dirait que le

péril de la société vient de Rome.

Un des plus modérés, l’abbé de Saint-Pierre, écrit

sérieusement : « Tant que les évêques et les docteurs

de la nation ne croiront pas le pape infaillible, il

ne pourra nous assujettir malgré nous à ses déci-

sions; nous aurons toujours la liberté de les exami-

ner, de laisser ses constitutions sans exécution, et la

voie de l’appel au futur concile général; mais la

meilleure méthode est de laisser sans exécution celles

dont on ne sera pas content. Nous avons pour rem-

part les anciennes libertés de l’Église de France, et

les quatre propositions du clergé de 1682
,
défen-

dues par tous les parlements .du royaume *.

En effet, on se passe du Saint-Siège, autant qu’on

peut s’en passer sans aller jusqu’au schisme. Le roi

a deux grands vicaires perpétuels : le chancelier do

France, qui approuve les livres* et en permet l’im-

pression ; le parlement, qui tour à tour proclame

le droit de régale sur toutes les Églises du royaume,

défend de payer les annales, abolit les immunités

' Annales politiques, p. i\.

3 Même ceux de Bo8«uelI '
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ecclésiastiques, censure les prédicateurs, défend

de prendre le bréviaire romain ,
mutile ce bré-

viaire en en retranchant les offices qui lui dé-

plaisent,' interdit de publier des indulgences,

règle le costume ecclésiastique, détermine les droits

des dignitaires, ordonne aux religieux de fermer

les portes de leurs couvents à tout novice qui

ne sérail pas sujet de Sa Majesté, commande aux

prêtres d’administrer les sacrements, et fait mourir

les jansénistes dans le sein de l’Église par la grâce

des baïonnettes *.

Il faudrait copier d’un bout à l’autre les volumi-

neuses collections' des arrêts des parlements, les mé-

moires du clergé de France
,
les énormes compila-

tions de Pitüou, de Dumoulin et autres légistes Cé-

sarienS, si on voulait faire connaître en détail cette

incroyable période de l’histoire du Césarisme mo-

derne en France et dans les autres pays restés ca-

tholiques.

Dans les contrées protestantes, c’est-à-dire dans

la moitié de l’Europe
,
le Césarisme s’est traduit par

l’émancipation complète de l’autorité de l’Église et

Arrêts des parlements, 1682, 1633, 15H, 153S, 15i3, 1557,

1695, 1614, 1496, 1531, 1542, 1347, 1548, 1559, 1536, 1690.

1603, 1611, 1668 ,
etc. Voir aussi les arrélistes Tournet, Louet,

Papon, Augeard, etc., etc. Comme le Césarisme est toujours le

môme, le Piémont renouvelle en ce moment la même jurisprudence.

— Voir la circulaire mini'tériello du 9 jirm 1866.
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l'omnipotence absolue du pouvoir temporel; en

France il s’est épanoui dans la constitution civile du

clergé, dans la spoliation complète de scs biens,

dans son oppression, dans sa déchéance absolue

comme corps social
,

et' enfin dans l’exaltation de

l’homme, inscrite dans les constitutions et dans les

lois révolutionnaires. Là
,
Dieu n’est pas même nom-

mé; les crimes contre loi
,
le blasphème, l’hérésie,

le sacrilège, jie sont l’objet d’ancune répression,

tandisque les moindres paroles injurieusesà l’homme,

les moindres délits contre son honneur ou sa pro-

priété y sont énumérés avec soin et punis avec une

rigueur de logique souvent plus atroce que la péna-

lité même. La majesté de César brille de toutes

PARTS, ELLE BRILLE SEULE; LA MAJESTÉ DIVINE EST COM-

PLÈTEMENT EFFACÉE : c’est l’aNTIPODE d'uNE LÉGISLA-
*

TION CHRÉTIENNE.



CHAPITRE XXI.

*

CONSÉCRATION DD CÉSARISME.

IMcIaration de 1682. — Elle renfenne quatre trahisens. — Odieuse en

elle-même. — Plus odieuse à raison des circonstances où elle fut

faite. — Affaires de Pamiers et d’Aletli. — Les jésuites de Paris. —
Le parlement de Toulouse. — Faiblesse des évêques. — Leur lettre

au pape. — Rédaction des quatre articles. — Usage que fait Louis XIV

do droit césaricn dont il vient d’être investi. — Lamentations de

Fleurj'. — Doléances de Bossuet. — Conséquences politiques de la

déclaration de 1682. ^ Opinions de trois tliéologiens Iniques : M. de

Maistre, Louis Blanc, Robespierre. — Caractères de la politique de-

puis cette époque. — Abus préparateurs de la Révolution.— Paroles

de Fénelon. — Pourquoi la Révolution, au lieu d’être chrétienne et

salutaire, a été païenne et désastreuse. — Conclusion.

L’histoire vient de noustnontrer les rois de l’Eu-

• rope
,
depuis la Renaissance

, s’efforçant par tous les

moyens de faire revivre à leur profft le Césarisme

antique. Le paganisme politique marchant d’un pas

égal avec le paganisme artistique et littéraire ,
on

‘ rêve, pour la France en particulier, le retour du siè-

cle d’Auguste avec Auguste lui-même. A cela on ne

voit ni décadence
,
ni honte

,
ni péril : au contraire.
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Nos aonales nous présentent un spectacle bien

autrement douloureux. Grâce à l’enseignement clas-

sique et à l’opinion formée, par cet enseignement,

le clergé de France rougit du moyen âge politique

aussi bien que dû moyen âge philosophique, artis-

tique et littéraire; il oublie la notion de la [)olitique
t

f

chrétienne et méconnaît le rôle social de l’Eglise et

du Saint-Siège; il va plus loin, il le nie et le combat.

A la suite d’une foule de discours, de livres, d’as-

pirations césariennes sortis de la Sorbonne et de

^
rUniversité, parait en 1682 la trop fameuse décla-

ration, qui n’est autre chose que la consécration

ecclésiasjlique du Césarisme païen.

Celle, déclaration se compose des quatre articles

suivants :

'«Art. 1". Les papes ni l’Église n'ont reçu de

Jésus-Christ aucun pouvoir direct ou indirect sur

le temporel des rois. Ëo conséquence les rois, res-
«

pensables à' Dieu seul
, ne peuvent être déposés ni

dirécteœent ni indirectement par l’autorité du

chef de l’Église ,
et leurs sqjets dispensés de la sou-

mission et de l'obéissance qu’ils leur doivent^ ou

absous du serment de fidélité.
'

. . .

.

,
» Art. 2. Le concile général est au-dessusdu pape,

» Art. 3. La puissance du papedoit être réglée par

tes canons, et les règles, les mœurs et les consti-

\ tttlioDs reçues dans le royaume doivent être main-
• VL' ' ' < ta
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’

tennes, et les bornes posées par nos pères demeurer

inébranlables.*

B Art. 4. Les jugements dn pape ne soht pas irré-

formables, à moins que le consentement de l’Église

n’intervienne*.» * • .

Sollicitée par Louis XIV
,
dictée par Colbert

,
ré-

digée par l’évéqne de Meaux, signée et proclamée

par trente-quatre archevêques et 'évêques et par

trente-cpatre députés ecclésiastiques,' cette décla-

ration
,
jusque-là sans exemple dans.;rhistoire des

nations catholiques, fut, 'malgré lés protestations et

les menaces réitérées du ^inl-Siége, défendue hau-

tement par Bossuet, acclamée par r0niversité

souscrite solennellement par les maîtres de la jeu-

nesse.

’ Or, cette déclaration, ou plutôt le Césarisme ecclé-

siastique dont elle est la formule; renfermé quatre

trahisons s trahison envers l'Église, au front de laquelle

cm jette l’outra^ en loi contestant son droit dans le

présent, et en l'accusant dàns le passé d’usurpation

et de tyrannie. Trahison envers les fot^,^dont on

ébranle le trône en les ponssaol au despotisme^

Trahison envers le peuple, qu’on livre à l’esclavage

sans autre recours que la force. Trahison envers la

société, qu’on lance dans la voie des révolutions en

* Voir Mémoire» du clergé et Histoire de l’Église, t. XXVI,
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rendant le poavoir, quel qu’il soit, irresponsable et

inamissible, et en provoquant ainsi à la révolte et

à l’insorreclion.

Odieux en lui-même, cet acte est plus odieux en-

core, s’il est possible, à raison des circonstances dans

lesquelles il fut accompli. Obéré par ses guerres et

par son luxe insensé, Louis XlVavait besoin d’argent.

Kn ccînséqoénce, au mois de février 1673, il déclare

par un édit émané de sa seule autorité le droit de

régale inaliénable et imprescriptible dans tous les

archevêchés et évêchés du royaume '
. Deux évêques

seulement ont le courage de défendre les droits du

‘ On- sentiment païen se' mêlait à l'idée qoe la France se faisait

de la royauté de Louis XIV. Ce n’est plus la monarchie chrétienne

protectrice du droit et s’y soumettant elle- même, c’est la mo-

narchie devenoe supérieure à tout et réglant tout par sa volonté

souveraine. H tous semble d’assM mauvais goût de voir Louis XIV

représenté en empereur romain : l’anachronisme n’est peut-être

qu’apparent.

C’est sur la doclrinç païenne que nos rois s'appuyaient : les

légistes U-ur fabriquèrent des titres. 11 est irapos-ible de qualifier

autrement les allératiomt qu’ils firent subir aux précédents his-

toriques pour le besoin de leur thèse. Rien n’est moins prouvé que

l’usurpation des seigneurs sur l’autorité royale, usurpation qui,

. au dire des défenseurs de la royauté, aurait transformé, tout le_
'

moyen âge en une lon 2;tie anarchie. Hélas 1 la monarchie de la

maison de Bourbon n’a pas vécu cent dnqoante ansl II semble

donc que la pompe extérieure et -la régularité apparente de la

numarcbie absolue cacbaipnl plus de faiblesse réelle que la m^
, ,

narchie féodale. .
'

'

4 ».
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Sainl-Siége el la liberté de leurs églises : ce soat

les évéques d’Aleth et de Pamiers. Louis XIY ne

tient aucun compte de leur opposition
,
nomme aux

bénéfices yacanls qui dépendaient de leur collation

et s'empare des revenus pendant la vacance. Les

deux évéques frappent d’excommunication les pour*

vus en régale
,
qui en appelleot à l'archevêque de

Narbonne el à l’archevêque de Toulouse, métropo-

litains d’Alelh et de Pamiers.
V

• V

Les métropolitains cassent les ordonnances des

deux évéques, qui interjettent appel an. Pape. Inno-

cent XI annule les ordonnances rendues par les ar-

chevêques de Narbonne et de Toulouse, écrit plu-

sieurs lettres au roi , et enfin
,
le 1 " janvier 1^ I

,
il

adresse au chapitre de Pamiers un bref par lequeil il

frappé d'une excommunication majeure, encourue

par ce seul fait, les grands vicaires de Pami^s établis

par le métropolitain
,
ceux qui les favorisaient et le

,

métropolitain lui-méme; déclare nuis el invalides les

confessions entendues et les mariages célébrés par

les prêtres qui n'exerceraient' leur ministère qu’en

vertu de pouvoirs accordés par ces grands vicaires.

Or, la difficulté était de faire publier le bref. Le

Pape, comptant sur la fidélité des jésuites, fait ap-

peler leur général
,
et lui enjoint d’écrire aux r^i-

gieux de sa compagnie résidant en France de pour-

voir à la publication. La lettre du général et le bref
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du saint-père arrivent anx jésuites de Toulouse. Les

gens du roi ont vent de ce qui se passe : le parle-

ment de Paris s’assemble le 21 janvier 1681. Le

procureur général dénonce le fait comme un attentat

contre la sûreté dn royaume, et requiert que les jé-

suites de Paris soient mandés à la barre de la cour.

Se présentent les PP. de Verthamont, supérieur de

la maison professe de celte ville
;
Deschamps et

Douzaine, recteurs du collège et du noviciat, et

Pallu, procureur de la province de France. Ils ap-

portent avec eux le bref du pape et la lettre de leur

général. Le père Verthamont dit qu’il pouvait as-

surer la cour pour tous les jésuites du royaume

qu’ils ne manqueraient jamais de fidélité et de zélé

pour le service du roi.

En conséquence, maître Denis Talon, avocat du

seigneur roi, requiert la saisie des brefs du pape,

lettres et missives, et leur déposition sur le bureau :

le» RR. PP. y consentent, a Puis, l’arrêt prononcé,

le président s’est tourné vers les jésuites et leur a

dit : La compagnie m’ordonne de vous dire qu'elle est

satisfaite de votre obéissance' Ils ont mis les pièces sur

le bureau, et ensuite les gens du roi et eux se sont

retirés '. n

Plus le clergé séculier et régulier se montre avide

de servitude, plus les gens du roi s’enhardissent à

' Mèmoirt» du cbfÿi, t. IV, p. i5t>. — /rf., in^4*.
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rbumili^. Le parlementde Toakraee va pins loia que

celui de Paris, il condamne à mort le grand vicaire

légitime de Paniers, le fait exéenter en effigie et

traîner sur la daie. a On ne voyait alors , oontinnent

les procès-verbatm da clergé de France, d’nn côté,

qu’excommunications lancées pour soutenir, disait-

on, la déüiiition d’un concile général; et de l’autre,

que proscriptions, exils, emprisonnements et con-

damnations, même à mort, pour soutenir ce que

l’on prélendail les droits de la 'conronne/- La plus

grande confusion régnait, surtout dans le diocèse

de Pamiers. Tout le chapitre était dispersé; plus de

quatre-vingts curés emprisonnés, exilés ou' obligés

de S0 ' cacher *. » • a ^

Pendant ce démêlé
,
(|ue font les autres évêques

pour sauvegarder la liberté dans leurs diocèses? Ils

en appellent non au pape, mais au parlement, aux

, magistrats séculiers qui les condamnent. Après' cet

échec ils abandonnent 1^ droits de leurs Églises pour

les transporter au roi
;
et dans une lettre du 3 février

468S, adressée au pape Innocent Xt, eux-tnémes se

vantent de leur conduite « Le souverain pontife

fut si affligé de cette lettre et des sentiments de

faibifôse que les évêques y témoignaient, qu’il fut

près de trois mois sans y répondre. Pour le oon-

'
• Collecl. det prncés-verbnux, (te., t. V,p. 362.

* Bossuet, t. Vil, p. 199 et SOS; édition dé Versaittes.
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8oier,‘ les mêmes prélats dressèrent le 19 mars soi*

vaot la déclaration des quatre articles'; » .

^fln de montrer la portée politique de ce schisme

poltron, nous ne citerons ni les docteurs ultramon-

tains, ni même les bulles des sonverains pontifes.

Il sera' plus nonveau d’entendre des théologiens

laïques, tels que le comte de Maistre, Louis Blanc

et Robespierre.' iNSDBoanmATioN vis-'a-tis ie saikt-

SléCE ;
SEBVILISME MS-A-riS LE POUVOIR TEMPOREL ;

DES-

POTISME ENVERS LES iNFÉRiEDRS : voüà C6 qu’e’st à Icurs

yeux le Césarisme ecclésiastique. « Les fameuse

libertés gallicanes, dit le Comte de Maistre, ne sont

qu'un accord fatal signé par l’Église de France, en

vertu duquel elle se soumettait à recevoir les ou-

trages du parlement; à la charge d’étre déclarée

libre de les rendre au souverain pontife »

En effet, Louis XIV ne tarde pas à faire un écla-

tant usage do droit césanen
,
dont son clergé vient

de l’investir. D’une part, il fait inscrire de force la

Déclaration sur les registres de la Sorbonne; d’autre

part, le pape justement indigné et refusant des bulles

aux évéques nommés, le roi' en appelle au futur

concile œcuménique, sans crainte de l’excommoni-

cation qui frappe ees sort^ d’appels. Pois il envoie-

8(m acte d’appel au dergé assemblé, le 30 septem-

' Histoire universelle de l'Église,
'' '

2 De l'ÉgiUe gallicane, p. i94. i ;
-
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bre <688. Le clergé remercie trh-humldement ^
Majesté de l’honneor qu’elle fait à t’assemblée en

lui donnant communicatkm de c^ actes
,
et loi offre

les appluudissemetüs les plus respecttœuao pour la sage

conduite qu’elle tient Encouragé par celte nou»

velle faiblesse, le nouveau César, pour se passer des

bulles que le pape refuse à ses évéques nomm^,

les fait, au mépris des conciles, nommer administra-

teurs spirituels par les chapitres respectif; puis il

défend aux évéques de rien imprimer sans la per-

mission de son chancelier j d’alléguer en leur faveor

l’autorité du concilë de Trente
,
et de faire le moin-

dre mouvement sans y être aotwisés de par le roi.

Et Fleury de se lamenter en disant : « On ôte aux

évéques la connaissance de ce qui leur importe le

plus, le choix des officiers dignes de servir l'Église

sous eux, et la fidèle administration de son re-
'

venu Si quelque étranger voulait faire on

traité des servitudes de l’Église gallicane, il ne .

manquerait pas de matières. .. et il se moquerait fort

de nos auteurs de palais qui
,
avec tout cela , font

tant sonner ce nom de liberté
,
et la font même con-

sister en ces mêmes servitudes *. » .

•

Et Bossuet, si fier vis-à-vis du pape, de se jeter'

aux genoux de M" de Mainlenon d’écrire en sou/

' Histoire de Bossuet, liv. VI, p. t03.

* \ouv. opusc., p. 171, 173, 1HÎ.
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piraot an cardinal de Noailles : « Il est temps qae

Votre Éminence fasse tes derniers efforts poor la dé*

fense de la religion et de l'épiscopat... Quand on a

dit à M. le chancelier qu'il était étrange d'assujettir

les évéques à ne pouvoir enseigner qae dépendam-

ment des prêtres, et à subir on examen' sur la foi,

il a répondu qu’t/ fallait être attentif à ce qu’ils pou-

voient .écrire contre l'État. Mais les évêques sont

gens connas, et, pour ainsi dire, bien domiciliés
;
et

c’est une étrange oppression de leur lier les nàains

en ce qui regarde la foi
,
qui est l’essentiel de leur

ministère et le fondement de l’Église... I'imploae le

SECOURS DE M*" DE MaINTEXON
,

A QÛI JE h'oSB Elf

écrire'.» '
' •

^ Noos laissons à penser à quel terme eêt abouti dans

l’ordre religieux, sans l’intelHgente et vigoureuse

oppœition du Saint-Siège, un clergé qui s’était ainsi

avili de ses propres mains! Ce que l’Europe sait

aujourd’hui, c'est que, dans l’ordre politique, il

venait, par sa déclaration, de consacrer l'ère non en-

core fermée des révolutions. Cependant on se de-

mande d’où venait tant de faiblesse ou tant d'aveu-

glement? Comment les ordres religieux les< plus

éclairés, comment le clergé de France, si distingué

d’ailleurs, en étaient-ils venus à livrer ainsi au pou-

voir temporel les droits du pouvoir spirituel? Com-

. ' Lettré de Bœsuet, 1702 ; nE«*»r«s ,
I. VU, p. itS-449. '
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meot oe Toyaient-ils plus que nier hi suprémalie

politique de ia papauté^ c'était enlever la clef de

voûte de l'édifice social
,
et rendre l’Europe sembfla-

ble à un pays où il n’y aurait pas de cour souve-

raine pour juger en dernier ressort? I
*

Car enfin, en niant la suprême direction do pape,

on ne fonde pas le règne éternel de la paix. Reste

donc tout entière la question devenue si formidable

de nos jours : Quand il s’élève des doutes sur l’obéisf

sance des sujets envers le souverain temporel, à qxd est-

ce en dernier rassort à décider ce cas de conscience? Ni

dans Bossuet, ni dans Fleury,' ni dans les juristes

césariene de cette époque, pas un mot de réponse :

tant la notion de la politique chrétienne s’était effacée

depuis la Renaissance! Et' l’on ^ose soutenir que

l’étude admirative de l’antiqnité littéraire, artistique

et politique n’offre aucun danger, ne laisse aucune

trace!

. Toutefois, comme il est impossible^esupposer une

puissance temporelle ne relevant que d’elle-méme, et

quand on la supposerait possible, comme elle est

impraticable chez les peuples chrétiens ,' où l’escla-

vage ne saurait plus exister, de la déclaration césa-

rienne de 4 68% sont sorties trois conséquences ;

La première : Au contrôle de l’intelligence a succédé

nécessairement le contrôle de la force. Il n’y a que >

trois suprématies possibles: et quoi qu’on Risse, il
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tout opter entre la suprématie des papes, ou la su^

prématie des rois, ou la suprématie du peuple. Vous

rejetez la suprématie des papes, qui pendant mille ans

préserva le monde de la tyrannie et ne la consacra

jamais; eh bien, vous aurez, ou la suprématie des

rois, qui dans l’antiquité s’appelle tour à tour Tibère,

Néron, Caligula, Uéliogabale, et dans les temps mo-

dernes, Henri VIII, Élisabeth, Ivan, Nicolas
5
ou la

suprématie du peuple, qui sera la Convention , la

Teneur, le Socialisme; au lieu des déci.sions du

Vatican, comme dernière raison du droit, vous aurez

la théologie de l’absolutisme et de l’insurrection;

au lieu des excommunications ultramontaines, vous

aurez successivement, et quelquefois tout ensemble,

les canons des rois, les barricades du peuple, et le

poignard des assassins! «

« La portée politique de la déclaration de 1682,

dit Louis Blanc, était immense. En élevpnt les rois

au-dessus de toute juridiction ecclésiastique, en

dérobant aux peuples la garantie que leur promet-

tait le droit accordé au souverain pontife de surveil-

ler les maîtres temporels de la terre, cette déclara-

tion semblait placer les trônes dans une région inac-

cessible aux orages. Louis XIV y fut trompé en

cela son erreur fut profonde et fait pitié.

» Le pouvoir absolu
,
dans le vrai sens du mot

,

est chimérique, il est impossible. Il n’y a jamais
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eu grâce au ciel, et il n’y aura jamais de despo-

tisme irresponsable. A quelque degré de violence

que la tyrannie s’emporte, le droit de contrôle existe

toujours contre die, ici sous une forme, là sous une

autre. La déclaration de \ 682 ne changeait rien à

la nécessité de ce droit de contrôle. Donc elle ne

faisait que le déplacer en l’enlevant au pape; et elle

le déplaçait pour le transporter au parlement d'abord,

puis à la multitude...
• '

» Le moment vint en France où la nation s’a-
«

perçut que Yindépendance dés rois, c'était la servi-

tude des peuples. La nation alors se leva indignée, à

bout de souffranœs, demandant justice. Mais les

juges de la royanté manquant
,

la nation se fit juge

elle>méme
,
et l’excommunication fut rempla<^ par

un arrêt de mort*. » •
.

Chose digne de mémoire! dans le prxx^ de

Ii)ui8 XVI
,
toute l'argumentation régicide de Robes-

pierre est fondée sur le premier article de la décla-

ration de 1 682. Rejetant comme Bossuet la supré>

matie sociale de la papauté, et d’autre part, niant

avec raison l’existence d'un pouvoir irresponsable,

il conclut logiquement que la nation a le droit de

juger et de condamner Louis XVI. « Il n’y a point

de procès à faire, dit-il
; Louis n’est point on accusé,

' * Excepté dan* le paganisme.

• Bitt. de la rêvolation fnmtaiw, p. 25Î.
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VOUS n’ètes poiot des juge»; vous êtes, vous oe

pouvez être que des hommes d’État et des repré-

seotauts de la Dation. Vous n'avee pas une sentem^

à rendre pour ou contre un homme, mais une me-

sure de salut public à prendre , un acte de provi-

dence nationale à exercer,,. Louis doit périr parce

tfu'il faut que la patrie vive * . » .

Or, les nations ne pouvant pas toujours s’ass^-

hier pour juger leurs rois, nous avons vu IH^zzioi

et ses sei^aires, entrain^ par la même lexique,

attribuer aux, assassins le droit de venger la liberté

des peuples, et, à l'exemple des démocrates de

rantiqiHlé, cousacrer la théorie du poignard. Tant il

est vrai qu'eu sortant du système catholique la poli-

tique rentre forcément dans le système païen, et

que de gré ou de force les sociétés en subirent les

dernières conséquences. *

La seconde conséquence de la négation de la

suprématie sociale de la papauté est la défiance irré^

médiable qui s'est établie entre les rois et les roii,

et entre ks rois et les peuples. Tous ont senti qu’ils ^

étaient sans garantie morale, les faibles contre le

despotisme des forts, et les forts contre la révolte

des faibles. Pour remplacer le grand régulateur que

le Fils de Dieu avait donné aux so(»étés chrétien-

nes, il a fallu recourir à la, politique d'équilibre..

^ Meaittur 3 décembre 1792.
, , .

‘
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Âa dehors, (|uel est le but de tous les efforts de

la diplomatie' européenne, dés congrès et des'al-

liancea plus ou moins saintes, depuis là Renais-

sance? L’histoire répond : Equilibrer les forces,

afin de ‘ rendre la guerre sinon itn^ssible, "au

moins de plus en plus difficile. An dedans, quel

a été le travail constant des rois et des peuples?

Stipuler des conditions entre les gouvernants et les

gouvernés
;
faire et défaire des chartes constitution-

nelles, mais qui en réalité ne constituent rien, ou

ne constituent qu’un ordre matériel et éphémère;

car elles laissent sans solution la question fonda-

mentale du contrôle du pouvoir. Aussi," malgré les

serments réciproques, on reste de part et d'autre

sur la défensive, jusqu’à ce qu’un nouveau conflit

fasse intervenir Vultima râlio du Césarisme; et le

duel de la finesse ou le duel de la force, devenu

l’oracle du droit, demeure en permanence, hélas!

et la Révolution aussi!
* '

•De son côté, la philosophie humaine s’est ingé-

niée depuis quatre siècles à trouver dans 'quelque

artifice de son invention un moyen autre que la

violence de prévenir les conflits sociaux ou de les

terminer sans effusion de sang. De la, 'ce grand

nombre d’ouvrages écrits en faveur d’urr jury de

rois pour décider les questions politiques. Après le

Nouveau Cynéas publié au dix-septiàne siècle, hoüs
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avons le Catholique discret du ' prince Ernest de

Hesse-Rhinfels, et an dix-hoilième, le célèbre Projet

de paioj nnwersetle de l’abbé de Saint-Pierre. Enfin

,

de nos jours
,
où le besoin d’un moyen pacificateur

se fait sentir pins vivement, l'Europè a vu se former,

le Congrès de la paix qni s’en va de pays én pays

chanter les avantages de la paix et inviter rois et'

peuples à l’union et à la concorde.
' '

^

Tentatives louables, si l’on vent, mais qni prou-»

vent, d’unè part, la profondeur do mal causé par

le Césarisme; et, d’autre part, l’afTaiblissement de

la raison en matière de politique chrétienne comme

en tout le reste, puisqu’elle ne sait plus s’élever

jusqu’au seul moyen vraiment pacificateur. Tenta-

tives impuissantes! L’Europe n'a pas désarmé; le

glaive ne s’est point changé en soc de charrue
;
que

dis-je? depuis l’invasion du Césarisme, les nations

modernes ont vu plus de guerres générales, plus de

trônes renversés, plus de révolutions sanglantes, que

n’eu vit, pendant près de mille ans, l’Europe du'

moyen âge Soumise' à la suprématie sociale de là pa-

pauté. Ce fait capital frappait déjà Bossuet lui-méme.

« On montre plus clair que le jour, dit-il
,
que s’il

fallait'comparer les deux sentiments, celui qni Sou-

met le temporel des souverains aux papes, ou Celui

qui le soumet au peuple, ce dernier parti, où la fu-

reur^, où le caprice, où l’ignorance et l’emportwnent
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domioeot le plus
,
serait aussi sans hésilâr le plus à

craindre. L’expérience a fait voir la vérité de ce

sentiment, et notre âge seul a montré, parmi ceux

qui ont abandonné les souverains aux cruelles bizar-

reries de la multitude, plus d'exemples et des plus

tragiques contre la personne et la puissance des rois

qu’on n’en trouve durant six du sept cents ans

parmi les peuples qui, en ce point, ont reconnu le

pouvoir de Rome

»

Une dernière conséquence du Césarisme sont les

ejcc'es el les abus dans l’ordre religieux et social
,
qoi,

se développant depuis le seizième siècle et surtout

pendant le règne de Louis XIV, aboutissent à la ter-

rible réaction de la Révolution française. Voici en

quels termes Fénelon les caractérise : « Libertés galli-

canes : Le roi, dans la pratique, est plus chef de

l’Eglise que le pape en France : Libertés à l’égard

du pape, servitude envers le^roi.»— Autorité du roi

sur l’Église dévolue aux juges laïques : les laïques

dominent les évêques. — Abus énormes de l’appel

comme d’abus, et des cas royaux. — Abus de ne

pas souffrir les conciles provinciaux.— Abus de ne

pas laisser les évêques concerter tout avec leur chef.

— Abus de vouloir que des laïques demandent et

examinent les bulles sur la lui. Abus des assmn-

^ Déftnu dt VUittoiTêiiai variât., a.
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blées du clergé
,
qui seraient inutiles si le clergé

ne devait rien fournir à l’État*. »

Fénelon aurait pu ajouter : Anéantissement et cor-

ruption systématique de la noblesse, abus’. — Sup-

pression de toutes les constitutions d’État, abus.

—

Confiscation de toutes les franchises provinciales et

de toutes les libertés communales au profit du roi*,

abus. — Augmentation effrayante de l’impôt pour

alimenter des guerres égoïstes de commerce et d’am-

bition et pour nourrir un luxe babylonien, abus.

—

Enrauragements donnés à la résurrection du paga-

nisme avec toutes ses images lascives, toutes ses *

maximes rationalistes, césariennes et démocratiques,

dans la littérature, dans la peinture, dans la sculp-

ture, dans les théâtres, à Paris, à Versailles, à

Compiègne, à Fontainebleau, à Saint-Germain,

partout
,
abus.— Travail incessant pour faire revi-

vre, avec la centralisation du siècle d’Auguste, une
^

,

civilisation corrompue et corruptrice qui
, énervant '

‘ Difms» de l’Histoire des variai., t. XXII, p. 586.

* Le pouvoir intermédiaire subordonné le plus naturel
,
dit

Montesquieu, est celui de la noblesse. Elle entre en quelque sorte

dans l’essence de la monarchie
,
dont la maxime fondamentale est :

Point de monarque, point de noblesse; point de noblesse, point de

monarque, mais on a un despote. Abolissez dans une monarchie

les prérogatives des seigneurs, du clergé, de la noblesse, des villes,

vouj aurez bientôt un État populaire ou bien un État despotique.»

— Esprit des lois, liv, O, c iv.

VI. 49
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la France daos le sensualisme, devait la livrer comme

une proie au joug do despotisme et aux. fureurs de

Tanarchie, abus. — En un mot, abus dans la vio-

lation des principes fondamentaux de l’antique con-

stitution française si religieuse et si libérale, au

profit du Césarisme de Louis XIV, qui le jour où il

prononça le mot fameux : L'État c’est moij pronouça

l’arrêt de mort de la vieille monarchie française et

chrétienne ‘
.

'

A partir de ce moment, une révolution, ou, pour

parler plus exactement, une contre-révolution poh-

tique était inévitable : l'explosion n’était plus qu’une

question de temps. Après les orgies de la Régence et

les scandales de la cour de Louis XV, ce n'était plus

seulement une révolution politique qui était inévita-

ble, c’était une révolution sociale. Cette révolution

,

salutaire si elle était chrétienne, devenait fatale si elle

* « Dans touslifS mémoires dictés
,
écrits ou revus par Louis XI\',

jamais il ne lui arrive de citer aucune autorité du passé
,
de quel-

que naluie qu’elle soit. Tout dans la monarchie nouvelle atteste

que le roi avait été un novateur, et j'aurais dit plus justement un

révolutionnaire, sans l'acception trop spéciale que ce mot a reçue

du temps où nous vivons. Cette monarchie fut pure et absolue ; elle

reposa toute dans la royauté, et la royauté toute dans le roi. Le roi

se confondit avec la Divinité, et eut droit comme elle à une obéis-

sance aveugle.» Monarchie de Louis XIV, p. 44 et 42.—Opposer

l'ancien régitne à la Révolution est une équivoque regrettable. Le

régime ne de lu Renai-sance et développé par Louis XIV et

Lüu:s XV n’est pas l’ancien régime, mais le moderne.
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ne l'était pas. Ici se révèlent dans leur effrayante pro-

fondeur le mal négatif et le mai /Mstlt/ produits par

la Renaissance et les éludes de collège. D’un côté,

ignorant, méprisant môme, par suite de son éduca-

tion, le christianisme dans ses principes politiques

et ses institutions sociales, autant pour le moins

que dans sa littérature et ses arts; de l'autre
, admi-

rant, également par suite de son éducation, le

paganisme classique dans ses principes politiques et

ses institutions sociales, plus encore peut-être que

dans sa littérature et dans ses arts
,
le dix-huitième

siècle ne demanda les éléments de la Révolution ni

au christianisme ni à l’antique monarchie, mais aux

républiques de Rome et de Sparte
,

qu'il continua

de présenter comme le type de la perfection '.

Dominée par cette double influence, la philosophie

de celte époque acheva de fausser l'opinion, et

au lieu d’une révolution contre le paganisme poli-

tique de Louis XIV, d'une révolution contre le

paganisme sensualiste de la Régence, cm eut

en 1789 une révolution au profit de l'absolulime

démocratique et païen de Robespierre, du paga-

nisme athée et sensualiste d'Hébert et de Chau-

melte. Au lieu de reprendre les traditions chrétien-

nes de saint Louis, on reprit les traditions païennes

de Rome et de Sparte; au lieu de réformer le clergé,

• Voir Fabry, Génie Je la Rév<.lation
, e c., 1. 1,

ji. .105.

19.
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on anéantit la religion
;
an lien de revenir an vrai

Dieu, on revint à la mythologie la déesse Raison,

représentée par des femmes prostituées, vint prendre

sur les autels catholiques la place de Jésus-Christ ;

et comme an siècle d’Auguste, l’homme couvert

du sang des rois et de la poussière des trônes,

l’homme prosterné aux pieds de Vénus, put dire

comme au siècle d’Auguste et de Louis XIY : L’Étal,

c'est moi '; la religion
,

c'est moi; moi, divin César

,

empereur et souverain pontife : Divus Cæsar, impcba-

TOR 8T SUMMCS PONTIPEX.

Formulées par Machiavel et par tous les juristes,

élèves comme lui de la Renaissance, proclamées

en 1682 et soutenues jusqu’à nos jours par une

partie du clergé de France, consacrées en Allemagne

par un évéque fameux *, promulguées en Italie par

le synode de Pistoie
,
conservées fidèlement dans les

autres pays catholiques par les parlements
,

les

ministres et les courtisans des princes', pratiquées

sans réserve dans les contrées protestantes, inscrites

dans la plupart des codes et des chartes modernes,

> Voir M. Danjou, Du paganisme dans la société, p. 52.

‘ Jean Nicolas de Hontheim ,
évêque de Myriopbite in partibus,

sufiVagant de l'archevêque de Trêves, et connu sons le pseudonyme

de Fébronius, dont le livre est encore le manuel des joséphistes

d’Allemagne.

’ Voir, entre autres, les Œuvres de d’Aguesseau, do Dumou-

lin, etc., etc,
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les doctrines césariennes ont envahi l’Europe
,

et

,

sous un nom ou sous un autre, tendent à dominer

les nations. Le jour de leur triomphe sera le dernier

de la liberté et le premier du plus effroyable despo-

tisme'qui ait jamais pesé sur le monde.

L’histoire fidèle de leur généalogie, que nous

venons d’esquisser à grands traits, a pour but de

montrer la source du mal, et d’empêcher ceux qui

sont chargés de veiller an salut des sociétés de

prendre le change, en frappant les branches de

l’arbre au lieu de couper la racine. Cet arbre est le

vieux tronc païen sur lequel ont reverdi
,
au souffle

de la Renaissance, toutes les branches empoisonnées

de la science du mal philosophique
,

artistique

,

religieux
,
social et politique.

En traçant le tableau des deux politiques qui ont

gouverné le monde et des deux civilisations oppo-

sées auxquelles elles ont donné naissance, Join de

noos la pensée de vouloir ressusciter le moyen âge.

Puisqu’on nous a fait l’honneur *, en nous associant

au révérend P. Ventura et à Donoso Cortès
,
de nous

prêter cette absurde intention
,

nous répondrons

avec ce dernier : « Il y a deux choses à considérer

dans le moyen âge : les faits, les principes et les

institutions qui ont en leur origine dans la civilisa-

tion propre de ce temps
,

et les faits
,
les principes

< M. de Broglie dans la Rtvue des Devx~Idondes.
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et les institutions qui, bien que réalisés alors, sont

la manirestalion extérieure de certaines lois éter-

nelles
,
de certains principes immuables et de cer-

taines vérités absolues. Je condamne à l'oubli ce

que les hommes ont établi en ces temps et ce qui

devait passer avec eux et avec ces temps; mais je

réclame instamment le rétablissement de tout ce qui,

tenu pour certain à cette époque, est certain perpé-

tuellement »

Pour innocenter la Renaissance et les éludes de

collège, accusées par l’hisloire d’avoir enfanté le

Voltairianisme, malgré les elTurts et les vertus des

congrégations enseignantes, on nous avait dit que

le Voltairianisme avait eu pour cause le mauvais

esprit qui au dix-huitième siècle souillait sur l'Eu-

rope. On ajoutait que ce mauvais esprit était, d’une

part, le Césarisme, et d’autre part, le Protestan-

tisme. Nous venons de montrer que le Césarisme

est lui -même Sis de la Renaissance et des études

de collège; il nous reste à prouver que le Protes-

tantisme vient de la même source. Tel sera l’objet

de la livraison suivante.

» FIN DU TOME SIXIÈME.
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